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tire’à Courbevoie , maïs 'du le retint 
lier. Je dois ^ajouter aussi que ces 
pe furent rendues qu’aux Gardes na- 
L Le désarmement se fit un à un..Les 
lurent mis en z faisceau derrière les

et ee né fut que 
fut -tei miné que le

étoient revenus au

de T Assemblée ; 
le désarmement 

s’en empara, 
hdant lés fuyards 
il avec de nouvelles troupes et cle
ix canons. Ôn les plaça dans-lés angles 
e Saint -Nicaise, de la rue-.de l'Echelle 
ii rue des Orties.' Efon tira pendant 
p quart ;d’heu rte ; mais cette artillerie 
mal servie, que la plupart des coups 
t- sur les combles des toîtst Le Peu'p'e 
eplié , et étoit rentré au jardin par les 
n manège et dmPont Royal, On qût 
1 lir momentanément cette irruption, 
□p?issues avoient-été gardées compte 
Royale. Le Peuple voulut entrer par 
I cours\, mais il fut repoussé par les 
l fusils qui parloient dès fenêtres , 
Ifoible garde de- ces postes.
Iles Suisses qui r'estoient au Château^ 
attaqués par le jardin, le tumulte 
psion régnèrent parmi eux ; On ne 
idonner, ni rgcev.pir d’ordres. La
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AVERTISSEMENT.

.Aucune époque de l’Histoire du monde ne

présente un tableau si vaste de crimes atroc.es |
\ I

et de. malheurs horribles, que celui que la
France a souffert pendant les quarante jours /
qui se sont écoulés depuis le 10 Août, mo­
ment du massacre des Gardes-Suisses, et de
la suspensipn_d_e la Royauté , jusqu’au vingt i
Septembre 1792, ouverture de la Convention 
nationale.

Les. seules relations qui en aient paru jus-
>1 1 . / / 1 • / 17* • I'

qu a présent , ont toutes été dictées sous 1 in­
fluence de la faction, dominante; ceux qui |
auroient pu éclairer l’opinion publique, et 
divulguer de grandes vérités,' ont presque 
tous été massacrés ou suppliciés ; leurs pro­
priétés détruites; leurs femmes et leurs en- 
fans arrêtés.; une partie est encore cachée, <t
Vautre est condamnée.à errer soit en France, 
spit dans les Pays étrangers.

Pour ceux qui auroient osé prendre la dé­
fense des malheureux qui ont péri, et des vic­
times illustres que lé fer des assassins menace
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encore, ils ont été réduits au silence, et n’ont 
pu faire entendre leur voix. Le secret des 
postes, la liberté de la presse, la stireté des 
personnes , la faculté de penser et de parler , 
ces ëlémens naturels de toute société politi­
que, tout leur a été refusé avec menaces, 
'interdit avec violence.

AihsiTHistoire attend encoré des matériaux; 
l'opinion publique a besoin d’une base pour sé 
fixer, êt l’infortune implore un défenseur.

Occupé depuis trois ans à défendre la cause 
de l’Honneur, dé l’Ordre ét dé là Monarchie, 
j’ailé premier sonné le tocsin sur les régicides , 
en publiant, après la journée du 5 Octobre , 
le Domine salviim fac Regem. Les intrigues 
et l’ignorance des faiseurs de Constitution , 
m’ont fourni pendant deux ans la matière de 
cës onze volumes de plaisanteries connues 
sous le nom des Actes des .Apôtres. Enfin*, 
lorsque la première Assemblée législative est 
venue appliquer les conséquences des prin­
cipes décrétés par ses prédécesseurs , alors le 
sourire dela gaité a été étouffé sous le poids 



des crimes ; et il ne m’a plus été permis que 
prédire nos malheurs actuels, et de faire en­
tendre le cri delà douleur dans les numéros 
de la Correspondance politique, que je pu- 
bliois depuis le commencement de l’année.

Si une Providence céleste m’a conservé sain,; 
et sauf pendant si long-tems au milieu,; des 
haines et des ressentiraens personnels ; si de­
puis elle a permis que je survécussé à l’Abbé 
Royou , à Suleau et à Derosoy, et que je 
pénétrasse jusqu’au rivage de la vérité et de la 
libéré, elle m'a sans doute destiné à dévoiler 
et à peindre dans toute leur horreur les scènes 
terribles qui viennent de se.passer sous mes 
yeux : en permettant que j’en'fusse témoin 
sans en en être victime , elle m’ordonne d’en 
être l’Historien , et je remplirai cette tâche, 

lien est encore une plus chère à mon cœur, 
une qu’il me reste à remplir, et pour laquelle 
je n’ai ,%.sans doute-,.sur tout bon Français , 
que l’avantage de ma position. Mon Roi , sa 
femme, sesenfans, sa sœur, gémissent en 
secret dans le fonddeleur prison ; sans secours, 
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sans consolateurs, sans amis, ils attendent un 
jugement, et leurs Juges sont les bourreaux 
qui viennent de répandre le sang de leurs amis 
les plus fidèles. Ainsi, pour prix d’une vie 
employée à la pratique de toutes les vertus 
civiles et religieuses, pour prix des intentions 
les plus pures, ce Prince infortuné est à la 
veille de succomber victime du brigandage, 
de l'anarchie et de la calomnie. Aucune voix 
né s’est élevée en sa faveur. La terreur a tout 
paralysé. Les Puissances voisines contemplent 
elles-mêmes, en frémissant, cettelongue chaîné 
de crime, et ce n’est qu’en tremblant qu’elles, 
y portent la main pour la rompre. Je n aurai 
pas là présomption, dans une circonstance si 
auguste , de m’afficher pour le défenseur offi­
cieux de mon Maître ; si son inviolabilité ne 
permet à aucun Sujet dë prétendre à être son 
Juge , à plus forte raison, ne m’est - il pas 
permis de me dire son Avocat; mais j aurai 
rempli mes devoirs de Sujet fidèle, et mon 
titre de véritable ami du Roi, en faisant 
connoitre , jusques dans les plus petits détails,
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sa conduite dans ces momens suprêmes. Je 
le suivra) pas à pas, et ses propres paroles 
seront répétées littéralement jusqu’à l’instant 
où il fut conduit dans la Tour. J’y joindrai 
la discussion des prétendues pièces trouvées 
chez lui, et celle de la Proclamation insi­
dieuse que l’Assemblée fit rédiger par M. de 
Condorcet : et la Postérité jugera cette œuvre 
d’iniquité et de mensonge.

La même calomnie a frappé aussi le fidèle 
et brave Régiment des Gardes - Suisses. Il 
suffira, pour le disculper, de donner, mi­
nute par minute, le détail du massacre 
qui en a été fait pendant trois heures. Je 
n’ajouterai point à sa gloire ; mais j’espère 
ajouter aux regréts qu’il a inspiré par son 
dévouement héroïque. Les Officiers Suisses , 
détenus à l’Abbaye , avoient préparé un Mé­
moire apologétique de leur conduite militaire. 
Leur jugement ayant été précédé de leur exé­
cution, ce Mémoire n’a jamais été connu: 
il n’en existe peut-être pas trois copies dans 
Paris je le publierai , et leur loyauté sera 
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manisfestée à leurs braves et respectables 
compatriotes , et à toute l’Europe, à qui on 
a pris à tâche de déguiser leurs malheurs et 
leurs vertus.

Le dévouement des braves Chevaliers qui 
périrent victimes de- leur zèle pour leur Mo­
narque, et de ceux qui ne l’ont quitté que 
lorsque la violence les en a séparés , ne for­
mera pas un des morceaux les moins inté- 
ressans de eette douloureuse narration.

Je donnerai, d’après des prisonniers absous 
et des témoins oculaires , des détails que per­
sonne n’a encore connus sur l’horrible se­
maine du 2 Septembre. Cette partie de mon 
Ouvrage sera effroyable ; puisse-t-elle faire 
sortir des vengeurs du fond des carrières , où 
tant de.-milliers de cadavres furent précipités 
sous les yeux de tous les Pouvoirs iropuissans.

Mais , par-dessus tout, brillera le calme, 
la sérénité et la Majésté du Roi, de la Reine, 
et de Madame Elisabeth, dans une situation 
telle que l'imagination du Prince de la Tra­
gédie anglaise auro.it eu horreur de la mettre 
sur la scène.

auro.it


Les opérations militaires du Duc de Bruns­
wick à cetie époque, le mélange du fanatisme 
politique et de la terreur qui se sont emparés 
de tous les esprits, les effets de cette terreur, 
les actes commandés à l’Assemblée par la 
populace , le conflit des diverses Autorités ; 
l’esprit de brigandage inondant la France 
comme un torrent, ses effets, ses moyens , 
la dissolution de tout principe religieux, la 
persécution de l’Eglise, les Martyres, les sup­
plices , achèveront l’ensemble de ce terrible 
et dernier Tableau de Paris; et je pourrai 
dire, en l’écrivant : Quœque ipse miserrinia 
•vidi.

Une correspondance suivie avec la France, 
me permettra de donner avec exactitude, les 
opérations des armées, les intrigues des deux 
partis qui déchirent déjà la Convention na­
tionale (les Philosophes et les Voleurs). Puissé- 
je ne pas avoir à peindre de nouveaux forfaits?

Des réflexions politiques et quelqnes vues 
sur l’état de l’Europe, ne seront point étran­
gères à mon Ouvrage ; elles naîtront du sujet,



se
et elles y répandront un nouveau jour et un- 
nouvel intérêt.

L’urgence de la conjoncture m’obligera 
de publier cette narration , avec un peu de 
précipitation ; mais si la simplicité est la forme 
que je choisis, le fonds brillera sur-tout par 
la vérité.

Beaucoup d’anecdotes privées seront ren­
voyées à la fin de la publication de cet Ou­
vragé ; le danger .personnel que court encore- 
une partie des infortunés dont j’aurois à par­
ler, m’oblige à cette circonspection.

Jamais plus grandes circonstances ne s’of­
frirent à la plume de l’Histoire ; si la per­
versité du cœur humain va paraître dans tout 
son jour, des-traits sublimes de.courage, de 
fidélité , d’intrépidité, d’honneur et de loyauté 
viendront aussi reposer l’attention , et soulager 
famé des Lecteurs : et certes je n’oublirai pas. 
dans ce tableau les vertus hospitalières et 
généreuses de la grande Nation qui. sert au­
jourd’hui d’asyle à tant de malheùreux.



DE LA RÉVOLUTION
DU DIX AOÜST 1792.

Des causes qui l'ont produites , des évène- 
nemens qui l’ont précédée et des crimes 

qui l'ont suivie.

CHAPITRE PREMIER.
INTRODUCTION.

Prévoit-on sans effroi tous les malheurs qu’attire 
Ce mouvement subit qui renverse un Empire?
Dans l’arêne qu’il ouvre à la dissention, 
L’ambition combat contre l’ambition. 
L’intérêt détruisant tout lieu légitime 
Sert de mesure au droit comme il en sert au crime. 
Par des moyens affreux on suit d’affreux projets; 
Et l’état sans pouvoir, sans loix, et sans sujets, 
Dans les convulsions de la guerre civile, 
Pour un tyran qui tombe, en voitarenaitre mille. 
S’il ne succombe pas, il guérit lentement 
De ce mal qui sur tous s attache également.
Ah ! quelques soient les maux que fasse un Roi barbare, 
Qu’un Prince généreux aisément les répare ! 
Accablant pour plusieurs, et pour plusieurs léger, 
Ce fléau n’est enfin qu’un fléau passager ;
Et souvent sous la loi qu’un citoyen abhorre, 
Un autre citoyen se croit heureux encore.

Arnaud, Lucrèce, Act. II. Scène I. 
IL n’étoit pas difficile de le prévoir, et 
depuis long tenis tous les bons esprits s’en
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affligeoient d’avancé, Imposition fausse dans 
laquelle se trouvoient le Monarque et la Mo­
narchie en France, depuis- que Louis XVI 
avoit adopté ce qu’on appelloit la Constitu­
tion , devoit amener, une catastrophe san­
glante , et donner une grande et terrible leçon 
au monde. Cette nouvelle Constitution, ou­
vrage grotesque des vengeances, de la vanité, 
de f ignorance, de la cupidité et de toutes les 
passions réunies , n avoit fait qu’organiser le 
désordre, légaliser Ijiiisurrectio.'i, et consacrer 
l’anarchie. Ses auteurs eux-mêmes sentant le 
ridicule de leur ouvrage, ne le soutenoient 
plus que foiblement, soit qu’ils se rendissent 
enfin justice , soit qu’ils vissent diminuer cha­
que joui l’imérét qu’ils avoient à le défendre. 
•—Le charme étoit rompu , cette illusion heu­
reuse par laquelle un seul homme peut com­
mander à plusieurs millions cette illusion 
étoit détruite ; le Trône étoit nud , la Majesté 
Roy ale dépouillée de cette appareil de puis­
sance qui inspire à la fois l’amour et la 
crainte , ne présentoit plus qu’une image dé­
gradée.- L’esprit de Club étoit substitué à. celui 
de famille ; de prétendus principes avoient 
pris.les places des, préjugés, qui gouvernent le 
monde de sa création; nos mœurs , nos habi­
tudes , tout étoit interverti, et, dans cette 
violation des loix éternelles de la Nature, une



< 13 )
Voix secrète sembloit nous redire Ta tërtible 
sentence du Prophète : Tous ceux qui autant 
toinché à l’Arche sacrée seront punis de mort.

Ainsi l’Etre - Suprême se plaît quelquefois 
à affliger les Nations comme les individus , 
lorsque ha. vanité et la corruption parvenues 
à leur comble, appellent irrévocablement de 
grands malheurs, pour rappeller de grandes vé­
rités :3a:insi la France étoit destinée à donner 
cet'éx’emplê à TUnivers ; car telle étoit la 
force de-nos—vieëà, qu’aujourd’hi même, 
malgré l’infortune qui nous accable, beaucoup 
sont punis , bien peu sont corrigés.

Paëqueile fatalité arrive-t-il cependant que 
les coups de la Providence aient porté iminé- 
■diàtemont et d’une manière si terrible sur ceux- 
là même que leurs vertus sembloient devoir 
én préserver plus particulièrement? Peu'de 
-Rois1 ont montré; sur le Trône des vues plus 
pures, une’piété pkïs solide , une plus grande 
■abnégation de lui-même que Louis X VL 
Par-tout/et dans.tons les tems, il s’ëst immolé 
au bonheur de ses Peuples et à la paix de son 
Empire : le courage et la grandeur de sa mag­
nanime Compagne, sont au - dessus de mes 
éloges ; les vertus de; Madame Elisabeth ne 
peuvent être comparées qu’aux grâces des 
deux illustres rejettons dont l’innocence a
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peine à fléchir les bourreaux de leur famille. 
Des amis dignes d’eux achevoient de com­
poser cette auguste.et intéressante Cour, qui 
depuis la Révolution étoit sur-tout gardée par 
un Régiment d’une loyauté, d’une discipline 
et d'une bravoure à toute épreuve. En voyant 
les coups de la fortune s’acharner sur tant de- 
cœurs fidèles, tant de malheurs atteindre tant 
de vertus, la première réflexion qui se retrace 
àl’ameoppressée, seroit l’objection si souvent 
faite à la Providence contre sa Justice , si une 
nouvelle pensée ne ramenoit une nouvelle 
consolation. L’adversité est le creuset où s’é­
pure l’honneur, et sans doute la destinée de 
tous ces infortunés étoit de voir croître pour 
eux les palmes de leur gloire auprès de celles 
de leur martyre.

Mais déjà je m’apperçois que je m’écarte de 
mon rôle de narrateur, pour me livrer au sen­
timent pénible qui m’agité. Ce premier épan­
chement , je le devais sans douté à mon ROI. 
Réduit pendant près’dé deux mois à gémir eh 
secret sur son sort, sans pouvoir communi­
quer mon émotion , il étoit naturel que lé 
•premier moment où je recouvrerois ma liberté, 
lui fût consacré. Je vous dédie donc , ô mon 
Maître, ce premier tribut de mon cœur, 
j oublie mes. peinés au souvenir des vôtres,, 
et j’aborde enfin mon sujet !
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Louis XVI avoit accepté la Constitution 
du fond de sa prison des Thuileries , principa­
lement dans la vue de délivrer, par une am­
nistie générale, tous ceux que leur attache­
ment à sa Personne avoit précipités au fond 
des cachots, et entr’autres les compagnons 
de sa fuite et de son malheur à Varennes. 
Certes , il ne pouvoit pas approuver alors les 
memes défauts qu’il avoit remarqués trois 
moi< auparavant, et dont il avoit , en fuyant, 
consacré l'aveu dans sa Protestation ; mais il 
n’avoit plus lé choix des moyens , et ceux-là 
même qui s’agitoient autour de lui , pour lui 
indiquer lès observations qu’il avoit à faire , 
et la marche qu’il avoit à suivre, varioient 
tous dans leurs moyens et dans leur but. Lassé 
de toutes ces indécisions, le Roi accepte pu­
rement et simplement. En effet, toute autre 
forme ne remédioit point aux catastrophes 
•futures,, et aggravoit beaucoup les inconvé- 
niens présens : il fut donc résolu, de- bonne- 
foi , qu’on essayeroit de faire marcher cette 
Machine constitutionnelle ( i ).

Lé seul soin que le Ministère eut à cette 
époque, fut de payer aux principaux Membres

( 1 ) Il est inutile de faire remarquer que la Cou­
ronne de France étoit brisée depuis l’insurrection im­
punie du 1,4 Juillet..
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du Comité de Prévision, la réconslitution de 
quelques articles de l’Acte constitutionnel. Le 
principal de ces changemens fut le Décret qui 
consacroit l’inviolabilité du Roi, en le décla­
rant Représentant héréditaire de la Nation, et 
non Fonctionnaire public ; mais ilnefut ajouté 
aucune force aux leviers du Gouvernement'. 
Le Peuple souverain resta maître de tout.

Le R.oi en achetant l'influence de quelques 
Membres du Comité de Révision fit.ce sacrifice 
à la corruption générale , pour améliorer d’au­
tant sa position particulière, et avoir le moyen 
de faire connoître par degrés et sans scousse 
au Peuple., combien cette Constitution ét.oit 
foible et difficile à exécuter, même avec l’in­
tention de la.suivre; il attendoit du tems , de 
l’expérience et dé la raison, le retour aux vrais 
principes ; il voyoit dans P empressement des 
Constituans à influencer toutes lés Autorités,un 
secours momentané , pour soutenir auprès de 
lui le Gouvernement ; et ne pouvant plus agir 
sur lés agens secondaires de l’administration, 
ni par des nominations qu’on lui avoit ôtées , 
ni par des distinctions honorifiques qu’onavoit 
supprimées, ilnelui restoitd’autre ressortque 
de l’argent; on Favoit ainsi voulu en faisant 
la Constitution, et il se trouva des hommes 
•assez déboutés pour en -exiger de ses Minis- 
très , et assez indiscrets pour le révéler.
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L’un d’eux, premier auteur du célèbre Clufe 

■populaire des Jacobins , alloit dissiper ipubli- 
quement et journellement dans les orgies de 
ses vices , le prix qu’il avoit mis à ses crimes; 
et l’on ne savoir de quoi s’étonner davantage 
ou de sa prodigalité , ou de son audace ; un 
autre plus réserve , mais non moins immoral, 
se dépouilloit de sa robe de Magistrat -, pour 
revêtir le tablier du marchand, et fondoit sa 
boutique sur les débris de l’Empire. Le ridi­
culeversé sur eux de tous côtés , en fit unë 
première justice. Poursuivis depuis à outrance 
par cemémePeuple qu’ils avoient tantflagorné» 
ils ont été trop heureux de trouver un refuge 
au milieu de ces Français qu’ils avoient tant 
calomniés et qu’ils avoient réduits à fuir leur 
pays ; et là , l’excuse dans la bouche , les sou­
pirs sur les lèvres, et l’intrigue toujours ail 
fond du cœur, ils se consolent par le mépris 
qui les poursuit, des fureurs qu’ils ont évitées.

Cependant un instinct secret portoit près du 
Roi tous les Corps appelles avec lui à l’Admi- 
nistration de l’Empire. Tribunaux et Dépar- 
temens, Corps judiciaires et administratifs, le 
besoin mutuel d’appui et de force les rehdoit 
tous , avec le Ministère, Complices obligés 
de la Constitution : et peut-être cette masse 
informe eut-elle eu quelques années d’exis-*

10 Août. - . a
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tence, Si elfe n’a voit porté en elle-même le 
germe 'de sa mort.

Assez de choses ont été écrites et répétées 
sur ses vices, pour me dispenser d'en parler 
•davantage. L’es Droits de l’homme, la Souve­
raineté du Peuple-, là Démocratie royale, là 
manie philosophique d’àVoir un Constitution 
écrite , le nivellement universel, la Volonté 
■générale mise à 'la placé de là raison suprême, 
toutes ces rêveries de 1’Abbé Sièyes ( i ) , 
commentées -par lès -passions du grand Mira1- 
rabeau , et soutenues de l’ignorance crasse 
d’une majorité composée selon lés vues de 
M. Neckër '( 2 ), avoient formé un ordre dë 
choses où rien n’étoit praticable que le crrme, 
rien n’étoit possible que le malheur. Tousdeà 
moyens de répression eft de Gouvernement 
étoient nuis; le Pouvoir exécutif‘étoit livré 
à la discrétion du Pouvoir législatif livré lui'- 
même aux Tribunesdu 'Peuple‘etau'xTribuns 
de la populace, -ht'déjà les propriétaires épou­
vantés commençoient à fait.

( 1 ) L'abbé Sièyes, dans un de ses momens lucides , 
avoit trouvé qu!e le~gr<ïn'd nombre 'est teigraitd nombre ; 
et cette sublime découverte qui-, depuis' Platon-, étoit 
demeurée ensevelie dans les ténèbres, lui a valu le bre­
vet. de grand homme.

( 2 ) Si les anciens nous représentoient la sagesse sor­
tant toute armée du cerveau de Jupiter, les modernes 
peuvent aujourd’hui peindre la sottise et la cruauté 
sortant sans chausse et sans pourpoint de l’écritoire du 
banquier Génevois^
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Ce fut dans cette situation des esprits, quels 
îïouveauCorps législatif s’assembla, et que l’on 
commença à détruire la Constitution au bruit 
dessermens que l’onfaisoit de là maintenir.'

Ici l’ordre des matières exige., avant que 
j’arrive au bix A ou si, de tracer d’abord 
Rapidement le plan général d’insurrection, de 
brigandage et de désorganisation, tramé par 
les factieux, 'et suivi ouvertementpendant dix 
mois avec une tenue, avec une aüdace qui 
commandent, malgré soi, une sorte de stupeur 
respectueuse; etj déjàj du moment que la 
Convention nationale a été rassemblée , et 
qu’elle n’a plus éprouvé la crainte d’érre ré­
primée -, ni la honte de rougir , plus franche 
que l’Assemblée législative, qui avoit déguisé les 
massacres du Peuple sous le voile d’un com­
plot contre la Nation, elle a avoüé avec cou­
rage et ses projets et ses succès, elle a indiqué 
ses chefs, elle a nommé ses agens, et par - là 
méme ellea justihétous ceux qu’elle à condam­
nés, et a accusé tous ceux qu’elle a justifiés;

La connoissance des pians de défense pro­
posés et jamais exécutés par le Roi, sera la 
Suite nécessaire du premier développements 
je vais donc faire parcourir à mes Lecteurs 
les champs deTintrigue : nous arriverons assez 
tôt à la vallée de larmes;

à ii



CHAPITRE II.

Plans et moyens de lu Faction républicaine, 
pour l'abolition dé la Royauté en France , 
depuis lé premier Octobre 1791 > jusqu au 
10 Août 1792.

On vient de voir sous quels auspices la pre­
mière Assemblée législative avoir commencé 
ses Séances. Le Roi, le Ministère, les Auto­
rités constituées , une majorité assez considé­
rable dans l’Assemblée, enfin un assez bon 
esprit dans la Garde nationale , sembloient 
devoir assurer un peu de paix et de tranquillité. 
Cependant la Noblesse française émigroit a 
grands flots à la voix de M. de Galonné , qui, 
semblable à Cassandre, ne cessoit depuis un 
ah d’annoncer à tous les Rois de 1 Europe 
le danger qui les menaçoit. Le départ de la 
Noblesse laissoit le champ libre a la vanité des 
bourgeois , qui bientôt devinrent eux - memes 
les Aristocrates de la Révolution, et furent 
désignés au Peuple, ainsi que le petit nombre 
dé Gentilshommes qui étoient restés auprès du 
Roi. Sa Majesté, trompée par ces apparences 
de paix, trompée par la Cabale constitution-
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neîl'e , trompoit elle-même les Cabinets étran­
gers. Presque tous les Souverains de l’Europe 
avoient accepté la Constitution française avec, 
lui; ils croyoient ou fèignoient de croire que 
le peu de Royauté qui s’y trouvoit, seroit 
capable de contenir la Démocratie qui en 
faisoit là base ; que les vertus de Louis XVI. 
et les poumons dé M. Vaublanc, balaneeroient 
les efforts de Soo mille hom mesarmés de fusils, 
et de deux millions de brigands déjà armés de 
piques. Ils se laissoient aller à cette sécurité,, 
malgré les avis réitérés dé l’ex-Ministre Fran­
çais ; ils faisoient plus, ils goùtoîënt ce plaisir 
perfide qui a causé là Révolution., le plaisir- 
des petites- vengeances ( i■). Cette Noblesse' 
française, si bravé , si' polie , si spirituelle , 
qui jadis faisoit l’ornement de la France, et 
ledésespoir des Nations voisines, étoit fugitive-

( i )‘Ceci a besoin d’ûn court développement : le Roi 
en assemblant-les Éta ts-généraux, a eu le plaisir Ai\\u- 
milier la morgue des Harlemens. — Les .Parlemens ont, 
eu le plaisir d’humil-ier la Cour. — La Noblesse a eu lé 
plaisir-Ae mortifier les Ministres. — Les Banquiers ont 
eu le plaisir de détruire la Noblesse et-.de piller.le Cler­
gé. —Les Curés ont eu le plaisir A'être Evêques. —Les. 
Avocats ont eu le plaisir A'être Administrateurs.— Les 
Bourgeois ont. eu Je plaisir Ae triompher, des Banquiers,. 
— La canaille a eu le plaisir de faire trembler les- 
bourgeois. Ainsi chacun a eu d’abord son plaisir-, tous; 
ont aujourd’hui leur peine ; et voilà,ce que c’est qu’un» 
Révolution,

sfe üi.
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et malheureuse. Son infortune la rendoit plus 
active, les rebuts la rendbiept plus pressante j 
et ses ennemis en prenoient l’occasion de la 
blâmer davantage; c’étoient, à les entendre , 
des extravagans et des fous; oui, c’étoient 
des fous, mais on avoit oublié que ces fous, 
étaient pleins d’honneur, et l’expérience a 
bientôt prouvé la vérité des craintes qu’expri- 
moit leur infatigable et fidèle agent.

L’Assemblée, composée des plus pitoyables, 
élémens, commença- à essayer ses forces sur- 
le Pouvoir exécutif, en supprimantpour le 
Roi, les.dénominations de Sire ét de Majesté, 
et en ordonnant que son Président marchât de 
pair, et s’assit de pair avec lui sur un fauteuil 
semblable. 'Elle ne faisoit en cela que suivre 
l’esprit de là Constitution, et prévenirla motion 
que Manuel a faite depuis à la Convention na­
tionale , pour que son Président ( Pétion ) ha-? 
bitâtle Château, et remplit le Trône des Th ui- 
leries. Cependant une opposition très - vive 
avertit!’Assemblée que cette première démar­
che avoit choqué l’opinion. Ce Décret fol 
rapporté ; c’est qu’alors les postes n’étoient pas. 
distribués, les batteries.n’étoiént pas dressées.,, 
Le régicide étoit né, mais il étoit dans le& 
Jftnges de l’enfance.

Il y avoit à peine un mois que l’Assemblée
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étoit constituée,; que déjà elle avoit juré la 
guerre à la Constitution , à ses, prédécesseurs r 
au Ministère, aux Prêtres, aux Emigrés et aux 
Souverains, de l’Europe ; car la Démocratie % 
.semblable à Ja fl^rniue dévo^aute, ne peut 
s’arrêter que lorsqu’elle n’aplu-s d’alimens ; et 
dans sa fureur dévastatrice, les mers même 
ne sont pas, un obstacle à ses ravages.

Le Roi seul, fidèle à la Constitution qu'il 
avoit jurée, et qu’il avoit apprise par cœur, 
s’appliquoit à là faire exécuter ,. et souvent il 
étoit obligé d’en rappeRer l’esprit et la lettre 
au Corps,législatif; car c’es,t une chose remar­
quable de voir le Roi traité, de despote et de 
traître, succomber victime die la foi qu’il gar-. 
doit; à son serment , tandis que ces mêmes, 
hommes , qui affichèrent. les. vertus de Ro­
mains , et qui n’étant que des brutaux, se 
croyaient d.es. Ih'utiis, s’efforçoient à chaque 
instant de violer le serment qu’ils répétoient 
chaque jour. Certess’il y avoit un-Romain et 
des despotes en France, il étoit facile d’en 
faire la distinction ; mais le grand talent des 
factieux a toujours été d’accabler le. Roi, de 
leurs outrages et de l’accuser de leur ouvrage.

L'Assemblée, .se divisa bientôt en, quatre 
portions très-distinctes. Un troupeau de bons 
amis dp la Constitutipn, de révolutionnaire© 

a iy 



tnodérés, espèce de jockeys de la première 
Assemblée, alla se parquer dans le côté' droit 
de la salle, et y reçut d’abord le nom de Mi­
nistériels , et bientôt celui de Feuillans, du 
nom d’un Club qu’ils voulurent élever auprès 
de celui des Jacobins , et pour lequel ils avoient: 
choisi remplacement du Couvent de ce nom. 
Une seconde partie s’établit autour du fauteuil' 
de Président, et cachant sa nullité sous le titre 
des Indépendans, fît un parti mitoyen, sous., 
la direction d’un mauvais Légiste d’Evreux,. 
nommé La Croix ; les Républicains , les Anar­
chistes ou brigands, à la tête desquels brilloient 
éminemment le Capucin Chabot , un Bazire 
fils du Portier des Chartreux de Dijon, et 
f Avocat Merlin ( aujourd'hui, Mai 1797, Mi­
nistre de la Justice ! ! 1 ! ) se tenoient campés 
à l’une des extrémités de la salle-, et formoient 
ce qu’on appelloit la Montagne ; enfin , dans 
les deux angles, aux pieds de- cette Montagne, 
s’asseyoient les meneurs ou les principaux 
intrigans. C’étoit là que des angles dé la salle 
et du- coin de l’œil, ils gouvernoient l’Empire, 
et rendoient leurs oracles ; maîtrisant les In- 
dépendans par leur fausse logique, e t les Cons­
titutionnels en les menaçant des orages de la. 
Montagne., en employant tour à tour les pas- 
$ions des uns./ et la sottise des autres : et ce
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qne futue lorsqu’ayant blessé l’amour propre 
des Indépendans, ceux-ci alloient les aban­
donner , qu’ils appelèrent la populace au 
secours de leur philantropie régénératrice.
Telleétoit l’organisation de cette Assemblée, 

dont le simple'spectacle affligeoit les regards 
de l’homme sensible. Les puissances infer­
nales qui les agitoient eh tous senssë fai- 
soient remarquer sur toutes leurs'physiono­
mies-; c’etoitla nature dégradée, une nature 
affreuse. Il suffisoit dé les Voir , on savOit ce 
dont ils étoient capables?'

La Convention nationale doit offrir un 
coup-d’œil plus hideux encore ; b’es't le dernier 
réceptacle du crime ; c’est du s an g , d es 
bourreaux, des cadavres ! !!! c’est la 
Pandœmonium de Milton.

Et d’abord les Feuillans furent poursuivis 
avec le dernier acharnement par le Club ja- 
ëdbin, dont l’amour pour la liberté nè souf- 
froit point de rivaux. Le Ministère condamné 
à gouverner l’Etat au milieu de toutes ces au­
torités populaires, sAétoit attaché , par une 
sympathie nécessaire, au parti qui réunissoit 
plus de lumières, à jnoins de vices. Quatre 
jeunes militaires, Dumas, Jaucourt, Girar- 
din et Daveyrhoult t étoient lame de ce parti, 
çt leur çqurage fut souvent soutenu du par- 
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lage.de Raniond; de D,umolard, et de quel­
ques autres ( i ). Les liaisons du Ministère 
avec eux ne tardèrent pas .d’être connues et 
punies. Le Club des feuillans fut dispersé et 
détruit, en dépit de la Constitution ,.et,les Ja­
cobins commencèrent à régner sans partage.

Dividfi et impera, c’est la maxime des. 
tyrans,,, ce, fut celle des Jacobins,. Pétion dans 
toutes ses affiches à ses Concitoyens ne cessoit 
de dire au Peuple : Soyez calme , on 'veut 
•vous diviser, ce qui vouloit dire en d’autres 
termes , nous allons, diviser, aidez-nous, et 
ne vous divisez pas jusqu’à, ce que les derniers 
coups soient portés....

Pétion, Manuel et Danton, àla tête de la 
Municipalité de Paris, donnoient à la Faction 
des Jacobins un point d’appui, et lui promet- 
toient.au besoin une force immense. Le ca­
ractère de. ces, trois hommes de, sang a .été si 
souvent tracé, que le répéter ici.seroit un 
pléonasme, s. . - — minù ’ur*

Le reste,des Officiers, municipaux obligés, 
malgré. t.Qus ses vices ,,d’administrer les affaires

( i ) Les journaux, dévoués à la secte constitution­
nelle troçivoient à ces Sïessiëîirs'de l’éloquence ; mais 
si Quintilien définit l’o.ratpup, vu-bonusdicencliperitus , 
doit-on en donner le titre à des honiçnes qui ,n igno- 
roient pas qu’ils défendoiènt la plus mauvaise des cons­
titutions ?

lage.de
toient.au


de là Communes, éprouvoit ce besoin de repos 
et de calme dont toute Administration doit 
être entourée ; aussi eux et leurs commis 
furent-ils constamment accusés d’aristocratie.

L’Assemblée constituante avoit rendu hom­
mage à l’esprit de la Constitution en ôtant à 
un seul homme le commandement de la Garde 
nationale, La Fayette, étoit parti de Paris,, et 
ses derniers adieux au Peuple avaient été la 
fusillade du Champ-d e-Mars ; six Comman- 
dans de légion. Le remplacèrent alternative­
ment. Ce gënéralat de deux mois, variant, 
sans cesse' de principes,, rompoit toute, unité, 
et divisoit l’esprit qui. copservoit encore les 
propriétés ( i ). Une grande partiede la Gar.de 
nationale, se retira alors. Beaucoup, servoient 
La Fayette ; bien peu. voulurent servir la 
Nation.

A cette même époque les 60 bataillons de 
Paris reçurent chacun lés deux canons qoe

( i ) Il n’estpdint hors, d,e, mon. sujet d’anticiper sur 
lés événemens, et de faire voir ici quel est le résultat 
de l'insurrection, et- la récompense de la fidélité- Des 
six Commandans de légion., trois, militaires, Mandat, 
Romainvilliers et la Chesnaye, ont été massacrés, Le 
président Pinon et Belair ont été ruinés par la Révolu­
tion ; le- seul Acloque. a, survécu à ce désordre ,. et le- 
ciel l’a ainsi récompensé dé sa loyauté et des services 
qu’il rendit au Roi le 20 Juin. Ambitieux, après de tels 
exemples , serves le peuple ! ! £

Gar.de
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l'organisation de la force publique leur don- 
noit. Peu de bourgeois eurent le courage de 
se dévouer au service pénible de canonniers.. 
Le tablier, la bricole offensaient leur vanité 
et blessoient leurs membres délicats ; l’artil­
lerie de Paris devint ainsi la proie dés ou­
vriers , forgerons, serruriers et autres hommes 
de peine, et dès, ce moment la Garde natio­
nale fut annullée. Les canons firent la police, 
sur les fusils.

Cependant l’armée de ligne donnoit quel­
ques inquiétudes. L'esprit dès trois régimena 
qui restoient à Paris’, étoit incertain. —11 ri y 
avoit qu’un moyen de se débarasser de toutes, 
ces troupes dont un homme ferme et habile- 
pôuvoit faire 1?armée du Roi. de là Constitu­
tion , c’étoit de les employer sur la frontière.. 
La guerre fut donc résolue, et tous les moyens; 
partirent bons pour y contraindre le Roi.

Léopold s’étoit borné à signer à Pilnitz une 
convention éventuelle avec le Roi de Prusse 
pour maintenir là liberté de Louis XVI, et 
l’indépendance des. autres Couronnes. Les 
Emigrés , emportés par des espérances falla­
cieuses, s organisoient en corps armés chez. 
l’Electeur de Trêves; il fut aisé de trouver 
le. Ministre* coupable d’avoir tu ce quil ne 
sa voit pas sur ces dispositions; saris preuves,,.
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sans motifs, il est décrété, jetté dans des ca­
chots, dont il ne sort dix-huit mois après que 
pour être massacré : et le même jour où Deles* 
sart finit, nous apprend la mort de l’Empereur.

Averti par cette leçon, le successeur de 
Delessart, le Ministre Dumouriez porté aux 
Affaires étrangères par la faction, fait décla­
rer soudain la guerre au successeur de Léo- 
pold. Elle est décrétée au bruit des applau- 
dissemens ; on persuade au côté constitu­
tionnel que lès Emigrés français ne pourront 
manquer de faire partie des troupes ennemies, 
et d’être battus avec elles ; la vanité se ré­
jouit de faire la guerre à la Noblesse , et les 
Ministériels se lèvent tout entiers pour secon­
der un parti qui ne vouloit qu un moyen de 
voir le gouvernement sans repos, et Paris sans 
défense.

Nos premiers pas sont des revers, et ces 
revers sont essuyés par des Généraux consti­
tutionnels ; du malheur à la. haine il n’y a 
qu’un pas; Rochambeau est disgracié, Dil- 
lon est massacré, Gouvion est tué, tout est 
honte, tout est défaite, les soldats de la déma­
gogie ne peuvent soutenir les regards de l’hon­
neur, et les manœuvres de là discipline.

Ces maux n’affectent que foiblement la fac­
tion. Peu lui importe que nos armes soient 
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déshonorées, pourvu qu’elles soient iiripnïâ-» 
santés contre elle. En déchaînant le Peuple 
contre la Royauté, elle assure sa propre do­
mination; elle livre la Couronne à la popü- 
lace, mais elle së réserve les moyens d’ert 
pillier les diamans ; et si elle fait répandre le 
sang de £o,ooo soldats aux frontières; c’est 
pour verser impunément celui de 20,000 ci­
toyens dans l’intérieur. Ainsi la vengeance et 
le brigandage se composent de nos désastres, 
le sang, rappelle le sang, et nos malheurs 
s’accroissent de notre honte.

Tout se préparoit ainsi pour la dernièrè 
catastrophe. Les trois Régimens de ligne de 
Paris avoient été poussés aux frontières ; la 
garde de 1800 hommes que la Constitution 
avoit ordonné au Roi de se former, avoit été 
licenciée presque aussi-tôt sa création, sous 
prétexte d’incivisme ; on redoutait les efforts 
d’une 'cavalerie de 600 hommes, et plus que 
cela les vertus et la loyauté du bravé et fidèle 
Brissac. Toutes sortes de manœuvres furent 
employées pour agiter lePeuplè àcette époque. 
On choisit le moment où trois jours de Fêtes 
consécutives répondoient dé l’oisiveté et des 
vices de la populace; on se déclara perma­
nent; les Ministres d’alors étoiënt ceux que 
l’on avoit pris aux Jacobins; pas une preuve, 



pas le plus léger motif d’accusation ; le seul 
crime de toute cette Garde étoit son attache­
ment à la Famille royale : et comment ne l’au- 
soient-ils pas aimée, ils la voyoient tous les 
jours, ils partageoient ses affronts. Gétte troupe 
fidèle fut donc dispersée sans obstacle ; M. de 
Brissac est arraché des bras du Roi, il est 
jetté dans les cachots, et il n’en sort que 
pour 'être déchiré. Brave et loyal Brissac, ta 
cendre sera vengée; mais en attendant tes 
vengeurs, il me sera permis au moins de ré­
pandre quelques fleurs sur ta tombe, et déjà 
je m’acquitterois ici de ce pénible devoir, si 
je ne craignois de souiller ton éloge, en le 
plaçant dans cette longue série de crimes.

On voit maintenant la conjuration à décou­
vert ; l’audace n’a plus de bornes, tout marche, 
tout s’enchaîne à la fois, et les Gouvernemens 
de l’Europe, qui la contemplent en silence, 
deviennent en quelque sorte ses complices.

L’amnistie accordée aux assassins d’Avi­
gnon , avoit généralement révolté ; une expli­
cation illusoire avoit fait croire que la justice 
auroit son cours, et que les coupables seroient 
punis. —Vain espoir ; les tribunaux criminels 
sont par-tout dénoncés au Peuple ; les Auto­
rités d’Avignon se forment des mêmes bri­
gands que la loi poursuivoit ; nos troupes en
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sont retirées, et le vertueux Lé Fort et la 
brave Folnay sont obligés de céder leur com­
mandement à Jourdan, à ce Jourdan dont le 
nom seul fait dresser les cheveux, à ce Jour­
dan que l’impétueux et trop honnête Bigonet 
n’avoit épargné, lorsqu’il l’arrêta en se pré­
cipitant après lui dans la SOrgue, que pour le 
livrer aux bourreaux, et qui depuis est réduit 
m se cacher lui-même devant les satellites de 
ce Jourdan ( i ). L’armée de Monteux est 
recréée ; Brissot appelle ce ramas de bandits, 
composé de toute l’écume de la Méditerran- 
née , la Providence du Midi : et d’abord on 
lui livre la ville d’Arles qui avoit commis lé 
crime de vouloir vivre paisible et heureuse au

( 1 ) Les directeurs dés assassinats d’Avignon, les 
jieurs Rebecqui et Berlin , membres actuels de la Con­
vention, et ci-devant Membres du Département, s’é- 
toient couverts de tant de crimes, quel’Assefnblée ne 
put pas ne point les mandera sa barre; ils y trouvè­
rent des protècteurs , et devinrent les Chefs des Mar­
seillais à Paris. C’étoientles mêmes hommes quiavoient 
mené Jourdan en triomphe à Avignon.

। Pour Bigonet, on l'arrêta la veille dés élections, Bat- 
bantane étoit le geôlier de cette horde de bourreaux; 
on devoitimmolerBigonet sur l’autel, de la Patrie, où 
l’on nommoit Duprat Maire , et Rovère Député. — Ce 
fut par une espèce de miracle qu’il se sauva par le 
Rhône, le long des murs d’Avignon. Il vérifioit par 
là la prédiction que le Roi lui avoit faite de sa propre 
bouche : Plaise, à Dieu que vous ne vous repentiez pas 
de lavoir ménagé ! .

milieu 
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milieu de ses sables; elle est mise à feu et à 
sang. La capitale de la Provence ne tarde pas à 
éprouver le mêmesort.et grâce aux dispositions 
du Général Barbantane, le Régiment Suisse 
d’Ernest est désarmé impunément; les vain­
queurs retournent à Marseille, et ce n’est que 
lorsque la République y est établie, que l’As­
semblée les appelle à son secours; car c’est 
Une chose digne de remarque, que dans ses 
crimes même, elle n’a pas eu le mérite de la 
nouveauté.

Cependant il falloit un aliment à la cupi­
dité et à l’immoralité du Peuple, on lui livre 
les droits féodaux et les biens des Emigrés, 
c’est-à-dire un nouveau capital de trois mil­
liards , on décrète la déportation des Prêtres ; 
et le Ministre du Roi, sans même en prévenir 
son Maître, demande et fait décréter un camp 
de 20,000 hommes sous Paris»

Sa Majesté ne peut consacrer tant d’hor­
reurs par son consentement. Elle jette son 
Ministère à la porte, et refuse sa sanction aux 
deux derniers décrets. La faction qui avoit 
nommé les deux Ministres, vomit feux et 
flammes; Roland publie, en partant, une 
lettre au Roi, dont chaque ligne est un crime 
contre la Constitution, la Royauté et l’ordre 
public; le sombre et farouche ClavièreVa dis-

10 Août, 5
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poser avec Pétion et Brissot les matériaux de 
la journée du 20 Juin ; Servan se console de 
sa disgrâce en comptant i5oo mille livres qu’il 
a gagnées sur les marchés qu’il a passés pen­
dant son coui t ministère, et il en signe encore 
le lendemain de son renvoi. Quant à l’indéfi­
nissable Dumouriez, il se retire sans bruit; 
et après avoir combiné en silence dans' ses 
équations politiques le moyen de tirer parti 
des fautes de tous, il se rend l'armée pour y 
déclarer la guerre plutôt aux Généraux fran­
çais qu’aux chefs ennemis. Il ne tarde pas à y 
vaincre sans combat Lukner, La Fayette et 
Dillon.

Tous les élémens de la révolte étoient, 
comme on voit, en fermentation.' Une péti­
tion à l’Assemblée sert.de prétexte à un attrou­
pement, illégal de 20,000 hommes des faux- 
bourgs, descendus de tous les greniers, et 
vomis de tous les égouts, de Paris. Armés de 
piques, defaulx, dé bâtons, de haches, de 
tridens, ils traversent Paris; et Pétion trouvé 
le spectacle beau , ils défilent dans P Assem­
blée, et les Législateurs applaudissent avec 
calme et dignité. Bientôt, le Château est in­
vesti, et le canon est monté jusques dans 
l’antichambre du Roi. Lé courage inébran­
lable de Sa Majesté qui alla au devant de la

sert.de


Colonne des factieux avec quatre hommes dé­
sarmés seulement i déconcerta le complot 
régicide dont les agens secrets pénétroient par 
les petits appartenions, ne pouvant croire que 
le Roi fût allé affronter l’orage à la bouche du 
canon même; mais la Providence veilloit sur 
lui, elle Tinspiroit et le conserva. Le4 détails 
de cette journée sont suffisamment connus. 
Pétion y fût couvert dé honte ; le Roi y conT; 
quit une gloire immortelle.

Ce revers moral déconcerta la faction ; dé 
nouvelles défaites vinrent ajouter de nouvelles 
fureurs à bon désespoir ; La Fayette étoit 
venu au nom dé l’armée, demander à l’As­
semblée raison dé sa conduite; toutes les Au­
torités du Royaume s’étoient tournées vers le 
Roi. Le courage avoit maîtrisé le courage. 
Louix XVI régna à cette époque pendant 
quinze jours. Alors les grands coups furent 
résolus et l’insurrection fut décrété dans un 
Club jacobin.

La réunion dés armées prussiennes aux ar­
mées dé l’empiré, annonçait aux criminels 
une punition térrible et exemplaire. Ils n’es- 
péroient pouvoir la conjurer qu’en faisant 
prisonniers lé Roi et la Famille royale, et s’en 
servant comme d’un otage pour'là capitula­
tion qu’ils prévoyoient. Lé manifesté du Due 
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Brunswick ne fit pas l’effet que l’on en atten- 
doit; il menaçoit la ville de Paris du pillage, 
mais il n’avoit pas fait attention que par là il 
devenoit l’allié de la faction qu’il combattoit : 
elle pouvoit le prévenir dans ce pillage, et 
elle s’en occupa avec succès en livrant le pou­
voir, et le Gouvernement aux non-proprié­
taires et aux sans-culottes.

Ainsi nous arrivons au mois de Juillet, et 
les événemens se pressent désormais avec une 
telle rapidité que chaque semaine pourroit 
fournir la matière d’un volume.

L’époque de la fédération, et le besoin 
d’augmenter l’armée, fournirent aux Jacobins 
le prétexte de demander à Paris une force na­
tionale dont ils fussent maître, et qui pût ef­
frayer la Garde parisienne; tous les environs 
de Paris envoyèrent à cette fédération des vo­
lontaires qui ne remplirent pas ces vues. On 
dirigea leur simplicité sur le champ de Sois- 
sons;- les plus mauvais d’entr’eux restèrent 
seuls à attendre les braves Fédérés de Mar­
seille , qui arrivèrent enfin avec armes et ba­
gage, ayant été chassés de Lyon, de TournuS’ 
et de Melun, mais négligeant ces outrages 
locaux pour ne songer qu’à leurs hautes desti­
nées.

Ils arrivent, et la plus tendre fraternité s’é-.
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tablit soudain entr’eux et les fauxbourgs. a5o 
hommes déterminés sont à Paris; i;5oo ban­
dits s’y joignent par inspiration, et déjà 600 
mille hommes tremblent. La Municipalité les 
loge, l’Assemblée les défraye, et Sergent leur 
délivre de la poudre et des gargousses. Ils arri­
vent, et leurs premiers hommages s’adressent 
au vertueux Pétion. Pétion trouve le spectacle 
beau} sont front large s’épanouit, et il leur 
recommande avec l’accent de la candide sot­
tise, et de la cruauté froide qui caractérise 
niaisement sa figure ambiguë, il leur recom­
mande, dis-je, de ne pas se diviser. Ils sor­
tent, et Santerre les conduit à une taverne 
des Chàmps-Elisées où dinoient paisiblement 
une centaine de jeunes gens, soldats des filles 
Saint-Thomas et des Petits-Pères : enfans de 
la Constitution, tous disposés à se battre con­
tre Coblentz, et prêts à fuir devant Marseille ; 
liés par leurs propriétés à la cause du Roi, 
l’ayant défendu le 20 Juin; Soldats de La 
Fayette, ils ne purent soutenir l’épreuve des 
sans-culottes. Une querelle d’écolier engagea 
le combat, des mottes de terre jettées par le 
Peuple firent tirer le sabre, les coups de pisto­
lets s’y joignirent bientôt, un Agent-de-change 
fut tué, cinq ou six autres furent blessés, et la 
troupe poudreuse dispersa la bande dorée.
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- On, venoît d’avoir un heureux échantillon 
dç.'Vaudace des Marseillais, et de la faiblesse 
de Paris ; «cette persuasion devint une certi­
tude quand on vit .que les 200 Marseillais 
avoient mené en triompheles prisonniers dans 
leurs Casernes,, en passant impunément devant 
çe même District, où la défaite de leurs ca­
marades avoit fait mettre, quatre mille h ouï­
mes Sous les armes avec du canon. Ces quatre 
mille hommes se contentèrent de faire toute 
la soirée une vaine parade devant.; la comédie 
Italienne,, et n’osèrent pas, bouger pour aller 
délivrer leur compagnons!des..mains des/rè/m? 
et amis de Marseille.

Dès ce moment Paris fut conquis sans res­
source et sans.espoir; d’un autre côté, le dé­
couragement fut extrême ,et.:de l’autre! inso­
lence ne connut plus de mesures^:

Ce n’étoit point assez que; la liberté des 
Citoyens fût violée, et faggression impunie, 
il falloit réaccoutumer le Peuple au sang. Il 
y avoit près d’un an qu’il avoit perdu l’habi­
tude d’en voir couler. Despréménil fut la 
victime que la Providence destina à donner 
à la terre cette nouvelle preuve qu’une faute 
ne reste jamais sans punition. Il se promenoit 
paisiblement sur là terrasse des Feuillans ; il 
fut désigné et reconnu par le Peuple; et bien-
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tôt sans avoir fait un geste, sans avoir proféré 
une parole, une troupe de’canibales , jointe à 
quelques Marseillais-, se précipita sur lui, le 
dépouilla de tous ses vétemens, et lé condui­
sit à coups de sabre et de bâtons jusqu’au 
corps de gardé du très or-royal, inondé du 
sang qùi dégoùroit de plus de deux cent bles­
sures qu’il avoit reçues. Je lé vis en cet état 
affreux traverser le Palais royal,- ce Palais 
royal d’où étoit parti lé premier attroupement 
en 1788, pour le protéger contre la Cour. Et 
c’étoit ainsi que le Peuple traitoit son favori 
'en 1792 ! Desprémenil profita religieusement 
du premier moment où il retrouva sa connois- 
sarice pourécrireauRoi, confesser ses fautes, 
et lui offrir en expiation de ses anciennes er­
reurs,'le sang qu’il vendit de répandre. Le ver­
tueux Pétion crut devoir venir visiter son san­
glant Collègue, mais bientôt'rie sachant quelle 
contenance tenir devant ce corps mutilé et 
respirant à peine, il trouva'bon dé'se trouver 
mal : et le Maire ;de Paris 's'évanouit devant 
un Citoyen assàssiné par une faction.

■ Ce Maire dé Paris avoit été suspendu par le 
Département quelque tems après le 20 Juin , 
pour la conduite lâche et factieuse qu’il avoit 
tenue à cette occasion ; le Roi qui, aux ternies 
de la Constitution, devoit casser ou approuve’ 
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la décision du Département, avoit voulu d’a­
bord éviter de prononcer dans une cause où 
il paroissoit juge et partie ; mais l’Assemblée, 
glorieuse de l’embarras de Sa Majesté, et 
prête à tirer avantage de sa décision, quelle 
qu’elle fût, l’obligea de prononcer. Louis XVI, 
suivit la route que l’honneur et le Département 
lui traçoient. Il confirma la suspension de Pé- 
tion et de Manuel son Collègue. La Déma­
gogie poussa des cris de rage. Ses meutes se 
répandirent par - tout, en heurlant jusqu’en 
pleine Assemblée : Pétion ou la mort! Pétion 
triompha, et l’Assemblée , en le réinstallant, 
se donna un Maître sans s’en douter.

Pétionavoit publié, dans ce tems, un Mé­
moire justificatif, écrit dans ce style perfide 
qui le caractérise; il étoit modestement inti­
tulé : Règles générales de ma conduite envers 
le Peuple. Dans cet écrit, le Maire de Paris 
dévoiloit son arrière-pensée. Il ne vouloit ja­
mais, disoit-il, faire couler le sang du Peuple ; 
et confondant dans ce mot Peuple les Citoyens 
paisibles et les Citoyens factieux, les brigands 
qui voyoient qu’à la suite de leurs excès, ils 
n’auroieut que le titre de Citoyens égarés, 
eurent alors le secret de leurs forces, et ils 
crièrent encore plus fortement, les uns, vive 
Pétion, les autres, vive la mort.



On devine facilement à quel point les pas­
sions irascibles du calme Pétion dévoient être 
allumées. Une prit pas même cette fois la peine 
de les déguiser. On va le voir tout-à-l’heure.

La guerre que nous avions déclarée, d’of­
fensive qu’elle étoit d’abord, n’avoit pas tardé 
à devenir défensive. Alors ces fiers conquérons 
du monde entier imaginèrent, pour rendre l’in­
surrection universelle,la cérémonie ridicule de 
proclamer la Patrie en danger. Pétion se trouva 
chargé de cette fonction burlesque : je la re- 
tracerois ici, si je n'avois brisé nies pinceaux 
comiques. Le Peuple en fît lui-méme justice, 
car il dansa la Patrie en danger, comme il a 
depuis chanté la Carmagnole, et comme il 
chantera bientôt •• vive Henri IV\ Le vrai but 
de cette déclaration, étoit de rendre toutes 
les Autorités permanentes , Sections , Muni­
cipalités et Assemblées , et décommander une 
agitation générale au nom du danger public. 
Déjà les piquesproposées par Carra, protégées 
par Pétion, et décrétées ensuite par F Assem­
blée, pour suppléer au défaut des fusils, avoient 
nivelé tous les Citoyens actifs et passifs. Il ne 
fut pas difficile de renverser la Constitution 
avec ces élémens. Cette différence de Ci­
toyens actifs et inactifs produisit, dans chaque 
Section, deux embranchemens ; etbientôtles
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nouveaux Citoyens effacèrent les premiers.

Oneut pendant huit jourslebisarrespectacle 
de voir arriver successivement deux députa­
tions de chaque Section; l’une demandant la 
déchéance du R.oi, et l’autre protestant contre 
la députation la mieux accueillie. Lasse de 
cette scission , la Commune de Paris com­
mande une pétition générale au nom de toutes 
les Sections , et Pétion vint tout radieux à là 
barre demander solemnel.lement la déchéance 
duR.oi, .qui l’avoit suspendu quelques jours 
auparavant. Cette pétition , dont l’audace 
n’étonnoit plus personne, étoit rédigée par le 
Poète Chenier ; et le.-. Poète Chenier, et le 
Comédien Collot dTIerbois .étant les.Commis- 
.saires insurgens des Citoyens, passifs delà: Sec­
tion de la Bibliothèque il en résultoit que le 
'vertueux Pétion n’étoit, en cette affaire , 
que l’organe illégal d’une démarche illégitime. 
La pétition fut couverte d’applaudissemeris, 
et envoyée aux 83 Départemens. Tels étoiënt 
pourtant les hommes qui.appeloient.Lou.is XVI 
un Roi traître-et parjure, .et ils avoient aussi 
eux, fait.le serment de .défendre là .Constitu­
tion; mais. Dieu sait quel serment et quelle 
Constitution ! ! !

Tout se disposoit à'un orage; prochain, Ce­
pendant le Comité extraordinaire des Douze,
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chargé défaire le Rapport sur la déchéance du 
Roi, se trouvoit placé entre la double crainte 
de la canaille et des Prussiens ; il voyoit l’in­
surrection se prononcer .chaque jour davan­
tage, mais il voyoit aussi Frédéric et Bruns­
wick déjà remonter -la Mozelie. Ce Comité 
étoit principalement composé: des Députés 
Bordelais ; mais si les Gascons sont entrepre- 
nans , les intriguans sont rarement téméraires. 
Vergniaud reculoit de jour en jour son fameux 
Rapport. Il étoit enfin ajourné irrévocable­
ment au 10 Août,.. lorsque l’explosion popu­
laire lui sauva , et la peine de le faire,,- et la 
honte de F avoir fait.

Dans l’intervalle, La Fayette fut livré au 
Peuple pour sa démarche du 20 Juin. La fac­
tion Bordelaise l’accusa de Protectorat, de 
désertion, etc. ; il eût été décrété d’accusa­
tion, si, à cette époque, le parti jacobin ne 
s étoit pas aliéné les indépendans , en refusant, 
dé nommer à la. Présidence leur général' La 
Croix ,;.q.ui , depuis quinze jours-, étoit Vice- 
Président. Soit ressentiment, soit frayeur, 
La Fayette fut absous à une grande majorité: 
mais le Peuple se dédommagea du client sur 
ses défenseurs , et tous ceux dès Députés qui 
avoient pris la parole pour le Général, furent 
poursuivis.,- battus , blessés ou traînés dans la 



boue par le bon Peuple ; le bon Peuple se pré- 
paroit par - là à renverser bientôt un autre 
Représentant plus auguste que M. Girardin , 
mais que la Constitution n’avoit rendu invio­
lable qu’au même degré. C’étoit une expé­
rience qu’elle faisoit en petit.

L’armée Marseillaise avoit été d’abord logée 
à son arrivée, dans les casernes de la Pépi­
nière , àl’extrémité du fauxbourg Montmartre. 
Cette position suffisoit, si cette horde n’eût 
été destinée qu’à augmenter le nombre des 
bataillons que Paris vomissoit chaque jour dans 
les plaines de Flandres et de Champagne; 
mais en la vouloit permanente et active dans 
le sein de la capitale ; le grand jour appro- 
choit; les bataillons parisiens murmuroient ; 
plusieurs Marseillais avoient été tués en détail 
par les forts des Sections ; il n y avoit plus un 
moment à perdre ; Camille Desmoulins avoit 
fait entendre à la Commune et aux Jacobins 
ce discours incendiaire par lequel il deman- 
doit quelques mois d’anarchie et le renouvel­
lement de la loi T'aleria, qui permettoit de 
tuer tout homme soupçonné d’incivisme , sauf 
à prouver ensuite son accusation ; Brissot ne 
revoit, ne parloit, n’écrivoit que le grand 
mot de Convention nationale , qu il avoit 
déterré dans les forêts de Pensilvanie ; Dan­



ton annonçoit à tous ceux qui parloient de 
pétitions contre Pétion , contre les Marseil- 
lais , contre la déchéance : Nous leur répon­
drons à bout portant. Ce n’étoit plus dans 
les Clubs, dans des Comités secrets que s’our- 
dissoit la trame infernale , c’étoit dans la place 
publique , c’étoit au Capitole que l’on décré-, 
toit la mort de César', pour emprunter le 
langage de ces hommes de sang.

Les Marseillais furent transférés pendant la 
nuit aux casernes des Cordeliers, dans la Sec­
tion du Théâtre français, Section à jamais 
fameuse, qui a fourni à la Convention na­
tionale près de là moitié de la Députation 
de Paris.

Ceux qui connoissent la topographie de la 
capitale, peuvent juger des avantages de 
cette position pour l’investissement et l’atta­
que préméditée du Château par les conspi­
rateurs. Le fauxbourg Saint Antoine à droite, 
le fauxbourg Saint-Marceau à gauche, l’un 
marchant par le Carrousel, et attaquant en 
façe, l’autre se portant par le Pont royal, et. 
attaquant par les pavillons des angles et le 
jardin. L’armée du centre, composée des 
Marseillais, précédée du canon d’alarme, 
appuyée sur la Mairie qui donnoit les ordres 
qu'ils lui dictaient, suivie de cette troupe
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immonde d’écoliers , d’étudians en chirurgie, 
d’ouvriers et de précepteurs, jeunesse.turbu­
lente hérissée de grec et de latin, dont le 
quartier en a meme gardé le nom ( le pays 
Latin ) ; tels étoient lés avantages des assail- 
ïans, et cela seul décideroit la grande ques- 
lion, est-ce la Nation qui a assiégé le Châ­
teau , ou le Château qui a assiégé la Nation, 
si depuis long-tems l’accusation faite aux No­
bles de brûler eux-mêmes leurs châteaux , ne 
nous avoit accoutumés à cette cacophonie 
barbare.

Cette translation nocturne se fit avec un 
appareil qui glaça d’effroi tous les habitans 
des Thuileries. Mais depuis long-tems le B.oi 
ne gôûtoit plus ni sommeil ni repos. Ses jours 
étoient pleins d’orages, ses nuits étoient con­
sacrées aux veilles; dés alertes continuelles 
réveilloient tout le monde au Château. Ses 
ennemis étoient dix mille contre un ; ils se 
relevoient pour prolonger ses alarmes. L’amer­
tume flétrissoit sa vie( i ), et c’est au mo­
ment où ses forces physiques et celles de sa 
famille allôient succomber, que dé nouvelles 
douleurs inouies, inénarrables, sont venues

( i ) Une riiiit, on le fit lever sous le prétexté qu’il 
étoit parti en Capucin.
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consommer sa passion, et transpercer son 
cœur, mais sans pouvoir ébranler son ame.

Le jardin des Thuileries, propriété laissée 
au Roi par la Constitution; avoit été fermé. 
Lés insultes qu’on y prodiguoit journellement 
au Roi et à la Reine, avoient obligé à cette 
précaution. L’Histoire recueillera peut-être 
un jour ces chansons grivoisement régicides 
que l'on chantôit jusques sous la fenêtre du 
monarque : on en jugera par le refrain d’une 
d’elles :

Nous te traiterons , gros Louis, 
Biribi,

A la façon de Barbari 
Mon ami.

L’Assemblée, pour joindre l’insulte à là 
Cruauté, résolut d’ouvrir le jardin malgré le 
Roi; et sur là motion de Thuriot elle s’en 
appropria là terrasse des Feuillans, où se ras­
semblaient ordinairement les grouppes popu­
laires que les tribunes de l’Assemblée ne pou- 
voient contenir. On fit par dérision une ligne 
de démarcation entre la terrasse et lé jardin, 
et cette'ligne fut formée d’un ruban tricolor; 
auquel le Peuplé app'ëndit, avec la défense dé 
la franchir, ses cruelles pasquinades. On ne 
pouvoit pousser plus loin l’outrage et la bar­
barie. On avoit nommé le Château, Coblentz,
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et le jardin étoit appelé le camp des Autri­
chiens. Le peu de gardes nationales que leur 
service y aitachoit, étoient traités d’enemies j 
et déjà désignés au Peuple.

Enfin, il ne testoit plus contre l’anarchie 
qu’un seul corps, le brave et fidèle Régiment 
des Gardes-Suisses. Sa destruction fut décré­
tée. Elle commença par sa division. On or­
donna au Roi d’en faire partir la moitié, et 
malgré tous les efforts possibles, il fut con­
traint d’en éloigner 3oo hommes le 7 Août. 
On avoit résolu de renouveller sur ce beau 
Régiment, le désarmement du Régiment 
d’Ernest à Aix ; mais pour cela il falloit le 
diviser; on en avoit agi ainsi pour atténuer 
tout esprit de corps et d’unité dans la Garde 
nationale; l’Etat-Major avoit été supprimé, 
et déjà l’on avoit entamé la suppression des 
compagnies de grenadiers et de chasseurs. 
Tout étoit trouble et désorganisation, et nous 
-retombions dans le cahos.

Tel étoit donc le prix de trois ans de fidé­
lité, de vertu, et d’une conduite irréprochable 
au travers de tous les orages de la révolution. 
Ces fiers enfans des montagnes Helvétiques 
avoient conservé leur discipline et leur pureté 
au milieu du désordre et de la corruption. 
Leurs figures martiales portoient l’empreinte 
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Je leur ame; on y ramarquoit depuis quelque 
teins la contraction d’une douleur secrète. 
Nos vices leur faisoient horreur. Nous ne 
rougissions plus de rien ; ces hommes simples 
et droits rougissqient pour nous»

Leur Régiment étoit composé originaire­
ment de 2200 hommes, mais il étoit réduit à 
1600. Ce déficit provenoit de plusieurs causes» 
D’abord il s’attendoit à être incessamment 
licencié, et il ne recrutoit plus depuis trois 
ans. En second lieu, on avoit accordé à cha­
que Capitaine une diminution de 25 hommes 
par compagnie, pour les indemniser de la dé­
sertion qu’ils avoient éprouvée en 1789. Sur 
les 1600 hommes restans, il en étoit parti, trois 
jours auparavant, 3oo pour Evreux, aux ordres 
du capitaine Karrer ; 100 étoient restés pour 
garder les casernes de Courbevoye et de 
Ruelle ; environ 200.étoient habituellement ré­
partis dans Paris comme ouvriers ou comme 
gardiens; que I on ajoute à cela les malades 
de 1 infirmerie; et l’on verra que le nombre 
que l'on avoit à combattre, se réduisoit.à 900 
hommes, y compris 45 Officiers.

Dès le 7, les préparatifs de 1 attaque du 
Chateau pour le .10, étoient publiés. Un des 
Chefs de cette bande m’en avoit fait avertir 
secrètement. Qu'il prenne garde à lui la 
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journée du 10 sera sanglante. Telles avoient 
été ses propres paroles, et j’en avois consi­
gné l’aveu dans la dernière feuille que je pu­
bliai le g. Août. Les Provinces étoient ins­
truites depuis huit jours de l’insurrection pro­
jetée. Le District du Petit-Saint-Antoine 
reçut ses derniers ordres de Santerre et Sillery 
le mardi 7 au soir; Panis et Sergent firent dis?- 
tribuer trois cartouches seulement-par chaque 
soldat delà Garde nationale; les Marseillais 
en reçurent,chacun cent; on leur promit les 
portes (je l’arsenal, le tocsin fut commandé, 
le canon d’alarme fut préparé pour minuit, 
et chacun attendit à son poste l’heure fatale.

C’est ainsi que nous arrivons aux portes du 
10 Août , après dix mois de conspiration et de 
désorganisation, d’après un plan méthodique 
et suivi à la face de l’Europe entière , de la 
France, du Pioi et de l’Assemblée nationale 
même, qui commença à cette époqueà être ef­
frayée de ce qui n’étoit pourtant que son propre 
ouvrage. Et c’est ainsi que les Constitutionnels 
nous avoient préparé une série de maux incal" 
culables, en plaçant dans leur Constitution 
un Roi sans puissance, des Autorités sans 
force, et ne pouvant empêcher .que la majorité 
même de l’Assemblé nationale ne fût toujours 
asservie à une minorité turbulente.
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Avant d’entrer dans le détail de la journée 

du 10 Août, il est nécessaire que je trace le 
tableau des opérations du Conseil du Roi pen­
dant cette longue conjuration, les divers plans 
de résistance qui lui furent proposés pour 
éviter à son Peuple les malheurs et les crimes 
dont il alloit se couvrir, et enfin le plan de 
défense concerté à la hâte pour conserver les 
jours du Roi et l’asyle de Sa Majesté. Hélas ! 
Mollia cum duris. Tout fut inutile ; les hom­
mes, les choses, la Constitution, le Roi, la’ 
Monarchie, l’ordre, le bonheur, la France, 
tout fut détruit en trois heures.

CHAPITRE III.

Conduite de la Cour et du Ministère, en op­
position au plan de républicanisme des 
factieux, et pour le maintien de la Cons­
titution.

Dans la crainte une fois il suffit qu’on débute, 
Une chiite toujours attire une autre chûte.
Le bonheur est une ile escarpée et sans bords, 
Où l’on ne rentre plus dès qu’on en est dehors.

Boileau'.
C’est aux Ecrivains qui peindront l’Histoire 

de la dissolution de la Monarchie Française, 
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à faire cotinoitre les insurrections impunies 
des mois de Juillet et Octobre 178g, les ser- 
niens dictés au Roi dans s>-prison par M. 
Necker, le 4 Février, et la loi qui fut depuis 
imposée à ce Monarque, à son retour de Va- 
rennes. Je dois me borner à saisir cette courte 
époque qui a servi d’intervalle entre la nais­
sance et la mort de la Constitution : et si je 
parle de ces premiers crimes, c’est pour' rap- 
peller que leur impunité avoit donné la 
mesure du caractère de Louis XVI, de son 
horreur pour le sang, de son désir de se sacri­
fier pour épargner l’effusion de celui des Fran­
çais , et de ce qu’une faction audacieuse pou­
voir oser sans crainte. Les honneurs et les 
richesses avoient été la récompense de tous 
ceux qui avoient contribué à détruire un 
Gouvernement qui, disoit-'on , existoit sans 
Constitution, pour mettre à sa place une Cons­
titution sans Gouvernement; il étoit naturel 
que leurs successeurs , forts de la. foiblesse 
du Roi, riches en cupidité , disposant de la 
majorité du Peuple qu’ils avoient armé , d’un 
capital que leur volonté rendoit indéfini, sur­
tout maîtres de l’opinion, fussent animés du 
même désir de détruire. La seule différence 
qui s’est trouvée entre leurs forfaits et ceux 
de leurs devanciers , .est celle que 1 on re­



marque entre un tableau original et une copie.
M. Necker ayant d’abord interverti les loix 

fondamentales du Royaume par une compo­
sition d’Etats-généraux quiaugmentoit la pro­
portion et l'influence des non-propriétaires; 
et M. l’Abbé Siéyès, d’après le principe que 
le Tiers est tout, ayant obtenu la conversion 
des Etats - généraux en Assemblée nationale, 
l’impulsion étoit donnée , et tout le monde 
conviendra qu’il n’y avoit plus qu’un pas à 
faire pour qu’un Capucin demandât la Con­
vention nationale, et obtint l’exercice plein 
et entier de la Souveraineté du Peuple.

M. Bailly regardant comme un beau jour, 
celui où le Roi conquis par le Maire de Paris, 
vint au milieu de i5o mille sujets , . se mettre 
sous sa protection, avoit d’avance tracé la 
conduite de son successeur, lorsqu’à la vue dé 
2Ô mille hommes qui marchent contre le Roi, 
il trouve le spectacle beau; et lorsque Sa 
■.Majesté ayant été couverte du bonnet de 
la licence et outragée de mille manières, il 
complimente le Peuple sur la sagesse et la 
.dignité avec- laquelle il s’est comporté.

M. de La Fayette en se mettant à la tête de 
l’armée insurgente du 15 Juillet, et disant que 
le plus saint des devoirs est, l'insurrection, 
contre un. Gouvernement qui avoit quelque®.

4 iii
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abus, n’a fait que montrer à son heureux rival 
Santerre, la marche qu’il avoit à suivre pour 
s’emparer du commandement de la plus vile 
populace, et sanctifier le renversement d’une 
Constitution, qui n’était remarquable que par 
ses vices.

Il en est de même du licenciement de la 
Garde constitutionnelle du Roi et du renvoi 
des Gardes-du-corps : et Charles Lameth fai­
sant fuir devant lui le Maréchal de Broglio son 
oncle, et M. Brissot chassant à son tour les 
frères Lameth sur une terre étrangère ; et 
Mirabeau menaçant de dénoncer la Reine le 
6 Octobre, et Condorcet préparant vingt chefs 
d’accusation conti*elle, si l’on ne nomme pas 
les Ministres qu’il indique ; et l’Evéque Péri­
gord sacrifiant les biens des Prêtres , et l’Evê- 
que Fauchet sacrifiant leurs personnes ; et Me­
nou donnant Avignon et Jourdan à la Nation, 
et la Nation et Jourdan poursuivant Menou le 
i o Août, et Barnave applaudissant au meurtre 
de Foulon , et Marat demandant la tête de 
Barnave ; tous -marchent sur la même ligne , 
tous sont également coupables ; mais si lés 
premiers Représentans de la Nation sont sans 
excuse'aux y eux dé la justice , ils peuvent au 
moins présenter à l’Histoire quelques traits' 
d audace, et réclamer pour leur mémoire l es-
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pèce d’intérêt qu’on’ accordé aux grands cri­
minels ; ils combattoient dés réalités; leurs 
successeurs n’aVoiènt qu’un fantôme à ren­
verser ; la cruauté s’est jointe à leur ambition 
orgueilleuse ; il ont dit : « La Constitution a 
» bien détruit la Monarchie , que la Républi- 
» que détruise à son tour la Constitution, et 
» la République s’est faite ».

Tel est donc le triste résultat de l’impulsion 
donnée, et de la légitimité accordée à une Ré­
volution. On ne peut plus arrêter le mouve­
ment communiqué. Ses auteurs sont les pre­
miers emportés par le torrent qu’ils ont for­
mé ; tout est révolution, tout est changement, 
et les hommes et les choses et lés opinions 
et les mœurs, rien ne peut résister à ses ef­
forts ; la sagesse est fable , la propriété n’est 
plus qu’une chimère ; et du moment qu’un 
Trône est ébranlé, l’asyle du plus grossier ar­
tisan n’est plus en sûreté.

Ainsi l’Angleterre offre en ce moment le 
spectacle instructif de trois partis successive­
ment vainqueurs et Vaincus , tous aujourd’hui 
fugitifs et dispersés. L’Auteurdu Serment , le 
fléau du Clergé , le patriarche des Intrus s’y 
caché avec son or au milieu dés dix mille 
Prêtres qu’il y a fait exiler, et fuit l’aspéct 
de ,ces infortunés qui le poursuit sans relâche.
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Le fondateur des Clubs reproche à l’un se» 
Municipalités , à l’autre ses Départemens. Un 
Magistrat débarque , encore honteux de son 
Juré et de sa Haute Cour nationale, et il trouvé 
en arrivant les deux Delâtre sauvés comme 
par miracle de ses prisons d’Orléans. Les Of­
ficiers du Régiment de Royal-dragons mettent 
pied à terre, et le premier objet qui les frap­
pe -, c’est l’homme qui , le 14 Juillet , en­
chaîna leurs bras et leur courage, et conseilla 
au Roi d’éloigner ces troupes fidèles. Quel­
ques Officiers Suisses échappés au naufrage 
général, cherchent dans la Grande-Bretagne 
un asyle provisoire , et ils le trouvent sous le 
même toit que l’homme qui leur àyoit donné- 
l’ordre perfide de se sacrifier. : ainsi Londres 
renfermant à la fois dans son sein les Victime» 
elles bourreaux ; ainsi le ciel en y remettant, 
et les auxiliaires et les munilionnaires des 
premiers auteurs de notre désorganisation , 
semble avoir voulu donner aux factieux de 
tous les pays , et particulièrement de l’Angle­
terre, l’exemple effrayant du sort qui lés at­
tend. Le ciel a commencé le suppliée des nô­
tres , il les a portés sur une terre sage et heu­
reuse. La loi toute puissante y comprime dans 
leur sein leurs passions et leurs haines que lés 
plus grands malheurs ont peine à éteindre»
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Le Gouvernement les empêche à son tour de 
troubler l’ordre public par leurs opinions, et 
il se trouve que cette double répression est 
déjà un tourment affreux pour ces esprits ma­
lades.

Cette réunion bisarre de discordances n’est 
pourtant pas terminée. Pour peu que l’exis­
tence malheureuse des réfugiés soit prolongée 
par quelque circonstance imprévue , nous y 
verrons encore arriver dé nouveaux persécu- ' 
teurS , persécutés à leur tour : Brissot et Con- 
dprcet viendront dans les tavernes’ y soupirer 
contre Robespierre et Marat lés mêmes plain­
tes que les Constitutionnels ont déjà fait en­
tendre contre les Monarchistes  -, et ceux - ci 
contre les partisans de l’ancien Gouverne­
ment. La Révolution ne pourra s’arrêter qu’a? 
près avoir décrit le cercle entier ; et les mal­
heurs de l’anarchie que nous n’avons pu éviter, 
nous replaceront, en plus ou moins dé tems , 
en plus ou moins de Provinces , sous le joug 
paternel d’un seul.

Nous, eussions évité dès 1789, l’horreur et 
la pitié que nous inspirons aujourd’hui à l’Eu­
rope , si des conseils timides n’eussent alors 
égaré le Roi sur ses devoirs. Dés conseillers 
pusillanimes l’empêchèrent de punir quelques 
factieux ; ils lui dissimulèrent que la politique
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est la seule philosophie des Empires , et que 
quelqùes gouttes de sang versées quanjd il le 
faut, eh arrêtent souvent des ruisseaux. Il né­
gligea de faire juger au quatorze Juillet le Duc 
d'Orléans, Mirabeau, l’abbéSieyes et Pétion; 
il laissa la France s’armer toute entière ; l’a­
narchie reçut un code , et l’Europe fut me­
nacée.

Tous les reproches que la politique pourroit 
faire à Louis XVI, s’adressent également! aux 
Puissances de l’Europe qui ont laissé tran­
quillement deux millions d’hommes s’armer 
au milieu d’elles , sans qu’aucune force pu­
blique , sans qu’aucun Gouvernement prati- 
quable pût leur garantir la sagesse de cette 
force générale' : mais à quoi bon exhaler au­
jourd’hui de stériles plaintes ! l’Europe doit 
enfin réunir ses efforts , et lé succès de ses ar­
mes décidera du destin du monde.

A la fîn du siècle dernier -j la France sous 
le plus absolu des Rois , menaça de la Monar­
chie .universelle toutes les Puissances voisines ; . 
à la fin du dix - huitième, les philosophes et 
les rhéteurs ont détrôné' un Monarque ami dé 
l’ordre : et la Démocratie déjà implantée par 
la France dans plusieurs Etat, menace toute 
l’Europe de ses piques et de ses torches.

Quoi qu’il en soit , dans l’attente où nous 



sommes des grands évènemens de la, campa­
gne de l’année prochaine, je dois examiner si 
Louis XVI méritoit, comme Roi constitution­
nel, les malheurs qui l’ont accablé ; et si les 
précautions que la Constitution l’obligeoit de 
prendre contre ceux qui l’enfreindroient, n’é- 
toient pas le résultat de son droit et de ses 
devoirs.

Il lui étoit impossible de ne pas s’apperce- 
voir du plan de républicanisme que la scélé­
ratesse des Jacobins ne cessoit de tramer. 
Les journaux, les séances , les démarches de 
ces étranges amis de la Constitution, étoient 
publics , et leur domination dans l’Assemblée 
augmentoit chaque jour. D’un autre côté 
l’exercice de la Constitution prouvoit à cha­
que moment, que son exécution étoit impra- 
tiquable. Par-tout les Administrations subal­
ternes attaquoient les Administrations supé­
rieures. Nos Soldats perdus dans les clubs , 
et privés de leurs Officiers qui émigroient t 
ne composoient qu’un squelette d’armée. La 
Garde nationale divisée elle-même en mille 
partis différens, n’offrant au Gouvernement 
aucun moyen stable d’action; le Souverain 
étoit par-tout, et la souveraineté n’existoit 
nulle part.

Froissé entre trois partis , dont l’un vouloit
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rétablir le Roi de France , au péril dè la vie 
de Louis XVI ; dont l’autre ne vouloit point 
de Roi en France, à quelque prix que ce fût ; 
et dont le troisième vouloit seulement un Roi 
dépendant et esclave dans une Constitution 
inexécutable , le Roi devoit nécessairement 
chercher un moyen.de sortir d’une position si 
malheureuse : car c’est en vain qu’on le dissi­
mulerait , le Roi connoissoit trop bien.la Cons­
titution pour l’aimer. Il devoit desirer que l’on 
y apportât des modifications qui permissent 
de gouverner , et de réunir sous l’étendard de 
la paix, les cœurs aigris et divisés de tous ses 
Sujets. Tel fut constamment le vœu de son 
cœur : s’il n'a pas pu y réussir., c’est quel.es 
moyens de révision de la Constitution suivant 
les bases décrétées, étoient, comme elle, inexé­
cutables.. Ne pouvant y parvenir constitution­
nellement ,1e Roi dut essayer de faire deman­
der cette révision aux département par des 
moyens doux : bar celui de l'opinion; par ce­
lui de la confiance , en s’entourant des lumiè­
res dés plus hommes de bien de son Royau­
me; par celui de l'union■, en faisarft prêcher 
par - tout la paix, en éloignant la guerre ; et 
enfin par la loi, en se rapprochant le plus pos­
sible dè la lettre de l’acte constitutionnel.' La 
République fut plus forte que là Constitution !

moyen.de
quel.es
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personne ne vouloit dé celle - ci, tous les fri­
pons vouloient de l’autre, et la sage politi­
que du Roi échoua.

Quant à l'opinion publique, Sa Majesté ne 
pouvoit se tromper sur celle de tous les pro­
priétaires de son Royaume : tous, les cœurs 
tendôierit d’un effort commun vers elle; Cha­
que fois que l’occasion se présentoit de lui 
témoigner ce sentiment, soit aux spectacles , 
soit dans son palais , ce besoin dé. tout bon 
Français dévenoit une. fureur. On se rappelle 
avec quelle affluence étoient suivies,les pièces 
où brilloit un peu de royalisme. On se rap­
pelle .aussi avec quelle violence l'Opéra de 
Richard cœur-de-lion fut proscrit par la Mu­
nicipalité , et avec quel soin celui d’ .Adrien 
fut étouffé avant même d’avoir été représenté 
et jugé. La Démagogie ne pouvoit pardonner 
à la solitude qui régnoit aux représentations 
de Gracchus , de Calas, d.e Charles IX , et à 
toutes ces autres productions jacobites de nos 
esprits faux, où l’on remarquoit par dessus 
tout: .

Le mauvais sens hurlant en mauvais vers.

Cette Démagogie ne pouvoit pardonner au 
théâtre du Vaudeville qui nous reportait à 
notre ancien caractère. Sa gaîté fut un crime,

/
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sa loyauté un grief, le plaisir des uns conv 
manda la rage des autres , et tous les spec­
tateurs pensèrent périr au sortir d’une re­
présentation , sous les massues d’une troupe 
échappée de la caverne jacobite.

Le Roi avoit encore une autre base pour 
consulter l’opinion publique. Chaque parti 
avoit ses clubs, chaque opinion ses écrivains , 
chaque secte ses journalistes ; Cordeliers , Ja­
cobins , Feuillans , Monarchistes, Aristocra­
tes , avoient chacun leurs gazettes : l'Ami du 
peuple , le Patriote français , la Gazette uni­
verselle , le Mercure , l’Ami du Roi, le Bulle­
tin de minuit , alloient périodiquement cor­
rompre ou caresser l’opinion de leurs lecteurs. 
La proportion des abonnés des quatre der­
niers ouvrages aux deux premiers , étoit de 
trente-sept à deux ; et le nombre des journaux 
modérés ou royalistes étoit le triple des au­
tres. Le Roi ne pouvoit donc se tromper sur 
le vœu général de son Royaume. Il lui fut pro­
posé d’encourager le développement dé cette 
opinion , et de combattre par des armes sem­
blables , les traits que la faction lui lançoit. 
Sa Majeté y consentit,' mais en recomman­
dant par - dessus tout l’esprit d’ordre public , 
et le respect pour lés Autorités constituées. 
Alors commença la guerre dés affiches ; la
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Sentinelle d’une part ; de l'autre le Chant du. 
coq ; ici l’Ami des citoyens ; plus loin T Ami 
de la Constitution couvrirent les murs de la 
capitale pendant trois mois , et fatiguèrent 
tout le monde sans convertir personne. Cette 
prétendue conspiration des placards est pour­
tant devenue l’arrêt de mort de l’infortuné 
Laporte. Mais il n’est pas tem's encore de par­
ler delà frivolité de l’accusation et du courage 
de l’accusé ; je reviens au second moyen de 
résistance employé par le Roi ; ïinfluence et 
l'opinion des plus hommes de bien et des gens 
les plus éclairés de son Royaume.

Ici, il n’estpoint inutile de jetter ùn coup- 
d’œil sur les conseillers qui, pendant cette 
époque, furent chargés du Pouvoir exécutif.

Et d’abord , que l’on ne cherche point à 
faire un crime au Roi dé l’obligation qu’il .eut 
d aller chercher des Ministres parmi ceux - là 
qui avoient fait quelques sacrifices à la révolu­
tion : remercions - le bien plutôt des choix 
qu’il fît, toutes lès fois qu’il put suivre sa pro­
pre volonté , et de l’impulsion qu’il.donna à 
son conseil. Vingt-six Ministres se succédèrent 
dans l’espace de dix mpis ; cette succession 
si rapide est déjà une preuve assez frappante 
de la violence qu’on lui faisoit. Ces vingt - six 
Ministres formèrent quatre conseils successifs.’;
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Le premier, qui exista cinq mois et finit en 
Mars, fut composé de MM.

Delessart. .
Duportail............. . . . .
Thévenard.......................
Cahier-de-Gerville . . . 
Duport-du-Tertre. . . . 
Tarbé.

Les Affaires étrangères.-, 
La guerre.
La Marine.
L’Intérieur.
La Justice.
Les contributions.

Deux de ses membres , MM. Duportail et 
Thévenard furent remplacés pendant la durée 
de ce conseil par MM.

De Narbonne.............. ; A la Guerre.-
Bertrand........................... A la Marine.

De ces Ministres , un sur - tout fut exempt 
de fautes et fut constamment l'homme du Roi: 
ce fut M. Bertrand. L’Histoire reprochera tou- 
jour à M. Duportail d’avoir sollicité l’admis­
sion des Soldats dans les Clubs ; à M. Théve­
nard , un républicanisme outré, fruit d’une 
vie dure et d’une éducation grossière dans un 
port de mer; à M. de Gerville, un athéisme 
féroce dont il avoit l’insolence de se-targuer 
au Conseil du Roi le plus pieux ; à M. Duport- 
du-Tertre, d’avoir scellé l’ordre d’arrêter son 
Maître au mois de Juin 1791 ; et à Monsieur 
de Narbonne , son intrigue , sa légèreté et son 
indiscrétion; Les malheurs de M. Delessart; 

l’ont 
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l’ont absous de ses liaisons avec M. Necker. 
M. Tarbé chargé seulement de la fabrication 
des assignats et des sous - cloches , s’éclipse 
dans la nullité de ses fonctions. Il né reste 
donc que M. Bertrand , dont le caractère fer­
me et vigoureux puisse être conservé : j’y re- 
viendrai par la suite , lorsque j’aurai appris 
qu’il a échappé aux piques des asssassins.

L'accusation de M. Delessart entraîna la 
dissolution totale du premier Ministère. La 
faction de Condorcet, de Brissot, et de la Dé­
putation de la Gironde, impatiente de régner, 
préparoit, à là suite du décret contré M. De­
lessart , la scandaleuse accusation de la Reine. 
Le Roi sentoit qu’il étoit sans force contre la 
.calomnie et la vengeance; Il abandonna le 
Ministère à Ta Faction'; et la France fut affligée 
d e voir :

Servan ( i )............. ... . A la guerre-.
Dümouriez ( 2 )............. Aux. Affaires étrangères,

( i ) M. de Grave précéda Servan au Ministère. 
Comme il n'étoit que Feuillant, ses collègues et les 
Autrichiens le rendirent fou, et le forcèrent d’aban­
donner (la place.

( 2 ) 11 n’est pas tems encore de donner le portrait 
de ces quatre premiers Ministres; il trouvera sa place 
naturelle dans le récit de l’insurrection du î o Août : 
mais pouf Dumouriez. je ne puis résister, au désir de 
peindre ce Proté.e, sur lequel roule aujourd’hui peut- 
être la destinée de l’Europe. J’emprunte pour cela les 
expressions d’une lettre de Bruxelles du 5 Octobre.

jo Août. 5
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Roland. ............ A l’intérieur.
Clavière .................................... Aux Contributions.1
Lacoste. . . ............................ A,la Marine,
Duranton ......... . . A. la Justice.

Brissot régna alors pendant trois mois-, et 
cette époque peut-être regardée , par les excès 
qui s y commirent, comme l’époque d’une ré- 

/...,' ' Z-.'. ■ ; U ''-‘Lï
« Quant à pumouriez., cet homme est inconcevable, 

il ciéclare la guerre ; c étoit l’objet de tous nos vœux; 
on croit voir.sous son bonnet rouge percer le''bout 
d oreille aristocratique : sa correspondance insultante 
avec Vienne. l’insolence de son manifeste, contre M. 
de Kaunitz, semblent indiquer le bùt de piquer le 
Vieux Ministre qu’il supposoi.t récalcitrant.. Un .plan 
de campagne est arrêté parle conseil et lés généraux’: 
il le bouleverse ; il souffle le commandèrent de'i’armëé 
au vieux Rochambeau ; il le fait passer à Biron et à 
d autres Jacobins qu’il envoie battre par Beaulieu. Il 
envoie La Fayette mourir de faim et de froid à Givet, 
où il n avoit rien à faire. Il empêche Luckner d’hazar- 
der dans-lés Electorats et de les enjacobiner jusqu'à 
Coblentz : Clavière , Roland7, Servan , apposés par lui, 
embrassent trop ouvertement les projets de Brissot. . .. 
11 les culbute, il prend le porte-feuille de la guerre, 
accuse Servait .à la face de l’Assemblée ; là il retrouve 
La Fayette qui, furieux de voir' qu’on sauve le Roi sans 
lui, profile d un moment de baisse dans les actions de 
Dumouriéz, pour le dénoncer et forcer le Roi à Je ren­
voyer. Il part; il va à l’armée de Flandres ; il dit en 
•prenant congé, à Messieurs deNivernois et dJAvaray',1 
que le Roi n’a pas de meilleur serviteur que liti, qu’il 
croit lui en avoir donné des preùvés en déclarant la 
guerre.'Il reste'au Camp de Mëaulde en dépit dès 
ordres de -ses' Généraux Luckner et La Fayette:' il 
épaissit tous les jours son masque, et sert là Répu­
blique comme la Constitution ; ses lettres à l’Assém- 
blée'ont- l’air d’une mistification 'continuelle : enfin il 
réunit toutes' lés armées en un point en face de l’en-
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volution dans l’opinion. La guerre fut décla­
rée , les fournitures livrées au amis de la fac- 
tion , les finances au pillage, les dépenses sé­
crétés multipliées, les Prêtres persécutés ; les 
Puissances voisines sortirent malgré elles de 
leur léthargie, les Généraux de la Constitution 
tremblèrent, les consciences furent alarmées, 
les Colonies furent livrées aux Mulâtres. Si le 
Roi eut beaucoup à souffrir ; la Royauté eut 
beaucoup à .espérer.
nemi, sous sa direction suprême , car je lé Crois inca­
pable d’être Lieutenant de qui que ce soit: j’entends 
parler de capitulation proposée par lui : la je crois sai­
sir mon homme , je crois voir le point où aboutissent 
les six derniers mois de sa vie , .de ses pensées, de ses 
actions: tout-à-coup il m'échappe : on annonce-que 
la capitulation est un jeu; qu’il s’est moqué du Duc 
de Brunswick;' qu’ayant gagné du tems et fait arriver 
des vivres, il défie ceux aux pieds desquels il avoit 
l’air dé ramper: et tout-à-coup l’heureux rival de 
Munck, le profond auteur du plan le plus profon­
dément combiné, le plus‘longuement amené , se traits- 
forme en un insensé; car comment avec de l’esprit 
peut-il vouloir servir un ordre de choses, qui n'est 
bon. ni pour la France , ni pour lui pendant six mois : 
la reconnoisance des Républiques! ah! le bon billet 
qu’il auroit là! J’avojs imaginé qu’il avoit attiré dans 
le piège l’armée et les enfans du Duc d’Orléans, pour 
en faire à leur tour les-étages du Roi, et qu’occupé 
comme nous de la solution du problème qui fatigue 
toutes les têtes, de la, solution de cet embroglio, il 
n’en avoit pas trouvé de plus sûr et de plus expéditif. 
Cependant les dernières nouvelles ont détruit tous ces 
'calculs. Dumouriez a rompu la capitulation, et tou­
jours retranché dans ses gorges du Clerrnontois aux 
ïslets , il s’y prépare à une défense qui n aura pas lieu , 
car les plans du Roi de Prusse sont changés-, etc, etc,,

5 ii
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En se rendant l’organe de cette déclaration 

demandée' depuis si long-temps par la turbu­
lente démocraiie, le Roi auroit-il eu pour 
objets de' faire sentir plus directement à la 
Nation Française le besoin qu’elle avoit de la 
paix , lès maux auxquels l’entraînoit là guerre 
interminable que les'Jacobins méditoient de 
faire au Genre-humain ; et de se rendre ainsi 
arbitré et médiateur entre tous les partis, par 
une sainte insurrection des administrations et 
de nos armées, appuyées, sur celles de l’Au­
triche et de la Prusse. La plus active malignité 
ne peut pas trouver d’autre arriére - pensée 
dans le cœur du Roi. Mais il n’appartient qu’à 
la Divinité de scruter et de juger lés cons­
ciences.

Accablée d’outrages personnels , Sa Ma­
jesté renvoya ce Ministère, et en remplaça les 
principaux personnages par quatre nouveaux 
membres, MM.

De Chambonas. , . . . . Aux Affaires étrangères!
Lajeard. ......... A la guerre.
Beaulieu- Aux Contributions.
De Monciel ....... A l’intérieur.

La faction républicaine ne put pardonner 
au Roi l’expulsion honteuse de ses favoris. 
Les spéculateurs et F Abbé d’Espagnac alloient 



é|re dévoilés , ainsi que'les friponneries subal­
ternes des bureaux ; et les comptes de Servàn 
étoient déjà entre les mains du sévère Gau , 
premier commis. Il fut résolu de tout détruire 
pour tout arrêter, et la guerre fut déclarée au 
Roi , sous prétexte qu’il ne la faisoit pas assez 
activement à toute l'Europe.

M. de Chambonas, dont les bonnes.inten- 
tions ne sauroient faire excuser l’incapacité, 
ne pouvant pas être accusé pour le peu qu’il 
avoit dit, fut dénoncé pour ce qu’iLavoit tù. 
Il avoit caché que la Sardaigne arnioit 60,000 
hommes : Montesquiou l’assuroit, foi de Ja­
cobin, et quand Montesquiou a envahi la Sa- 
voye, il n’y a trouvé personne. Chambonas 
a échappé par miracle au risque d’être massa­
cré sur parole^ — M. Lajeard étoit l’ami du 
Général La Fayette ; il fut enveloppé dans la 
même proscription. M. Beaulieu ne passa un 
moment au Ministère , que pour apprendre 
au public que c’étoit son compatriote Cha­
pelier qui l’y avoit porté. — M. de Monciel, 
doué d’un grand courage, et précédé d’une 
grande réputation d’intégrité en administra­
tion , étonna sur-tout la faction par la cons­
tance qu’il mit à invoquer lé secours des Dé- 
partemens, et à opérer leur réunion au Roi, 
après le ao Juin. On'lui doit la belle Pro-



j V 
■Ni

i»

. c 7° y 
clama^tion qui eut lieu*à cette époque, et les 
arrêtés dé plusieurs Sections fidèles de l’Em- 
pire. Cependant il fut impossible de résister 
à toutes les attaques qui étôient portées à ce 
nouveau Conseil ; et M. de Monciel dut se re­
tirer au mois de Juillet,, avéc tous ses Collè­
gues , pour faire place au quatrième et der­
nier Ministère de la Constitution.

Depuis quelque tems M. Duranton, honteux 
d 'avoir surpris en lui un mouvement de Roya­
lisme le 20 Juin , s’étoit retiré à Bordeaux et 
préféroit d’y vivre ignoré, plutôt que de mourir 
avec gloire aux pieds du Roi. Le Sceau avoit 
passé de ses mains dans celles de M. de Joly , 
ci-devant Secrétaire de Pétion , et depuis Se­
crétaire du Conseil : une excellente conduite 
au Ministère fit oublier, quelques torts que 
M. Joly avoit eus .au commencement de la 
révolution , et ce fut lui qui présenta au Corps 
législatif le nouveau Conseil, composé de MM.

Bigot de Sainte-Croix. Aux Affaires étrangères.
Du bouchage ....... A la Marine 
D’Abancour....... A la Guerre. 
Champion. , . ..... A l’intérieur. 
Leroux-de-la-Ville. . . Aux Contributions.

Pour juger delà difficulté que le Roiéprou- 
voit à trouver dés amis qui voulussent gou­
verner avec lui dans les circonstances ora-



geuses qui se pressoient chaque jour davan­
tage, il faudroit avoir vu les lettres qu’il écri- 
vpit aux personnes qui lui étoient désignées 
comme les plus propres ei les plus agréables 
au Peuple : il faudroit avoir connu les refus 
qu’il éprouvoit malgré ses instances. Plusieurs 
d’entr’eux n’acceptoient leur Porte - feuille 
que lorsque Sa Majesté leur disoit avec l’ac­
cent de la douleur ; Comment 'vous rn aimez t 
et vous ne voulez point partager nies dan­
gers ! il n’étoit pas possible d’hésiter davanta­
ge; et dès lors ils ne quittoient plus Louis XVI 
qu au moment où la violence les séparoit.

On voit par ce portrait rapide des différens 
Ministres qui se succédèrent dans l’espace de 
dix mois, que si trois d’entr’eux justifièrent la 
confiance du Roi, et méritèrent l’estime de la 
Nation et celle de la Postérité , au moins Sa 
Majesté n'eut pas à rougir de ceux,qu’elle put 
choisir"librement. La plupart d’entr’eux lui 
donnèrent ensuite , dans, des tems difficiles , 
des marques de fidélité et d attachement plus 
que suffisantes pour expier quelques torts 
qu’ils avoient eus peut - être , au commence­
ment de la révolution;

Il faut ajouter à ces considérations l’estime 
particulière que le Pioi faisoit des hommes mo­
dérés qui écrivoient sur nos malheurs , et sur

5 iv
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les moyens d’y remédier sans secousse violen­
te. Plusieurs Ouvrages furent publiés dans cet 
intervalle, et ces Ouvrage^ resteront dans les 
bibliothèques et dans la mémoire des hommes 
d’Etat, en dépit desfact ons opposées; On lira 
encore long-tems, l'analyse de la Constitution 
Française par M. de Clermont-Tonnerre ; 
les opinions de M. Malouet; les recherches de 
M. de Meunier sur les causes qui nous ont em­
pêché d’étre libres , et les moyens -qui nous 
restent pour le devenir; le traité du pouvoir 
exécutif., par M. Necker , ouvrage à qui l’on 
né peut reprocher que le nom de son auteur ; 
le Parallèle des Révolutions par M. l’Abbé 
Guillon ; l’excellent Traité de la liberté et de 
ses Causes , par M. de Villers ; le traité des 
Factions et de leurs Principes , par Mallet-du- 
pan. — G’étoit eh s’entourant de toutes ces 
opinions , émises par des hommes qui d’abord 
avoient pour la plupart joui d’une grande po ­
pularité , que le Roi croyoit réunir à lui tous 
les propriétaires et tous les honnêtes gens du 
Pioyaume. Hélas. ! l'expérience lui a bien vite 
prouvé que dans un siècle corrompu , les pro­
priétaires sont des lâches ; et que dans une 
Révolution , il n’y à rien de plus embarassant 
qu’un honnête homme

Je. ne parle point des-mémoires particuliers
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et des lettres que le Roi recevoit. Jamais con­
seils étrangers n’ont été suivis que lorsqu’ils 
étoient dans le sens de la Constitution. Car 
c’étoit toujours en s’enveloppant de cette Cons­
titution que Sa Majesté vouloit donner & l'o­
pinion et à la confiance le tems cle se mûrir 
graduellement , et quand cette opinion auroit 
été formée et la confiance devenue entière , 
alors Louis XVI s’emparant d’une dictature 
morale , auroit pu présenter à son Peuple uu 
Code complet de Législation., Il en avoit de­
puis quelque tems les matériaux dans son ca­
binet ; la prudence et l’amitié me défendent 
d'en dire davantage à présent. Peut - être ce 
Code se retrouvera-1 - il an jour, si jamais la 
sagesse et la vérité reparoissent en France.

Quant à l’union et à la paix , les sacrifices 
de toütgerîre que le Roi y fit, sont trop con­
nus pour en parler. Il suffit de dire que lors­
qu’un décret inconstitutionnel l’eut privé de 
sa Garde, sans motifs, sans raisons prouvées, 
uniquement par l’esprit de désorganisation 
qui prédominoit, il lui fut proposé de monter 
à cheval à la tête de cette même Garde qu’on 
licencioit, et là , tenant dans sa main. l’Acte 
constitutionnel , sommer toutes les; Sections 
qui avoient juré comme lui de mourir pour la 
Constitution, de se réunir à lui pour seconder 
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le refus de sanction qu'il devoit ‘opposer à ce 
décret. Jamais il ne voulut consentira cette 
démarche légale, pour ne pas altérer la tran­
quillité de Paris , pour ne pas indisposer la 
Garde nationale Parisienne , entre les mains 
delaquelleii alloit retomber; ét pourtant cette 
Garde constitutionnelle avoit été composée 
parles Départemens même : tout ce qu’on ob- 
jectoit à ses Chefs, étoit le renvoi de quelques 
Soldats qu’un plus mûr examen faisoit recon- 
noître pour avoir été infamés dans les Corps 
où ils avoient servi. M. de Brissac voûloit que 
tout ce qui répondoit à la France du Trône du 
Roi, que tout ce qui approchoit de la Personne 
du Roi , fût pur comme l’honneur, comme la 
vertu même. Les sujets renvoyés et dépouillés 
de l’honorable uniforme, allèrent présenter 
aux Jacobins leurs plaintes, leur nudité et leur 
patriotisme. Ils ne dissimulèrent que leurs 
épaules. Le décret fut rendu et exécuté ; ainsi 
le Roi immola à la paix de Paris, l’amitié par­
ticulière qu’il portoit à l’infortuné Brissac , à 
cet infortuné Brissac, qui ne Pavoit pas quitté 
un seul-jour depuis trois ans , et qui avoit tra­
versé avec lui tous les orages de la Révolution ; 
ainsi le Roi sacrifia aux volontés de l’Assem­
blée , jusqu’au cri.de sa Conscience qui lui or- 
donnoit de maintenir cette section de la Cons­

cri.de
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titution ; et les propriétaires et les honnêtes 
gens se contentèrent d’en raisonner très - sa­
vamment dans les salons. 11 ne seroit point 
étonnant de voir au milieu des mille et une 
contradictions de la faction, qu’après lui avoir 
allégué comme un crime la formation de sa 
Garde , on allât l’accuser ensuite de ne nas 
s’étre opposé à son licenciement. Brissot a bien 
osé imprimer depuis le 10 Août : Nous lui 
avons f ait décréter la guerre y pour le mettre 
à l'épreuve ! !

Les agens de la Liste civile avoient destiné 
une partie de la somme consacrée à ramener 
l’opinion qui se corrompoit chaque jour • à 
entretenir des hommes sages et tranquilles , 
qui pussent se mêler dans les groupes populai­
res , et y établir une controverse de discussion 
avec les forcenés soudoyés par les Jacobins. 
Tandis que ceux- ci agitoient le Peuple de tou­
tes manières par des fables absurdes , et des 
complots chimériques , les hommes du Gou­
vernement s’occupoient de détruire , soit par 
lé raisonnement , soit par la'plaisanterie , les 
contes dont on berçoit une foule d’ouvriers 
ignorans. Les ordres de ces hommes étoient de 
ne prêcher que le respect dû aux Autorités 
constituées , et la liberté de l’aetion des loix. 
Jusqu’au bâton qu’ils portoient pour leur dé­
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fense personnelle, portoit l’emblème de leur 
mission ; ils étoient convenus de l’appeller en- 
tr’eux, la Constitution. Jamais une seule rixe 
n’avoit dévoilé leur existence secrète et bien­
faisante : c’étôit des juges-de-paix ambulans , 
et leur bâton étoit leur caducée.

Les efforts du Boi pour éloigner la guerre 
turent exrémes. IL sem blait prévoir,, en la dé­
clarant, qu’elle entraîneroit la chùte de son 
Trône,, qu’elle couvriroitla France de crimes, 
et l’Europe de meurtres. Il ne pouvoit lui rés- 
ter que l’espoir d’un Congrès général de 1 Eu­
rope qui se fût déclarée'soudain, et nous eut 
forcés à la paix. Il ne fallut pas moins que cette 
perspective , que la certitude de sacrifier en 
temporisant tous ses Ministres ; que la crainte 
de voir son coeur brisé par la dénonciation de 
la Pleine, pour lui faire déclarer cette guerre 
injuste , à laquelle on le contraignit , et dont 
il s’est sans doute souvent accuse aux pieds 
de l'Eternel. Oh l’eût d’ailleurs faite sans lui , 
et du moins en la déclarant se rendort - il le 
maître de la diriger de manière à répandre lè 
moins de sang possible. La lâcheté des "troupes 
jacobites qui fuyoient dans le commencement 
à une lieue de l’ennemi , secondoit ses vues 
d’humanité , et sembloit devoir amener une 
prompte pacification,

V



Dans une position si déplorable, attaqué de 
toutes parts, placé entre une première Assem­
blée qui lui avoit imposé le joug de la Cons­
titution, une seconde Assemblée qui lui fai- 
soit un crime de ne pas partager< de ne pas 
devancer ses fureurs, et la perspective d’une 
Convention nationale que tous les échos de la 
faction, appelloient déjà ; à la veille du nau­
frage qui le menaçoit, il s’attache à son ser­
ment de’ mourir la Constitution à la main. Elle 
ne le quitte plus-, elfe est sur là table de son. 
Conseil, elle est sous ses yeùx en se levant, il 
l’étudie encore la nuit; Il en sait par cœurs les 
sections, les titres , les chapitres. L'ordre pu­
blic est troublé , sa personne insultée , soirs 
les yeux du Maire de Paris ; il le mande , et 
le plus fort reproche qu’il lui fait, est de lui 
dire : Allez , l'Europe vous jugera-. Ces pa­
roles de paix irritent Pétion ; dés ce moment 
il devint son insolent rival ; le cri de vive le 
Roi se transforme en celui de vive Pétion ; 
Pétion demande la déchéance de son Maître ; 
il convoite de le remplacer dans ce Palais d’où 
on le chasse , il ne l’abandonne plus qu’il ne 
soit parvenu à le voir en prison. La faction 
que je commande , se dit - il , l’f jugera lui- 
même , et peut - être lui pardonnerai - jej tel 
fut le sens, tel fut le but de tous lés discours , 



( )
de toutes les actions de Pétion depuis le vingt ' 
Juin.

Depuis cette époque on ne peut point dire 
que la Cour ait eu un système congru de ré- 
sistence ; et pourtant elle connoissoit tous les 
plans , tous les projets des factieux. Elle sa- 
voit que le projet existoit d’enlever le Roi, 
de le porter dans le midi de.la France, avec 
rassemblée, les archives et la trésorerie; 
aucun Ministre ne pouvoit paroître à f As­
semblée sans 'être insulté ; à la fin de Juillet 
ils donnèrent en masse leur démission. On les 
remplaça à la hâte , et comme on put. Les 
intrigues, les . plans, particuliers s’accumu­
lèrent à cette- époque ; 76 Départemensrsur 
84 souffroient avec le Roi,:..et lui offroient 
leurs bourses, leurs bras et. leurs cœurs. Lé 
Roi ne voulut point partir, il ne voulut point 
effrayer ni animer la faction par un appel 
aux Départemens. Plus elle étoit. active, 
plus il étoit résigné, Il riattendait rien des 
Jiommes, écrivoit-il au Père Hébert, . . son 
Confesseur ( 1 ) , et il lui demandait les con­
solations du Ciel. Chaque jour de nouveaux 
avis contradictoires répandoient de nouvelles 
alarmes et changeoient lès plans que l’on for-

( 1 ).11 a été massacré le 2 .Septembre,.



Tnoit à la‘hâte, et que l’on défaisoit plus ra­
pidement encore. Tel dans un vaisseau battu 
par la tempête, privé de son gouvernail et de 
ses voiles, l’équipage prêt à périr, ne re- 
connoit plus la voix du pilote ; l’un travaille 
encore, tandis que l’autre s’enivre : ainsi dans 
le Château des Thuileries tout fut confusion 
et malheur depuis l’arrivée des Marseillais: 
pendant quinze Jours entiers les Ministres ne 
fermèrent pas l’œil, et ne sortirent pas du 
Château. On voyoit l’insurrection s’avancer, 
on conseilloit au Roi de la prévenir par une 
démarche éclatante , il hésita toujours; il se 
contenta dé: laisser prendre autour de lui 
pour sa conservation personnelle toutes les 
mesures que la Constitution indiquoit, il fut 
surpris ét déçu au milieu de ces incertitudes; 
l’orage étoit formé , la détonation se fit , et la 
Royauté constitutionnelle frappée de la fou­
dre.-, des.: révoltés,. vint périr dans le Temple 
même de là Constitution.

Grande et cruelle leçon qui doit apprendre 
à tous les Principes de l’Europe, qu’il ne faut 
jamais composer avec son devoir, et que tout 
germe d’insubordination doit être étouffé dans 
son .principe. Les Trônes sont des propriétés 
nationales , fondées , comme les Religions, sur 
la nécessité de réprimer nos vices, et sur le 
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sentiment de nos misères : et celùi-la, qui 
par foiblesse laisse échapper de ses mains les 
rênes du Goorvenement qui lui ont été con­
fiées , ne tarde pas à être puni de sa faute par 
sa foiblesse même. Chacune de ses démarches 
interprétée contre lui, donne à son carac­
tère un air de fausseté, et l’estime s’en éloigne 
à proportion qu’on est étonné de la.vigueur 
du crime heureux. Mais la punition est à 
son comble, lorsque le Prince détrôné a été 
affligé par la nature d’une sensibilité exquise, 
et que le sang de tous ses .amis coulant autour 
de lui, vient l’avertir que tous ces désastres 
étoient la chance la plus défavorable d’une ré- 
sistance quelquefois malheureuse, mais tou­
jours honorable.

On vient de voir que Louis XVI n’a jamais 
employé, pour résister à la faction républi­
caine , quesa vertu, un courage passif à toute 
épreuve, lé texte de là Constitution , et lés 
moyens d’union , de concorde, dé confiance 
et d’opinion ; il ne faut plus ajouter qu’un 
mot pour détruire toutes les inculpations qui 
lui ont été faites. Vingt personnes tout au 
plusqui étoient à la tête de la révolte du 
10 Août, existent encore', elles-étoient con­
nues depuis long-tems. Le Roi pouvoir dire 
nit seul mot, et d’un seul coup , tous leurs 

attentats
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attentats eùsseht été prévenus ; elles [existent 
encore , donc le Roi n’est coupable que de 
les avoir laissé vivre.

Je vais entrer maintenant dans le court dé­
veloppement des intrigues particulières qui 
assiégèrent la Cour depuis le 20 Juin , et aux­
quelles le Roi s’opposa toujours. J’y joindrai 
quelques mouvemens qui eurent lieu avant 
Cette époque , et les préparatifs de résistance 
qui furent faits pour la défense des Thuileries 
le g et 10 Août.

CHAPITRE IV.
Plans et moyens employés par différons 

Partis pour s opposer au Républicanisme t 
et préserver le Roi.

T andis que l’armée de Coblentz et celle 
d’Autriche étoient en mouvement pour sau­
ver la Royauté française , et avec elle la paix 
de l’Europe , plusieurs partis s’agitoient à 
Paris autour du Roi. Ces partis ayant tous 
des vues particulières, toutes leurs petites in­
trigues secrètes se réunissoient néanmoins 
quelquefois sous 1 étendard du Royalisme, se 
prétoient mutuellement leurs forces et leurs

6
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lumières , se quittaient , se boudoient , se 
reprenoierit et se trompoient tous mutuelle­
ment. D’anciens Ministres, d’anciens Consti- 
tuans , des Généraux , des écrivains , des 
femmes', formoient mille petits comités dif­
férons, dont le Roi paroissoit toujours le pré­
texte , la destruction des Jacobins le mobile, 
mais dont l’ambition^étoit le vrai but.

Donner les noms et les caractères des au­
teurs de foutes ces intrigues , seroit faire une 
chronique scandaleuse de cette partie de la 
révolution ; et la sévérité des circonstances 
m’interdit toute épigramme. D’ailleurs ils sont 
tous poursuivis et errans', et le ridicule est 
sans prise sur le malheur.

Un seul de ces partis avoit pour objet là 
restauration pleine et entière du Monarque 
dans tous ses droits. L’homme qui était à la 
tête de ce plan , étoit un ancien Ministre , 
d’un courage ferme et entreprenant, témé­
raire , quelquefois imprudent, mais toujours 
loyal , et prêt à se sacrifier pour son Maître. 
Nul ne pénétra plus avant que lui dans les 
secrets de la faction jacobite , et ne mit plus 
d’ardeur-à les déjouer. Il sembloit se multi­
plier pour" l’exécution de tous les plans qui 
purent tendre à sauver le Roi et la Monarchie.

Le parti du Général La Fayette étoit coni- 
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posé en grande partie de cette troupe légère 
de jeunes gens , qui depuis la guerre d’Amé­
rique s’étoient attachés à sa fortune , et l’a- 
voient aidé à acquérir une existence dans la 
carrière politique. La plupart d’entre eux 
avoient été Députés à l’Assemblée consti­
tuante , leur avancement avoit été rapide , 
mais comme il n’étoit que précaire, une nou­
velle audace pouvoit seule leur assurer de 
nouveaux succès. Ils voulurent donc arracher 
des mains des Jacobins , le Roi de la Const^ 
tution , sauf à transiger ensuite du Roi de 
France avec les Emigrés et les Puissances 
européennes. Je ne nommerai point ici les 
principaux agens de ce parti ; on les recon- 
noit assez au soin qu’ils prennent d’excuser 
les fautes qu’ils ont faites d abord, par le bien, 
qu’ils ont voulu faire ensuite.

Plusieurs _subdivisions existoient encore 
dans ce parti, Chacun avoit ses opinions; l’un 
accordoit quelques amendemens à la Consti­
tution , l’autre la vouloit toute entière, celui-ci 
vouloit de l’argent , celui - là un Régiment 
tout le monde étoit du complot , excepté 
l’Etre auguste qui en étoit le prétexte.

Long-tems àvant le 20 Juin , le parti roya­
liste ministériel croyoit que parmi les nom­
breux plans proposés au Roi , celui de livrer

6 ii
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aveuglément lui et sa famille à M. de Là 
Fayette , niéritoit la préférence. On ne voyoit 
que ce moyen d’arracher Sa Majesté au gouf- 
fre de la République , qui së formoit d’unë 
maniéré visible. Soit bonne - foi, soit désir 
d attirer lé Roi à lui. ce parti lui faisoit re­
présenter, que s’il pouvoir parvenir à se mettre 
à la tête des armées qu’ils commandoient, 
ou se retirer dans un lieu fort, à leur disposi­
tion , sous la protection de M. de La Fayette, 
Sa Majesté se retrouveroit alors dans l’heu­
reuse position où elle eût été sans l’arrestation 
de Varennes , l’année précédente (i). On lui 
faisoit envisager une armée , une Dictature 
royale, le plaisir si doux à son cœur de par-* 
donner, de récompenser, de pacifier, et de 
faire avec gloire les conditions de tous les 
partis. Cette perspective étoit bien faite sans 
douté pour plaire au Roi. Mais il falloit vain­
cre plusieurs obstacles ; sans parler de la haine 
que l’on avoit au Château pour ceux que l’on 
regardoit comme les premiers auteurs de nos 
maux , il falloit prouver au Roi la possibilité

( i ) Voyez les ordres motivés donnés par M. La 
Fayette , à la Municipalité de Sedan, l’arestation des 
trois 'Commissaires de l’Assemblée nationale, et les 
arrêtés du Département des Ardennes. ( Ces pièces 
seront imprimées à la fin de ee
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de l’exéculion du projet, et la certitude de 
ne pas éprouver une seconde arrestation. Il 
falloit vaincre sa probité , son attachement à 
son serment, le principe que la Reine et lui 
s’étoient faits de rester à Paris , d’y veiller au 
maintien des propriétés , et, autant qu’il étoit 
en eux , à la tranquillité publique ; il falloit 
sur tout éviter de donner lieu à une commo­
tion violente , dont Le succès incertain pou­
voir devenir .funeste à son Royaume , ainsi 
qu’à sa. personne. Toutes ces considérations 
étoient autant d’obstacles.,insurmontables. Le 
Roi écouta tout., pesa tout, et persista, dans 
sa résolution de maintenir la Constitution 
sans sortir de Paris. z

L’insurrection du 20 Juin, fit renouveller 
les instances.. Tout étoit changé.. La Consti­
tution venoit d’étre violée dans la Personne 
du Roi, on pouvoir la lui faire regarder comme 
dissoute ; Les.outrages.qu’il avoir reçus , annul- 
loient les engagemens qu’il avoit pris, et son 
esclavage lui rendoit la liberté..
• M. de La Fayette arriva alors à Paris ; il 
descendit brusquement dans l’aréne de l’As­
semblée nationale. Sa présence y déconcertas 
d’abord la faction qu’il venoit combattre ; il 
se; présentoir au nom de son armée , pour 
demander au Corps, législatif le maintien de.

6. iii
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la Constitution , et la punition de ceux qui 
l’avoi.ent violée ; c’étoit dire à la majorité de 
l’Assemblée qu’il venoit venger le Roi de la 
journée du 20 Juin ; autrement il eût été du 
dernier ridicule de lui demander à se punir 
elle-même , puisqu’elle avoit sanctionné cette 
violation en admettant le.s insurgens, et en 
accordant lè soir les honneurs de la séance à 
Pétion. Quoi qu’il en soit, cette démarche 
inattendue de La Fayette n’étonna pas moins 
le parti royaliste que la faction jacobite ; ôn 
le croyoit décidé à frapper un grand coup 
après la hardiesse qu’il montroit ; on poussoit 
la bonté jusqu’à dire : qii il agisse, et tout est; 
oublié ! Il arrivoit de son armée dont on le 
disoit adoré , un peu de fatigue militaire 
avoit halé son teint, sa contenance étoit plus 
assurée que lorsqu'il commàndoit dans les 
rues de Paris. On le voyoit seul, on le crut 
changé ; un grand intérêt se répandit sur sa 
personne. On s’abusoit étrangement. Guadet 
l’apprécia-comme il le méritoit, et le menaça 
si adroitement aussi- tôt son apparition à 
Paris, qu’il le réduisit dès le soir même de 
son arrivée , à aller chercher par tout des 
conseils sut la manière de se tirer du mau­
vais pas où il s’étoit engagé. Aucun dé ses 
amis ne put lui eh donner, un bon.



Un ancien Député royaliste qui avoit 
cessé de le voir depuis le 14 Juillet, con­
sentit à une entrevue avec lui pour discuter 
ses plans et ses moyens , il n’en avoit point; 
dès ce moment il lui prédit sa perte. Ceux 
qui l’avoient fait venir ne purent pas lui 
donner ce qu’eux mêmes n’avoient point, de 
l’audace et des lumières; ils ne purent lui 
fournir que quelques poissardes et quelque^ 
bouquets que l’on alla acheter à la halle..

Une députation de la Garde nationale lui 
composa une garde d’honneur. Il y eut parmi 
elle un mouvement pour aller sous les aus­
pices de leur ancien Général , attaquer les 
Jacobins , murer le lieu de leurs séances , et 
les anéantir d’un seul coup. La Jalousie des 
six Commandans de légion qui l’avoient rem­
placé , fit avorter ce projet. On se souvient 
encore qu’à l’une des Séances des Amis de­
là Constitution ,, le bruit ,se répandit que les 
satellites de La Fayette arrivoient pour la 
dissoudre à main armée; chacun de ces fiers- 
Romains se sauva alors par les portes , par 
les fenêtres et par le Jardin. Leur vanité leur 

..pardonna moins cette terreur panique qui 
les couvrit de ridicule , que les- coups de- 
fusil qu’il leur avoit envoyés au Champ-ds^ 
Mars,.

6.
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Cependant il falloit tirer parti de ce voyage 

du Général, et il n’y avoit pas un moment 
à perdre. Le parti constitutionnel qui l’avoit 
mandé, représenta au Ministre que l’époque 
redoutable du 14 Juillet approchoit ; qu'il 
falloit la prévenir, et déterminer enfin Sa 
Majesté à user de ses droits, la Constitution 
à la main. Pour y parvenir , il devoit être 
proposé au Roi de sortir de Paris avec toute 
sa famille, non pas secrètement, mais en 
prévenant l’Assemblée qu’il iroit s’établir à 
Compiègne ; que ses relations avec elle n’en 
seroient pas moins suivies , puisqu’il ne faisoit 
qu’user du droit qu’il tenoit de l’Acte cons­
titutionnel de pouvoir résider à vingt lieues 
du Corps législatif. Cette lettre eût été remise 
au Président de l’Assemblée nationale à l’ins­
tant même où le Roi eût effectué son départ, 
et si elle y eût fait mettre opposition , alors 
elle légitimoit l’insurrection des armées contre 
le Peuple de Paris. On consulta à cet égard 
les Gentilshommes qui fréquentoient alors le 
Château; on leur demanda d’endosser l’habit 
de la Garde nationale , afin d’en bonifier 
l’esprit et d’être moins suspects. Une ving-« 
taine d’entr’eux y consentit ; le reste fut iné­
branlable. On prépara une revue générale de 
la sixième légion qui passoit pour la plus
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royaliste. On choisit un Dimanche; Je ren­
dez-vous fut donné aux Champs-Elisées ; le 
tems étoit beau ; 3ooo jeunes gens ardens et 
dévoués, animés par la vue de leur Roi et 
de leur ancien Général , y auroient renou- 
vellé leur serment de fidélité au R.oi et à la 
Loi : sur-le-champ on leur faisoit part des 
griefs de Sa Majesté contre les Jacobins , et 
de son projet de départ immédiat. L’élite de 
cette brillante jeunesse et des Gardes-Suisses 
eût alors composé l’escorte du Roi, et M. de 
La Fayette l’eût encore traîné une fois à sa 
suite. Pétion en fut instruit par ce même 
Collenot d’Angremont qui a été exécuté après 
la jonrnèe du 10 Août; ils’ opposa à cette 
revue projettée, et priva par là Sa Majesté 
du mérite de refuser lui-même le plan en 
question qui devoit lui être présenté au mo­
ment de la revue et dans l’enthousiasme de 
sa présence.

Telles étoient pourtant les manœuvres des 
Constitutionnels ; ils prouvoient par là qu’il 
y avoit encore quelque chose de plus mau­
vais que leur Constitution ; c’étoit leur con­
duite.

M. de Là Fayette parti au milieu de cette 
fluctuation, chargé de maudissons et de 
menaces, s’étoit bien convaincu que si sa
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faction avoit une certaine force dans l’As­
semblée nationale, elle' n’en avoit aucune

i dans Paris ; tous ses amis lui conseillèrent 
\ de quitter promptement cette ville où sa sû- 
! reté devenoit à chaque moment plus problé­

matique. La Commune de Paris accoutumée 
à commander au Corps législatif lui-même?

- s’agitoit contre son ancien favori , et renver- 
I soit déjà son buste. La Fayette, après avoir 

donné cette dernière preuve de son impuis­
sance , alla, rejoindre les Constitutionnels du 
(Nord , et continua de correspondre avec 
ceux de Paris.

Le mois de Juillet tout entier fut employé 
en négociations , en correspondances , en 
courses de toute espèce pour déterminer le 
Roi à sortir enfin de Paris. Ministres anciens 
et présens, Constituans passés, Constitution­
nels actuels , Généraux vieux et jeunes, c’étoit 
à qui s’empareroit de la Personne du Roi r 
comme otage de la Constitution. Il résista a 
tout. Il préféra continuer à vivre de sacrifices, 
et à devenir l’otage de la République, plutôt 
que de faire une démarche qui l’eût placé sur 
l’échafaud, si elle eût manqué, et qui ne 
l’auroit pas remis sur le trône , si elle eut 
réussi.

Le voyage avorté de La Fayette prouvoit 



bien aux Constitutionnels que leur pouvoir 
dans Paris étoit nul. Ils essayèrent alors du 
Général Luckner. Le vieux barbon stilé par 
M. Mathieu de Montmorency, son Aide-de- 
camp , faisant fonctions de Secrétaire , ar­
riva subitement, à Paris le jour de la Fédé­
ration. L’intrigue à laquelle on l’associoit étoit 
trop forte pour lui ; il ne put digérer une 
idée, ni une expression , ni même un seul 
dîner. Il dénonça La Fayette, il dénonça son 
Secrétaire, il étourdissoit les uns, il empoi- 
sonnoit les autres , il dégoûta tout le monde, 
et il repartit après.avoir tout gâté. MM. de 
Narbonne, de Beaumetz , et toute V Assem­
blée nationale delà rue du Bacq, n’eurent 
plus d’espoir que dans La Fayette. Le voyage 
de Compiègne fut plus vivement que jamais 
à l’ordre du jour ; on calculoit que. deux 
relais suffisoient pour s’y rendre , que La 
Fayette consentoit à y envoyer auprès du 
Roi un corps considérable de ses meilleures 
troupes , et de son artillerie Û cheval', com­
mandées par un Officier-général qui partage 
aujourd’hui sa prison. La Fayette offroit 
même de.faire un second voyage à Paris, 
sous le prétexte de régler les opérations mi­
litaires ; tout étoit en mouvement , tout étoit 
employé pour avoir le consentement du Roi » 
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qui refusa constamment ; et quel étoit le but 
de tant de fausses démarches , qui étoient le 
secret de la comédie , c’étoit de rappeler 
l’Assemblée constituante, et de replacer en­
core le Roi entre M. Philippe d’Orléans, et 
M. l’Abbé Sièyes, entre le Comité de révision 
et M. Alexandre Lameth, faire revenir M. 
Necker, et continuer la guerre aux Prêtres 
et aux Emigrés ! Sbupete gentes ! (i)

La Reine, à qui s’adressoient les mémoires 
que les différens partis mettoient sous les yeux 
du Roi, les lui remettoit, en causoit avec 
lui; mais el’e-s’étoit imposé la loi de n’influer

( i ) Quelques-uns d’eux- assurent qu’ils vouloient 
faire remonter le Roi sur son Trône en repassant par 
la Constitution ; mais ils ne font par là que prouver 
leur ignorance en tactique politique. Les Révolution-, 
naires ne marchent jamais sur une ligne droite : une 
Révolution n’est point une échelle que l’on puisse des­
cendre et remonter : c’est un cercle vipieux qu’il faut 
parcourir en entier, quand on veut revenir au point 
d’où l’on est parti, Le Roi, en refusant d’écouter leur 
plan, sentit qu’ils ne vouloient le faire sortir d’une 
fausse position, que polir le replacer dans une autre. 
Il prévoyoit l’instant fatal de'sa chute;- il se résignoit, 
et s’abandonnant àveuglément à sa destinée, il eut le 
courage d’affronter sa déchéance ; il voulut terminer 
sa Royauté constitutionnelle, sans enfreindre les ser- 
inens qu’il avoit faits de bonne-foi. Il faisoil à ses. 
devoirs le sacrifice de ses opinions , car tout autre à sa 
place fût allé au devant de la déchéance ; et pour qui­
conque apprécioit ses inquiétudes , la nuit de la Répu,-* 
bliqtle paroissoit préférable pour lui aux. brouillard? 
de la Constitution-
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en rien sur sa décision. Une si grande respon­
sabilité l’atteignoit si immédiatement qu’elle 
ne devait pas même laisser pénétrer ses sen- 
timens ; elle fut toujours de l’avis du Roi , 
toutes les fois qu’il s’est agi du salut du 
Monarque et de ses Enfans. Cependant tous 
les échos des Jacobins ne cessoient de l’ac­
cuser , depuis la guerre avec l’Autriche. On 
ne parloit que d’un Comité autrichien qui 
fais oit passer tous nos plans de campagne 
aux Généraux ennemis. A les entendre , la 
Reine étoit à la tête de ce comité ; MM. 
Bertrand et Montmorin en étoient les agens 
principaux ; les Lameth et les Duport en 
étoient les plumitifs, des Gardes-du-Corps 
en étoient les postillons , et le bureau se 
tenoit chez Madame la Princesse de Lam- 
balle. M. Bertrand , dans un mouvement 
d’indignation contre l’auteur de ces calom­
nies , daigna descendre dans l’arêne , et y 
attaquer Carra , Merlin, Chabot et Basire. 
Le Pouvoir judiciaire fut violé, l’Assemblée 
défendit ses enfans perdus , contre le Juge- 
de-paix qui fut décrété d'accusation. Le len­
demain M. de Brissac le fut aussi. M. de La 
Porte fut traduit à la Barre dans le même 
tems , pour avoir imprudemment fait brûler 
à cette époque des libelles scandaleux que
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l’on prit pour lés archives de ce Comité au­
trichien. MM. dé Montmorin et Madame de 
Lamballe , qui étoient ignorés -depuis long 
tems , reparurent sur la scène et .compa­
rurent en justice ;/et si l’on réfléchit que tous 
ces infortunés furent massacrés peu de mois 
après , il est impossible de ne pas déplorer 
un abus de courage dont les suites furent si 
funestes (i).

Le 14 Juillet, jour de la Fédération, fut 
un jour de triomphe pour la Famille royale. 
Le souvenir du 20 Juin étoit encore récent; 
Les cris de vive le Roi, étouffèrent long- 
tems .ceux de vive Pétion. 3ooo hommes de 
Gardes nationales sûres , 3oo hommes de 
Gendarmerie à cheval, 5oo Suisses , qui for- 
moient ce jour-là l’escorte de lai Famille 
royale, auroient affronté la mort pour.faire 
sortir le Roi de Paris, si Sa Majesté eût voulu

(i)On a accusé . plusieurs personne? du Château 
d’être les intermédiaires entre le parti Constitutionnel 
et le Roi, pour la communication des projets en ques­
tion. Ces reproches sont tombés principalement sur 
Madame la Duchesse de Luynes , belle-mère de M. 
Mathieu de Montmorency, et Dame du Palais de la 
Reine, Comme celte Dame .avoit été très-coupable de 
Démocratie au commencement de la Révolution , on 
ne crut pas toucher à sa réputation en la fendant fouil­
lante après deux ans d’épreuves et de malheurs. Ce­
pendant il est assez difficile de prouver qu’elle ait été 
agent dans toutes ces intrigues constitutionnelles.
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accéder à la proposition qui lui en fut faite 
alors ; mais sa résolution étoit prise de se 
refuser à tout mouvement qui auroit pu com­
promettre la tranquillité publique.

Un troisième parti voyant que le Roi re- 
jetoit toute espèce de plan qui l’eùt mis dans 
une dépendance quelconque , pensa qu’il 
consentiroit bien plus volontiers à chercher 
un «asyle en Normandie. Cette Province a 
été de tout tems dévouée à ses Rois ; elle en 
donne encore la preuve chaque jour, dans 
un moment où il est si dangereux de montrer 
le moindre royalisme. Tous ses habitans, 
cultivateurs ou manufacturiers ont besoin 
de repos et de protection, et non des orages 
toujours renaissans d’une République. Rouen 
est peut-être la seule ville commerçante que 
1 insubordination démagogique ait épargnée. 
On y avoit placé depuis long-tems le Duc 
de Liancourt avec des troupes sûres, le Ré­
giment Suisse de Salis-Samade en faisoit par­
tie. Lorsque le Régiment des Gardes-Suisses, 
fut obligé dise diviser, le premier détache­
ment qui partit f se porta sur la Normandie. 
Les Membres des Départemens de cette Pro­
vince étoient excellens et loyaux. Depuis 
quelque temps on avoit fait venir du Havre 
et de Paris à Rouen, un supplément de ca-
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nons ; ôn y avoit fait louer pour i8,00oliV; 
par an, la maison qu’occupoit M. Kanning, 
Gentilhomme Anglais. Le haut prix d’uil 
pareil loyer avoit donné à croire qu’elle étoit 
destinée pour quelque personne d’une haute 
considération , et l’on ne se trompoit pas. Le 
Commandant de la Province, que j’ai déjà 
nommé, avoit fait prêter aux troupes le ser­
ment de fidélité à la Loi et au Roi. Il avoit 
meme été jusqu’à leur insinuer dans sa ha­
rangue , que l’Assemblée étoit égarée. Toute 
la Normandie, en un mot, attendoit la Fa­
mille royale. Le 5 Août, le plan de départ 
fut présenté au Roi ; il consistoit à le faire 
sortir des Thuileries le matin avec sa Famille, 
accompagné de 15 à 1800 Gardes nationaux 
dont on étoit assuré, et de sa Garde Suisse 
ordinaire. Arrivé à l’Etoile, au haut des 
Champs-Elisées , il y auroit trouvé le reste 
des Gardes Suisses , près de 3oo hommes de 
cavalerie de sa dernière Garde constitution­
nelle , et i5oo Gentilshommes qui s’y se- 
roient joints. Cette réunion auroit formé une 
petite armée de 33oo hommes qui l’auroient 
escorté jusqu’à Pontoise. On y eût été rendu 
en cinq heures. Arrivé à Pontoise , on de- 
voit y trouver des vivres et de l’argent; on 
y auroit été joint encore par les troupes de 

1 a



( 97 )

la division. Les ponts auroient été côupés 
derrière lui ; et dans cette position, appuyé 
également du Département de la Somme et 
de celui de Seine et Oise, le Roi choisissoit 
alors entre Amiens et Rouen , entre MM. La 
Fayette et Duport, et MM. de Liancourt 
et Chapelier. Il refusa encore , et il suivit 
en cela une double impulsion qui fait hon­
neur à son cœur ainsi qu’à son esprit.

En effet, quelque plan qu’il adoptât , il 
commençoit la guerre civile , et cette seule 
idée le faisoit frémir. Son cœur sensible ne 
pouv.oit se prêter à l’image de l’effusion du 
sang Français. De plus , il jugeoit avec beau­
coup déraison ,' que par là ne’ déplaçant pas 
brusquement et complettement la puissance 
des Jacobins , il se bornoit à se mettre à la 
tête du parti le plus foible et le moins nom­
breux. Il laissoit ses ennemis maîtres de tous 
les ressorts du Gouvernement. Opinion cor­
rompue, armée, flotte, trésors, tout étoit 
à eux ; ils restoient maîtres du champ-de- 
bataille sans avoir combattu ; c’étoit un centre 
qui auroit attiré tout, car la confiance du 
Peuple se porte toujours là où il apperçoit 
le plus de moyens de puissance. Ainsi le Roi 
étranger à toutes les factions, refusa tous 
les plans qui lui furent offerts. J’en ai omis

7
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Quelques uns , parce qu’ils furent proposés 
sans éclat, et refusés comme les autres. Je 
passe aux grands événemens.

CHAPITRE V.

Préliminaires de la, Journée du DIX.

Cepensant le moment de la crise appro- 
choit. Les préparatifs d’attaque se faisoient 
de tous les côtés , ainsi que je l’ai développé 
dans un des chapitres précédons ; on fut sur­
pris par l’insurrection au milieu de toutes 
ces indécisions, les Ministres parlementaient 
encore le g avec les premiers Membres des 
principaux Comités (i). On vouloit concer­
ter avec eux les moyens de sauvèr la Cons­
titution et le Roi. Vaine espérance ! les Fau­
bourgs étaient prêts dès lé 8, et telle étoit. 
déjà la frayeur le Jeudi g/Jour de Cour or­
dinaire, que les Dames du Palais n’osèrent pas 
venir au Château, dans la crainte d’étre in­
sultées» Lady Sutherland, Ambassadrice d’An-

( i ) M. Delacuée avoit promis à M. Lajeard un. 
décret qui, fixant l’organisation des Volontaires de la 
Garde Nationale, leur permettroit de se rallier sur 
tous les postes attaqués, en se mettant sous les ordres 
de fOffîcier du poste. Pétion s’y opposa. et chaque 
bataillon resta circonscrit dans son .territoire.
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gleterre, et une autre femme , furent les 
seules qui, ce jour-là , parurent aux yeux 
de la Reine.

M. Pétion vient annoncer à l'Assemblée que 
le tocsin devoit sonner à minuitj et qu’il crai- 
gnoit d’avoir des moyens insuffisans pour 
arrêter le mouvement populaire dont il avoit 
comioissance : on passa à l’ordre du jour.

Le Procureur - Syndic du Département et 
le Maire de Paris , en faisait cet aveu à 
l’Assemblée, autorisoient suffisamment les 
craintes du Roi et de ceux qui lui restoient 
fidèles. Le Département requit le 8 M. Mandat 
dé faire augmenter la force qui devoit envi­
ronner le Roi; et M. Pétiony joignit l’ordre 
positif et écrit, de repousser la force par la 
FORCE.

Ce Magistrat étoit venu au Château tous les 
jours précédens.iVenoit-ilen assurer 1 attaque? 
Venoit-il en préparer la défense ? La question 
n’en est plus une, lorsqu’on pensé à la haine 
qu’il avoit manifestée contre le Roi, au désir 
qu’il avoit de se venger dé sa Personne, en 
l’humiliant au point de lui être utile, et sur­
tout à la pétition de déchéance dont il s’étoit 
rendu l’organe quelques jours auparavant ( i ).

.( 1 ) Sur quarante-huit Sections au nom desquella 
il aveit parlé, déjà vingt-deuxl’avoient désavoué.*
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Quelques personnes se flattoient encore que 

l’insurrection se borneroit comme le 20 Juin 
à une pétition armée. Cependant on ne douta 
plus du projet d’attaquer à force ouverte, 
lorsqu’à onze heures , dans la nuit du 9 au 10 , 
un témoin , sorti de la caserne des Marseillais 
aux Cordeliers; vint annoncer que le Président 
avoit déclaré à ses camarades de rie,pas s’ at:~ 
tendre à 11 avoir à faire qiiune simple pro­
menade civique.

Le Jeudi g, M. Mandat ordonna à 16 batail­
lons choisis dans la Garde nationale dé se 
tenir prêts à marcher , et dès six heures, du 
soir, tous les postes du. Château étoient tri­
plés. Le Régiment des Gardes Suisses en entier, 
au nombre de §5o hommes (.1 ), était arrivé 
au Château depuis deux jours. Il étoit sous les 
ordres de M. Maillardor, Lieutenant-colonel, 
Commandant en l’absence de M. d’Affry, ma­
lade ; et de MM. Bachmann et de Zimmer-, 
man, Majors. On lui avoit préparé'des loge- 
mens au Château, à l’hôtel deBrionne, et dans 
les écuries neuves que l’on avoit bâties cour 
de Marsan pour la Garde à cheval. A onze 
heures du soir, le Régiment en entier étoit 
sous les armes. A onze heures et demie, ils allè-

( 1 ) Quelques-uns disent seulement ?3o hommes; 
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rent prendre leurs postes respectifs ( i ) ; oit 
lesavoit placés sur-toutaux pieds des escaliers.

Un détachement de trente Gardes nationales 
étoit avec les Suisses dans leur cour.

Ce même soir , M. Mandat, Commandant- 
général de la Garde nationale, lit passer à M. 
le Baron d’Erlach, Capitaine, l’ordre par écrit 
de renforcer les postes, ex te. repousserlaforce 
par la force. Cet ordre , signé de lui n’étoit 
que l’ampliation de celui qu’il tenoit de M. 
Pétion, dont je donnerai la teneur exacte.

Le Commandement de la dix-septième di­
vision, dans laquelle est l’arrondissement de 
Paris , se trouvoit, par la démission de M. de 
Wittinckoff, Lieutenant - général, dévolu à 
M. de Boissieu, Maréchal-de-camp, employé 
avec succès en Provence l’année précédente. 
Il avoit sous ses ordres M. Jacques Menou, Dé­
puté constituant, aussi luiMaréchal-de-camp, 
et M. de Laleu, Adjudant-Général. ' CeS Offi­
ciers étoient sans autorité sur la Garde natio­
nale. Ils ne commandoient pas aux Suisses. Il 
n’avoient donc sous leurs ordres directs et im­
médiates que la G endarmerie à pied et achevai.

( t ) A onze heures moins un quart, un Marseillais 
en chemise et le sabre nud , insulta la sentinelle suisse 
de la cour Marsan, et lui dit: malheureux., voilà la 
dernière garde que Lu montes, nous allons t’exter­
miner.' En ce moment on cria aux.-aimes.
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La Gendarmerie à pied de Paris intra mit- 

ros, étoit consignée dans ses quartiers, sauf 
les postes accoutumés. On avoit placé à l’hôtel 
de Toulouse uneréservede i5ohommesàl’effet 
de protéger au besoin la caisse de l’extraordi­
naire , la trésorerie et la caisse d’escompte.

La Gendarmerie à pied de Paris extra mît-, 
ros, ne consistent qu’en trente hommes , que 
l’on avoit postés au petit escalier du Roi, cour 
des Princes.

La Gendarmerie à cheval, commandée par 
MM. de Rhulières et de Verdière étoit au 
nombre dé 600 hommes, rangée en bataille 
dès-onze heures du soir, sur la grande place 
du Louvre.

Enfin1 un grand nombre de Gentilshommes 
et de jeunes gens royalistes avoient résolu de 
voler au secours du Roi dans cette nuit fatale. 
Les uns avoient projeté de ,1e défendre dans 
l’intérieur même du Château; d’autres dévoient 
faire des patrouilles, extérieures. Le Pont- 
Royal et les Champs-Elysées étoient lès ren­
dez-vous de cette réunion loyale, mais mal 
combinée.

A onze heures, une partie des Officiers de 
la Garde à cheval et à pied étoient chez les 
Officiers généraux qui la commandoient avant 
le licenciement- Ils allèrent tous successive-
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ment dans T œil de bœuf ; ils y trouvèrent 
d’autres Gentilshommes armés comme eux de 
pistolets et d’épées. Leur réunion monta au 
nombre de 200, qui passèrent la nuit, épars 
dans les appartemens.

Plusieurs serviteurs du Roi, fournisseurs 
de la Cour, attachés par service, par inclina­
tion où par devoir à la Personne duPioi, voyant 
ses jours menacés, s’étoient aussi rendus au 
Château avec des armes, et s’étoient repartis 
en différens lieux pour la défense communs.

Les ordres de M. de Boissieu à- la Gendar­
merie à cheval étoit de laisser passer sur le 
Quai la colonne des factieux, de faire ensuite 
un à droite et un à gauche ; de leur crier par 
derrière qu’ils étoient coupés, de leur faire 
regagner de force leFauxbourg; et pour le faire 
sans tirer, l’ordre portoit de laisser les guit 
chets du Louvre libres.

On avoit joint à cette disposition l’ordre au 
Bataillon de Saint-Roch , qui étoit dans les 
Cours du Palais Royal,-de venir sur le Château 
au premier' signal par- la rue de Rohan, en 
battant la charge pour engager le Peuple à 
fuir par les guichets. Les Bataillons de la Place 
Vendôme dévoient venir également par la rue 
Saint-Honoré et le Petit Carousel, pourchas­
ser la colonne du côté des mêmes guichets»

7 iv
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Une autre portion de cavalerie et deux pièces 
de canon fermoient le Quai des Thuileries.

Telles étoient les dispositions prises seule­
ment pour la conservation des jours de la Fa­
mille royale, et ce simple exposé suffit déjà 
pour faire apprécier toutes les inculpations 
de complot.

Après le souper du Roi, Leurs Majestés et la 
Famille royale restèrent .dans la pièce appellée 
le Cabinet du Conseil. Les Ministres et les 
Gentilshommes qui avoient leurs entrées, y 
passèrent la nuit.

L’heure fatale sonne, le tocsin se fait enten­
dre, la générale bat; 3oo factieux font assem­
bler des simulacres de Sections ( i ), la Com­
mune est investie, la Municipalité chassée , 
l’Assemblée nationale attend de la populace 
le$ ordres qu’elle lui a suggérés ; la Constitu­
tion n’est plus, et le Château va être attaqué.

( i ) Tous les citoyens étoient à leurs bataillons. A la 
section des Lombards il ne se trouva que huit indi­
vidus pour nommer cinq commissaires. Au total, il y 
a eu cent quatre-vingt-douze délégués nommés par 
quatre cent révoltés ; et voilà le voeu du peuple !'
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CHAPITRE VL

Journée du -dix Aoust.

1 Fit via vi : rumpunt aditus....
Virg. AËn. lib. 11.

L e s mouvemens de l’intérieur du Château , 
les dispositions de l’extérieur, la revue du Roi 
sa retraite à l’Assemblée nationale, ses dangers, 
l’attaque du Palais, la dispersion de tous ses 
serviteurs, et le massacre de sesGardes-Suisses 
vont faire la matière de ce chapitre. Jour de 
deuil et de sang, ton souvenir ne passera àla 
Postérité, que chargé de l’exécration univer­
selle.

Avant tout, il est nécessaire pour la parfaite 
intelligence du combat, de connoltre la dis­
position topographique dés Thuileries, j’y con­
sacre quelques pages.

Le Château est composé de cinq pavillons 
principaux, liés entr’eux par des bâtimens 
intermédiaires; dont l’ensemble forme une des 
plus imposantes . masses d’architecture du 
monde entier.

Une galerie d’une longueur immense joint 
les Thuileries au vieux Louvre.. Cet'te paierie O
étoit destinée à être le Muséum français, et à 
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Téwnîr dans un seul et même dépôt toutes Tes 
richesses nationales et royales, en .peinture, 
sculpture, médailles, gravures, an tiques, etc» 
On la nomme , la Galerie du Louvre. Depuis, 
le a5 Juillet, dans la crainte où l’on étoit à 
chaque instant d’une nouvelle insurrection , 
M. de Salis, Aide-major delà Garde-Suisse „ 
avoit fait pratiquer dans cette galerie une- 
espèce de retranchement ou tambour, avec 
desplanches et des madriers , afin de couper 
toute communication avec les factieux qui 
auroiçnt pu venir en très-grand nombreparla 
galerie d'Apollon, ou en montant par le pavil­
lon de l'infante au vieux Louvre. Lé plancher 
de la galerie avoit été rompu à la distance d en- 
ron soixante pas du premier pavillon des Thui- 
leries, et trente Suisses' étaient placés dans 
cette êspèce d’avant-poste qui s’étendoit jus­
qu’au dessus des guichets du Carousel.

Le premier pavillon qui est en face du Pont- 
Royal.se nomme le pavillon de Flore ; c est læ 
qu’était le logement de Madame Elisabeth». 
Dans ce pavillon est un magnifique escalier , 
dit l’escalier des Princes. Il mene.dansla cour 
du même nom. Un embranchement de cet es­
calier conduit à une grille de-fer , qui forme 
une issue de cette partie du Cbateau sur le 
jardin. C’est cette grille que 1 on nomme la 
grille.de la Reine»

Royal.se
grille.de
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Le pavillon de Flore est lié aux trois pavil­

lons du centre par une grande galerie , dite 
la galerie des Carraches. Sous cette galerie 
étoient les grands appartemens de la Pleine, 
presqu’au rez-de-chaussée delà terrasse du 
Palais,

Les pavillons du centre composoient le lo­
gement du Roi, formé de la salle du billard , 
du salon du grand couvert, de la chambre du 
Conseil, d’une magnifique salle, dite Salle du 
lit, de l’œil de bœuf, et de diverses, salles 
des Gardes ; le tout aboutit au grand escalier 
qui se trouve précisément au milieu du Châ­
teau , et est fermé par deux grilles de fer du 
côté du jardin ; et de la cour royale;

Dans cette partie du Château, au rez-de- 
chaussée, et au second étage, étoient les ap-' 
partemens de Monseigneur le Dauphin, de 
Madame deLamballe, et de diverses person­
nes attachées à la Cour. Les appartemens de 
l’intérieur du Roi , ne consistoient qu’en deux 
pièces donnant sur le jardin, latérales de la 
chambre du Conseil , et de la salle du lit de 
parade. Les petits appartemens de la Reine 
étoient au-dessus delà galerie des Carraches.

L’autre moitié du Château depuis F escalier 
jusqu’au pavillon des écuries, est composée' 
de la. Chapelle., du .théâtre de Servandoni et
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de l’appartement qu’occupoient ci - dëva nt 
Mesdames, tantes du Roi.

Quatre cours fermoient lé Château du côté 
du Carousel. La' première se nommé la cour 
dés Princes. On avoit-élevé dans l’intérieur, 
un corps-de garde pour la Garde nationale de 
service. La seconde cour.se nomme la cour 
Pvoyale. C’étoit là, qu’au pied du grand esca­
lier, étoient postés les deux canons du batail­
lon de service au Château depuis te 6 Octobre 
1789. La troisième cour se nomme, la cour 
des Suisses. C’étoit par cetié cour que l’on 
arrivoit anciennement au Théâtre français , 
lorsqu’il étoit situé auxThuileries. Les Suisses 
y avoient leurs casernes pour la garde ordi­
naire du Château. On y avoit pratiqué récem­
ment deux écuries pour la Gendarmerie à 
cheval qui étoit de garde, et qui avoit remplacé 
la Garde à cheval constitutionnelle- depuis son- 
licenciement. Enfin , la quatrième cour se 
nomme la cour dé Marsan, du nom du pavillon 
dé l’extrémité nord. On alloit par cette cour, 
à l’hôtel de Brionne, qui étoit'le logement du 
Grand Ecuyer.de France., sur la place du petit 
Carousel.

Toutes les divisions et façades de ces quatre 
cours étoient composées de- petits; apparte­
nions où logoient d’anciens serviteurs, et des

cour.se
Ecuyer.de
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personnes actuellement attachées au Château.

En tournant le pavillon de Marsan., pour 
parvenir à l’Assemblée nationale, on entroit 
dans la cour des écuries, et de là dans celle 
du manège ; d’où l’on pénétroit dans le jardin 
par une porte latérale. En suivant la cour du 
manège , on arrivoit à l’Assemblée'oùil y avoit 
toujours un poste de Cavalerie, de Garde 
nationale, de Prévôté de l’Hôtel, de Vétérans 
et deux canons.
' Cinq terrasses bordoient l’enceinte du jar­

din. Celle qui règne tout le long du Château , 
et.qui est ornée de statues et de vases de mar­
bre de la plus grande beauté, se nomme la 
terrasse du Palais. Celle à droite qui règne 
dans toute la longueur du jardin, se nomme 
la terrasse des Feuillans. C’est cet emplace­
ment dont l’Assemblée s’étoit rendue maî­
tresse quinze jours auparavant, afin d’animer 
plus aisément le Peuple contre le Château. 
Cette terrasse est coupée dans sa longueur 
par deux escaliers. L’un conduit à un café , 
dit le café Hottot, que l’on avoit fait murer 
du côté du jardin, parce que l’on pénétroit- 
parla dans les Thuileries, lorsque le Roiju- 
geoit à propos de les faire fermer pendant les 
orages populaires. Ce café avoit été ouvert 
par ordre de l’Assemblée. C’étoit le rendez-
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vous des motionnaires et dés agitateurs du 
Peuple. L’autre escalier conduisoit à l’Assem­
blée, à toutes ses dépendances et au passage 
dit des Feuillans. Ce passage obscur, étroit et 
fétide étoit celui que le Roi étoit obligé de 
traverser à pied , toutes les fois qu’il venoit en 
cérémonie à l’Assemblée nationale. A l’extré­
mité est une petite cour, un corps-de-garde , 
et FEglise des Feuillans , dont le débouché est 
sur la rue Saint-Honoré, en face delà placé 
Vendôme.

La terrasse des Feuillans aboutit à une 
belle esplanade, nommée la terrasse de 1’0- 
rangerie. Un escalier que l’on descend', et 
unie petite cour, .conduisent de là à la placé 
Louis XV.

Une autre esplanade pareille à celle-ci du 
côté de la rivière, étoit nommée la terrassé 
du Dauphin , parce qu’on y avoit pratiqué un 
jardin fleuriste pour l’amusement dés Enfans 
de France. Là étoit placée une issue particu­
lière pour le service dés jardiniers.

Parallèlement à la terrasse des Feuillans , 
règne le: long du Quai des Thuileries la cin­
quième et dernière terrassé, nommée terrassé 
de beau , elle aboutit à une porte làtérale’qui 
touche au pavillon dé Flore par une grille de 
fer d’environ 10 toisés. Cette porte est en
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face du pont Royal, et elle en a gardé le nom.

Enfin entre les deux esplanades du Dauphin 
et de l’Orangerie, le Château est fermé par un 
fossé, sur lequel est établi un pont tournant 
que l’on fermoit tous les soirs; ce pont est pré­
cisément en face de la grande allée du jardin, 
de la porte principale du Château, delà statue 
de la placé Louis. XV, et de la magnifique 
■avenue dé Nèuilly. L’ensemble d’architecture 
qui se développe en cet endroit sur une site dé 
plus d ùrie lieue, les beautés de l’art et celles de 
la nature qui s’y trouvent rassemblées, faisoient 
de ce lieu l’Elysée de la France, Hélas 1 là 
scène va changer, nous allons le voir devenir 
le théâtre des furies et dés démons.

Les détachemens de la Garde nationale re­
quis par M. Mandat, arrivèrent pendant toute 
là nuit. A 6.heures du matin, ils formoient 
tant au Château qu’au pont -tournant environ. 
a4oo hommes-.

Leur artillerie consistait en 3 canons dans 
la cour Royale, en face de là porte ; un dans la 
cour des Suisses, un dans la cour Marsan, 
deux, dans la cour des Princes, un'au pont 
Royal, un à la porte du manège, et deux au 
pont tournant. Total 11 canons.

La -Gendarmerie à cheval, ci-devant le Guet, 
composée alors de 912 hommes , était sur .pied
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en totalité, et repartie de la manière suivante:

Aux ordres de M. Hochéreau; Capitaine, dans les 
écuries des voitures de Versailles, aux bas du Pont- 
Royal, Quai d’Orsai......... 100 hommes^

A la réserve de l’Hôtel-de-Ville, sur la 
place de Grève . . . ...................... 100

Au Garoûzel, dansles écuries de l’hôtel 
de Coigny, avec M. de Sorbonne , 
Capitaine.' . . ............ 60

Au Carouzel, dans les écuries du petit.
hôtel de la Vallière, avec M. de Rai­
mond, premier Lieutenant-colonel. 3o

■Au poste-ordinaire de l’Assemblée nat. 16
A Corbeil, pour la sûreté des moulins 

à farines, et des magasins à poudre 
d’Êssone . ...... ....... a5

A la. colonnade du Louvre. sous les
Ordres de M. de Rulhières, Com­
mandant, • avec quatre Capitaines, 
MM. de Lassus, Gabriel, du Mesnil 
etde Lille. .... . . . . ....... 581

Total... 912 hommes

Il restoit deux Capitaines; L’un d’eux, M. 
de Maistre étoit absent par congé; l’autre, 
M. Destimauville, étoit au Château, comme 
Aide de-camp.

La Gendarmerie à cheval, Ou Maréchaussée 
du Département, étoit composée de y5 hom­
mes. 2.5 vinrent le matin se mettre en bataille

sur 
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sur le Carotisel ; les 5o autres restèrent à la 
porte Saint-Martin. On avoit pu faire venir 
cette Gendarmerie étrangère sans compro* 
mettre la sûreté des environs de Paris. Tous 
les brigands à dix lieues à la ronde, avoient 
été mandés depuis quinze jours dans la capi­
tale , par billet exprès de la main de l’infâme , 
Santerre, sous prétexte d’une fête civique. 
On y voyoit affluer une foule de visages in­
connus et affreux : on en ripit au Palais-royal 
avec la même insouciance, que le Lazaron 
qui chante au pied du Vésuve..

La Gendarmerie à pied étoit consignée , 
comme je l’ai dit, dans tous ses postes. M. 
d’Ermigny , Commandant , étoit à celui de 
l’Hôtel-de-ville. M. Cari, premierLieutenant- 

- colonel , et M. Guinguerlo , second idem , 
étoient au Château.

Deux Officiers municipaux , MM. Borie et 
Le Roux passèrent la nuit aux Thuileries.

A minuit, les Suisses occupèrent ùnè espèce 
de corps-de-garde qui étoit à droite en en­
trant au pied du grand escalier de la cour 
des Princes. D’autres se tinrent sur les marches 
de cet escalier jusqu’au premier étage ; d’autres 
enfin s’assirent sur des bancs qui étoient sur 
le pallier de l’escalier. C’étoit en cet endroit

10 Août. Tome I. 8
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qu’étoit leur drapeau. Ils passèrent toute la 
nuit dans le plus grand silence.

Les Officiers Suisses déclarèrent qu’ils fe- 
roient comme la Garde nationale, ni plus,, ni 
moins. On demanda 8 hommes de bonne vo­
lonté quel’on plaça avec les Suisses, au bas de 
l’escalier. Ce poste fut ensuite occupé par 
des Grenadiers nationaux des .postes exté-, 
rieurs. Les autres postes ordinaires furent 
également garnis de soldats Suisses, et de 
Gardes nationaux mêlés ensemble.

M. Pétion étoif au Château depuis onze 
heures. On voyoit sa voiture dans les cours, 
mais l’on fut plus de deux heures à chercher 
sa personne sans pouvoir la trouver. Il étoit 
occupé à conférer avec M. Rœderer, à' exa­
miner ayeç lui les forces du Château, à en 
çonnoltre les côtés forts ou foibles, lés dis­
positions de la Garde nationale, à se désigner 
ses victimes, neutraliser l’esprit des défen­
seurs du Roi, animer les bataillons contre les 
Gentilshommes, aigrir, diviser. Les résultats 
de la journée donnèrent assez le développe­
ment dp ces conférences astucieuses et per­
fides.

L’attaque du Château devoit avoir lieu dans 
la nuit... Elle' fut retardée jusqu’au moment 
que l’on devoit trouver le plus favorable. Le 
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t’eu pie, aveugle instrument des crimes de ses 
Chefs, se laissa guider , se laissa arrêter, avec 
une souplesse digne des conjurés les plus 
habiles et les plus maîtres de leur passions* 
Les colonnes en mouvement dans tous les 
points de Paris , n’avançoient que de manière 
à trouver la précision dé l'exécution, et à ren­
forcer les mouvemens politiques de leurs 
chefs, par l’appareil de leur forcé menaçante.

De nouveaux Commissaires des Sections 
qui s’étoient nommés eux-mêmes au son du 
tocsin qu’ils avoient commandé, tandis que 
tous les Citoyens étoient sous les armes, à 
leurs corps-de-garde respectifs, s’étoient jetés 
en enfans perdus dans la Salle du Conseil- 
général de la Commune, et.y avoient formé, 
au nombre de cent quatre-vingt-douze, une 
nouvelle Municipalité révolutionnaire -, en 
conservant néanmoins pour chefs leurs- col­
lègues , pour ne pas dire leurs complices , 
Pétion, Manuel et Danton. Le président de 
ce. Conseil - général de la Commune fut le 
nommé Huguenin , patriote du Fauxbourg 
St. Antoine; celui là même qui , le 20 Juin, 
fut l’orateur et le chef de la députation des 
piques (■!>]. Le secrétaire nommé-pour l’as-r

( x ) Cét Huguenin étoit d’abord déserteur dés Cara­
biniers , puis commis • aux. barrières; tpuis.suppôt de 
mauvais lieux., puis président du Conseil général de la 
Commune insurgente.



sister, fut Tallien , jeune factieux de vingt- 
cinq ans , qui depuis six mois rédigeoit une 
affiche qui paroissoit régulièrement tous les: 
jours , sous le titre de 1'Anù des citoyens.

Pendant toute la nuit, et même une partie 
de la journée de la~ veille, les Canonniers 
qui étoient au Château, s’étoient répandus 
en propos et en menaces de toutes les es­
pèces contre les Gentilshommes qu’ils sa- 
voient être dans l’intérieur, et contre cer­
tains membres de la Garde nationale, (je fut 
au. point que les Grenadiers des Filles Saint- 
Thomas , qui étoient en bataille dans la cour 
dès la nuit, au nombre de quarante, avoient 
décidé de faire surveiller à chaque canon, les 
manoeuvres des Canonniers ., en leur ad­
joignant quatre Grenadiers.

Àu point du jour, il y eut une fausse alerte, 
par un .coup de fusil tiré par mégarde dans 
les cours. Tout le monde étoit couché sur 
des matelats ou sur des bancs ; ce ne fut pas 
sans peine que. l’on réveilla les,dormeurs.-.

Pétion étant descendu.du Château dans le 
jardin, fut entouré- d’un grouppe de vingt 
Grenadiers nationaux. Il resta long - tems 
assis sub ies marches de l’escalier dé la ter­
rasse ,r avec un Offiçiér - municipal , M. *- < . ' *1 lu J -■ __ e
Sergent-.’, «qui 1 accompagnoit. Ces Grenadiers
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le tenoient en quelque sorte en otage, afin 
d’en avoir des ordres qu’ils puissent exécuter 
sous sa responsabilité. Dans cette position, 
le Maire de Paris assez embarrassé de sa per­
sonne , avoit cependant conservé son air 
calme ; mais sa bouche convulsive et forte­
ment prononcée , indiquoit une inquiétude 
mêlée de colère. De tems en tems, on lui 
portoit quelques nouvelles qu’il écoutoit avec 
l’air d’un-médecin qui consulte sur la crise 
d’une maladie grave. Il trouva moyen , en 
vertu d’un décret de l’Assemblée nationale , 
d’échapper à ses Gardes. On put alors dire 
de ces derniers , ce que Voltaire disoit des 
Italiens ■;

Ils tremblent tous à l’aspect d’un décret.

Les troupes marseillaises commençoient à 
s’ébranler 'avec du canon à leur tête, et les 
f’auxbourgs se disposoient à s’y rallier. La 
nouvelle Municipalité, dont on ne connois- 
soit pas encore l’existence au Château, ap­
prit que M. Mandat, Commandant-général 
de la Garde nationale , avoit dans sa poche 
la réquisition - du Maire de Paris, pour re­
pousser la force pàr la force ; il falloit la 
lui ôter, il' falloit détruire, en le divisant, 
l’ensemble de la défense du Château ; il faL.

8 iii
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loit ôter même les prétextes de résistance J-

1 IjK afin de pouvoir triompher plus aisément ,
lorsque la masse seroif divisée ; et l’on va

■i ||v vo*r encore ici employer avec succès le sys­
tème de désorganisation si habilement em­
ployé dans tous les tems et dans toutes les 
circonstances par les Chefs jacobins : système 
parlequel on a perdu successivement les dé­
fenseurs de la Monarchie , ceux de la Cons­
titution , ceux des Rois de l’Europe , et ceux 

jj« du Roi de France : système auquel la con­
duite de M. Rœderer mit la dernière main 
dans cette mémorable et suprême journée.

M. Mandat sembloit pressentir son destin; 
il refusa d’obéir à la première sommation'; 
cependant il falloit avoir , à quelque prix

B ’ .l. que ce fut , l’ordre en question. Il lui fut
dépêché de la Municipalité une seconde or­
donnance. Rœderer et les deux Officiers muni­
cipaux lui représentent que son devoir est 
de se rendie auprès du Pouvoir civil ; il hé­
site , il frémit, il écume de rage , il fait ses

I
iIm Æi/' adieux aux amis qu’il laissoit au Château ;

il part, il arrive avec un seul Aide-de-camp. 
La nouvelle Municipalité , dont il ne soup- 
çonnoit pas même la formation > l’interroge 
sur l’ordre qu’il avoit donné la veille., et les 

jl p dispositions qu’il avoit faites pour dissipe?
M . ‘t l 

«I •.. •. ■ • ■ • .
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l’insurrection dont on étoit menacé', sans 
effusion de sang.. On l’accuse d’avoir pro- 
jetté de faire couper la colonne innocenté et 
patriote dp Peuple.. Mandat stupéfait ,. in­
terdit de ee. qu’il voit et de ce qu’il entend, 
ne répond rien; on donne l’ordre de le con­
duire à F Abbaye et le signal dé sa-mort (r). 
Il est massacré- sur les marchés de l’Hôtel- 
de-ville. Un coup de pistolet lé renverse-, 
des piques et dés- sabres l’achèvent. L’ordre 
de Pétion est enlevé; Le cadavre est jetté dans 
la Seine , malgré les cris de son malheureux 
fils; qui réclama inutilement le corps de son 
père pour lui rendre lès devoirs' funèbres'. 
Ici la défense- légale cesse, et- fait place au 
droit naturel qu’a tout individu de travailler 
à sa préservation.. Il étpit alors quatre heures 
du matin.

On délibéroit ,; pour là forme ,, à F Assem­
blée, sur l’abolition graduelle dé la traite dès, 
Nègres , quand lé Ministre de , la- justice 
( M, dé Joly) entra pour dire au Corps légis­
latif que l’unique moyen de préserver le Roi-, 
étoit d’envoyer auprès de sa-Personne une 
députation de F Assemblée nationale-,-et que 
le Roi le desiroit pour sa su-reté et- celle de

( i ) Le Président de la Commune fit-un geste ho-ri- 
aoatal fort-expressif, en. disant-, qu’on l’entraîne.
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sa famille. L’Assemblée passa à l’ordre du 
jour, vu qu’elle n’étoit pas en nombre com­
pétent pour délibérer.

On pilloit alors l'Arsenal , et notamment 
deux mille six cents fusils, qui s’y trouvoîent. 
Le bataillon de Saint Gervais , commandé 
par M. le Laboureur, étoit destiné à le pro­
téger ; mais ce Commandant fut menacé par 
ses propres' Canonniers, qui l’obligèrent, sous 
peine d’étre massacré , de conduire soin ba­
taillon au fauxbourg Saint Antoine ; ce corps 
fit la tête de la colonne des conjurés.

Le centre d’où partoîent tous lès ordres, 
était, la caserne des Marseillais , pour le 
fauxbourg Saint Marceau , et, l’Hôtel - de- 
ville pour lé fauxbourg Saint Antoine. Les 
chefs du premier poste étpient Barbaroux, 
marchand de bas à l’hôtel de Toulouse, qui 
s’étoit érigé en député extraordinaire de la 
ville de Marseille"; Fournier, capitaine venu 
à Paris â la tête des Marseillais, et Alexandre, 
Commandant du bataillon des Gobelins, digne 
ami de Santerre...... Les chefs du second,
poste étoient le comité secret dés nouveaux 
Municipaux, Manuel', Danton, Camille-Des­
moulins , Fabre d’Eglantine, Huguenin, Pa- 
nis, Osselin, Marat, Fréron, Tallien, Du- 
plain, Libraire, cour du Commerce; Billaut-



( 12i )
Varennes, Roberspierre, Durfort, Cailly', 
Jourdeuil, Huissier, rue de la Harpe; Des­
for gués , Lenfant, Leclerc, Collot-d’Herbois, 
M. J. Chénier, Panis’, Destournelles, Legen- 
dre et autres Jacobins qui s’appercevoient 
à peine qu’ils n’étoient que les instrumens des 
quatre Ministres du Duc d’Orléans, Sieyes, 
Laclos, Sillery, et Condorcet. Leur ami San- 
terre avoit été nommé Commandant-général 
provisoire à la place de Mandat, aussi tôt que 
celui-ci fut tué; mais il ne Joua qu’un rôle 
passif dans toute cette matinée.

Le rassemblement .de la troupe' des con­
jurés se fit depuis minuit jusqu’à six heures 
du matin, aux quatre rendez-vous ci-après.

A la place du.Théâtre français1 ‘Fauxb. S.-Marceau.
Au Marché aux chevaux. . . 5
A l’Arsenal .....".................................. _ .. . . Fauxb. S.-Antoine.
Au Petit Saint-Antoine.............

On peut évaluer à i5,ooo hommes la troupe 
du fauxbourg Saint - Antoine, et seulement à 
5,ooo celle du faïixboûrg S.-Marceau ; mais la 
foule de curieux et de brigands qui les sui- 
voient, ne peut se calculer; les quais et les 
rues depuis l’Hôtel-de ville, et le quai de la 
Monnoie, jusqu’aux Champs-Elysées, étoient 
cou [ n ; . çj i j ours crôissansduPeuple.

A six heures, ils. se mirent en marche sur 
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deux colonnes ; l’une prit, partie par le Pont- 
neuf,. les guichets de la galerie du Louvre et 
la rue Saint Nicaise, partie par le Pont-Ro­
yal, les guichets et le carousel ; l'autre vint 
par la rue Saint-Honoré et la rue Saint-Ni- 
caise; mais il étoit plus.de huit heures avant 
que la tète de la colonne pût se déployer au 
Carousel. ils n’avoient pour toute artillerie 
que les deux canons des Marseillais-

La colonne du fauxbourg Saint-Marceau 
. avoit passé au Pont-neuf devant le bataillon 
d'Henri IV, qui ne Et aucun mouvement. 
Ce bataillon avoit beaucoup perdu depuis 
que M. Carie en avoir quitté le Commande­
ment, pour passer à celui de la Gendarmerie-.- 
Il étoit composé pour la plupart d’orfèvres et 
de bijoutiers, et- ces riches bourgeois de 

,< Paris , désignés depuis long-tems par Brissot 
sous la dénomination d’èpauletiers, ne fai- 
soient plus que trembler pour leurs proprié­
tés. On avoit meme parodié’ à leur sujet lé 
décrétée la Patrie en danger', dés journaux 
avoient proclamé le quai' fies Orfèvres en 
danger , peu de; jours avant lé 10 Août.

A dpux heures, on arrêta aux Champs- 
Eliséés un rassemblement armé de onze per­
sonnes , sur lesquelles pn trouva des pisto­
lets , des poignards et une espingole j c'est

plus.de
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ce rassemblement que l'on traita de fausse 
patrouille. Ils se laissèrent prendre sans résis­
tance ; on les conduisit au corps-de-garde 
des Feuillans. On leur joignit onze autres I
prisonniers que l’on arrêta successivement
clans la nuit. Parmi ceux-ci étoit un homme 
de cinq pieds dix pouces, d’une mine effroya- ' |l
ble, ay^ant l’accent provençal ; il se plaignoit 
amèrement de ce qu’on le faisôit attendre si 
long-terris pour son interrogatoire. Il appel-
loit cela de T aristocratie" Il y avoit un tu­
multe et un embarras horrible dans le corps- 
de-garde. On n’osoit interroger personne.

Pétion étoit alors à l’Assemblée, en vertu 
d’un décret qui l’avoit mandé pour rendre 
compte de l’état de la Capitale. Il assura que z
lés Citoyens étoient bien mécontensvet bien 
échauffés ; qu’il ne croyoit pas cependant 
qu’il y eût du danger pour ce jour-là, Un !
petit Officier municipal , M. Joly , dénonça t
qu’on avoit fait violence à Pétion pour le 
garder au Château. Il y eut une longue con­
troverse à ce sujet ; Pétion rie dit ni oui ni 
non.... Un instant, après , il salua l’Assem- 
blée et sortit au milieu des applaudissemens
de la salle et des tribunes. Il ne repassa point y [Il
par le jardin ; mais il traversa le passage et la • . jWI
cour des Feuillans,, et s’en alla chez lui où

'11
' ' ' II

- 'l!l 
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il fut gardé et consigné par le Peuple. M. Joly 
lui fit donner quatre cents hommes de garde 
qui l’empéch oient , disoit-il , de sortir par 
amour pour lui ; et par là. il croyoit se sous- 
traire à la lourde responsabilité qui reposé 
sur sa tête.

A cinq heures, on éveilla les enfans , et 
là Reine les fît venir près d’elle.

Pendant toute la nuit, les avis donnoient 
tantôt de la crainte tantôt de l’espérance. 
Le Roi retiré dans son intérieur, s’occupait , 
dans les momens de calme , des devoirs que 
ses vertus religieuses fui inspirèrent. Il vit 
son Confesseur, l’Abbé Hébert; et comme une 
victime dévouée, il se préparoit à tous lès 
événemens, avec la résignation la plus calme 
et la plus modeste.

La Reine, suivie de Madame Elisabeth, se 
rendoit alternativement chez le R.ôi, chez ses 
enfans., et retournoit dans le Cabinet du 
'Conseil. Nulle parole , nul geste- d’aigreur , 
ni.dé crainte, ne ternissoient son caractère 
connu, et sa contenance noble et majeS” 
tueuse.

Lés Ministres rassemblés , recevoient les 
avis, les communiquoient à la famille royale, 
et délibéroient cfe concert avec M. Roederer 
et les deux Membres de' là Municipalité , sur



les moyens de préserver le Roi et la famille 
royale des poignards des assassins.

A six héures , plusieurs bataillons arrivé* 
rent avec des piques , sous le prétexte de 
défendre le Château. M. de la Chesnaye , 
Chef de légion , les fit passer sur la terrasse 
de l’eau. Leurs canons restèrent dans les 
cours.

CHAPITRE VII.
Revue de. la Garde du Château par le Roi.

A cinq heures et demie, le Roi fut prié 
d’aller visiter tous les postes, et d’encourager 
par sa présence les braves gens qui dévoient 
défendre à la fois et sa Personne, et. 'sa Fa­
mille et sa Couronné et la Constitution. Il 
avoit veillé toute la nuit, ses cheveux étoient 
en désordre.; cependant il avoit conservé son 
habillement'de la veillé. En habit violet uni, 
le chapeau sous le bras , et l’épée au côté , 
il alla d’abord visiter le poste du Châ­
teau ; la Reine , les enfans , Madame la Prin­
cesse de Lamballe, et quelques autres Damés 
l’accompagnèrent dans, cette première visite. 
Des témoins.oculaires m’ont rapporté qu’il 
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avoit l'air très-affecté , mais toujours bon j 
les. veux humides , et néanmoins le sourire 
sur les lèvres. Il y fît entendre ces propres 
paroles souvent entrecoupées •. Eh bien ! on 
dit qu'ils viennent.... Je ne sais pas ce qu’ils 
veulent... Je ne me séparerai pas des bons 
Citoyens , ma cause est la lepr.... Sans s’arrê­
ter à la lettre de ces phrases interrompues pat 
les réponses des Officiers , l’effet et l’impres­
sion qui eh résultèrent dans l’esprit de la 
Garde nationale , furent à peu-près ceci : 
Polir cette fois , je consens que mes amis 
me défendent, nous périrons , ou nous nous 
sauverons ensemble. La -Reine aussi dis oit 
quelques mots* Elle paroissoit étouffer avec 
beaucoup de peine les sanglots qui agitoient 
sa poitrine*

La Garde nationale parut émue un instant, 
et dans d’assez bonnes intentions ; du moins 
tous les propos le faisoient préjuger ainsi;

A six heures le Roi descendit dans les cours. _ 
Il n’avoit auprès de lui que M. de Boissieu , 
M. de Menou, Maqéchaux-de-camp , MM. de 
Maillardor et de Bachman , Officiers Suisses, 
M. de Lajeard , ancien Ministre de la guerrô, 
M. de Ste-Croix, M. de Briges , et M. le 
Prince de Poix qui vint l’y joindre. On battit 
aux champs. Les cris dé vive le Roi se firent



( ia7 ) 
entendre dans les cours. La Garde nationale 
les répéta. Les Canonniers et le bataillon de 
la Croix-Rouge crièrent constamment : Vive 
la Nation. Toutes les personnes qui étoient 
dans les salles d’en-haut, pleuroient de joie 
d’entendre crier : Vive le Roi.

Pendant la revue des cours , il y entra 
deux nouveaux bataillons (i) , mélangés de 
piques et de fusils , qui soutinrent les Canon­
niers dans leurs dispositions sanguinaires. Le 
Roi étant passé dans le jardin pour conti­
nuer sa revue, M. de Boissieu s’occupa de 
réparer le désordre que la visité du Roi avoit 
mis dans les cours , et fit passer ces deux ba­
taillons sur la terrasse de l’eau. Ils défilèrent 
devant Sa Majesté , à la grande grille des 
Thuileries ; ils l’accablèrent d’injures, ert 
criant : Vive Pétion , Vive la Nation.

Le Roi fit la revue de la terrasse du Palais., * . -_s I ’
ou étoient divers bataillons , et nommément 
ceux des Filles Saint-Thomas et des Petits- 
Pères. Plusieurs Grenadiers de cette troupe 
enveloppèrent le Roi, et le pressèrent avec 
tant d instances d aller faire la revue de la 
réserve postée au Pont-tournant, qu’il s’y 
laissa conduire , malgré les représentation»

- ( x) L un, celui de Saint-Marcel, commandé par M. 
Alexandre et M. Aawilly..
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d’an de ses Ecuyers, qui lui faisoit craindre 
d’être attaqué à l'improviste par les bataillons 
mêlés de piqeus qui étoient sur la terràsse, 
et qui crioient de toutes leurs forces, à bas 
le 'veto, à bas le traître. Dès ce moment, les 
espérances que l'on avoit formées sur la Garde 
nationale furent anéanties.

La revue du poste du Pont - tournant fut 
assez heureuse. Les dispositions de ce poste 
étoient excellentes ; mais le retour du Roi 
fut effrayant par les risques qu’il courut. Un 
homme de mauvaise mine entf autres, s’é- 
toit joint à son escorte , et sembloit le mena­
cer à chaque instant. Un Garde national qui 
surveilloittousses mouvemens, crut luiapper- 
cevoir un poignard qu’il cachoit, et prévint 
tout mauvais dessein en ne le quittant pas.

Les cris et les injures furent si multipliés , 
qu’un Grenadier des Filles Saint-Thomas cdè 
retour au Château, se trouva mal de l’inquié­
tude qu’il avoit conçue.

Bientôt les deux derniers bataillons sortirent 
pâr la porte du Pont-royal, et allèrent avec 
des canons se mettre en bataillé le long delà 
grille, en-attendant les Marseillais. Ainsi de 
défenseurs ils devinrent bientôt aggresseurs.

Pendant la revue, deux des bataillons venus 
dernièrement et qui étoient dans la cour Royale 

se 
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se débandèrent, et un fort détachement d’én- 
tr’eux quitta le Château pour aller se placer 
sur le Carousel, avec deux canons. Là ils arré- 
toient les nouveaux bataillons qui se portoient 
au secours du Château. Le prétexte de routes 
ces désertions étoitles dispositions loyales des 
Suisses. On avoit l’air de les craindre. La lâ­
cheté et ia déloyauté des félons cherchoient 
aussi une excuse dans le rassemblement des 
deux cent dix Gentilshommes quiremplissoient 
quelques pièces des appartemens du B.oi. Les 
piques qui s’étoient mêlées un instant à la 
Garde du Château, en avoient corrompu l’es­
prit. Le système de fraternité et d’égalité exi- 
geoit qu’on ne pût refuser de laisser mêler les 
bourreaux, et par là tout espoir de défense 
devenoit à chaque mopient plus impossible : 
bientôt il fallut renoncer totalement à l’espé­
rance que l’on avoit conçue de voir la Garde 
nationale réparer la journée du 20 Juin ( 1 ).

( 1 ) Les Dames qui , clans cette déplorable nuit; 
n’abandonnèrent pas la Reine, furent Madame la 
Princesse deLamballe , Surintendante de la maison de' 
là Reine , Madame la Princesse de Tarente et Ma­
dame la Marquise de la Rocheaymon , Dames du Pa­
lais de la Reine, et Madame de Ginestous, Daine 
attachée à Madame de Lamballe : elles étoient auprès 
de la Reine dès le commencement de la nuit. Près des 
Énfans de France étoient Madame de Tourzel leur 
gouvernante, et la jeune'Pauline sa fille, lés sous-, 

jo Août. Tome I. 9
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Gouvernantes,, Mesdames; de Màkau , de Bouzy , d» 
Villefort, et les.femmes de chambres de service.

Madame la Duchesse»de Maillé', Dame du palais, 
quand elle apprit le danger, vint de chez* elle à pied, 
au travers de ce Peuple en furie, et voulut forcer les 
Gardes qui défiendoient les portes dès Thuileries; mais 
son-courage et sa persévérance furent inutiles devant 
les consignes, données de ne laisser entrer- personne. 
Tell étoit* son dévouement et son intrépidité, qu’au 
milieu de ce Peuple qui*atta quoi oie Château , elle pro- 
cîémoit hautement quelle étoit attachée à la Reine;, 
qu’elle-devoit être près de Sa Majesté; que c’étoit son 
poçf.e.et.son devoir. Jdeureuse-mpnt, quelques personnes- 
qui la reconnurent, l’emmenèrent de force/.et pa* vin­
rent^» busoustraire au dangerqu’ellé couroit, au milieu 
d’une foule effrénée.qui ne connoissoit plus-.les senti-, 
mens du devoir ni ceux de l'honneur.

Là; catastrophe arrivée- à Madame la- Princesse de*. 
Lamballe ne permet, pas encore de rendre à ses<vei;tusi 
le tribut qui leur est dû. Mais.il est impossible de par­
ler, de Madame de Tourzeb et de Madame de Tarenté,. 
sans faire ressortir, au yeux-de l’Europe.,, leur beau; 
caractère dans tout son jour.

. Celui de Madame deTourzel est un mélange de vertu, 
d’attachement et de courage. Elle a eu de tristes,el nom­
breuses occasions de développer toutes ces qualités pen­
dant les;orages qui ont accabléla.Mtiison royale; Elle* a1 
toujours partagé ses destinées,ses malheurs et ses.pris.oiis., 
Sà-frlie , dont le caractère peu commun dans une jeune 
personne:, jointaux.avantages,extérieurs.toutesdes.qua­
lités qui la rendoient nécessaire à la consolation de sa 
mère, a pensé aussi en être la victime, et ses dangers 
seront connus, quand il en sera tems fi )-.

(I) Mademoiselle. Pauline: de Tourzel vient d’épouser* Ml le 
Comte de Béarn, le ij Man >7?7. Puissent leurs.enfans imiter 
leurs vertueux païens.

Il,met resté;à*, faire, le»portrait de. Madame la Prin­
cesse-dft*Tarente,.mais lia-mitié m’arrache la-plume; je* 
cède mes,pinceaux; à M. le Duc de Choiseul.

»; G'.est à, l’amitié, me* ditwl, à*,faire* le* portrait* dfr 
», Madame* de Tarente. C’est* un droit* que* je réclame; 
». c’est un hommage qu’ilm’.est bien doux de lui rendre: 
». Madame de. Tarente-,.Dame du Palais de la Reine.*,’ 

Mais.il
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» présente le modèle le plus attendrissant de l’attache- 
”■ ment et' dé l’amitié, du dévouement le plus complet 
>> et le plus désintéressé. Vouée à la Reine, comme à 
*> l'objet de son culte, c’est sa personne qu’elle aime; 
» ce sont ses qualités, la connoissance intime de ce 
» caractère si beau, si calomniée qui l’ont enchaînée à 
v elle. Aimant la Reine avec passion, aimée d’elle^- 
» étrangère à toute intrigue, elle a vengé les Princes 
» de, l’odieUx préjugé qu’ils ne -pouvoient avoir des 
» amis. Sauvée comme par miracle du massacre des 
» Thuileries le 10 Août, arrêtée.peu de jours après, 
» traduite de comité en comité , traînée dans les prison® 
» de l’Abbaye, interrogée avec menaces, confessant 
» par-tout là vérité , s’ornant aux yeux de ces Juges dé 
» son’ attachement de sa fidélité, repoussant avec hor-* 
» reur le prix qu’ils mettoient à sa liberté, à sa vie.; eS 
» ce prix étoit quelques phrases douteuses surjla Reine! 
» Enfin jugée dans la nuit du massacre par ces hommes' 
» de sang, sa liberté lui fut rendue après avoir attendu 
» la mort plus de trente-deux heures; Ün Dieu a'veil- 
» lé- sur elle; je. peux donc crpire encore à la Proviv 
» dence ! Ah , si cette Reine auguste et malheureuse a 
» été l’objet des horreurs et des atrocités’, sôn imagé 
» pure est au moins conservée dans le oœur et dans là 
» mémoire de ses fidèles serviteurs, de ceux qu’elle 
» honoroit du titre de ses amis. Attaché' à' elle par les' 
» liens lés plus sacrés., ceux de-la reconnoissance, lui 
» devant tout, m’en faisant gloire, si quelquefois mon, 
» nom paroît dans le récit de-la journée du ro Août, 
» ah! ce n’est point l’amour-propre qui l’a fait écrire; 1 
» mais témoin de ses vertus , témoin et admirateur du 
» caractère vertueux, de la probité-, d’e la’résigUat'iôri- 
» ferme du Roi et de la Reine, je dois à.leur gloire:, 
» je dois à la vérité d’attester les traits qui doivent être 
» consacrés pay l’Histoire. Force de m’éloignèr d’euSc 
x arraché de leur personne, contraint de fuir sur 
» une terre étrangère , j’ai au moins la douceur de 
» songer que mon séjour ici a encore été utile à mes 
» Maîtres-,, j’ai rempli mes devoirs de: fin jet fidèle, et 
» ne pouvantprétendre aujourd’hui à consacrer à leur 
» défense une vie rendue malheureuse par' leurs1 itialti 
to heurs, je puis au moins pleurer en paix avec leur» 
» amis >?.

( N'àte M’. le Dub' de'Ckôiïeul )■.



CHAPITRE VII-

Départ du Roi pour l'Assemblée nationale.

A sept heures et demie, au moment où lé 
Roi revint de passer la revue des Suisses et des 
Gardes nationales , les Gentilshommes qui 
avoient passé la nuit au Château j et les Offi­
ciers delà ci-devant Garde du Roi , qui regàr- 
doient toujours comme leur devoir le plus sa­
cré de veiller à la conservation dé sa personne,, 
résolurent de s’organiser. A cet effet, ils se 
divisèrent en deux compagnies, sous les ordres 
ide M. le Maréchal de Maiily, leur doyen d’âge; 
Une de ces Compagnies composée de 111 hom­
mes , nomma pour ,son commandant M. le 
Baron de Viomesnil, Lieutenant-général et- 
Gordon rouge , ayant sous lui M. d’Herviily, 
Maréchal-de-r.camp ; ellese posta dans la galerie 
du Château-, dite la galerie des Carraches, à la 
porte; de l’appartement de là Reine. L’autre 
Compagnie fût placée dansl’œilde bœuf( l’an­
tichambre du Roi), sous les ordres de M. de. 
Puységur, Lieutenant - général, et de M. de 
Pont-l’Abbé, Maréchal de camp. On fit à cha­
cun décès postés trois divisions Ou pelotons de 
douze hommes de front sur trois de hauteur*



Chaque peloton étoitcommandé par un Offi­
cier-général. Quoique mal armée en général, 
cette troupe de volontaires d’honneur étoit an- 
nimée d’un sentiment si pur et d’un motif ai 
respectable, quelle commandoit l’attendrisse­
ment. Il faut des raisons de prudence bien 
puissantes pour me faire résister au désir de 
faire connoîtreà l’Europe les noms de tous ces 
infortunés Royalistes ( i ).

Quand l’organisation de tous ces braves 
et loyaux Militaires fut terminée, le Roi alla 
jusqu'au fond de l’œil de bœuf à travers les 
deux haies. La Reine étoit restée sur la porte 
de la chambre du Conseil qui donne dans celle 
du lit; il se trouvoit là une vingtaine de Gre­
nadiers des Gardes nationales, mêlés avec les 
Gentilshommes. La Reine s’adressant plus 
particulièrement aux Grenadiers, leur dit : 
Messieurs, bout ce que vous avez de plus cher, 
vos femmes , vos ënfans, vos propriétés, bout 
dépend aujourd’hui de notre existence; notre 
interet est commun ; vous ne devez pas avoir

( i ) M. d’Aba ncourt, .Ministre de la guerre,, vint 
examiner la défense intérieure du Château. L’ordre 
qu’il donna fut :■ que si l’on forçoit les portes pour at­
tenter aux jours du Roi, et qu’il fallût, pour obéir à 
la réquisition du Département, repousser la force par 
■là force,' les Grenadiers dévoient tirer les premiers, et 
les. Volontaires charger ensuite.

Q. iü
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la moindre défiance de ces braves serviteurs 
qui partageront vos dangers , et vous défen~ 
(Iront jusqu’à leur dernier soupir. Elle leur 
adressa ce discours avec tant de dignité et de 
chaleur, que les larmes couloient de tous les 
yeux. Le R.oi leur adressa aussi la parole avec 
majesté et' courage. Ces Grenadiers emportés 
par un mouvement électrique , chargèrent 
leurs armes en présence de Leurs Majestés. Ils 
sembloient renouveller en cet instant la scène 
sublime de moriamur pro Rege nostro.

La meilleure intelligence régnoit à ce mo­
ment entre les Gardes nationales del’intérieur 
et les Volontaires d’honneur. Ils se donnèrent 
réciproquement la main, aux cris de vive la 
Garde nationale.

Un instant auparavant, M. de Belair , Chef 
de légion, étoit venu représenter à la Reine 
que lé rassemblement qui étoit dans les ap­
partenions, inquiétoit une grande partie de la 
Gardé nationale des cours et des postes du 
Château. Là Reine répondit à M. de Belair : 
Rien ne pourra nous séparer de ces Messieurs ; 
Ce sont nos amis les plus fidèles. Ils partage­
ront les dangers de la Garde nationale ils 
vous obéiront.. Mettez les à Iembouchure du 
canon , ils vous feront voir comme on meurt 
pour son Roi.
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M., Dupont de Nemours, député à l’As'sèm- 
blée constituante , de garde au Château avec 
son bataillon, rédigea , à cet égard, dans les 
corps - de - garde une pétition à l’Assemblée 
nationale pour demander le renvoi des Fédé­
rés de Marseille. Cette pétition fut très mul­
tipliée et couverte de signatures. On croyôit 
alors que la journée ne se passeroit qu’en me­
naces.

A huit heures moins un quart, un Officier 
Municipal entra dans la chambre du Conseil, 
où se trouvoit le Roi avec la Famille ïbyalë. 
M. de Joly, Garde-des-sceaux, lui demanda : 
Eh bien! que 'veulent-ils ? Le Municipal iùi 
répondit : la déchéance. M. de Joly répartit 
brusquement à cela : Eh bien ! que JAsÿéYn- 
blée la prononce clone. La Reine prit àlôîrs 
la parole, et s’adressant au Municipal, elle 
lui demanda : mais que deviendra le Roi ? Le 
Municipal se courba sans rien répondre. Ge 
fut en cet instant que M. Rœderer entra, et» 
écharpe, à la tête du Département. Ses pre­
mières paroles furent : personne ne doit inter­
venir entre le Roi et le Départemen t. Il s’ap- 
perçut que plusieurs personnes se disposôient 
à écouter ce qu’il àlloit dire. Il leur observa 
tout haut qu’il avoit à parler au Roi et à 
la Reine seuls. Alors ils passèrent dans l’in­
térieur.



Département, avec 
étant entrés dans la
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Le Roi, la Reine, le 
M. Rœderer à sa tête, 
chambre de l'intérieur,du Roi où se trouvoient
aussi les Ministres , M. Rœderer déclara à. 
Leurs Majestés : « Que le danger étoit à son 
comble , qu’il étoit au-dessus de toute expres­
sion ; que la Garde’ nationale fidèle étoit en 
petit.nombre ; qu.e les autres étoient corrom­
pus, et tireroient même les premiers sur le 
Château ; que le Roi, la Reine et leurs enfans, 
et tout ceux qui étoient auprès d eux, seroient 
infailliblement égorgés , si lé Roi ne prenoit 
sur-le-champ le parti de se rendre à l’Assem- 
blée nationale. « La Reine qui avoit pénétré 
quelque 'moment auparavant ce système d’i­
soler le Roi, et de le livrer à T Assemblée, étoit 
résolue de s’y opposer, et avoit même dit à 
deux personnes en qui elle avoit confiance ; 
qu elle préférerait de se faire clouer aux murs 
çlu Château plutôt; que d‘en sortir. Elle s’éleva 
avec beaucoup dë force contre la proposition 
de M. Rœderer ( i ) ; mais celui-ci lui repartit

. ( 1 ) Ce Rœderer se comporta- dans cette journée 
comme un homme qui vouloir à la fois ménager la Mo- 
narchieet la République. Il alloit au Château effrayer 
le Roi, il redescendoit dans les cours encourager là 
troupe à répousser la forcé par la force ; il allait au 
Carousël pérorer la populace. N’ayant rien pu obtenir 
du. Peuple, voyant la colonne arriver et les factieux 
annoncer qu’ils venoieqt désarmer les Suisses, alors U 
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Madame, vous voulez donc vous rendre cou­
pable de la mort du Roi, de votre fils, de 
Madame, de vous même et de toutes les per­
sonnes qui sont ici pour vous défendre ! A. 
ces mots , ils s’écrièrent unanimement' : Ab! 
puissions-nous être les seules victime^ !

Ici se présente pour l’homme honnête et 
sensible le rapprochement le plus déchirant. 
Le Roi, la Reine, la Famille royale , sé dé­
vouant aux humiliations, pires que la mort, 
pour éviter des brimes aux Français , pour 
sauver des mains des assassins ce resté de No- 

. blesse fidèle qui s’étoit réunie près de leurs 
Personnes, ils se mettent en marche, ils dé­
fendent qu’on les suive, ils traversent des salles 
où des hommes frémissaus les baignoient de 
leurs larmes, tous veulent les entourer ; vous 
ferez tuer le Roi , leur disoit Rœderer. Res­
tez , ordonnoit Sa Majesté. Nous reviendrons 
bientôt, ajoutoit la Reine pour les rassurer. 
Jusqu’à cet enfant si intéressant par les grâces 
de la jeunesse , et portant sur son visage la 
beauté et là dignité- de son origine , M. le

rentra au Château , et livra , commq on a vu, le Roi. 
sà famille et leur destinée à 1’Assemblée nationale. 11 
disoit aux Aristocrates, j’ai sauvé votre Maître; aux 
Jacobins, vous me devez la République. La démagogie 
qui ne connoît point de milieu, a voulu le pendre,.' et 
il frété long-tems caché.
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Dauphin est employé par eux pour forcer l'o­

béissance par la séduction ( i ).
( i ) On ne peut parler de ce jeune Prince sans 

éprouver le plus délicieux sentiment, sans être tenté 
de le faire connoître davantage. Elevé à l’école du 
malheur, nourri de la lecture d’Homère et de.Plutar­
que , paroles soins d’un respectable instituteur ( F Abbé 
Davaux ), M. le Dauphin a déjà trouvé,avant l’âge de 
neuf ans, à mettre en pratique les leçons de l’antiquité. 
Ce jeune Prince est déjà trempé dans le Stix; et dans le 
fond de sa prison., ses grâces, son ingénuité , ses réfle­
xions, ses réparties, désarment ses bourreaux, et conso­
lent les .victimes illustres. Peut-être consacrerai-je un- 
chapitre entier à faire connoîtreplusen détaillesoccupa- 
lions de celte famille infortunée; que l’on se représente, 
en attendant, l’auguste mère réduite à laver elle-même 
l'es bas de son fils, et s’nequitant de ce devoir grossier 
avec la'même dignité qu’elle tenoit son cercle et sa 
cour à Versailles, dans le tems de sa gloire, ennoblis-■ 
sant ainsi les fonctions les plus viles, forçant le respect 
de ses détracteurs eux-mêmes, commandant l’admira­
tion de l’Europe, et faisant jaillir de son infortune l'é­
tincelle du bonheur.

Si nous suivons le Dauphin dans le cachot de son père, 
nous y verrons une scène non' moins grande, non moins 
intéressante. Ce Monarque, qui nous prouve plus que 
jamais cettAvérité terrible du Roi Léar ,

.... Qu’un Prince infortuné
Est un fardeau pesant quand il a tout donné,

est devenu, l'instituteur de son fils. C'est chez les Anglais 
et les Romains qu’il lui cherche des leçons pour Corro­
borer son ame; il n’a pas-besoin d’en chercher dans 
nos fastes, ils sont eux-mêmes l’histoire vivante et la 
leçon des Français. Il ouvre Shakespeare , et il expli­
que au jeune Prince la destinée et .la fin de toutes les. 
grandeurs, dans ces vers admirables dont on a fait 
l’épitaphe même du Poète.

The cloud-cap towers,. the gorgeons palaces ,



( >
Il s'approche d’un de ces Gentilshommes 

qui attaché plus particulièrement à la Reine,

The solemn temples, the great globe inself, 
Yea, ail vrichit inhérit, shall dissolve, 
And, like the haseless fabric of a vision, 
Leave not a wreck behind.

Horace succède à Shakespeare, et le Dauphin lit 
dans Horace

Piebus in augustis
Appare generosus et fortis.

Il regarde son père, et il trouve dans ses yeux, l’exem­
ple à côté du précepte.

•Si c’est’ Pope qui est à l’ordre du jour , ils y lisent 
la prophétie "des .malheurs des Français dans ces deux 
vers.

Returning seasons still new flowers bring, o D r
But faded kindom lias no second spring.

Manuel arrivé, l’oeil enfeu, l’air menaçant, ordonné 
aux geôliers de faire entendre plus clairement aux 
prisonniers le bruit des vèrroux', annonce au Roi, avec 
toutes les convulsions du crime heureux, que la Mo­
narchie est abolie en France, et qu’il est, lui Manuel, 
un dés Chefs de la Piépublique; et le Roi dont nos mal­
heurs sont déjà la vengeance, lit sur le front de Manuel 
l’accomplissement de la menace de Cléopâtre à Rodo-, 
gune.

Puissiez vous ne trouver dedans votre union, 
Qu’horreur , que jalousie et que dissension !

Le Dauphin demande à son père l’explication du mot 
République ; e,t le Roi qui s’est promis d’oublier tous 
les outrages, lui apprend là valeur de ce mot , par ce 
que disoit Mirabeau souffrant d’un horrible mal de 
dents. Au milieu, d’un de ses accès de rage, le grand
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avoit reçu d’Elle et du Roi l’ordre positif de 
ne pas lés suivre. Restez , lui dit-il , Papa et 
Maman vous V ordonnent , et moi je vous en 
prie. Mais le mot, vous ferez tuer le roi, 
étoit la barrière la plus puissante.

Le Roi traversa les Thuileries sans obstacles 
jusqu’à l'escalier delà terrasse des Feuillans, 
au milieu de deux colonnes armées, compo­
sées des Grenadiers Suisses, des Grenadiers 
dés Petits-Pères, dés Filles Saint-Thomas, 
etc. Arrivé à l’escalier ds la terrasse qjii étoit 
inondée de Peuple, on lui refusa le passage.

homme s’écrioit : J'ai une République dans la bouche.. 
Le jeune enfant charmé d’avoir vu le sourire naître 
sur les lèvres de son auguste père, court porter le bon 
mot à sa soeur et àMadameElisabesh, pour ranimer leur 
réveil; à sa soeur que l’infortuné et la crainte ont mûrie 
avant l’âge; à sa tante, 'à cette Princesse céleste que 
l’on peut admirer, mais qu’il est impossible de peindre 
dignement, et qui depuis deux mois ne fait entendre 
d’autre soupir', d’autre plainte que son exclamation 
favoriteHonte divine !
On avoit lu un soir au Dauphin le Drame de Pierre-le- 

Grand, ce jeune Prince avoit retenu lé morceau de la 
fin, et Madame de Tourzel le trouva le lendemain 
matin, ’ agenouillé sur’son lit, les mains jointes, sem­
blable au Samuel du célèbre Reynolds , adressant cette 
prière au Ciel pour les jours du Roi. Jamais' encens 
plus pur ne s’exhala .vers ,1a Divinité. Ce malheureux 
enfant fût...............   . au Temple ! le teins découvrira
tout. Tremblez assassins ! ! .!,

O ! vous tous qui croyez pouvoir accuser la Provi­
dence de vos malheurs particuliers, contemplez cette 
familïe jadis si .glorieuse ,. aujourd’hui si rabaissée e.t 
.dités-nbus ensuite si vous.osez vous plaindre !



Il yfutarrêté pendant plus d’un quart d’heure. 
La populace qui y étoit rassemblée, crioit : 
Nous ne voulons plus de tyrans, la mort, la 
mort. Un homme à figuré horrible ayant l’u­
niforme de Sapeur, nommé Rochet, et connu 
pour un maniaque ,chef des insurrections pré­
cédentes , accabla particuliérement le Roi des 
injures les plus grossières. Enfin le Départe­
ment obtint qu’on laisseroit le passage ouvert 
et que le Roi pourroit se rendre dans le sein 
del’Assemblée, pourvu qu’il consentît à laisser 
toute son escorte en dehors de la porte. Ce 
même Sapeur qui avoit tant insulté le Roi, 
arracha le Dauphin des mains de la Reine, et 
le porta sur ses bras dans l’Assemblée. Dans le 
trajet, le Roi fut couché deux fois en joue.

Les personnes qui accompagnèrent le Roi 
dans ce trajet furent, outre les six Ministres, 
MM. de Montmorin , Gouverneur de Fon­
tainebleau , de Poix , d’Hervilly , de Tourzel, 
de Briges , deux autres personnes attachées à 
son service, et l’Offîcier municipal Leroux, 
M. Borie étant resté au Château par prudence. 
On nomma une députation pour aller au de­
vant de Leurs Majestés.

Le Roi, la Reine, et leur famille, accompa­
gnés de deux Ministres, entrent, et dirigent 
leurs pas vers les sièges destinés aux Adnunis-
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trateurs. Le Roi dit : Je suis Tenu ici peut* 
éviter un grand crime qui allait se commettre , 
et je pense que je ne Saurais être plus en sû­
reté quau milieu de vous , Messieurs.

M. Vergniaud, Président en l’absence' dé 
M. Merlet , répondit : Vous pouvez , Sire , 
compter sur la fermeté de l’Assemblée na­
tionale^ ses membres ont juré de mourir en 
soutenant les droits du Peuple et les Auto­
rités constituées.

Le Roi s;assit alors à côté du Président; 
mais d après l’observation de quelques mem­
bres’, que la Constitution interdisoit au Corps 
législatif toute- délibération en présence du 
Roi -, F Assemblée décida que Leurs Majestés 
et leur famille: se placeroient dans une loge 
située derrière le fauteuil du Président.

Cette loge- étoit celle des- commis rédacteurs 
d’un: journal nommé le Logographe, qui rap- 
porteit tes- séances de l’Assemblée mot pour 
mot. Déjà ce journal avoir été dénoncé. Son 
exactitude avoit tué unefoule de réputations ; 
en chassant les Jou rn alistes, FAssemblée ajouta 
aubarbare plaisir de retenir la Famille royale 
dans un cachot anticipé, celui d’empêcher la 
vérité de publier le:lendemain mot pour mot, 
Les pétitions, les motions- et les discours de 
cette exécrable journée'et des trois1 suivante?.



—Bientôt elle suprima ce Journal. Il n’existe 
plus, mais le nom du Logographe durera 
éternellement, ainsi que celui de White- 
Halle.

Ce fut dans; cette prison de dix pieds quar- 
rés, sur six pieds d’élévation, dont les murs 
blancs réfléchissoient les rayons du-soleil, et 
en fedoubloient l’ardeur,, que le Roi el sa fa­
mille passèrent 14 hernies consécutives, pen­
dant une journée brûlante. Comme le Peuple, 
se pressoit en tumulte autour de-la? salle,. oit 
conseilla , pour assurer l’entrée du Roi dans 
l’Assemblee, en cas d'invasion de la loge, la 
suppression d’un grillage de fer qui laséparoit 
de l’Assemblée nationale. MM. de Poix, de 
Choiseul , de Sainte-Croix et Dubouchage r 
Ministres , le Roi, lui-même furent obligés da 
défaire cette grille æforce de bras.; et le Roi 
restaà découvert,, sans, ae lever de sonifauteuil 
pendant-toute la Séance:, sans-cesser d’avoir 
les- yeux fixés sur l’Assemblée, et sans:pren­
dre d’autre nourriture: qwune pèche- et un 
verre d’eau.

, J’interromps ici les i détails, de- cette affreuse 
Séance, pour faire connoître ce qui se passoit 
au Château, aux Thuilenies, et; aux Feuil-» 
lans.



CHAPITRE IX-

Premier massacre dans la cour des Feuillans,

Depuis le matin, le bruit s’étoit répandu 
qu’on avoit arrêté une fausse patrouille au 
Champs-Elysées; et le Peuple combinant cette 
arrestation avec les cris de vive le Roi, que 
les Suisses avoient fait entendre à la revue , 
ne parloient que de complots et de vengeance.

Dans le fait, des patrouilles très - impru­
dentes avoient arreté depuis onze heures du 
soir jusqu à trois .heures du matin, ûs per­
sonnes que la peur, la' curiosité^ le bruit du 
tocsin , le mouvement avoient portées au 
Carousel, aux Thuileriés , aux Champs-Ely­
sées. La plupart étoient armés de pistolets et 
d’épées pour leur défense personnelle. On les 
prit presque tous séparément. Il n’y eut qu’un 
grouppe de trois particuliers que Ion saisit 
ensemble ; ainsi toute idée de faussés pa­
trouilles doit être bannie; et ce ne fut sans 
doute que pour en fournir le prétexte, que 
l’on conduisit au corps de-garde une trentaine 
de gens sans aveu , que 1 on fit ensuite évader.

Sur les 2a particuliers arrêtés, et conduits 
à.
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à la section des Feuillans, onize a voient été 
placés dans une salle séparée, et trouvèrent 
le moyen de se sauVer à la pointe du jour, 
en sautant parla fenêtre dans un jardin dont 
ils brisèrent les issues,

La section des Feuillans étoit présidée ce 
jour-là par le nommé Bonjour, ci-devante 
Commis de la marine, Jacobin forcené et 
chassé des bureaux par ses collègues mêmes , 
pour avoir dénoncé M. de Fleurieu , Ministre 
de la Marine» Aussi tôt que- l’on amenoit un 
prisonnier, ou le- mettoit entre les mains de 
la Garde nationale, jusqu’à ce que son tour 
de subir l’interrogatoire'fût arrivé.

A huit heures et demie du matin , on y 
amène un jeune homme de 3o ans, en bonnet 
et en uniforme de Garde national. La fraî­
cheur de son habit, l’éclat de ses armes et la 
beauté de ses formes l’avoientfait remarquer, 
et on l’avoit arrêté sur la terrasse des Feuil­
lans. C’étoit Suleau , royaliste fort connu par 
ses pamphlets contre le duc-d’Orléans , par ses 
inteirogatoires plaisans au Châtelet,'un Jour- 
pal qu’il avoit publié, et un voyage àCoblentz , 
dont les circonstances avoient eu beaucoup 
d’éclat. Il se plaignit vivement de son. arres­
tation. Il annonçoit qu’il étoit porteur d’un 
ordre important qu’il exhiboit. Il y étoit

10 Août. Tome I. 10
‘ \



( 46 )
stipulé expressément : Le Garde national, 
porteur du présent ordre, se rendra au Châ­
teau pour y 'vérifier l’état des choses ; et en 
faire son rapport à M. le Procureur-général- 
syildic du Département. Signé , Borie et 
Leroux, Officiers municipaux. Menéaucorps- 
de-garde , on contesta l’authenticité de cet 
ordre. On envoya le vérifier au Château. Non- 
seulement les Municipaux avouèrent leur 
signature , niais ils affirmèrent même que 
Suleau , nominativement , étoit porteur de 
l’ordre.

Dès sept heures du matin le Peuple s’étoit 
amassé en foule dans la cour des Feuillans. 
Un Commissaire de la Municipalité, craignant 
l’effervescence du Peuple, monta sur un tré­
teau pour le haranguer, etl’engager àseretii;er, 
lui promettant que les coupables seroient li­
vrés à la sévérité des loix. Ce dévouement de 
l’Officier municipal lui fit courir dés risques, 
il fut dénoncé, on lui cria de se retirer; il 
fut remplacé sur son tretau par la fille Thé- 
roigne de Méricourt ( i ),habillée en amazone,

' ( i ) Quoique cette Théroigne de Méricourt soit suf­
fisamment connue, il n’est, pas inutile .de-, répéter .ici 
que c’étoit une fille de mauvaise vie ..native de Luxem­
bourg ; âgée dé 'Sc-rans, petite, çhé'tive, mal.ÿsaine, 
usée par la débauphe, et n’ayant plus, qu’une Révolu­
tion pour ressource. Elle ne trouvoit plus d’amans à 
corrompre , elle s’e rejetta sur dés Députés. Elle admira
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'uniforme nationale, le sabre en bandoulière ; 
cettemisérable.y exhortoit le Peuplé au mas­
sacre des vingt - deux prisonniers. Elle fit 
nommer parla tourbe quelques commissaires, 
à la tête desquels elle monta elle-même au. 
comité pour demander qu'on livrât ces victi­
mes au Peuple. Le président Bonjour défendit 
à la Garde nationale de résister aux volontés 
du Peuple, et leur ordonna même de quitter 
leurs .armes. Il y avoit environ 200 soldats au 
comité ; ils obéirent au Président, à un très- 
petit nombre près. Le Peuple entra : la pre­
mière victime dont il s’empara,'fut un homme 
colossal, nommél’Abb ■ Bouyon ; oh l’arracha 
d’entre les bras du C01hmissaire.de la Muni­
cipalité qui recevoit alors son interrogatoire : 
accablé par le nombre, malgré une. longue 
et vigoureuse résistance , il fut entraîné dans 
la cour, et mis en pièces à g heures.

Cet Abbé Bouyon étoit un Auteur dramati­
que, plus connu par les épigrammes du cousin 
Jacques que par les chûtes que presque toutes 
ses pièces avoient éprouvées aû théâtre de la 
Montansier.

Avant la mort de Bouyon, Suleau avoit

cl’abohl Barnave , elle estima ensuite Pétion. Puis elle 
tint Club, puis elle voyagea, fut emprisonnée et relâ­
chée par Léopold , et la voilà derechef dans l’arène, 
'quand il s’agit de verser du sang.

10 ii
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dit à là Gardé nationale : Je vois bien quau- 
jour d’hui le Peuple veut du sang ; mais peut- 
être une victime leur suffira -t-elle : laissez- 
nioi aller au-devant d'eux. Je payerai pour 
tout le monde. U se précipitoitparla fenêtre. 
On l’arrêta., Pauvre Suleau, ce trait honore 
plus ta mémoire que tout ce que tu avois fait 
auparavant..

A l'Abbé Bouyon succéda un ci-devant 
Garde du Roi, M. Solminiac ; la défense vi­
goureuse qu’il fît, ne servit qu’à rendre sa 
mort plus cruelle. Un inconnu fut massacré 
ensuite.

Lé tour de Suleau arriva. Déjà un- factieux 
nommé d’Aubigny, chassé depuis de la Mu­
nicipalité nouvelle pour ses vols , avoit ac­
cablé ce prisonnier de reproches et d’invec­
tives ; il l’avoit fait dépouiller ;de son bonnet 
de grenadier,.de son sabre et de sa giberne. Su­
leau protestoit toujours contre cette violence 
de la manière la plus énergique. Enfin Thé- 
roigne le demandoit partout sous le nom de 
l’Abbé Suleau. Elle ne le connoissoit même 
pas. Une femme l’indique, le Peuple l'investit; 
Théroigne lui saute au collet, et aide à l’en­
traîner. Suleau se débat comme un lion contre 
vignt furieux. Il parvint dans la mêlée à s’em­
parer d’un sabre, il frappe, il se fait jour, il

K
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alloit percer Théroigne ; on le saisit, il est 
mis hors d’état dé défense,'entraîné dans la 
jcour et taillé en pièces.

M. du Vigier, ancien Garde-du-corps , un 
de ces hommes que la nature se plaît à former 
quelquefois pour servir de modèles, et connu 
sous le nom deSezzzz Vigiér, fût la cinquième 
victime sacrifiée'. Comme il joignoit la force à 
l’élégance, et là souplesse à la grâce, sa dé­
fense dura plus d’unquart-d’heurè. Deux fois 
il échappa, deux fois il fut ramené ; enfin il 
succomba.

Quatre nouvelles victimes le suivirent : les 
neuf cadavres furent portés sur la place Ven­
dôme, et leurs têtes mises sur des piques.

Dans la confusion de cés massacres , deux 
des prisonniers trouvèrent moyen dé s’échap­
per , et c’est dé l’un d'eux que je tiens les vé­
ridiques et lamentables détails que je viens de 
consigner.

Ainsi périrent les premières victimes in­
nocentes de cette journée. Leur crime étoit 
de s’être levées au bruit du tocsin , et d’avoir 
parcouru les rués avec des armes pouf leur 
défense mutuelle et pour se réunir au besoin 
à la Garde nationale.

Aiusi périt sut-tout ce bon Su-leau dont 
j’aimois l’amitié, la gaîté et la franchise ; il

10 iii
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avoit passé prés de moi la journée précédente, 
nous nous étions entretenus dés, dangers de 
la Royauté, sans penser même à ceux que 
nous courions : que j’étois loin de croire que 
cet entretien étoit notre dernière conversa­
tion , et que cette tête si animée à la seule 
pensée de là situation de Louis XVI, seroit le 
lendemain le premier objet qui dût frapper 
mes yeux en posant le pied sur le seuil de ma 
porte! Suleau, ah! puisque la main de ta 
jeune épouse ( i ) n’a pu fermer tes yeux , 
qu’il soit au moins permis à l’amitié dejéttèr 
quelques fleurs sur ta cendre. Tu n’es plus ; 
tu devois périr avec la Monarchie française ; 
ta loyauté a reçu déjà sa réconpense; en 
mourant le premier, tu n’a pas été témoin 
de cette longue série de désastres , qui depuis 
le 10 Août nous font éprouver chaque jour 
mille morts ; puisse ton fils plus heureux que 
son père , voir un jour la Monarchie française 
rétablie sur des- bases inébranlables, et les 
débris de cette Maison que tu poursuivis à 
outranceerrans et dispersés à leur tour , 
expier les maux qu’elle a faits à là France !

( 1 ) La fille du célèbre Peintre Hal, la charmante 
Adèle, dont les talens surpassent encore la beauté, Su­
leau l’av oit épousée depuis deux mois , il l’a laissée 
enceinte.
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C, H A P I T R E X.

Attaque du Château.
Depuis sept heures du matin, les colonnes 
étoient en marche, et tout espoir de défense 
étoit anéanti depuisAlus d’une heure par l’in­
troduction des bataillons mêles de. piques qui 
avoient jeté la confusion dans les cours et 
le jardin. Après le départ du Roi pour l’As- 
semblée , les Canonniers avoient laissé éclater 
leurs sentimens -, fait avec, d’autres fac­
tieux l’échange de leurs canons, retourné 
contre le Château ceux qu’ils y avoient con­
duits pour le protéger, et crié T^ive la Na­
tion. La défense dù Château étoit diminué© 
de deux Compagnies Suisses., et des 3oo Gar­
des nationaux qui avoient accompagné le 
Roi à l’assemblée ; ces derniers , par cette 
marche, se trouvoient placés d’une manière 
très peu dangereuse entre les honneurs de la 
République et les faveurs de la Monarchie , 
patriotes sans combat, et royalistes sans ris­
ques.

Le premier détachement qui se porta au 
Carousel fut très-peu nombreux, et se mit en 
bataille vis-à-vis la cour des Princes.

10 iv
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Ün détachement plus considérable descen-* 

dant du Pont Royal, voulu entrer au Carousei 
par les guichets. L'Officier commandant parla 
à quelques Gardes nationales et au Peuple. 
On lui dit que les cours étoient pleines de 
troupes, et. qu’il n'y auroit rien. Il continua 
sa marche et remonta jusqu’au guichet de la 
rue Froidmanteau. Son détachement y ren­
contra celui qui venoit du Fauxbourg Saint- 
Antoine. Les piques y étoient en très-grand 
nombre, et ils avoient des canons au centre ; 
ils étoient commandés par un Officier à che­
veux ronds , monté sur un mauvais cheval 
noir. Les deux détachemens s’arrêtèrent en, 
face l’un de l’autre. L’Officier à cheval s’avança 
pour s’aboucher avec l’autre Commandant. 
Celui-Ci paroissoit décidé à continuer la re­
traite, lorsqu’un homme d’environ 45 ans j 
noir et barbu, qui se trouvOit là , vint les en­
gager à sfe réunir , et leur .‘dit assez haut pour 
être entendu du Peuple : Noussëmmes perdus 
pour toujours, si l'on ne saisit pas ce moment 
pour déjouer tous les Complots de la Cour. 
Alors tous les chapeaux volèrent en l’air, et 
l’on fit crier à tout le monde: Vive laNation. 
Les deux détachemens sé réunirent et entrè­
rent dans là place du Carousei. Lë petit Offi­
cier à cheval s’empara du Commandement 



général, et plaça tous ses conjurés en bataille 
en équerre, depuis les guichets jusqu’à la rue 
de l’Echelle. Ce déployement par lequel le 
Carousel fut cerné , ce fit avec beaucoup 
d’ordre. On a su depuis que ce Commandant 
étoit un Prussien nommé Westerman.

Il étoit alors 8 heures. La gendarmerie du 
Carousel, aux ordres de M. Raymond, sortit 
de ses écuries, sans être en ordre. On lui'fît 
crier, 'vive la Nation ; cependant la majeure 
partie ne disoit rien. Elle' se retira sans coup 
férir à l’approche dé cès nombreuses cohortes^ 
et alla' se mettre en bataille sur le petit Ca­
rousel , faisant face à la rue de l’Echelle. Mais 
bientôt après, ne trouvantpas le poste tenable, 
M. de Raymond la conduisit sur la placé du 
Palais Royal, où elle se mit en bataille. '

Quand la Gendarmerie fut retirée, on plaça 
des canons à toutes les issues qui aboutis- 
soient au Château, au Carousel, à la rue de 
1 Echelle, et à la rue Saint-Nicaise. On at­
tendit encore quelques instans. Une voiture 
de poudré et une voiture de boulets arrivèrent 
au milieu du Carousel. Alors le Commandant 
alla lui même frapper à la Porte royale-, et 
en demanda 1 ouverture qui fut refusée j il 
étoit alors' neuf heures.

Lorsque le Peuple avoit forcé là Gendar- 
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ïnérie de quitter le Carouselil avoit apperçrj 
quelques Suisses à l’hôtel de Brionne-, il leur 
avoit demandé de crier vive la 'Nation. Les 
Suisses s’étoient retirés des fenêtres sans pro­
férer une parole. La rage et la menace du 
Peuple redoubloient contr’eux.

•Sur les huit heures , la Gendarmerie qui 
étoit au Louvre , reçut de M. Boissieu , 1 or­
dre de venir partager la colonne devant Saint- 
Germain l’Auxerrois ; on devoit y diviser la 
Gendarmerie en deux pelotons , par un à 
droite et un à gauche ; d’un côté chasser la 
populace sur l’Hôtel- de - ville ; de l’autre sur 
les Champs-Elysées. La Gendarmerie du Pa- 
lais-Royal seroit revenue par le Carousel, afin 
de la faire refluer par les guichets. A la ré­
ception de cet ordre qui lui fut porté par un 
Adjudant, M. de Rhuillères qui depuis une 
heure jugeoitparlés propos de ses Gendarmes 
les mauvaises dispositions de la troupe, as­
sembla ses Officiers pour les consulter. Ceux- 
ci d'accord avec.lui sur l’impossibilité .de pou­
voir faire exécuter.fine-charge, lui conseillèrent 
de renvoyer cet ordre à M. de Boissieu. M. de 
Rulhières ne put que commander d’aller se 

. mettreen bataille sur la place du Palais-Roy al.
Pendant le chemin , les Gendarmes crièrent 
-tout le long des rues, vive la Nation.. .On.
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rencontra sur là place le détachement de M. 
Raymond. On voulut se mettre en bataille sur 
deux lignes ; le terrein se trouvoit trop étroit, 
les trois dernières Compagnies reçurent ordre 
dé se porter sur- la Cour du Louvre, elles y 
furent jointes par le détachement de. M. de 
Raymond. Dans ce moment M. de Rulhières 
se trouva indisposé. Là chaleur, la fatigue, 
l’âge, l’inquiétude, le chagrin, ,1’accabloient, 
il se. retira chez lui une demi- heure ayant 
le feu. Le commandement passa à M. de 
Raymond.

On venoit d’annoncer au Château que l’at­
taque alloit commencer. Alors on fit passer 
beaucoup de monde dans la galerie des Car- 

: taches. Des Grenadiers y furent rangés en 
-ligne sur trois de hauteur ; le dôs tourné au 
Carousel. Les deux cent neuf Gentilshommes 
commandés par M. le Maréchal de Mailly, et 
presque-tous les commensaux du Château 
se rangèrent en-ligne , en face des Grenadiers 
nationaux. Dans le passage qui se trouvoit 
au milieu des deux lignes', circuloient les 
Officiers-généraux et les Aides-de camp.

L armement de ces Gentilshommes excita 
la colère des Gardes nationaux. Quelques-uns 
d’eux n’avoient pourtant qu’une canne à la 
main, d’autres étoientpresque septuagénaires: 
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ici étoit un jeune page ; plus loin un Gentil­
homme habillé en taffetas noir , avoit deux 
pistolets passés dans un mouchoir blanc qui 
lui servoit de ceinture : en générale ils ne 
portoient pour toutes armes que de vieilles 
épées , des couteaux de chasse, des sabres 
sans fourreaux ; ils avoient plutôt l’air d’étre 
venus pour mourir aux pieds de leur Maitre , 
que pour lui porter un secours efficace. Des 
médians qui vouloient diviser la Garde na­
tionale , disoient que ces Gentilshommes n’é- 
toient venus là , que pour s’y être trouvés , 
si la défense eût réussi, s’èn donner le 
mérité, et en recevoir la récompense ! lés 
pervers ! ! ! !

Le départ du Roi pour l’Assemblée avoit 
fait un mauvais effet parmi la Garde na­
tionale ; chacun cherchoit à lire dans lés 
yeux de son voisin ce qu’il devoit en penser. 
Beaucoup se disoient, pour voiler leur frayeur t 
Nous sommes trahis.! d'un côté des .Aristo­
crates , et de ï autre des Suisses ! Nous 
sommes entre deux feux ! etc. etc. Les Suisses 
eux-:mêmes parurent violemment affectés, 
quand ils surent que le départ du Roi étoit 
une véritable retraite. Ils avoient envie d’aller 
le joindre et le garder à l’Assemblée natio­
nale. Bientôt il n’y eut plus d’ordre dans la



grande galerie , chacun quitta son rang , on 
se mêla dans les salles , on alla déjeûner ou 
se promener ; et les Suisses restèrent pêle- 
mêle dans les appartenions et sur les esca­
liers-. Dans ce moment, le Château ressem- 
bloit plutôt au foyer d’un spectacle, qu’à 
un corps- de -garde ; personne, ne donnoit 
d’ordre. M. Bachman et son Etat - major 
avoient accompagné le Roi à l’Assemblée. 
Enfin , les Commandans de la Garde natio­
nale , les Capitaines des compagnies, ou 
n’étoient point à leur poste, ou ceux qui 
y étoient , ne savoient ni ce qu’ils dévoient 
faire ni ce qu’ils dévoient dire.

A neuf heures dix minutes , les portes de 
la cour Royale furent enfoncées. Quelques 
personnes pénétrèrent par les fenêtres et la 
loge du Portier, Le Peuple entra en foule 
dans la cour Royale. Quand les Gardes na­
tionales virent l’irruption dans l'intérieur, 
leur courage sembla les abandonner, leurs 
visages blêmirent, et beaucoup d’entr’eux 
songèrent bien plus à leur retraite qu’à là 
défense du Château, mais comme on étoit 
consigné, on ne pouvoit sortir de la dernière 
enceinte avec ses armes. Ces réflexions agi- 
tpient la Garde nationale , et pour comble 
d'anxiété, leurs Officiers avoient perdu la 
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tète. Ainsi dès ce moment on peut réduire la 
défense du Château à sept cents Suisses ré­
partis dans plus de vingt postes différens ; aux 
deux cents 'Gentilshommes , à cent domes­
tiques et à trente Gardes nationaux; au total 
mille hommes , sans chefs, sans ordre, sans 
munitions ; et les attaquons étoient au nombre 
de cent mille, avec trente canons, le Corps 
municipal et le Corps législatif à leurs ordres., 
un arsenal à leur disposition , et le Roi en 
leur puissance. Voilà la conspiration ! ! ! !

L’intervalle qui s’écoula entre l’irruption 
du Peuple et le premier feu , fut de quinze 
minutes. Le Chef des Marseillois entré le 
premier , le pistolet à la main , cria- à sa 
troupe de le suivre. Il la forma tout autour 
de la cour , en deux équerres , vis-à-vis le 
Château. Alors les Canonniers retirèrent les 
six canons qui étoient sur les côtés de la 
cour, et ils les placèrent en face du Château. 
Le Peuple , enhardi par cette démarche , 
crioit avec des imprécations horribles : u4 
bas les Suisses ; rendez les armes ; il faut 
que les Suisses mettent bas les armes. Ils 
faisoient, en gesticulant, et en brandissant 
leurs, piques et leurs fusils , des gestes me- 
naçans , mais néanmoins avec une sorte dé 
crainte, car ils n’osoient jamais se porter
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plus avant que jusqu’à la moitié de la cour. 
Les Suisses et les Gardes nationales répon- 
doient des fenêtres , non par des signes d’a­
mitié , comme on l’a dit, mais par des gestes 
de la main et des coups de chapeaux , dont 
le but et le motif très- prononcé , étoit de 
les engager à s’appaiser , à faire silence et à 
se retirer.

Cependant la bonne contenance des Suisses 
qui étoient au pied de l’escalier , effrayoit 
les attaquans. A mesure que le groupe avan- 
çoit dans la cour, si la Sentinelle venoit à 
paroître , la frayeur faisoit reculer aussi-tôt 
tous les patriotes. Il y avoit déjà un quart- 
d’heure qu’ils étoient dans cette ridicule po­
sition , en criant toujours, lorsqu'une dou­
zaine de sans-culottes, et non des Marseil- 
lois , avec un Officier national à leur tête , 
plus hardis.que les autres , s’avancèrent enfin 
jusqu’au pied du grand escalier ; ils y sai­
sirent le- premier factionnaire Suisse , et suc­
cessivement cinq autres ; ils s’en emparoient 
au moyen des piques à crochets; ils les dar- 
doient dans leurs habits, les atliroient à eux, 
et les désarmoient aussi1-tôt de leur sabre, 
fusil et giberne , en faisant de grands éclats 
'de rire. Encouragée par les succès de ses 
premiers enfans perdus, la masse entière se
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porta au pied1 du grand escalier, et l’on y 

massacra alors a coup de massue les cinq 
Suisses déjà saisis et désarmés. A ce même 
moment tous les Suisses de ce poste se 
mettent en bataille ', aux ordres du Capitaine 
Turler et de M. de Castelberg , partie sur 
les marches de l’escalier, d’autres sur le per­
ron de cet escalier en face de la porte de 
la Chapelle, et le reste sur les deux côtés de 
l’escalier double qui part du perron de la 
Chapelle pour monter aux appartemens du 
Château. Ce fut en voyant ces cinq Suisses 
massacrés, que M. de Castelberg exécuta 
l’ordre de repousser la forcé par la f orce , 
et commanda le feu. On apprendra avec plaisir 
que cette première décharge renversa un 
homme remarquable pan la grosseur de sa 
taille , qui avoit tué de sa propre main plu­
sieurs factionnaires que j’ai cités.

Au même insiant où le feu alloit com­
mencer , l’Officier national dont j’ai parlé , 
ennuyé de voir que sa troupe n’agissoit pas 
assez activement, tira de la cour son pistolet 
sur le Château. Le coup fit sauter quelques 
éclats de pierre ; cela fut cause qu’on répon­
dit de l’intérieur du Palais par quelques coups 
de fusil tirés des fenêtres ; et sur-le-champ 
l’on tira du Carousel contre le Château trois

coups
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Coups de canon avec tant de précipitation 
et si mal ajustés , que les boulets allèrent 
frapper l’extrémité des toits; et pourtant l’on 
n’étoit pas à quarante toises de distance.

L’on voit par ce récit fait sur le témoi­
gnage unanime de six témoins oculaires , que 
le premier feu est parti des cours , que le 
premier sang répandu axété celui des. Suisses. 
Dés lors on n’a fait que céder à la loi natu­
relle , qui prescrit à tout être attaqué de se 
défendre.

La foudre ne fait pas un effet plus prompt 
que les premiers coups de fusils tirés. La 
frayeur s’empara de tous les attaquans et des 
curieux. Les cours se vuidèrent en un mo­
ment ; tous s’enfuirent sur le Carousel par la 
porte Royale, la cour étoit jonchée des fu­
sils , des piques et des bonnets de grena­
diers de fuyards. Quelques-uns d’eux, pour 
éviter de nouveaux coups de fusils des fe­
nêtres , se couchoient ventre à terre, con- 
trefaisoient les morts, se relevoient de tems 
en tems, et se glissant le long des murailles 
de côté , gagnoient comme ils pouvoient les 
guérites des sentinelles à cheval. Les Canon­
niers eux - mêmes abandonnèrent leurs ca­
nons , et s’enfuirent comme les autres.

Quand les Suisses virent la cour Royal» 
10 Août. Toma II. n
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complettement balayée , ils y descendirent 
au nombre d’environ cent vingt, commandés 

■ par le Capitaine Turler. Ils commencèrent
par s’emparer de deux canons qu’onv avoit 
abandonnés ; ils les ramenèrent au vestibule

■ ' du Château, mais ils ne poùvoient en faire
ra • usage faute de munitions , et snr-tout des
a| ustensiles les plus simples, tels que mèches,

épinglettes, etc. Un détachement de soixante 
B hommes se mit en bataillon quarré à la porte.
■ &•/ de la cour Royale, et fit un feu roulant sur
■ les factieux qui. se trouvpient au Carousel,
gf jusqu’à ce que la place fut entièrement éva-
fe- cuée ; des Suisses n’eurent qu’un seul homme
■ de tué dans cette première affaire , les Mar­

seillais y perdirent beaucoup des leurs. Le 
nombre des tués y fut d'autant plus considé-

■ I, rab’e , que les gens du Château , Gardes
naiionales et Suisses dans la galerie , ache- 
voient de disperser les assaillans à coups de 
fusils.

Cependant celte colonne formidable n’exis- 
toit plus ; cent vingt hommes avoient tout 
dissipé ; les. fuyards avoient abandonné 
quatre pièces de canon au Carousel vis-à- 

|< vis l’Hôtel Longueville ; ils s’étoient jetés à
L corps .perdu par toutes, les issues , en pp s-
ll fe fiant des cris affreux. Les rites, les quais, les■ ri fl %
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boulevards étoient couverts dé ces ni al h eu- 
reux qui se sauvoient tremblans et pâles 
comme des spectres. Deux Fédérés de Brest, 
en unifotme rouge, fiiyoient à cheval dans 
la rue Saint-Honoré : trompé par la couleur 
de leur uniforme , le Peuple les prit pour des 
Suisses , et les massacra.

Pendant que les Suisses de Turlei* né- 
toyoient le Carousel et empéchôient le Peuple 
d’en approcher , un autre déiachemënf aux 
ordres de M. de Salis alla s’emparer de trois 
canons qui étoient à la porte du Manège, et 
il les mena jusqu’à la grille dù Château, le 
long de la terrasse du jardin. Cette affaire 
fut très - meurtrière. Les Suisses criblés de 
coups de fusils de la terrasse des Féuillans, 
y perdirent trente hommes. Us en tuèrent 
prodigieusement.

Lorsque la Garde nationale de service att 
Château entendit le premier feu dans les 
cours, sans connoître l’origine et les causes 
de l’aggression, elle fut dans la plus grande 
agitation. Chacun prit les armes , et se mit 
tant bien que mal à son rang. Ils voyoient 
le drapeau Suisse déployé ; le spectacle étoit 
nouveau pour eux ; la confusion , le désordre 
régnoient par- tout : silence , disoit l'un , 
marchons en avant., répondoit un autre....!

il ii
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'Mais nous ne pouvons pas quitter notre 
poste , disoit un troisième ; moi je suis en 
faction, observoit un trembleur ; on cher- 
choit un Commandant, on ne trouvoit per­
sonne.

Un des Gentilshommes, le sabre au point, 
passe devant eux , et les excite à faire leur 
devoir. .Allons , Messieurs , du courage , 
•voici l’instant décisif..... Le courage étoit 
rare : cependant il se présente une colonne 
de Suisses , et la Garde s'y joint en foule. 
Tous descendent le grand escalier des 
Princes. La tête de la colonne tourne du 
côté de la grille qui donne sur le jardin. La 
grille se trouve fermée , on remonte avec 
précipitation à l’endroit d’où l’on étoit des­
cendu.

Cependant le bruit se répandit que les 
Suisses dans les autres cours étoient maîtres 
d’une partie du canon des assiégeans. Alors 
©n fait un autre mouvement en avant. Un 
Officier Suisse dit aux Gardes nationales : 
Messieurs, c'est à vous à marcher les pre­
miers , nous vous suivrons. On redescend, 
et l’on se trouve dans la cour, trois Gardes 
nationales et quatre-vingt Suisses seulement. 
Cette petite troupe alloit de la cour des 
Princes dans la cour Royale, lorsqu’un coup 
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de canon à mitraille, parti de la porte des 
Princes , changea sa marche. Elle se rendit 
à cette porte, où elle fit un feu croisé, qui 
tua beaucoup de monde, et acheva d’éteindra 
celui du Carousel, de ce côté-là. Elle sa 
rendit ensuite, à la porte Royale , où elle 
fit un pareil feu, et elle rentra pour se réunir 
au gros de la troupe au péristile du Château.i 
Deux Officiers Suisses blessés y étoient dé-: 
posés sur des chaises.

Il étoit alors dix heures du matin. Les 
Gentilshommes qui étoient au Château n’ayant 
pas d’armes de combat restèrent dans-les ap- 
partemens.

Là Gendarmerie à cheval étoit depuis une 
demi-heure dans les cours du Louvre , don­
nant des signes de l’insubordination la plus 
complette. Lorsque le premier coup de canon, 
se fit entendre, elle remonta précipitam­
ment à cheval,, et témoigna par la pâleur 
qui se répandit sur la plupart des figures, 
l’impression que ce signal leur fit. La terreur 
étoit si grande dans cette troupe , quelle 
crut voir des boulets- passer en L’air par­
dessus le Louvre. Ils s’écrièrent alors z Noua 
somme? cernés , nous ne' pouvons rester iciT 
il faut nous en aller ailleurs. Lés fuyard® 
augmentèrent encore la frayeur- Ils les piti^ 

iii
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rent d’abord pour des assaillans. Cependant 
ils se jetoient dans les jambes des chevaux» 
en criant à tue-tête : On massacre nos frères 
au Château. La Cavalerie partoit en dé­
sordre, les uns au galop, les autres au trot. 
Ils indiquèrent à un des Officiers les postes 
où ils vouloient se porter. Celui ci leur ré­
pondit en colère ; Lâches que vous êtes, si 
vous ne voulez que courir, allez aux Champs- 
Elysées , vous aurez do la place. Ils se jet- 
tèrent dans la rue du Coq. La multitude de 
fuyards y produisit un engorgement et ùn 
cabos inexprimables. Des coups de fusils 
paitis à leurs côtés , et des hommes écrasés 
sous les pieds des chevaux, augmentèrent 
encore la confusion : pour se mettre à l’abri 
du danger, ils portoient leurs chapeaux à la 
pointe de leurs sabres , en criant : vive la 
nation ; mais bientôt un gendarme tué par 
mégarde; près du Palais Royal, augmenta 
tellement la déiresse de cette pauvre troupe , 
qu’elle se sauva au grand galop par toutes 
les rues de traverse qui vont de la rue Saint- 
Honoré à celle des Petits-Cl amps. Le pas­
sages , les cours sont pleines de chevaux et 
d’hommes ; la frayeur ne connoît plus d’obs­
tacles ceux; qui s’étoient ralliés hors du 
champ de bataille, se portoient machina­
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lement aux Champs-Elysées; le Peuple les 
arrêta à la place Vendôme pour se réunir 
à eux ,'et forcer le bataillon des- Capucines 
à sortir. Ce bataillon était tapi dans sa ca­
serne , les deux canons à la- porte , et ne fai- 
soit pas le moindre mouvement. On parvint 
après quelques pourparlers à le débaucher; 
Alors la Gendarmerie et le Peuple s’achemi­
nèrent vers la place Louis XV, précédés de 
ce bataillon, ayant en tête ses Grenadiers et 
son canon* Ils .y augmentèrent d’autant là 
multitude armée qui s’y trouvoit déjà*

Le poste .dé Gendarmerie qui se tenoit aux 
voitures de la Cour , étoit monté à cheval 
dès qu’il avoit vu la tête de la colonne des 
assaillahs arriver* Comme il ne recevoir point 
d’ordres-' l’Officier commandant voulut allée 
rejoindre le gros de la troupe-. En passant'le 
Pont-Royal, ils furent criblés de coups de 
fusils , tant du Château-que-du Peuple-. Sur 
cent hommes , ils en perdirent vingt-cinq.- 
Cependant ils sét,oient réunis à- là populace 
pouf tirer sur les Suisses. Çé furent ces mêmes 
Cavaliers qui furent envoyés ensuite au- 
devant des Suisses que L’on disoit venir des 
casernes de Courbevoye.

Jusqu’ici nous avons vu le petit -nombre 
des- défenseurs du Château- victorieux , les

11 iv
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Marseillais repoussés, la populace dissipée? 
mais les munitions des Suisses étoient presque 
épuisées , ils avoient déjà perdu beaucoup de 
inonde : et d’un côté les ordres du Roi qui 
arrivèrent, et de l’autre les innombrables 
renforts qui se succédèrent, changèrent to­
talement la scène, et le champ de bataille 
devint un champ de massacre.

CHAPITRE XL

Massacre des Suisses.

Dès qu’on entendit à l’Assemblée les pre­
miers coups de feu , la consternation s’em­
para des Membres et des assistans ; le Prési­
dent se couvrit, en signe du danger où se 
trouvqit la chose publique ; toute délibéra­
tion cessa, et le silence de. l’Assemblée ne 
fut interrompu , pendant plus d’un quart- 
d heure, que par les cris et l’agitation du 
Peuple qui étoit au-dehors.

Le Roi, aussi surpris qu’affligé de voir ses 
Sujets aux prises entr’eux , lorsque par sa 
retraite même il sembloit avoit interdit toute 
espèce de défense , ignorant d’ailleurs de 
quelle manière le combat s'étoit engagé 9.
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s’empressa d’envoyer M. d’Hervilly au Châ­
teau pour en faire retirer les Suisses, et les 
rappeler auprès de sa Personne.

L’insurrection étoit si considérable , que 
Sa Majesté avoit cru de son devoir, dans 
ce moment suprême , d’épargner le sang à 
quelque prix que ce fût. Toute possibilité 
de résistance efficace étoit anéantie; il pen- 
soit bien qu’on l’eût prolongée peut-être 
quelques instans , mais à la fin le nombre 
et la rage l’eussent emporté sur la valeur et 
la fidélité. C’étoient ces considérations qui 
avoient conduit le Roi à rassemblée; il ne 
manquoit plus à l’horreur de sa situation , 
que d’avoir à trembler pour la vie de ses 
défenseurs , à gémir sur le sang des Français, 
répandu pour la plus légitime des défenses^ 
la défense individuelle, et s'e voir imputer 
de tous côtés tant de malheurs. Rien ne 
manqua à sa destinée : la coupe fut remplie !

M. d’Hervilly arriva au Château dans le 
moment où les Suisses , maîtres du Carousel, 
ramenoient le canon dont ils s’étoient em­
parés. Ils essay oient inutilement de l’enclpuer 
avec les baguettes de leurs fusils ; il leur cria 
de la terrasse du jardin : Messieurs, de la 
part du Roi , j en ai F ordre , ( personne ne 
demanda à le voir ) à l’^dssem&ïée nationale.



Son zèle pour la défense des jours du Roi 
lui fit ajouter i .Avec vos canons. On fit 
rouler alors, un canon du peristile sur la 
terrasse ; mais n’ayant d’autres munitions 
pour le charger que des. cartouches , que la 
batterie des fusils pour y mettre le feu , et 
des épingles à cheveux pour l’amorcer, n’ayant 
point ,de bretelles pour le tirer ; celte partie 
de l’ordre fut négligée , et les canons furent 
abandonnés.

On se mit en marche au nombre de cent 
Suisses, avec le capitaine Turler, et très- 
peu de Gardes nationales, pour se rendre à 
l’Assemblée- Dans, cette traversée , on reçut 
près de mille coups de fusils de tous les 
points du jardin , et. notamment du café 
Hottot. Les Suisses.:, qui avoient déjà con­
sumé beaucoup de munitions , ne purent 
répondre qüè foiblement à ce feu. Ils per­
dirent trente hommes dans ce court trajet. 
Arrivés à L’Assemblée, les Officiers donnèrent 
aux Soldats l’ordre .de se rendre au corps? 
de - garde des Feuillans ; on les y désarma 
et déshabilla. Le,s fusils et les habits furent 
portés en triomphe dans les rues de Paris. 
Les Officiers voulurent entrer dans la?.salle 
de l’Assemblée ; pour se mettre sous sa pro­
tection ; deux Députés, dont l’un étoit M»
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Coutard , vinrent à leur rencontre , et leur 
dirent qu’il étoit impossible d’entrer ; mais 
ils les conduisirent dans les bureaux des Ins­
pecteurs de la salle , au nombre de onze ; 
comme ils font partie des treize Officiers qui 
échappèrent seuls à cette journée et à celle 
du 2 Septembre, on ne sera pas fâché de 
connoitre leurs noms :

M. de Salis ...... 
M.' Tùrler. . . ... . 
M. Pfiffer. . .
Zimmerman , aîné . . 
Zimmerman , junior . 
M. Glutz . . . . . . . 
M. Gibelin ...... 
M. dé Luze.... i,. 
M. Castella ...... 
M. Diesbach . . . . . 
M. Ernest. ......

/Capitaines.

2
Lieutenans.

Aide-major.
Sous-àide-major. ' 
Second Lieutenant.
Enseigne.

>Sous-Lieutenans ( i ).

Je dois dire ici qüë lés Suisses qui furent 
désarmés dans la cour des Feuillans, ne ren­
dirent leurs armes que sur l’ordre exprès que 
le Roi en donna par écrit à M. Turler. Cet 
ordre enjoignoit encore au détachement de

( i ) Ces deux malheureux jeunes gens , à peine 
âgés de dix-huit ans, furent pris dans lés visités'domi­
ciliaires, et massacrés à l’Abbaye. M. d’Ernach, Capi­
taine, se sauva comme par miracle , ajn^i que le jeune 
Deville, Porte-drapeau.,
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se rendre à Courbevoie, mais on le retint 
prisonnier. Je dois ajouter aussi que 
armes ne furent rendues qu’aux Gardes na­
tionaux. Le désarmement se lit un à un. 
fusils furent mis en faisceau derrière 
portes de l’Assemblée, et ce ne fut que 
lorsque le désarmement fut terminé que le 
Peuple -s’en empara.
. Cependant les fuyards étoient revenus au 
Carousel avec de nouvelles troupes et de 
nouveaux canons. On les plaça dans les angles 
de la rue Saint-Nicaise, de la rue de l’Echelle 
et de la rue des Orties. L’on tira pendant 
près d’un quart-d’heure ; mais cette artillerie 
étoit si mal servie, que la plupart des coups 
portoient sur les combles des toits. Le Peuple 
s’étoit replié, et étoit rentré au jardin par les 
portes du manège et du Pont-Royal. On eût 
dû prévenir momentanément cette irruption, 
si toutes les issues avoient été gardées comme 
la porte Royale. Le Peuple voulut entrer par 
les autres cours , mais il fut repoussé par les 
coups de fusils qui partoient des fenêtres , 
et par la foible garde.de ces postes.

Quand les Suisses qui restoient au Château , 
se virent attaqués par le jardin , le tumulte 
et la confusion régnèrent parmi eux ; on ne 
pouvoit ni donner, ni recevoir d’ordres. JLa

garde.de
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plupart des postes se replièrent sur le grand 
escalier. Ils s’y grouppèrent au nombre d’en­
viron quatre vingt hommes ; le feu y dura 
vingt minutes ; les deux premières décharges 
furent en feu de file, le reste fut en feu de 
bilbaude ; tous furent tués. Le Peuple perdit 
de son côté quatre cents hommes sous le 
péristile. Il monta alors avec rage et préci­
pitation dans l’intérieur du Château, et tous 
les Suisses qui étoient dans les appartemens 
de cette partie , furent massacrés avec la 
plus grande inhumanité : ils perdirent la 
tète ; très-peu se défendirent, beaucoup de­
mandant à genoux leur grâce , furent jetés 
vivans par les fenêtres. La Garde nationale 
ne se voyant plus soutenue , se réunit au 
Peuple dans la poursuite des Suisses. Ces 
malheureux , le désespoir dans l’ame, et l'é­
cume à la bouche , cherchoient à se sauver 
par toutes les issues : les corridors, les caves, 
les combles, les écuries , les greniers leur 
servoient momentanément d’asyle ; on les y 
découvroit, ils périssoient à l’instant.

Un peloton de dix-sept d’entr’eux s’étoit 
caché dans là Sacristie de la Chapelle; comme 
ils n'avoient pas tiré un seul coup de fusil 
depuis le commencement de l'action , il$ 
crurent en remettant leurs armes au Peuple,
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en criant : vive la Nation , avoir la vio 
sauve ; ils furent massacrés aussi tôt que dé­
sarmés.

Prés d’une centaine de ces malheureux se 
sauvoient par la cour de Marsan ; il y en eut 
quatre-vingts de tués dans la rue de l’Echelle j 
leurs cadavres y restèrent entassés pendant 
quarante-huit heures , après avoir été mutilés 
de la manière la plus indécente ; les autres 
eurent le bonheur de se sauver dans les bou­
tiques, dans les escaliers, quelques-uns dans 
les greniers à foin du Château. On leur pro­
cura ensuite des vétemens pour en sortir sans 
être reconnus. Beaucoup de ces derniers res­
tèrent trois jours sans prendre de nourriture ; 
quelques uns y périrent de soif et de fatigue.

Au moment où le feu commença, les deux 
cents Gentilshommes se portèrent dans la 
salle des Gardes de la Reine , afin de déli­
bérer sur ce qu’ils avoient à faire dans une 
circonstance aussi critique. Il y avoit déjà 
une demi heure que le feu des cours durcit, 
lorsqu’ils résolurent de se rendre auprès du 
Roi à l’Assemblée nationale. Ils rallièrent tous 
les Suisses qui se trouvoient dans cette partie 
du Château, quelques Gardes nationales, et 
l’on descendit dans le jardin au nombre d’en­
viron cinq cents personnes. C’étoit par la 



( 175 )
grille de la Reine., que l’on brisa, qu’il fut 
possible de sortir du Château ; mais comme 
on ne pouvoit y passer qu’un à un, et qu’on 
étoit à trente pas des bataillons postés à la 
grille du Pont-Royal, cette sortie étoit ex­
trêmement dangereuse? Les deux premiers 
Soldats Suisses qui la franchirent , furent 
tués- à la porte même ; le reste de la troupe 
fut obligée de passer sur leurs cadavres. Elle 
fut criblée de coups de canons et de coups 
de fusils qui partaient à la fois de tous les 
points ; mais comme les Suisses , par l’éclat 
de la couleur rouge de leur uniforme, atti- 
roient principalement l’attention, il n’y eut 
que deux Gentilshommes de tués dans-ce 
trajet, M. de Castéja et M. de Clermont 
d’Amboise, ci-devant Cordon bleu ; un autre 
fut blessé à la- cuisse , ce fut M. le Baron 
de Viomesnil , Lieutenant-général.

En marchant à l’Assemblée nationale, on 
passa devant un Corps-de-garde national qui 
étoit placé sous les arbres au pied et vers le 
milieu de la terrasse, de l’eau. La Garde tira 
sur les Suisses, qui lui répondirent en fuyant. 
Huit à dix Suisses y furent tués. Je dois dire 
en passant que beaucoup de ces soldats je- 
toient en sortant leurs sabrés et leurs gibernes, 
et crioient : vive la Nation , espérant par-là
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intéresser en leur faveur ; ils ne Faisoient 
que diminuer leurs moyens de résistance, 
et ils n’eri étoient pas moins poursuivis.

Arrivés au pied de l’escalier des Feuillans, 
après avoir été ralliés par M. le Duc de 
Choiseul, sous le feu du canon du Pont- 
Royal et du Pont-Tournant, il étoit question 
d’aller entourer le Roi à l’Assemblée natio­
nale , et lui faire un rempart de tous ceux 
qui restoient ; M. de Choiseul croyant être 
suivi, s’avance l’épée à la main vers l’enceinte 
où il croy oit devoir trouver la Famille Royale. 
Emporté par son zèle , il entroit ainsi armé 
dans la salle de l’Assemblée ; heureusement 
il rencontra M. Merlin de Thionville , sur la 
dernière marche de l’esçalier qui y conduit; 
Merlin lui cria : Malheureux , que faites- 
tous? tous êtes un homme perdu; remettez 
•votre épée. M. de Choiseul, stupéfait de se 
trouver seul, et encore étonné du danger 
qu’il avoit couru , se rendit aussi-tôt à son 
poste auprès du Roi, dans la loge du Logo- 
graphe.

Le reste des trois cents Suisses et des 
Gentilshommes continua à se sauver le long 
des arbres. Ils se rendoient machinalement 
aux Champs-Elysées par le Pont Tournant, 
afin de s’y rallier à quelques autres troupes 

fidèles
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fidèles qu’ils croyoient devoir y être, ou art 

moins pour s’y disperser plus aisément. Les 
coups de fusils les firent retourner sur leur 
droite, et se porter sur la terrasse de l’Oran- 
gerie, où ils délibérèrent un instant sur le 
parti qui leur restoit à prendre : les trois 
quarts furent d’avis de se rendre à la Place 
Louis XV, par la cour de l’Orangerie ; le 
reste voulut revenir à l’Assemblée nationale 
rejoindre le Roi.

M. d’Halonville , Sous - Gouverneur du 
Dauphin, crut pouvoir se retirer dans le lo­
gement de l’Abbé Davaux ; il fut tué sur la 
terrasse du Dauphin.

En rentrant à l’Assemblée nationale , M. 
le Vicomte de Maillé, Maréchal - de - camp , 
qui avoit refusé peu de tems auparavant le 
Gouvernement de Saint-Domingue , fut blessé 
grièvement ; il pensa périr en entrant dans 
le passage de l’Assemblée ; son visage étoit 
couvert de sang , ses habits tous déchirés; il 
ne fut sauvé dans le bureau des Inspecteurs 
de la salle, que pour être massacré quelques 
jours après à l’Abbaye (i)..

( i ) Son fils âgé de 16 ou 17 ans , fut enveloppé dans 
la conspiration du Luxembourg. Lorsqu’il parut au 
tribunal de Fouquier-Tinville, le Juge lui demanda à 
quoi il s’occupoit dans sa prison? il répondit : Ajoutr\ 
au ballon.

10 Août. Tome I. 12
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Lorsque les Suisses et les Gardes natio*- 

nales qui âvoient accompagné le Roi à l’As­
semblée , et qui se tenoicnt des deux côtés 
de la porte, en bon ordre, virent les autres 
Suisses et Gentilshommes fuir sous les arbres 
du côté de l’Orangerie, ils se déterminèrent 
à entrer eux-mêmes à {'Assemblée. Les Gardes 
nationaux se mirent en tête ; la colonne entra 
jusqu’au tiers de la salle. A la vue de ces 
hommes armés, l’épouvante s’empara des 
Législateurs : plus de la moitié se levèrent 
avec précipitation de leurs places , et se por­
tèrent sur la porte Opposée pour s’enfuir. 
( C'est pour avoir peint-quelques jours après, 
avec candeur , ce trait de poltronnerie, que 
le journal Logographe fut supprimé.) On fit 
rebrousser chemin aux Grenadiers nationaux 
qui étoient entrés ; on leur donna ordre de 
refluer dans les' couloirs de la salie. Ce mou­
vement rétrograde occasionna une certaine 
confusion dans les Grenadiers Suisses qui 
suivoient les nationaux : ils reculèrent et 
reparurent au nombre d’environ soixante sur 
là terrasse des Feuiilans ; ùn Bataillon qui 
accouroit par la porte du Manège, fit sur 
eux une décharge de coups de fusils , à la­
quelle ils répondirent. Aussi-tôt après ils 
rentrèrent dans les corridors de la salle, et



Parent désarmés par ordre du Roi, comme 
on l’a vu précédemment.

Les Suisses et Gentilshommes qui s’étoient 
retirés par l’escalier du Cul-de-sac del’Oran- 
gerie , prenoient la route du Garde-meuble, 
afin de se sauver, soit par les boulevards , 
soit par les Champs-Elisées. M le Baron de 
Viomesnil , malgré ses blessures , quelques 
Gentilshommes , et cinq' Suisses , trouvèrent 
un refuge, et reçurent la plus généreuse hos­
pitalité dans l’Hôtel de M. Pisan-i, Ambassa­
deur de Venise , ci-devant l’Hôtel de l’Infan- 
tado , rué Saint-Florentin. En vain plusieurs 
.visites y furent faites dans là journée; les 
risques que couroit Son Excellence en déro­
bant ceg têtes proscrites à la rage des assas­
sins , n’ébranlèrent point sa fermeté. On 
violoit le droit des gens en sa personne , 
dans cette visite inquisitoriale ; mais on sait 
que les droits de l'homme, ont anéanti le droit 
des gens. M. l’Ambassadeur ne pouvoit op­
poser aucune résistance, et pourtant il y allqit 
de sa tête, si on avoit surpris les malheureux 
qu’il avoit accueillis. On ne sait lequel on 
doit admirer le .plus de son courage ou de 
sa sensibilité (i).

( 1 ) Ces réfugiés s’évadèrent successivement dé
12 ii
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En continuant le long du Garde-meuble, 

pour parvenir à la rue Royale , on apperçut 
entre les pierres qui couvroient la place de 
Louis XV, pour la construction du Pont, 
une pièce de canon avec quatre Canonniers 
et un détachement. Ils prirent la fuite en 
voyant les Suisses, et il abandonnèrent ce 
canon. Déjà ceux-ci commençoient à essayer 
dé l’enclôuer, lorsque le poste qui s’éten- 
doit depuis le Pont-Tournant jusqu’aux pieds 
de la statue de Louis XV, et qui étoit com­
posé de deux mille hommes , leur envoya 
plusieurs coups de canons à mitraille , qui 
firent un ravage prodigieux parmi eux et dis­
persèrent tout le monde. La Gendarmerie 
qui venoit d’arriver avec le Bataillon des Ca­
pucines , se mit à charger aussi ces malheu­
reux. M. deVillers, ancien Aide-major delà 
Gendarmerie, et ci-devant Capitaine de la 
Garde constitutionnelle , fuyant du Château 
avec l'es autres, crut que cette cavalerie 
venoit pour protéger leur retraite. Il cria à 
ses anciens camarades : courage, mes amis. 
Un d’entr’eux qui lé reconnut, tira froide­
ment son pistolet, et lui brûla la cervelle à 

l’Hôtel, sous divers déguisemens. On jetôit avec préci­
pitation les fusils dans les latrines. 11 en partit un tan­
dis que la Gardé étoit dans l’Hôtel. Heureusement la 
confusion étoit si grande qu’on ne l’entendit pas.
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bout portant, tandis qu’un autre l’acheva à 
coups .dé sabre. Cet assassinat atroce fut ap­
plaudi par leurs camarades. Cetteportion de 
Gendarmerie alla ensuite se mettre en ba­
taille au Champs-Elysées , vis-à-vis le jardin, 
de Madame la Duchesse de Bourbon,

Cependant, comme lé Ciel ne permet peint 
que le crime reste sans une vengeance, plus 
ou moins prompte., il permit que le feu du 
Pont-Tournant., qui dura six minutes, et 
qui fut terrible , tuât six .de ces Gendarmes;, 
beaucoup de bourgeois et beaucoup de bri­
gands, déjà deux autres Gendarmes a-voient 
péri dans la route de la place Vendôme à 
la place Louis XV.

Tout le monde avoit été dispersé par cette 
canonnade : quelques-uns des fuyards se. j es­
tèrent dans la rue Saint-Florentin , d’autres 
dans la rue Royale!, d’autres enfin dans les 
Champs Elysées.

Ceux qui prirent la rue Royale étoient au 
nombre de trente .Suisses , et, un seul Gen­
tilhomme , ci devant Page du .Roi. Ils .en­
trèrent, à l’Hôtel de la Marine. Ce- gentil­
homme leur observa qu’ils seraient tous in­
failliblement égorgés s’ils y restaient ; les. 
Suisses ne l’écoutèrent pas, .et opinèrent 
entr’eux de mettre bas ,l«s armes. Au m©-

12 iii
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ment même ils s’avancèrent sur la porte T 
et' jetèrent leurs fusils à cinq ou six pas 
d’eux ,. ejz criant : vive la nation. A ces 
mots , il s’avança vers eux un grouppe de 
huit .sans-culottes qüi leur' dirent quV/s 
étaient des traîtres, qiiils ne se rendaient 
que pa^rce qu’ils voyaient bien qu’ils étoient 
pris ; qu ainsi oh ne leur Jeroit point de 
quartier. Cependant ils leur firent crier de 
force une seconde fois : vive la Nation. 
Malgré cela un de ces malheureux fut tué 
roide- d’un coup de pique qui lui traversa le 
corps; un autre fut tué d’un coup de fusil. 
On leur coupa ensuite le col pour promener 
les deux têtes.' L’indignation s’empara des 
Suisses qui restoient ; la rage et la vengeance 
dans le cœur, ils courent- xeprendre leurs 
armes pour-se délivrer de ces huit assassins: 
ils en tuent sept mais d’autres sans-culottes 
étant allés s’emparer dé la pièce de canon 
laissée sur la place Louis XV, ils la dirigèrent 
vers ce grouppe de vingt-huit Suisses, et 
d’un seul coup à mitraille -ils en tuèrent 
vingt-trois ; lés cinq restans avec le .Page, 
rentrèrent aussi tôt dans l’Hôtel. Ils allèrent 
se cacher dans une cave. On vint les y cher­
cher l’instant ‘d’après ; mais ils avoient pu 
pénétrer dans un caveau voisin, en enfou-,

4
X
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çant et refermant une porte avec assez d’etr- 
dresse pour que l’on ne s’en apperçùt pas- 
Un de leurs camarades avoit été sauvé par. 
le Concierge de. i’Iiôtel voisin , et déposé 
dans, le même gite où venoient de s,e réfu­
gier ..ses six compagnons d’infortune.- Une 
heure .après, ce Concierge vint.leur apporter 
à boire.,et à manger ; , on leur fournit , sur­
tout des couvertures, car ils avoient été obli­
gés de s’enterrer dans du sable humide,, et 
ils. étoient transis - de froid et mourans de 
faim,, de sueur , .de, fatigue, .et de. colère- 
Hommes et fentines , dans .cette maison , 
s’empressèrent de. leur prodiguer- les soins 
les plus touchans. On. leur apporta des vétè- 
mens, on arrondit leurs chapeaux, on coupa, 
leurs, cheveuxet ils purent se sauver à l'en­
trée,de la nuit,.

. Quant , à ceux, qu-i se sauvèrent -.par, les 
Champs, - Elysées ,M. .Forestier de /Saint- 
Venant , jeûné. Officier Suisse,, aussi intéres­
sant par les ‘ qualités du cœur que p,ar les 
grâces, de sa- figure,, se jetiroit^ en b,on ordre 
avec trente Suites,., 11 apperçoitjin peloîton de 
pareil nombre qui .fuy.oit par la..rue Royale; 
avec, quelques-, Gentilshommes ; il laisse les 
çommandenient. de saiûetiie troupe à.M. det 
Mon..,, et court,pour essayer de rallier, cellfe
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qui fuyoit. Il les rallie en effet ; niais en 
revenant sur la place de Louis XV, il ne 
trouve plus ceux qu’il avoit confiés à M. de 
Mon .... Fusillés de tous côtés, ils avoiént 
tenu quelque tems, et enfin , été obligés de se 
replier par la rue des Champs - Elysées. — 
M. Forestier se voyant avec de si petites 
forcesvoulut au moins périr glorieusement. 
Il chargea , l’épée à la main , à la tête de 
ses trente hommes, la bayonnette au bout 
du fusil, le corps qui étoit posté au pied de 
la Statue. Il l’enfonça trois fois, mais enfin 
ayant perdu la' moitié de ses soldats^, il fut 
réduit , lui quinzième , à faire retraite dans 
les Champs-Elysées. Sa troupe s y dièpersa ; 
ses braves camarades y furent tous massacrés 
én détail. Pour lui, tandis qu’il gagnoit le 
café des Ambassadeurs , un Gendarme à 
cheval Tâppétçoit, franchit le fossé qui sé­
pare la promenade d’avec la grande route, 
et le renverse’ mort d’ùri Coup de pistolet 
dans lé dos.

Là petite troupe Suisse que M. Forestier 
avoit laissée aux ordres de M. de Mon.... 
avoit été forcée de se replier dans les Champs- 
Elysées , par Un corps d’environ trois cents 
hommes , qui d’àbord' avoit fui devant la 
totalité des Suisses sortant-dé l’Orangerie, et

te
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Qui retournent ensuite sur la place Louis XV, 
par la rue des Champs - Ely'sées. Enhardi 
cette fois par la supériorité du nombre , ils 
crièrent aux trente Suisses de rendre leurs 
armes , et de se mettre à genoux pour de­
mander grâce. Quelques uns le firent ; le 
Peuple les enveloppa tous, leur fit crier : 
vive la nation, les prit par-dessous le bras, 
et les conduisit avec leur chef M. de Mon.... 
à l’Hôtel ci-devant de la Mairie , aujourd’hui 
du Ministre des Contributions. Cet Hôtel 
étoit une espèce de dépôt où il's conduisoient 
leurs prisonhiers. Us y joignirent leur nou­
velle conquête , firent entrer ces trente 
hommes un à un dans le corps-de-garde, d’où 
on lès fît passer ensuite à celui des Feuillans,; 
Ils y trouvèrent leurs camarades déjà prison­
niers , ils furent sauvés avec eux.

Le jeune Gentilhomme qui les commando! î 
Se sauva à la faveür du désordre de ses véte- 
mens.

Un détachement de soixante Suisses fai­
sant parti de ceux qui étoient sortis par la 
cour de l’Orangerie, avoit trouvé le moyen 
de traverser la place Louis XV, et déjà il 
étoit dans les Champs-Elysées , ' exécutant 
sans désordre sa retraite sur les casernes de 
Courbevoye, sous le commandement de quatre 
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Officiers. LaGendarmerie à cheval les at­
teignit et les Cerna,; le Peuple les arrêta et 
les conduisit à l'Hôtel-dér.vilie , pour y être 
mis en sûreté , avec promesse d’avoir la vie 
sauve. A peine sont-ils arrivés sur la place 
de Grève , qu’ils sont déchirés par la, popu­
lace. Il étoit ,alors deux heures après midi.

Un jeune Gentilhomme., que la prudence 
me défend de-désignpy. autrement que comme 
-le neveu d’un de nos meilieurs.Officiers géné­
raux (i), jse;retiroit du Château par la rue 
de l’Echelle ; arrêté par deux, hommes,. il les 
tua .roides de. deux coups de pistolet :1a- po­
pulace s’en empara, et le,conduisit à la place 
dé Grève pour y être,déçolé^,Heureusement 
pour lui , il y arriva au moment où l’attention 
générale et la, fureur publique se portoient 
sur les Suissps dont je,.viens de parler.. Il 
trouva, moyen., de se. débarrasser des.; deux 
hommes, a QÇ.i il ayoit, -Aî^v.çopdé en les 
blessant l’un et l'autre à coups*de couteau. 
Il eut.ensuite, le .bonheur (Igs’esquiver dans 
la fonte, .et il respire encore.

Un autre. Gentilhomme septuagénaire , le 
Vicomte de.Broyés,,; Député à l’Assemblée 
constituante,, avoit été. blessé en sortant du

f i ) Le Chevalier Charles,u’A.............. ...
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Château. Le'sang qui ruisseloit sur sa joue , le 
signala au Peuple ; il fut massacré devant 
Saint-Roch.

Dès que le Peuple fut le-maître du Châ­
teau , sa rage s’exerça indistinctement sur 
tousjes individus qu’il renfermoit. Les Huis­
siers de la chambre , les Garçons , les Suisses 
des portes., jusqu’aux hommes de peine que 
leurs fonc lions grossières confondoient avec 
la populace , tout fut. massacré également. 
Le sang ruisseloit par-tout , sous les toits ; 
dans les caves., dans les appartenions -inté­
rieurs , on ne marchoit que sur des cada­
vres.. Dépouillés aussi - tôt qu’égorgés, ces 
corps sans vie ajoui oient à l’horrenr de leur 
aspect, le spectacle d’une mutilation que là 
pensée peut comprendre , mais que la pudeur 
défend de tracer ; et Ce sont des femmes , des 
démons , des furies qui sont lés exécuteurs 
de ces' atrocités ! Un comédien habitué à 
jouer lés rôles de tyran , et toujours sifflé du 
parterre , boit publiquement du sang d’un 
Suisse : on croit être au festin d’Atrée. La 
plume se refuse à peindre toutes les’ horreurs 
dont on a été le témoin ; l’imagination ne 
peut se prêter à un pareil tableau' dé la dé­
gradation du cœur humain ; et la. sensibilité, 
comme l’a dit M. de Rivarol , n’est pas de 
mesure avec tant dq malheurs.



Le feu nui avoit commencé à neuf heures 
et demie, cessa tout à-fait à midi, et le mas­
sacre ne discontinua à deux heures, que pour 
faire place à des assassinats d’un autre genre, 
qui continuent encore au moment où j’écris..

Le nombre des Suisses sauvés, tant au 
corps-de-garde des Feuillans que chez des 
particuliers, est d’environ cent quatre-vingt : 
Testent sept cent cinquante qui ont péri 
dans cette affreuse matinée.

Neuf Officiers survécurent encore quelques 
jours à la destruction de leur régiment, pour 
succomber bientôt d’une manière plus cruelle , 
■comme on le verra dans la suite de cet ou­
vrage. Ces Officiers qui furent conduits à 
l’Abbaye, furent MM.

de Maillard or. .
Reding. . . • • • 
de Salis . . , . . 
de Wilt'i . . . . 
de Zimmermann 
de Maillardor. .
Alimann . . . , .
Cholett

Bachmann

. Colonel en second.
. Capitaine.
. Aide-major.
. Sous-aide-Major.

< Lieutenans.

7 Adjudans
5
Major-général.

Les Officiers qui existent encore, avoien 
d’abord voulu entrer à la barre de l’Assem
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blée pour se mettre sous sa protection ; deux 
Députés , et sur-tout M. Coutard de Nantes, 
vinrent à leur rencontre, et leur remontré-' 
rent le danger et même l’impossibilité d’en­
trer : ils les conduisirent dans le bureau des 
Inspecteurs de la salle , où ils les retinrent 
depuis^ onze heures du matin Jusqu’à neuf 
du soir; Dans l’intervalle, les mêmes Dépu­
tés vinrent deux fois visiter leurs prisonniers ; 
la première pour leur apprendre qu’ils ve- 
noient de faire rendre un décret par lequel 
les Suisses étoient mis sous la sauve-garde de 
la loi et de la loyauté Française ; ils revinrent 
ensuite pour leur faire part du mécontente­
ment du Peuple, qui demandoit leurs têtes 
à grands cris, et les assurer qu’ils feroient 
tout ce qui étoit en leur pouvoir pour les ar­
racher au danger qui les menaçoit ; ils trou­
vèrent moyen de leur procurer, dans la soi­
rée , des rédingotes et d’autres déguisemens 
à la faveur desquels ils s’échappèrent dans 
la nuit sans être reconnus.

Ainsi fut détruit en moins de trois heures 
le plus beau et le plus fidèle des Régimens 
qui restoient au service de la France : ainsi 
fut renversée la dernière colonne qui soute- 
noit encore la Monarchie. Probité, disci­
pline , valeur, ces nobles enfans des mon-
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(agîtes avoient tout : l’oeil de l’honnéte homme 
fatigué du spectacle dégoûtant de la licence 
nationale , se reposoit sur eux avec complai­
sance j leur aspect rassérénoit lame, la vertu 
se peignoit sur chacun de leurs traits, et 
l’harmonie parfaite qui regnoit entre leur 
physique et leur moral, faisoit ressortir d'au­
tant le contraste que présentoient leurs ad­
versaires. Déjà ce Corps avoit été deux fois 
mandé contre les factieux , sans pouvoir agir 
efficacement ; leurs bras avoient toujours été 
retenus : mais avec quel plaisir on se rap­
pelle encore leur marche imposante en ordre 
de bataille à la journée de Réveillon , et leur 
arrivée à Versailles le 6 Octobre au matin.
Quels ressorts n’avoit-il pas fallu faire jouer 
pour le désorganiser et l’anéantir : trois an­
nées entières, deux Assemblées nationales , 
des brigands rassemblés des extrémités du 
Royaume dans la Capitale, et Pétion av,ec 
Rœderer à la tête des Autorités constituées ! 
Il avoit fallu leur enlever le Roi et leur 
Etat-major ; les laisser livrés à eux-mémes 
preque sans Officiers., sans canons et sans 
munitions ; et néanmoins ils sont pendant 
une heure maîtres du champ de bataille ; et 
comme si la fatalité avoit présidé à celte 
journée , et que le Roi n’eût pas pu faire une 
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démarche , qu’elle ne fût suivie d’un mal­
heur , il fallut que M. d’Hervilly vint par 
son ordre diviser, la défense du Château, en 
appellant à l’Assemblée nationale une partie 
des Suisses vainqueurs avec un de leurs’plus 
hraveà .Capitaines ( Turler) ; il fallut que la 
Compagnie des Grenadiers qui avoit accom­
pagné Je Roi à l’Assemblée , demeurât para­
lysée pendant qu’on égorgeoit leurs frères à. 
cinq cents pas d'eux. Il fallut que trois cents 
des leurs fussent partis quelques jours aupa­
ravant, après plus de trbis semaines de dé­
lais et de temporisation d’un sage Ministre, 
qui depuis a reçu la mort pour pril de sa 
fidélité. On avoit imaginé tous les genres de 
séduction pour rendre ce. Régiment infidèle ; 
elles n’avoient'abouti qu’à purger ce Corps 
de huit enfans rebelles qui le déshonoraient. 
On avoit répandu parmi le Peuple le bruit 
que.la Cour les avoit comblés d’argent, et 
leur avoit prodigué le matin du combat, des 
liqueurs enivrantes : ainsi la passion popu­
laire prête à ses ennemis , et ses goûts , et 
ses désirs, et son langage. Le prêt avoit été 
fait depuis peu de jours ; l’ordré parfait qui 
regnoit dans cette troupe, y répandoit une 
aisance générale ; étoit-il donc étonnant après 
cela que l’on trouvât dans les dépouilles dé
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Ces malheureux quelques écus et quelques 
corsets (i) ? Mais comment excusera-t on ce 
premier massacre de cinq Suisses désarmés 
au pied du grand escalier ? Eh ! qu’a fait 
autre chose le malheureux M. de Castelberg, 
que d’exécuter l’ordre que Rœderer lui avoit 
donné , lorsqu’après la revue du Roi il avoit 
été les haranguer , et leur avoit dit ces pro­
pres paroles : Messieurs , au nom de la loi, 
]e vous ordonne de défendre le Château , 
et de repousser la force pur la foree ! et 
ces liqueurs enivrantes qu’étoient elles autre 
chose qu’un gage de fraternité et d’union, 
que la Garde nationale leur avoit donné le 
matin , pour réparer les veilles de la nuit , 
et se préparer aux travaux du jour ? Troupe 
fidèle , braves Soldats , je n’ai point l'élo­
quence de Démosthène , je ne couvrirai point 
vos tristes restes des fleurs qu’il répandit sur 
lès tombeaux de Marathon ; mais au moins 
j’aurai le premier vengé votre mémoire des 
calomnies dont le crime vous a outragé. 
Vous peindre étoit vous louer; j’ai rempli ce 
devoir ; il ne me reste plus qu’un désir à 
former ; puisse votre courage et votre loyauté 
servir de modèle à vos vengeurs (2).

( 1 ) Le corset est un assignat de 5 liv.
( 2 ) Les soldats Suisses se plaignirent, a t-on dit? 

d’avoir été abandonnés de leurs Officiers dans cette 
déplorable 
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déplorable matinée; mais outre ce que j'ai déjà râpé 
porté qu’il y en avoit eii vingt-deux de tués sur le 
champ de bataille , on ne doit pas oublier que la plus 
grande partie de leur Etat-major avoir accompagna 
le Roi a l’Assemblée nationale; que M. d’fL-rvilly, 
en donnant l’ordre de venir auprès de la Famille 
royale, entraîna avec lui autant d’Officiers qu’ilputen. 
trouver, et que la répartition des Suisses dans une 
infinité de petits postes, avoit rendu impossibles et 
impratiquables les communications militaires habi­
tuelles ; ainsi il n’y a que des larmes à donner, et nuis 
reproches à faire à la mémoire de leurs Officiers.

Ce seroit aussi abuser de la patience des lecteurs 
que de chercher à réfuter cette prétendue ivresse des 
soldats Suisses, .Dira-t-on qu’ils étoient ivres , ces sol-, 
dais rangés en bataille sur la terrasse des Feuillans, 
qui reçoivent sans s’ébranler trois décharges de canon,- 
et qui attendent pour faire leur retraite le comman­
dement de leurs Officiers? si ceux qui furent massacrés 
en fuyant'et en demandant la vie, avâfcnt la rage 
dans le coeur et l’écume à la bouche , si oestme sen­
timent que l’on qualifié d’ivresse, de quel'noW appel­
lera-t-on la férocité de ceux qui non contens de boire 
le sang de leurs victimes, promenèrent leurs membres 
mutilés , et firent un repas de leur chair ?

Parmi les divers traits de courage qui signalèrent 
cette journée, on ne. doit pas omettre celui d’une sen­
tinelle de la terrasse, qui se voyant assailli par le 
Peuple, eut le teins de tirer sept coups de fusil, de ses 
défendre encore pendant quelques momens à coups de 
sabre, et rejeta enfin ses armes afin de périr au moins 
désarmé. Il seroit-également injuste d’oublier celui d’un 
Fédéré marseillais, qui se. trouvant sous les arbres des 
Thuileries, en face du peloton des Suisses et des Gen­
tilshommes quidescendoient du Château, les arrête seul 
et leur.défend d’avancer, tire un coup de fusil et un 
coup de -pistolet, et ne succombe qujaprès avoir tué 
deux hommes;

Quelques personnes vêtues par hazard en rouge, 
furent massacrées par lé Peuple qüi les prit pour des 
Suisses; dans ce nombre fut le sieur Melan, architecte, 
a qui. 1 on dévoit le bâtiment de la Redoute chinoise , 
et celui du Wauxhall d’été,

1O Août. Tomel. 13



Pillage du Château.

Dès que la populace fut maltresse du Châ­
teau , l’irruption et le pillage y furent uni­
versels ; les caves enfoncées , les meubles 
brisés , jetés par les fenêtres, les secrétaires 
ouverts ; tout présentait l’image de la dévas­
tation et de la mort. On ne respecta que les 
tableaux d^la chambre du lit. Les arts n’eu­
rent aupnoins pas à rougir de la destruction 
d’un des chef-d’œuvres de Lebrun , d’un autre 
du Carrache , et de la mélancolie de Féti qui 
restèrent intacts.

A l’Hôtel de Bidonne, tous les lits qu’on 
avoit préparés pour les Suisses ,■ furent brû­
lés sur la place du petit Carousel ; l’Hôtel fut 
pillé.

Les deux écuries que l’on avoit bâties pour 
le service de la Garde à cheval, furent éga­
lement réduites en cendres. Il en fut de 
même des bâtimen» des cours. Les logemens 
de M. de Choiseul, de M. d’Hervilly , de 
M. de Champcenets, de M. Duparc , furent 
livrés au pillage : mais ce qu’on doit regretter 
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par dessus tout, c’est la précieuse bibliothèr 
que, les manuscrits, les desseins originaux, 
et la collection géographique du bon Laborde, 
ancien Valet, de-chambre et l’ami particulier 
de Louis XV ; après cinquante années passées 
successivement au milieu de la Cour, de l’é- 
tude, des plaisirs , de l’amour et de la mu­
sique-, Labôrde confiné dans un petit her- 
mitage que la bonté de ses Maîtres lui avoit 
réservé au Carousel, consacrait le reste de 
ses forces à des ouvrages chronologiques et 
géographiques destinés à l’éducation du Dau­
phin. Etranger à toute cabale , à toutes in­
trigues , il oublioit au milieu de ses livres et 
de ses souvenirs , sa fortune passée, et la 
révolution présente. Il traçoit les cartes de 
la République romaine, lorsque le Royaume 
de France s’effaçoit momentanément du ta­
bleau général de l’Europe ; et la Dynastie 
de ses Maîtres alloit- être suspendue , qu’il 
s’occupoit encore de la chronologie des Pha­
raons. Ni ses travaux, si sa candeur, ni les 
cheveux blancs de cet estimable vieillard , 
ni ses liaisons si connues 'avec Voltaire, rien 
ne put préserver les fruits dé ses veilles de 
la fureur des barbares ; il fut trop heureux 
de leur dérober sa personne , car on le 
menaçoit aussi de la. mort, lui, qui la veille13 il
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même travaillent à sauver la vie de M. / de 
la Peyrouse et de ses compagnons, par l’ex- 
pédition de deux embarquemens qui venoient 
de i partir sous'! les ordres de M. du Petit- 
Thouars , expédition dont les connoissances 
de Laborde , et son humanité, lui avoient 
fait donner la direction fi).

La Famille royale avoit été accompagnée 
à F Assemblée nationale par Madame'la Prin­
cesse de Lamballe et par Madame de Tour­
zel ; il ne restoit de femmes au Château que 
Mesdames de Tarente , de la Rochaymon , 
de Ginestous , Pauline Tourzel, et les Fem­
mes de-chambre de service. Elles étoient des-, 
cendues dans l’appartement de la Reine ; 
elles y entendirent tout le combat. Lorsque le 
Château fut conquis., les Marseillais péné­
trèrent dans l’asyle qui les receloit. Ils en­
foncent les portes , et le premier objet qui 
frappeles yeux de Madame de Tarente , est 
le corps du garçon de la chambre , Diet, qui 
avoit été massacré en défendant l’entrée de 
cet appartement. Madame de Tarente, moins 
inquiète sur la conservation de sa vie, que 
sur l’honneur de la jeune Tourzel, qui sem-

( i ) Il fat assassiné avec Lavoisier et autres Fer­
miers-Généraux. Note l'Imprimeur, 
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bloit être confiée à sa garde , se met aS- 
devant d’elle , affronte et harangue le Chef 
des Marseillais. Elle obtint, pour elle et ses- 
compagnes d’être conduites hors du Châ- 
team Elles coururent toutes les plus grands 
dangers avant de pouvoir rentrer chez elles, 
et n’échappèrent à la mort que par le plus 
grand bonheur.

Le Chef de ces Marseillais , le nommé 
Fournier , étoit un homme de près de 60 
ans, qui avoit long-tems habité l’Amérique ; 
et son caractère déjà ardent avoit encore été 
aigri par de prétendues injustices dont il 
s’étoit plaint inutilement pendant plusieurs 
années. Il étoit propriétaire d’une guildive 
ou manufacture de taffia , paroisse .de Ve- 
rettes. à Saint-Domingue ; cette' manufac- 
ture avoit été incendiée, soit par accident, 
soit par ses ordres , ainsi que je l’ai entendu: 
dire moi-même sur les lieux , par des gens- 
qui connoissoient son caractère atrabilaire et 
perfide ; il avoit accusé de cet incendie les 
habitans voisins les plus riches , et il en. 
avoit fait l’échafaudage d’un procès qu’il 
perdit successivement à tous les Tribunaux 
de là Colonie. Il ne se rebuta point ; il vint en 
France plaider en déni de justice , et prendre 
à partie tous les Administrateurs successifs 

13 iii 



dé Saint-Domingue; ses poursuites étoient 
aussi vaines , lorsque la Révolution vint ra­
nimer son espoir et échauffer sa vengeance. 
On voit déjà de quelle ressource un homme 
de cette trempe pou voit être à l’orgueil d’un 
Pétion , et au délire des Chabot et des Merlin. 
Brissot , Clavière , Roland-, les Bordelais , 
Condorcet , prévoyoient bien que la désor­
ganisation qu’ils méditoient , ameneroit la 
répétition des scènes d’Avignon ; mais ils 
vouloient pouvoir faire Une distinction entre 
les deux catastrophes ; il leur falloit un autre 
homme que Jourdan pour diriger leur ar­
mée ; car en prenant ce sanglant héros de 
la Glacière, ils ne - pou voient plus réclamer 
là gloire du 10 Août, sans se rendre respon­
sables, du 2 Septembre; Fournier se trouva 
heureusement .sur le chemin pour soulager 
leur délicatesse alarmée ; ainsi ils ont pu 
rejeter sur des brigands subalternes les mas­
sacres des prisons , ils ont cru en charger 
impunément les Bazire , les Panis, les Ma­
rat ; ils ne s’attendoient pas que ceux-ci s’en 
féroient gloire se vanteroient d’avoir .sauvé 
la Patrie par ces assassinats , et demande- 
roient un jour la couronne civique, en les 
taxant eux-mêmes de lâcheté et de mollesse 
et voilà le triste résultat des insurrections ï 



d’excès en excès, de crimes en crimes, ôat 
est entraîné , malgré soi , à la désorganisa­
tion du monde entier ; le plus cruel est le 
plus conséquent ; et le plus honnête des Piois 
devient 1e plus malheureux des hommes (i).

(i) Dans la soirée, vers les trois heures, M. Cari, pre­
mier Lieutenant-Colonel de la Gendarmerie à pied, fut 
tué en sortant de la loge où étoit la Famille royalç. Il 
reçut de ses propres Gendarmes deux coups de fusil à 
bout portant, dans la cour desFeuillans; il fut manqué, 
il mit l’épée à la main, et se fit jour jusqu’à la rue 
Saint-Honoré, où il trouva Palloy; le maçon patriote 
du Fauxbourg Saint-Antoine. Palloy étoit l’ami de 
Cari, celui-ci se jette au devant de lui et lui demande 
protection. Palloy alors tire un coup de pistolet à son 
ami et l’achève à coups de sabre. M. d’Hermigny, Co­
lonel de la Gendarmerie , fut tué sur la place de l’Hô- 
•tel-de-Ville. On n’avoit pas oublié ses liaisons avec M. 
de La Fayette, ai les injures qu’il avoit adressées an 
Corps législatif vers le commencement de ses séances, 
lorsqu'il traita Goupilleau et ses Collègues de va- 
nupieds. Dans toute la soirée on ne cessa de pendre et 
de massacrer; mais' alors ce n’étoit plus des Aristo­
crates, c’étoient des voleurs que d’autres voleurs 
moins adroits et' plus cruels dépouilloient et tuoieut 
à l’instant. Le brigandage , l’ivresse , Fimpunité avoient 
doublé la.multitude; cette soirée sembloit une orgie 
de carnage ; ou tuoit par partie de plaisir.; lés cadavres 
du Peuple couvraient les cadavres dés Suisses :

Et ce n’étoit par-tout qu’un horrible mélange
D'os et de chairs meurtris et traînés dans la fange,, 
De lambeaux teints dé sang, et dé membres affreux 
Que dès chiens dévorans se disputoient entr’euxL
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CHAPITRE XIII.

Massacre de M. de Clermont-Tonnerre.

•Parmi les crimes de eette journée de deuil, 
il est affreux de compter l’assassinat d’un des 
hommes qui s’étoit le plus fait remarquer 
dans la Révolution. M. de Clermont-Tonnerre 
vit dès le matin sa maison investie par la po- 
pulacé, sous le prétexte qu’elle contenoit des 
armes. Il fut arraché des bras de sa femme, 
et conduit à sa Section. La visite se fît, et 
il fut reconnu innocent. Après cette décla­
ration , il crut pouvoir retourner tranquille­
ment à son Hôtel pour y rassurer son épouse ; 
cependant ses amis lui conseilloient de se 
cacher. M; de Clermont-sort au milieu delà 
tourbe , quelques personnes applaudissent , 
d’autres le menacent. Il harangue le Peuple à 
plusieurs reprises, il a d’abord quelques.suc­
cès ; bientôt un Cuisinier qu’il avoit chassé 
vient exciter la populace contre lui. Un coup 
de faulx qu’il reçoit sur là tête , l’avértit que 
son heure fatale est sonnée. Il monte jus­
qu’au quatrième étage de la maison de Ma­
dame de Brassac , rue de Vaugirard ; il en 

îv
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sort sans vie , et; ses amis ne reeonnoissent 
plus, que ses vêtemens-ensanglantés.

M. de Clermont Tonnerre avoit eu. le dé­
but Je plus brillant dans l’Assemblée natio­
nale. -Une éloquence facile, une figure im­
posante, un air de dignité dans son main­
tien , le désignoient pour un grand rôle dans 
un tems de révolution ; et le parti populaire 
qu’il avoit embrassé dès le commencement , 
le plaça au nOmbre.de ses Chefs les plus dis­
tingués. Nommé deux fois Président , c’est 
à la fin de sa seconde.Présidence qu’il perdit 
toute sa faveur; et depuis-le 6 Octobre 1789, 
devenu odieux à tous les partis , sa réputa­
tion s’effaça, son influence dans l’Assemblée 
devint nulle, et l’on ne parloit de ses talens 
que pour lui en reprocher l’emploi : mais ses 
ouvrages lui survivent , et la Postérité sera 
plus .juste que ses contemporains. Ceux qui 
ont bien connu Clermont-Tonnerre , qui ont 
vécu intimement avec lui , s’accordent. à 
dire qu’il avoit de l’élévation dans lé carac­
tère, des vues justes et étendues , un amour 
sincère du bien public et de la vraie liberté. 
La précipitation de son jugement qui résul­
tait d’une abondance d’idées que l’expérience 
n’avoit pas encore mûries , lui avoit fait 
faire des fautes qu’il avouoit avec ingénuité. 

nOmbre.de
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ïl se reprochoit sur-tout la facilite de ses es­
pérances , et l’inconsidération de ses mo­
tions dans les premiers mois de la Révolu­
tion. 11 s’arrêta au 6 Octobre 1789 , et aban* 
donna ouvertement la majorité de f Assemblée 
nationale; mais il re voulut pas.abandonner 
de même la cause de la liberté, ce qui le 
plaça dans une attitude équivoque entre les 
deux partis , sans qu’aucun lui sût gré de 
défendre alternativement, et selon qu’il le 
croyoit juste, les véritables intérêts du Peuple 
et ceux de la Royauté. Mais comme on ne 
doit juger un homme public , dont les opi­
nions sont imprimées , que sur l’examen; 
même de ses opinions, c’est là qu’on retrou­
vera des preuves multipliées d’un grand ta­
lent et d’un bon esprit, que quelques années 
de- plus de travail et d’exercice , auroient 
élevé au premier rang. Son Analyse de les 
Constitution, ses Discours sur l'affaire d’A­
vignon , sur celle du Comte Albert de Rioms, 
sûr la Législation des Colonies, sur le droit 
de Paix et de Guerre', et plusieurs autres, 
réunissent à la pureté des principes, une pré­
cision de raisonnement qui étoit le caractère 
particulier dé son éloquence (1). Lorsqu il

( 1 ) Au moment où il a été matsicré, on impri)-
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étoit animé par la chaleur de la discussion, il 
avoit de très-beaux mouvemens et souvent 
une répartie brillante. Dans son intérieur , 
il étoit d’une société douce et aimable , et 
d’un commerce sûr. Uni à une femme inté­
ressante sous tous les rapports , elle possé- 
doit toute sa confiance , et la méritoit. — 
L’assassinat de Clermont - Tonnerre a été 
suivi de tant d'autres , et se trouve placé â 
une si cruelle époque , que le deuil de ses 
parens et de ses amis, confondu dans le deuil 
universel, leur laisse à peine la consolation 
de rendre particulièrement à sa mémoire tout 
ce qui lui est dû.

CHAPITRE XIV.

Résumé.

TTelle fut l’insurrection du 10 Août, ré­
sultat nécessaire d’une Constitution qui avoit 
détruit tout équilibre, toute' indépendance 
de pouvoirs, qui avoit introduit un Roi sans

moit un nouvel ouvrage de lui, sous le titre de: Suite 
à mon Analyse de la Constitution. C’est un rappro­
chement très-piquant dés principes de la Constitution 
et des actes du Corps législatif^ 
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force, au milieu d’un Corps toujours agis­
sant, qui avoit placé, d’après J.-J. Rous­
seau , la Souveraineté dans le Peuple , c’est- 
à-dire dans le nombre , dans la violence , 
dans la folie, la rage ou la stupidité, au lieu 
de la placer où elle existe, dans la raison 
suprême fondée sur la nature des» choses ; 
c’est-à-dire , dans la propriété , la paternité , 
la sagesse, et l’expérience. — Vous avez de 
l’or et nous, avons ,du fer , disoit Charles 
Lametlï : Oui, vous avez du fer -, et toutes 
vos loix- en sont faites ; et ces loix ont brisé 
le fer.des défenseurs même de la Constitu­
tion , et leur or est devenu la proie des non- 
proprjétaires qu’ils avoient imprudemment 
appelles auprès d’eux pour les aider à sou­
tenir l’édifice de leur révolte.

Cette insurrection étoit devenue le titre 
de gloire que réclament aujpurd hui des Lé- 
gislateurs 'parjures ; il ne faut plus s’évertuer 
à en chercher les auteurs. Chabot , dans le 
Journal dçs Jacobins , du 7 Novembre , en a 
fait le. récit avec candeur : Barbaroux est 
convenu depuis peu qu’elle étoit arrêtée dès 
le «9 Juillet dans le Directoire secret qui se 
tenoit à Charenton. Pétion, dans son Discours 
sur Robespierre, réclame là portion de gloire 
qui lui revient de droit, pour avoir’ travaillé 
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pendant dix mois consécutifs à en préparer 
les voies par la désorganisation générale ; 
enfin, un Comité composé de six personnes , 
Fabre d’Eglantine , Panis , Tallien , Chabot, 
Bazire et Danton, est chargé d’en rédiger le 
mémoire historique.

Je l’ai tracé avant eux ; et dés notes in­
contestables que j ai données , il résulte clai­
rement.

i°. Que le Roi a maintenu la Constitution, 
toute mauvaise qu elle étoit , autant qu’il 
étoit en sa puissance.

2°. Que s’il en desiroit la réforme , c’étoit 
par des moyens doux et puisés dans la Cons­
titution meme , et sur-tout en 's’entourant 
des Autorités constituées , Administratives et 
Judiciaires.

3°. Qu’étant lui-même un des Pouvoirs 
constitués, sa défense comme simple- Citoyen 
et comme Roi , étoit son droit et son devoir ; 
et que le crime est à ceux qui font aban­
donné , après lui avoir prêté le serment de 
fidélité.

4Q- Que le Régiment des Gardes-Suisses n’a 
fait qu obéir aux trois-réquisitions successives 
de Pétion, de Lerpulx, Officier municipal, 
et de Rœderer ; réquisitions portant l’ordre 
de défendre le Château., et de repousser la 
FORGE. PAR LA FORCE.
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5Q. Qu’ils n’ont fait feu qu’aprês avoir été 

provoqués , désarmés , et cinq d’entr’eux 
massacrés ; que l’on n’a également tiré des 
fenêtres du Château, que lorsqu’un coup de 
pistolet déjà parti des cours , et l’aspect des 
canons dirigés contre les Thuileries , annon­
çaient que l’attaque alloit commencer, et qu’il 
étoit instant de prévenir cette populace agi­
tée et séditieuse-, dans laquelle on ne recon- 
noissoit aucun des caractères-du vrai Peuple 
composant le Corps politique.

6°. Que les Suisses ont été trois - quarts- 
d’heure maîtres du champ de bataillé, etqu ils 
auroient eu peut-être le dessus , s’ils avoient 
été secondés par cent hommes de cavalerie 
seulement, et s’ils n’avoient pas été aban­
donnés et diviséà de mille manières par des 
circonstances funestes.

n®. Que la Gendarmerie nationale s’est 
comportée ce jour-là d’une manière qui fera 
éternellement sa honte ; et que la Garde 
nationale prouva ce qu'on savoit depuis long- 
tems , que quelques individus en étoient ex­
cellons , mais que la masse eh étoit dépra­
vée , corrompue , timide ou factieuse.

8°. Que la retraite du Roi à l’Assemblée n’a 
été que la suite du principe qu’il s’étoit fait 
de ne jamais désespérer de l’honnêteté pu-
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blique ; et que s’il eut pu prévoir que dans 
cetje journée on l’eût fait survivre à la Cons­
titution, il se seroit enseveli avec elle , en 
se mettant à la tête de ses Gardes Suisses et 

Nationales , et en repoussant les factieux lui- 
même , comme l’avoient fait les deux années 
précédentes , MM. de Bouillé et de La Fayette, 
aux applaudissemens des demi - républicains 
qui régnoient alors.

g*. .Que ce n’est point le Peuple qui a fait 
l’insurrection du 10 Août, mais qu’elle n'a 
été produite que par une centaine de brigands 
ligués , qui, après avoir essayé sans succès 
par leurs écrits et leurs discours, d’agiter la 
Nation pendant près d’un an , ayant fait dé­
clarer la guerre ppur se servir de nos vic­
toires comme de nos revers pour aigrir ou 
enflammer les esprits, appelèrent en déses­
poir de cause, sous le nom éi armée Marseil­
laise , un rainas d’hommes perdus, de Bar- 
baresques, de Maltois , d’Italiens-, de Génois, 
de Piémontois, qui, au nombre de deux cent 
cinquante , protégés par Petion çt Santerre , 
furent maîtres soudain de l’Assemblée natio­
nale et de la Capitale, ainsi que Pierre Man­
drin fut maître du Dauphiné et des provinces 
voisines pendant plusieurs années, avec cent 

cinquante hommes déterminés ; ainsi que



( 2o8 )
Cromwel gouverna l’Angleterre pendant 
quinze ans avec ses freres rouges.

ioQ. Qu’il fallut encorezprès d’un mois pour 
joindre quinze cënts auxiliaires à ce noyau 
d armée, et que pour avoir ce nombre , il 
fallut faire venir trente mille Fédérés des Dé- 
partemens , jeunesse ignare et stupide, sur 
laquelle un si petit nombre d’enfans perdus 
étoit facile à élire et à- corrompre.

n°. Qu’en bouleversant ensuite les Sec­
tions sous le prétexté de la guerre , il étoit 
aisé d’armer et de séduire cette classe d’ou­
vriers et d’hommes de peine , qne la Consti­
tution avoit éloignés de la chose publique, 
sous le nom de Citoyens passifs ; et qu’avec 
la promesse de quelqu'argent, on put recruter 
ainsi dans les fauxbourgs douze à quinze mille 
hommes égarés.

12°. Qu’un pareil mouvement combiné avec 
des étrangers à la tète, l’attaque d’un Châ­
teau , d’un Roi, la dispersion d’une Cour , 
l’espérance du pillage , l’attrait de voir couler 
l’or et le vin , annonçaient le spectacle d’une 
orgie, où la curiosité, la furie et le brigan­
dage appelloient également la foule, mais 
qui ne peut tromper le raisonnement de 
l’Homme d’Etat, ni égarer le jugement de la 
Postérité sur le but et le vrai caractère d’une 
semblable insurrection. i3.ft
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15°. Que la prétendue corruption repro­

chée au Roi, n’est tout au plus que l’ouvrage 
de ses agens ; qu’il est très-difficile de prouver 
qu’il en eût connoissance , et que même en 
fût-il convaincu, elle ne serviroit qu’à prou­
ver en faveur de la pureté de son cœur. En 
effet, chargé de gouverner dans un siècle et 
dans un pays corrompu , où les deux grands , 
les deux seuls mobiles du Gouvernement sont 
l’amour et la crainte , si le Roi qui semble 
être né tout amour et toute bonté, ayant à 
choisir, avoit préféré employer les bienfaits 
pour donner le mouvement à la machine 
qu’il régissoit, qui oseroit lui en faire un 
crime ? seroit-ce ceux qui , après avoir dé­
truit la Monarchie, sont allés tendre une 
main avide aux Rois de la République? Sera- 
ce M. Roland qui dénoncera les pamphlets 
de Valade et le Journal à deux liards , lors­
qu'à son début dans la République , il gratifie 
de cinquante mille francs les deux théâtres 
du Palais Royal et de la rue Saint-Martin, 
pour les indemniser du mépris et de l'absence 
du vrai Peuple , du Public ?

Mais j’anticipe déjà sur la justification que 
préparent des plumes plus éloquentes que la. 
mienne , si toutefois le Roi descend jusqu’à 
justifier sa conduite devant ceux-là qui se

10 Août, Tome I. 14
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sont rendus coupables de. félonie envers lui, 
et qui, après avoir coopéré à faire la Cons- 
tituiion , l’accusent d’avoir voulu la détruire , 
lorsqu’ils se glorifient d’avoir conspiré,contre 
elle dès le moment de sa naissance. Cepen­
dant , peu de jours s’écouleront, et le sort de 
Louis XVI sera décidé. Le sc,eau sera mis 
à notre honte et à nos primes. La France 
est le pays de Iunivers qui a.vu le plus de 
Rois assassinés (*) ; mais il n’avoit pas encore

( M ) Des sept derniers de nos Rois, six ont été assas­
sines: Henri lit. Henri IV; Louis XV, Louis XVI, 
Louis XVII, quoique l'instrument de sa mort n’ait pas 
été un poignard'; et dernièrement Louis XVIII, d’un 
coup de carabine, à Willengen , petite .ville près du 
Danube , le iq Juillet 1796, à dix heures du soir. De­
puis le commencement de la troisième race jusqu’au 
règne actuel, on compte trente-trois.Rois , dont douze 
ont été prisonniers. Louis VI, dii Baron de Pùiset en 
Beauce ; Louis VII, des Corsaires, en revenant de la 
Terre - Sainte; Louis IX, des Sarrazins ; Jean , en 
Angleterre; Louis XII . étant Duc d’Orléans ; Fran­
çois 1 , en,Espagne; Charles IX, dans sa minorité, 
à Fontainebleau , quand un parti s’empara de sa per­
sonne , et força Catherine de Médicis de se rendre à 
Paris ou de se séparer de son fils ; Henri IV, après la 
St.-Barthélemi, et encore après la mort de Charles IX 
jusqu’au retour de'Henri" 111 en France; Louis XIV, 
dans sa minorité, lorsque les habitons de Paris l’em- 
pêclioieut de sortir de leur Ville, et venoient la nuit 
inspecter son lit et vérifier sa présence ; Louis XVI ; 
LOUIS XVI II! ! ! ! Quelle famille particulière 
a éprouvé plus de malheurs? 'Que le Peuple français 
aipr-nne à quel prix on porté une Couronne.

( Cette Noie, est tirée d'un Ouvrage imprimé à Paris 
chez Guerbart, intitulé : Rapport fait à Sa Majesté, 
Louis XVII, par M. de Momyon . Chancelier d® 
M. le Comte d’Artois j in-8.$ de 3o4 pages.x



fait couler sur l’échafaiid le sang de ses Maî­
tres. Ah ! sans doute, cette scène exécrable 
s’apprête : le combat des deux partis de la 
Convention en sera le signal ou le terme ; 
mais il n’échappera pas, notre malheureux 
Roi ! Que cetie idée coûte de larmes ! Ah ! 
du moins, puisse-t-il ne point dégrader son 
caractère auguste ! Il retrouvera dans l'His- 
toire et dans la Postérité, le Trône que des 
scélérats veulent lui ravir avec la vie, et 
qu’il ne devra plus qu’au courage avec le­
quel il paroltra devant ses bourreaux. L’é­
chafaud tue le Roi, mais la dégradation tue 
la Royauté. En vain depuis trois ans indi­
quions nous ce terme fatal aux Constitution­
nels , il a fallu d’aussi terribles .malheurs 
pour les convaincre que de petits manèges 
n’étoient pas capables de les éviter , et que 
ce n’étoient pas des hommes exaltés, ceux 
qui leur crioient qu’ils perdoient tout. Les 
nouveaux succès de la République n’arrête­
ront pas cette catastrophe1. Ces succès nê 
peuvent être continuels , comme ils ont été 
depuis deux mois ; quelques revers viendront 
sans doute les balancer, et rallumer les ven­
geances populaires. Si ces succès continuent, 
la scission de l’Assemblée nationale ne rend 
pas moins ce dénouement inévitable. Les
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Républicains seront battus à leur tour par le* 
anarchistes , c’est leur sort ; Robespierre a 
déjà commandé impérieusement à ses dénon­
ciateurs l’ordre du jour, et le décret d’accu­
sation de Dumouriez se prépare peut - être 
dans le souterrain de Marat, à côté du dé­
cret qui a condamné Montesquiou. Dans 
une telle situation , où trouver la force qui 
peut, qui doit défendre immédiatement le 
Roi ? l’opinion ! elle est corrompue ; là ma­
jorité du Peuple ? elle est dominée par là 
terreur. Sera-ce la pitié de la Convention na­
tionale qu’il faudra implorer? mais la Con­
vention est sans puissance , et sa pitié est un 
supplice pire que la mort. Fidèle à la Mo­
narchie , fidèle à ses premières loix , à ses 
anciens Maîtres , tout cœur vraiment Fran­
çais cherche une armée quelconque , qui nous 
présente le fantôme dé là puissance, et l’ap­
parence d’un Chef qui .puisse imprimer lé 
respect, et faire jaillir là Royauté du fond 
dé sa prison.... Faut-il le dire, lès armées 
étrangères, la Noblesse française, ne nous 
en laissent plus qu’un bien foi'ble espoir........
Mais il est une armée victorieuse, et cette 
armée est Française. La gloire est le foyer 
où se développe le germe de l’honneur...,'. 
Sera-t-il assez fort , sera t il assez vertueux
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pour commander l’ordre , le vainqueur de 
Mons ?.. • Devrons-nous la Royauté à un 
Français? Ah ! qu’il triomphe alors , cet in­
concevable Dumouriez !... Qu’il passe le 
Rubicon. . ?.. Qu’il dissipe toutes les fac­
tions. .. . Que les poignards l’épargnent. . . . 
Qu'il soit le Connétable de mon Roi, et bout 
est pardonné.

Je me suis trouvé entraîné hors de mon 
sujet au récit de la situation de Louis XVI. 
Je me suis cru un moment à la Convention , 
écoutant le pladoyer du mortel généreux , 
qui, de Londres , s’offre, pour être le défen­
seur du Roi, et se dévoué pour jouer le rôle 
le plus beau du plus sublime drame qui ait 

s jamais excité sur le globe la. terreur et la 
pitié ;. je déplorois la nécessité.où seront tous 

1 lés défenseurs de S. M. de rechercher son 
Inviolabilité dans les feuillets d’une Consti­
tution qu’elle devoit mépriser comme ses au­
teurs., au lieu de la chercher dans la\ nature 
de sa dignité. Convaincu que la, gloire d’un 
Roi est sa vie, j’aurois voulu que l’on ne jus­
tifiât lès actions de Louis XVI, que par son 
propre intérêt inséparable de celui du Peuple.., 
.et ses. volontés" que par sa conscience. : j’au­
rois désiré, en un mot, qu’il pùt avoir un 
Général pour Avocat, au lieu d’un orateur
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dont tout le talent ne le fera pas régner. Mon 
ame depuis long-tems affaissée sous le poids 
des douleurs, se réchauffoit à ce penser , et 
j’allois oubliant que je n’ai pas encore donné le 
détail de l’abolition totale de la Monarchie.

La journée du 10 Août coûta à l’humanité 
environ" sept cerîts soldats et vingt-deux Of­
ficiers Suisses ; vingt Gardes nationaux roya­
listes , cinq cents Fédérés ou Marseillais , 
cinq Gentilshommes , trois Commandans de 
troupes nationales , quarante Gendarmes , 
plus de cent personnes de la maison domes­
tique du Roi, deux cents hommes tués pour 
vols ,' les neuf citoyens massacres aux Feuil­
lans, et environ trois mille hommes du Peu­
ple , tués sur le Carousel, dans le jardin des* 
Thuilerïes et à la place Louis XV , au total 
environ quatre mille six- cens hommes.

Ce fut sur ces cadavres amoncelés que 
s’éleva l’édifice monstrueux de La Républi­
que Fka’nçAIse': et semblable â ce monument 
que fit'édifier, je ne sais quel despote d’Asie, 
avec des crânes' humains , il choque telle­
ment lés regards , que l’on désire involontai­
rement de voir à son tour cet'édifice cou­
ronné comme son modèle;..... .. par la téie 
de ses architectes (i).

( i )] Pendant qu’on imprimoit cette feuille, le récit
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Bes débats qu’dccasionne la force armée dont la Con­
vention nationale veut s’entourer , m’est parvenu. 
J’ai lu dans le Moniteur du 9 Novembre le discours 
de Cambon à la séance du 8. Il dit tout, il avoue tout, 
il explique en pen de mots tonte l’affaire du 10 Août. 
Je ne peutÇ résistér'au désir de l’insérer à la fin de' ce 
résumé. J'observe que ce Cambon a été trépané trois 
fois, et qu’il est fou la moitié de l’année. Ce sont ces 
accès de folie, soutenus d’une figure de maniaque, et 
d’un costume horriblement crasseux , qui lui ont valu 
la confiance dont il jouit.

Cambon. « Témoin de plusieurs faits, je,crois né­
cessaire de les rapporter, pour que la Convention n'é­
prouve pas ce que le Corps législatif a éprouvé. En­
nemi- des Rois, j’avois saisi avidement la Révolution de 
1789-, qui a amené la chûte des Rois.' Arrivé à Paris , 
j’ai vu qu’il falloit une nouvelle Révolution pour con­
sommer cette chûte des Rois. Cette Révolution s’est 
faite, non.pas par ceux qui disent l’avoir faite, mais 
par le Corps législatif qui avoit licencié une garde 
conspiratrice , qui avoit ordonné le départ des Suisses, 
qui avoit supprimé l’Etat-major de Paris, qui.avoit 
fait partir les troupes de ligne, et mis les citoyens à 
portée de ne rien craindre. Le Château des Thuileries 
sentit le coup, se séquestra et fit fermer son jardin.Le 
Corps législatif, toujours révolutionnaire, dit: tu fer­
mes ton jardin,, eh bien ! je vais l’ouvrir; et le jardin 
fut ouvert malgré le tyran qui s’étoit renfermé. Cette 
mesuré parut misérable, .mais elle étoit'révolution­
naire. Le. Parisien ennemi de la Royauté, vit qu’on 
lui avoit enlevé tous les obstacles, e t il renversa la 
Royauté; des agitateurs voyant la force désorganisée 
commencèrent à attaquer le Corps législatif. Ils vou­
lurent s’emparer de -la Révolution pour en'recueillir



les avantagés. Dès-lors il n’y a pas d’horreurs dont le 
Corps législatif n’ait été le'témoin. Dès-lors le Corps 
législatif a été obligé de prier, non/pas le Peuplé , 
il n’a pas besoin d’être prié', mais des agitateurs qui. 
vouloient tout massacrer. Lacroix a été obligé de- se 
mettre à genoux pour arrêter leurs fureurs, etc. etc. 
Le Corps législatif éprouva beaucoup de désagrémens. 
Le. Château voulut attaquer successvement tous ceux 
qui défendoient la liberté. Tout échoua ,'parce que le 
Corps législatif. étoit résolu de sauver la liberté. 
Le Corps législatif crut qu’une Révolution devoit être 
l’expression du voeu de tpus les Français. Il fit venir 
vingt mille hommes. Le despotisme vit cette réunion 
avec effroi, parce qu’il pensa que ces vingt mille: 
hommes réunis aux Parisiens rétabliroient et mairi- 
tiendroient l’ordre. Malheureusement ces vingt mille 
hommes ne vinrent pas à Paris ( et qu’étoient donc les 
Fédérés et. les Marseillais ); car ils nous auroient sauvés 
de l’anarchie qui nous dévore depuis le 10 Août........
( c’esi-à-dire depuis l’insurrection si vantée ). Le zSçp- 
tembre j’étois navré........Je montai à la tribune.. . . ..;>
Si nous nous étions emparés de la force municipale.,-, 
nous aurions prévenu l’anarchie.......... ( et si le Roi-
depuis le 20 Juin s’étoit emparé de la force législative , 
n’auroit-il pas prévenu l’insurrection et l’anarchie du 
10 Août ) ? j’approuve la révolution du 10 Août. ( in-; 
sensé., tu approuves donc l’anarchie , et le 2 Septembre, 
qui en est la suite......... )
' On n’a jamais accumulé des ‘aveux plus précieux et 

plusprécis; l’homme qui parlera pour la défense du Roi, 
n’a plus rien à dire : Cambon a tout révélé. Quelques 
démarches qu’ait faites Louis XVI pour pu’ contre la 
Constitution, les voilà toutesjustifiées. L’Europe, a jugé^ 
il ne faut plus maintenant que des agenaà sa justice.



CHAPITRE XV.

Séance de 1‘Assemblée nationale du 
10 Août.

El.le commença, à deux heures du matin, 
et depuis lors , F Assemblée fut: permanents 
jusqu’au 20 Septembre , époque de l’ouver­
ture de la Convention nationale , époque à 
laquelle la Révolution française commença 
à propager activeraient les révolutions en Eu­
rope ; époque à jamais remarquable , par la 
retraite des armées étrangères du territoire 
de France., l’invasion des Armées, françaises 
dans le territoire, étranger , F abolition de la 
Royauté;, et le commencement du procès de 
la Famille royale.

Trois Présidens successifs occupèrent le 
fauteuil, dans cette journée ; il fut assez sin­
gulier de voir que le Président" de quinzaine , 
M. Merlet, n’osa pas remplir ce jour-là ses 
fonctions, et que son Vice-Président leslaissa 
exercer par les trois coriphées de la députa­
tion dé la Gironde , les; trois Avocats , Ver- 
gniaud , Guadet et Gensonné. Dans une pa­
reille circonstance il falloit-mettre .en usage
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Ce qu’on avoit de mieux. Les conjurés n’au- 
roient pas permis à un Feuillant, pas même 
à un Modéré, de tenir la sonnètte dans une 
circonstance aussi critique.

Le'petit nombre des Membres qui se trou­
vèrent rassemblés- dans la salle , ne permit 
pas à l’Assemblée de prendre un caractère 
délibérant avant sept heures du malin. Les 
Députés n’y furent pendant toute la nuit qu au 
nombre dé trente tout au-plus.’ Ils se prome- 
noient dans la salie , àlloient aux informa­
tions, pafsoieut dans -les Thuile.ries , s agi- 
torènt dans les Comités. Une grande inquié­
tude sefaisoit remarquer dans tome leur per­
sonne. Merlin'étoit le plus actif de tous. Peu. 
de Feuillans osèrent dans cette nuit se rendre 
à leur poste,'Le bruit du canon d’alarme,' le 
son du tocsin , les avoient avertis que leur 
Constitution si vantée alloit périr , et ils sen- 
toient bien qu’elle fie valoit pas la peine d’étre 
défendue davantage;"ils l’abandonnèrent aux 
-hasards de sa destinée.

J’ai déjà dit que le Maire dé Paris , Pétion ; 
ayant trouvé lé moyen d’informer l’Assem­
blée nationale qu’il étoit détenu en; quelque 
sorte aux Thuileries ,- par un détachement 
nombreux de la Garde nationale , qui vouloit 
avoir auprès d’elle un Magistrat responsable, 



afin de légaliser la résistance qu’elle se pré­
parent à faire, le peu. de Membres qui se 
trouvoierit'alors dans la salle, se crut en nom­
bre compétent pour entendre le compté des 
mesures qu’il avoit prisés pour maintenir la 
sûreté publique. Pétion parla, et se retira : il 
fut-remplacé à là barre , par une foule dé 
prétendus Députés des Sections, c’est-à-dire, 
par'des Hommes dé la populace, qui se suc­
cédèrent’pour donner' des nouvelles à ce fan­
tôme 4è Corps législatif. L’un; tout dégoûtant 
rie sueur'vient du fàuxbourg Saint-Antoine ; 
l’autre en chemisé et presque sans vêteméns 
arrivé du Roule ; des enfans , des charbon­
niers /‘des forts dé là' halle et des "quais1 , 
viennent jurer , hurler au nom dés Citoyens, 
et ces conversations sont représentéés dans 
tous lés Journaux du lendemain, comme des 
pétitions Orateurs députés par différentes 
Sections dé 'Paris ; qui tous annoncent que 
la fermentation des esprits est au comble , 
que les mouvemens des fauxbour'gs provien­
nent de ce que le Peuplé regardé la (Jour 
comme contre-révolutionnaire, étPqu il s-ir- 
rite de sa longue patience à supporter’-. les 
trahisons du Pouvoir exécutif Les Secré­
taires de l’Assemblée , plus conséquens que 
lés-Journalistes!, ne-firent-'point mention de 
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ces rapports dans le procès - verbal de la 
séance.

L’Assemblée qui s; étoit Jugée, assez, nom­
breuse ^lorsqu’il avoit été. question de ren­
dre uq. décret pour dégager Pétion de ses 
craintes et de ses devoirs , décrète , vers les 
six heures, qu’elle n’est pas en nombre suf­
fisant pour envoyer au Roi une députation 
de. .ses Membres. Le Ministre de la justice r 
Joly , réclame cette députation au nom du 
Roi , au nom de la Constitution , au ,nom 
mqme de l’humanité , tous ses noms sont 
étrangers au Corps législatif , et le Ministre 
retpurnç vers le Roi , lui -rapporter qu’un 
insultant. ordre du jour a été la réponse .au 
désir qu’il avoit formé de voir quelques Dé­
puté8 -Veiller, sur sa sûreté....

,:Lq&. prisonniers faits. pendant la nuit, et 
conduits aux Feuillans , avoient rempli de 
mqnde les avenues- de la;., salle ; le Peuple 
en. remplissoit même l’intérieur ; .cependant 
le .ppmbre .des Députés qui arrivèrent sur 
les; sept heures, établit une espèce-d’ordre 
dqns>ce. bouleversement général, et la séance 
commença alors avec deux cents Membres 
et .plus de cinq cents , étrangers sur les bancs. 
Ce spectacle retraçoit celui .du y Octobre, 
lorsque, les femmes et les, brigands vinrent
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délibérer côte-à côte de Mirabeau , pour se 
préparer aux travaux de la nuit.

Trois Officiers municipaux exposent d a- 
bord à l’Assemblée , que des Commissaires 
nommés par les quarante-huit Sections vien­
nent de se portera l'Hôtel-de-Ville, de se 
constituer en Conseil- général de la Commune, 
de chasser l’ancien Conseil, de casser la Mu­
nicipalité, à l’exception seulement de Pétion , 
Manuel et Danton ; qu’ils ont lancé un man­
dat d'arrêt contre Mandat Commandant gé­
néral de la Garde nationale, désorganisé l’Etat- 
major, et nommé provisoirement Santeyre, 
Commandant de la force armée de Paris, 
c’est-à-dire général de l’insurrection.

On a déjà vu de quelle manière cette no­
mination nocturne par les Sections s’étoit opé­
rée , tandis que tous les Citoyens, au bruit du 
tocsin, s’étoient portés à leurs bataillons pour 
prévenirle massacre du Roi et le pillage , dont 
on parloit depuis plusieurs jours.

Un Membre a le courage de demander que 
l’Assemblée prononce sur-le-champ la nullité, 
l’illégalité de la nomination des Commissaires 
et de leur arrêté. — L’Assemblée- ignoroit ou 
feignoit d’ignorer'que le nouveau Conseil de 
la Commune avoit fait massacrer le malheureux 
Mandat; on renvoie à la hâte la connoissance
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de toute cette affaire à la Commission extraor­
dinaire , et les rédacteurs du procès-verbal, 
pour, pallier cette infraction à l'a Constitution, 
écrivirent depuis, que « l’Assemblée déter- 
» mina d’attendre des éclaircissemens ulté- 
» rieurs , par la raison que l’on éclairoit le 
» Peuple, par la persuasion, et non par des 
» mesures violentes ; et que dans les dangers 
» qui menaçoient la chose publique , il eût 
» été .imprudent d’écarter des hommes qui 
» pouvoient la servir utilement, Voilà donc 
Marat, Robespierre, Panis, Huguenin, Ser­
gent et Osselin , déclarés des hommes utiles.

Dans ce moment on instruit T .Assemblée 
que la fausse patrouille, armée cliespingoll.es 
( on sait ce qu on doit.entendre par le mot dé 
fausse .patrouille, c’éloit ces malheureux jeu­
nes gens arrêtés dans les Champs-Elysées les 
uns après les autres ; un seul avoit un pistolet 
de gros calibre, et voilà l’origine de cet arme­
ment d’espingolles 1. et c’est une Assemblée 
grave..et délibérante qui imprime , et qui dit 
à l'a Postérité qu’il, a existé une patrouille 
armée d’espingolles : il lui falloit des mots bien 
bizarres, des choses bien extravagantes pour 
séduire.la multitude. Une patrouille à’espin- 
gplles. en pareil cas, étoit une découverte sans 
prix. Honneur à l’inventeur ! ) « On instruit ,

espingoll.es


-dis-je; l’Assemblée que la fausse patrouille 
» armée d’èspingplles , arrêtée la nuit aux 
» Champs-Elysées, et détenue, au corps-

de-garde des Fe.iillans, est environnée par 
» un grand rassemblement de Peuple ( i ). 
?> :— Aussi-tôt l’Assemblée nationale décrète 
» que les personnes détenues sont sous la 
» sauvegarde de la loi, et elle envoie des 
»■ Commissaires pour engager le Peuple à re- 
» mettre à la loi seule le soin de punir les cou­
pables ; »— et ces Commissaires ne peuvent 
empêcher le Peuple de massacrer sons leurs 
yeux onze de ces malheureux ; et ils croyent 
se mettre à l’abri de la responsabilité qui pèse 
sur leurs têtes ,-quand ils disent qu’ils ont im­
ploré pour eux la sauve garde de la loi, quand 
ils l’ont paralysée, quand son exécution est 
devenue iippossible. La loi qui n’agit pas , 
est' elle une loi P

Cependant on se rappelle que le-Ministre 
de la justice est venu demander une députa­
tion pour veiller à la sûreté de la Famille 
royale.. « On reprend , disent les rédacteurs 
U la propositions d’envoyer une députation 
» chez le Roi, ou dè. l’inviter à se rendre avec

( i ) Les passages qui sont 'imprimés avèç des guil- 
'leiuets ; sont tirés dtrprocès-verbal rédigé, par ordre de 
l’Assemblée nationale..
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» sa Famille dans le sein de l’Assemblée na* 
» tionale. Sur quoi on observe, que la Consti- 
» tution laissé au Roi la 'faculté de se rendre , 
» quand il le juge convenable, au milieu des 
» Représentans du Peuple, et l’Assemblée 
» passé à l’ordre du jour , motivé sur cette 
!>j observation, » Quelle humiliante et barbare 
découverte l’Assemblée fait là dans là Consti­
tution ! Oui, certes, le Roi avoit le droit de 

t venir dans l’Assemblée; il y étoit venu, lors­
que'ses Ministres le contraignirent à déclarer 
la guerre ; il y étoit venu , lorsque par une ré­
conciliation illusoire , vous lui fîtes espérer à 
là fin de Juin, quelques jours de paix et de 
bonheur, et que vous dévouâtes à l’exécration 
du Peuple ceux qui oseroient jamais parler 
de République en F rance; et vous lui montrez 
une semblable faculté, lorsqu’il ne peut se 
présenter air milieu de vous que comme un 
fugitif échappant aux poignards ; et dans votre 
enceinte même, les jours de ceux que vous 
venez de mettre sous la. sauve garde de la loi, 
sont exposés ; vous venez d’y envoyer des 
Commissaires, et vous refusez à la Famille 
royale la faveur que vous accordez à de sim­
ples Citoyens. Là mort se promène dans vos 
murs, et vous y appeliez le Monarque que 
vous avez juré de défendre au péril de vos 

jours ; 
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jours ; cruels ! vous vouliez donc auparavant 
jouir de son humiliation , pire cent fois que la 
mort !

« Le Commandant du Corps-de garde des 
» Feuillans vient de dire que son poste à été 
» forcé, et qu’il y a tout à craindre pour la 
» vie des prisonniers. » Le Président donne 
de nouveaux ordres pour leur sûreté , et il 
n’en donne aucun pour ceux de la Famille 
royale !

» Un Juge^de paix à la barre, Annonce que 
» le Pioi et sa famille, les Membres dû Dé- 
» parlement et ceux de la Municipali té qui 
» sont actuellement aux Thuilleries , vont se 
» présenter à F Assemblée nationale.

» Un Officier municipal demande que l’As- 
» semblée permette que le Roi vienne accom- 
» pagne de sa garde, ou du moins que celle ci 
» puisse être employée pour conserver là li- 
» berté des avenues de la salle.

» L’Assemblée considérant qu’elle n’a be- 
» soin d’autre garde que de l’amour du Peu. 
» pie , charge seulement ses Commissaires 
,» inspecteurs de là salle, de redoubler d’at- 
» tention pour maintenir l’ordre dans son 
» enceinte : la police appartient aux Corps 
» administratifs ; elle passe à l’ordre du jour 
» sur la demande de l’Officier municipal.

10 Août. Tome I. 15



y '

____ ;____ MM

» 

))

»

y)

»

» On annonce l’arrivée du Roi ; conformé­
ment à la Constitution, une députation de 
vingt quatre membres va le recevoir.
» Il entre avec sa Famille et les Ministres ; 
plusieurs hommes de sa garde se précipi­
tent; pour le suivre , ils présentent leurs 
bayonnettes ; ils Veulent forcer le passage , 
des Membres de l’Assemblée les arrêtent, 
et leur ordonnent, av'ecla plus vive énergie, 
de respecter le temple delaliberté; la troupe 
armée se retire. »
Respirons un moment. Il y avoit donc en­

core de bons royalistes ! ils entrent avec le Roi 
jusques dans la> salle du Corps législatif. La 
moitié des Députés effrayés , se précipite vers 
l’autre porte de la salle; ce sont des Députés 
modérés qui observent à la force armée qu’elle 
compromet la sûreté du Roi, et ce n’est que 
sur.cette observation quelle se retire.

Le Roi prend sa place à côté du Président ; 
sa Famille et deux Ministres seulement, vont 
se placer sur les fauteuils qui sont au-devant 
de la barre , en face du bureau du Président, 
et qui sont destinés aux Ministres. Le Roi dit : 
Messieurs , je suis venu ici pour' éviter un 
grand crime , et je pense que je ne saurais 
être plus en sûreté qu'au milieu de vous.

M. Vergniaud fît au Roi la réponse que l’on 
a lue au chapitre VII* ( pag 14.2 )•
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Le Roi et la Famille royale passèrent dans 

la loge du Logographe; ils y furent suivis 
des Ministres, de quatre Gentilshommes, et 
d’un petit nombre dé Gardes nationales fi­
dèles ( 1 ).

Le Conseil-général du Département qui 
étoit venu avec le Roi, se présenté à la barre» 
M» Roederer est à la tête : il informe l’Assem­
blée qu’au bruit du canon et du tocsin , il est 
venu au Château à minuit ; que M. Pétion s’y 
étoit rendu à la même ■ heure ; qu’un décret 
ayant mandé le Maire à l’Assemblée nationale, 
et un ordre du Conseil-général ayant appelé 
le Commandant-général à la Municipalité, 
lui, Rœderer, s’étoit trouvé seul au Château, 
chargé de défendre les jours du Roi, sans sa­
voir ce qui se passoit dans les Faubourgs, 
dans les Sections et à l’Assemblée} qu’un 
bruit confus lui a appris que le Commandant 
général n’existoit plus, qu’un grand rassem­
blement se formant au Carousel, et les canons 
étant tournés sur le Château , les Administra­
teurs y étoient accourrus, et avoient rappellé 
au Peuple la loi qui bornoit à vingt le nombre

(i) M. le Chevalier de la Serre, Maréchal-de-camp , 
en. uniforme de Garde nationale, a été en sentinelle 
pendant quarante-huit heures'de suite à la porte de la 
loge du Logograplte , où étoit le Roi. 



des pétitionnaires ; enfin que pour lui, il avoit, 
à làvérité, donné ordre de repousser la force 
par la force , mais qu’il avoit recommandé à 
la Garde nationale de ne point être assaillante , 
de n’étre que sur la défensive ; et qu’à cette 
invitation , les Canonniers, pour toute réponse 
avoient déchargé leurs canons.

Un homme du Peuple interrompt alors 
M. Rœderer , eVdit : que le rassemblement 
tout entier veut rester auprès de l’Assemblée, 
jusqu’à ce qu elle ait prononcé la déchéance 
du Roi. —

Voilà les vœux des Républicains remplis : 
un homme téméraire a représenté en un mo­
ment tout le Peuple Français, vous, moi, les 
colons, les femmes, les vieillards, les enfans, les 
propriétaires absens et présens, passés et futurs: 
toute la raison du Royaume s’est trouvée dans 
la bouche d’un factieux, peut-être d’un étran­
ger. L’Assemblée' laisse interrompre le .Magis­
trat qui lui rend compte ; elle laisse menacer 
sa liberté par un individu, elle jouit de l’in­
sulte qui lui est faite, élle va au-devant des 
fers qu’on lui présente.

Rœderer reprend la parole, et continue. 
« LaMunicipalité étant désorganisée, le Com­
mandant de la Garde nationale n’existant plus 
pour nous, nous ne nous sommes plus sentis 
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en état de conserver le dépôt qui nous étoit 
confié. Nous avons conseillé au Roi de se 
transporter avec sa Famille dans l’Assemblée 
nationale. Notre force étant paralysée, in­
existante , nous ne pouvons plus en avoir 
d autre que celle qu’il plaira à l’Assemblée 
nationale de nous donner.

Magistrat inconséquent, auteur toi même 
de-la Constitution, pouvois-tu ignorer que la 
hiérarchie des pouvoirs établie par cette même 
Constitution , avoit assigné aux Départemens 
les fonctions des Municipalités, lorsque- par 
leur silence et leur insurrection , l’ordre 
de 1 administration étoit interrompu ; et la 
force publique a-t-elle pu être inexistante un 
seul moment ? Le-commandement n’est-il pas 
gradué pour empêcher cette stagnation que 
1 absence ou la mort du Général pourroit pro­
duire ? Que signifie donc cette bassesse, cet 
asservissement aux caprices d’un Corps de 
factieux ! et pourtant il se dit un homme libre, 
ce Rœderer : peut il ignorer que le premier 
axiome de la liberté est, que les pouvoirs doi­
vent être indépendans ; etquel’hommedebien 
doit mourir en faisant son devoir. Que fait là 
Procureur-syndic du Département,? Il lui faut 
un despote ; il, eh a trouvé un ; il a l’air de 
s’humilier devant la Souveraineté du Peuple, 

15 iii
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et c’est devant Robespierre qu’il fléchit le 
genou ; car Robespierre a fait faire l’insur­
rection , et Robespierre dirige le Conseil-gé­
néral de la Commune, qui maîtrisé à son tour 
le Corps législatif; niais il a beau se débattre 
dans l’ignominie, ce vil Rœderer, aucun de 
ses efforts ne peut le laver de la double souil­
lure qu’il contracte. Le Peuple n’oubliera point 
l’ordre donné de tirer sur lui ; et les amis du 
Roi lui demanderont toujours raison d’avoir 
conduit, comme il le fit, le Roi, sa Famille 
et sa gloire, au pied de la faction. — Qu’en 
est-il résulté ? Louis XVI tomba des mains 
de Rœderer dans celles de Manuel : des Thui- 
leries à sa prison, l’intervalle fut d’un jour, 
et Rœderer pour prix de l’avoir livré, n'a pas 
même eu l’infâme honneur d’étre nommé en­
suite au nombre de ses bourreaux ( t ).

( i ) Je me sais étendu sur ce Rœderer, parce que 
Ton peut et l’on doit le regarder comme un des hom­
mes-les plus immoraux de la Révolution. Plus hideux 
encore que Danton et feu Mirabeau, sa ligure réunit 
à la laideur tous les caractères de la fausseté et de l’hy­
pocrisie. .Lors de l’affaire du 20 Juin , Rœderer, qui 
ne pouvoir pas se dissimuler les torts de Pétion, étoit 
de lavis de tous les,Membres du Département pouf la 
suspension de ce Magistral perfide : pn peut juger de 
la surprise de tous ses Collègues, lorsqu’à la lecture de 
son résumé, on l’entendit atténuer les torts, de ce mê­
me Pétion, et rejetter toute"L’horreur de sa conduite 
sur la difficulté des circonstances et sur la juste hor­
reur qu il avoit de l’effusion du sang du Peuple. Bel
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Comment l’Assemblée nationale rend elle 

compte du discours de Rœderer ? Elle se con­
tente de dire que le Procureur-Général Syn­
dic « avoit instruit l’Assemblée des mesures 
» prises les jours précédons et pendant la nuit 
33 pour prévenir toute espèce de désordre ; 
33 qu’ayant ensuite demandé les ordres de 
33 l’Assemblée, il avoit protesté que le Dépar- 
33 tementétoit prêta mourir pour leur exécu- 
33 tien. >3 On croira sans doute que le Président 
de l’Assemblée va l’envoyer au milieu des fac­
tieux, pour arrêter lemassacre qûi se prépare : 
non , il faut que l’Assemblée soit forcée ; il 
faut que le Peuple soit livré à son ardeur pour 
réchauffer la fureur froide des lâches Repré- 
sentans ; « on invie le Département -à la 
séance.

« Un Officier municipal et un Adjudant de 
la sixième Légion de là Garde nationale vien­
nent annoncer qu’au Carbusel on braque les 
canons contre .le Château ; et qu’on paroît se 
disposer à le forcer. — Un membre propose 
alors de nommer douze Comniissaires pour 
aller arranguer le Peuple, et empêcher, s’il 
étoit possible, un combat >3.

esprit et factieux à la fois il ambitionnent en même 
tems le succès de Beaunietz e.t ceux de ‘Robespierre;, 
l’influence de Manuel et les profits de l’Evêque d’Au- 
tun ; le misérable n’a attrapé que le "journal de Paris.15 iv



» Sur cette proposition et celle d’un autre 
Membre ,- le décret suivant est rendu :

« L’Assemblée nationale met sous la sauve­
garde du Peuple de Paris la sûreté des person­
nes et des propriétés : elle charge vingt de ses 
membres dé se transporter dans lés lieux du 
rassemblement, de communiquer au Peuple le 
présent décret, et d’employer tous les moyens 
de persuasion pour ramener le calme ».

« On demande aussi que douze Commis­
saires se transportent à la Maison commune , 
pour y conférer avec les Commissaires de Sec­
tions , et autres personnes investies de la con­
fiance du Peuple, sur les moyens de faire 
régner l’ordre.

« Cette proposition est décrétée. »
Le Président nomme les Commissaires qui 

doivent se transporter au Château , et ceux 
qui doivent aller à la Maison commune.

Les Commissaires nommés partent pour 
remplir la mission qui leur est donnée.

M. Vergniaud cède le fauteuil à M. Guadet.
Quelques personnes armées s’étoient iritro- 

. duites en même tems que le Roi, dans l’inté­
rieur de la salle.

On décrète que nulle, force armée n’y sera 
reçue. Ces personnes sortent.

Un coup de canon se fait entendre ; le Pré­

’ ■
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aident se couvre : le silence règne dans l’As­
semblée. Les Commissaires envoyés au Peuple 
reviennent : ils annoncent qu’il leur a été im­
possible de pénétrer jusqu’au lieu du combat. 
Le Peuple s’est pressé autour d’eux; il leur a 
fermé le passage. Vous n’irez pas , leur a-t-il 
dit, exposer votre vie aux coups assassins du 
Château; nous ne le souffrirons jamais ; c’est 
à 1 Assemblée nationale que vous appellent 
vos fonctions ; c’est là que nous irons vous 
défendre.

« L’Assemblée nationale décrète que tous 
ses Membres resteront dans son sein; que 
c est là le poste où ils doivent, sauver la Patrie, 
ou périr avec elle ».

Les coups de canon redoublent ; le bruit 
de la mousqueterie s’y joint. Quelques Gardes 
nationales de l’escorte du Roi entrent jusqu’au 
milieu de la salle. On entend aussi une dé­
charge de fusils sur la terrasse des Feuillans ; 
c’étoient les Grenadiers Suisses qui venoient 
de recevoir l’ordre de se laisser désarmer , 
mais qui du moins ne veulent pas, en livrant 
leurs fusils chargés , fournir des armes contre 
eux. Il paroît quelques-uns de ces Suisses à 
la porte de la salle ; l’effroi et la consternation 
s’emparent de l’Assemblée ; les gens des tri­
bunes crient : voilà les Suisses| nous sommes
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perdus : on se précipite les uns sur les autres ; 
un Officier de la Garde naiionale accourt 
tout échevelé, en disant : nous sommes for­
cés. On entend sur la terrasse le Peuple crier: 
vive la nation, aux Suisses qui ont tiré en 
l’air; on répète ce cri machinalement quand 
on voit que le danger n’existe pas : et l'As­
semblée nationale, dit le procès-verbal, se 
lève toute entière pour répondre à ce cri, 
rbive la liberté'.

Il est inutile de chercher à peindre la con­
fusion qui régnoit à ce moment dans la salle 
de l’Assemblée nationale. Les tribunes et les 
galeries furent forcées ; on y entra par les fe­
nêtres , par les corridors , par les comités ; 
le Peuple cotïvrqit les bancs des Députés; 
les curieux, les brigands, les gens effrayés s’y 
portèrent à la fois ; tous délibéroient ensem­
ble. Cette orgie populaire dura jusqu’au 20 
Septembre. Cependant pour se donner un air 
de grandeur qu’elle n’eut jamais, le procès- 
verbal eut soin de .publier, que 11 Assemblée 
avoit continué de délibérer dans le calme.

J’essayerois aussi vainement de peindre la 
douleur profonde dont le Roi fut saisi, lors­
qu’il entendit le premier bruit du combat. 
J’ai donné des ordres , s’écria-t-il, pour que 
l’on ne tirât pas. A l’instant il chargea M.
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Dttbou chage, Ministre de la Marine, de faire 
sortir les Suisses du Château, et de les faire 
venir à l’Assemblée pour recevoir des ordres 
qu’il auroit à leur donner suivant les circona- 
tances ( i ). Les larmes qui sillonnoient le vi­
sage de la Reine, manifestoient l’horreur et 
l’inquiétude qu’elle éprouvoit, sans altérer sa

(i) Lorsque le Roi fût décidé à se rendre à l’Assem­
blée , il dit aux Ministres et aux'personnes qui l’enlou- 
roient, ces paroles mémorables et trop ignorées: 
M lions, Messieurs., -il n'y a plus rien à faire ici. 
C’était certainement donner l’ordre. le plus clair et le 
plus positif .de ne pas rester au Château, puisqu’il n’y 
avoit plus rien à faire; et si cet ordre eût été transmis 
officiellement, commeil auroit dû l’êtreaux,Officiers 
des Suisses, de la Garde nationale et autres, ils se fus­
sent tous retirés, l’entrée du Château fût restée libre; 
il eût peut-être été bouleversé, mais il n’y auroit pas 
eu un seul coup de fusil de tiré,. Malheureusement cet 
ordre ne fut point transmis, et ne fut exécuté que par 
les personnes qui l’avoient entendu, et qui accompa­
gnèrent le Moi à l’Assemblée. Il en est résulté d’un 
côté, que les Suisses, les .Gardes nationales et toutes 
les personnes qui s’étoient rendues au Château pour là 
défense du Roi, ont cru qu’il n’avoit pensé qu’à sa 
propre sûreté, et se sont plaints- qu’il les eût .ainsi 
abandonnés, tandis que d’un autre côté, le Peuple a 
cru que le Roi avoit ordonné, en partant, la résistance 
et les décharges qu’il avoit essuyées ; et de là les soup­
çons et les clameurs contre la prétendue trahison du 
Roi, et contre les conspirations de la Cour. Ces détails 
sont attestés par un trop grand nombre de témoins 
oculaires , pour que l’on puisse les révoquer en doute : 
ils prouvent évidemmment que les reproches faits au 
Roi ne sont pas mieux fondés d’un côté que de l’autre. 
Note tirée rie la seconde lettre de M. Bertrand de 
Molleville , au Président de la Convention nationale. 
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dignité. Le tumulte et la confusion qui ré- 
gnoient autour d’elle, lé bruit des balles et 
des boulets qu’elle entendoit , les propos hor­
ribles que l’on faisoit retentir près d’elle , la 
foible garde qui la protégeoit, tout devoit 
lui faire envisager ce moment comme son 
/heure suprême; les larmes qu’elle répaiidoit 
étoient pour ses enfans et ce qui l’entouroit ; 
là dignité et le calme dé sa contenance 
étoient tout ce qui lui restoit à oppose? à ses 
assassins.

« M. lé Président fait part à l’Assemblée 
» d’une lettre écrite par M. le Maire aux Offi’ 
» ciers municipaux pour leur apprendre que , 
» consigné et retenu, à la Mairie , il lui étoit 
» impossible de se réunir à eux ».
' L’artifice est si grossier qu’il n’est pas be­

soin de le dévoiler. Tout étoit arrangé dès la 
veille entre Sergent et Santerre. Cependant 
cette Garde populaire ne suffit pas à calmer 
les inquiétudes du vertueux Maire , lorsque 
les fuyards , repoussés par les Suisses venus 
jusqu’à la Mairie, annoncèrent au grand Pé- 
tion qu’il alloit être massacré. Des gens qui 
l’ont yu eh ce moment , m’ont assuré que 
ce moderne Cicéron n’avoit alors rien de 
Romain.

a En même teins, continue le procès-ver-
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m bal, deux bruits différent se répandent sur 
» le Commandant-général autour de la Garde 
» nationale : d’une part, on dit qu’il a été 
» mis en arrestation à la Maison commune : 
» d’un autre côté, on affirme qu’ayant or- 
» donné de faire feu sur des Citoyens qui 
» venoient paisiblement du côté du Château , 
» il a perdu la vie dans le mouvement popu- 
» faire excité par cet ordre criminel. L’As- 
» semblée décrète que son Président pourra 
» donner tous les ordres que les circonstances 
» exigeront ».

Ainsi voilà lè Président d’une bande de 
factieux devenu le Roi de l'empire par la mort 
de Mandat ; et cette autorité, il en est investi 
en présence même du Roi ; et il la doit à la 
mort d’un homme qui vient d’être massacré 
pour avoir fait son devoir; et ce n’est point 
le Président naturel, ni son suppléant qui 
président l’Assemblée , ce sont les chefs des 
insurgens qui tour-à-tour se partagent la tri­
bune et la sonnette, pour décréter et proposer, 
proposer et décréter successivement ; et ils 
ont cru en imposer aux étrangers et à la pos­
térité.

« Le Président expédie un premier ordre 
s? pour faire rentrer les Suisses dans leurs ca- 
» sernes, un second pour faire lever la con-
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>» signe qui retient le Maire'chez'lui. Quant 
k aux Suisses, le Ministre delà Marine an- 
» nonce qu’ils ont déjà reçu du Roi, un ordre 
» pareil à celui que le Président de l’Assem- 
» blée vient de leur envoyer.

Le Roi s’étoit empressé de remplir ses obli­
gations en ordonnant aux Suisses de se retirer. 
Le devoir de l’Assemblée é'toit d’user de son 
influence sur le Peuple , pour dissiper son 
rassemblement et terminer son insurrection ; 
elle préfère usurper le Pouvoir exécutif, en 
ordonnant aux Suisses de rentrer dans leurs 
casernes. C’étoit une jouissance nouvelle pour 
elle; et l’on sait qu’un plaisir à satisfaire, 
fut toujours plus doux qu’un devoir à remplir.

» Relativement au Maire, on propose , et 
33 l’Assemblée décrète' la proclamation sui- 
33 vante 33.

33 Si la première des Autorités constituées 
x est encore respectée ; si les Représentai 
33 du Peuple, amis de son bonheur , ont en- 
ss core sur lui l’ascendant de la confiance èt 
33 de la raison; ils prient les Citoyens, et, au 
3> nom de la loi, ils. leur ordonnent de lever 
33 la consigne établie à la Mairie, et de laisser 
33 paroltre aux yeux du Peuple le Magistrat 
3» que le Peuple chérit «.

33 Un Membre observe que le Comman-

Z
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» dant - général de la Garde nationale étant 
'» tué ou arrêté, il est important de le rem- 
« placer. Il demandé que le commandement 
» général soit confié provisoirement à M. de 
» Lachenaye, chef de la sixième Légion, qui 
>3 est présent à la barre.

» On répond qu’il,est impossible que les 
» Commissaires des,Sections qui sont à la 
>5 Commune , n’aient pas déjà nommé un 
» Commandant-général ; que si F Assemblée 
» en nommoit un second, ce seroit intro- 
» duiré de la confusion, suivant que les deux 
» Commandans agiroient en sens inverse l’un 
>5 de l’autre, faute d’avoir pu se concerter: 
35 que d’ailleurs dans les circonstances ac- 
» tuelles , un Commandant ne pourroit se 
35 flatter d’être obéi, qu’autant qu’il tiendroit 
» immédiatement son autorité de la confiance 
» du Peuple ; qu’enfîn un corps militaire 
» n’est jamais sans Chef puisque les Officiers 
» sont subtitués de droit, les uns aux autres, 
» suivant l’ordre déterminé parla loi

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

Que conclure de cette logomachie ? l’As- 
semblée reconnoit que la loi substitue un 
Commandant l’un à l’autre ; d’un autre côté, 
elle avoue que l’insurrection a le droit d’en
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nommer un ; elle flotte entre la loi et l’insur­
rection ; et pour ne pas introduire la confu­
sion, elle y plonge tout le monde, jusqu’aux 
lecteurs du procès verbal.

Elle adopte une adresse au Peuple conçue 
en ces termes.

» Au nom de la Nation, au nom de la li- 
æ berté, au nom de l’égalité , tous les Ci- 
» toyens sont invités à respecter les droits de 
» l’homme , la liberté et l’égalité.

L’on massacroit aux Feuillans ; l’on prome- 
noit des têtes ; on pilloit au Château : l’As­
semblée proclamant la liberté et l’égalité, 
sans parler de. la Constitution et de la pro­
priété , autorise le meurtre, et permet le pil­
lage-

» On décrète que cette adresse , la procla- 
» mation sur’le Maire seront sur-le- champ 
» imprimées et placardées dans toute la ville : 
» ensuite l’Assemblée .se lève une seconde fois 
» toute entière, et aux acclamations des Ci- 
» toyens présens à la séance , elle jure de 
» périr, s’il le faut, pour la défense de la li- 
» berté et de l’égalité ».

Dans une pareille agitation , il falloit que 
l’Assemblée éprouvât aussi ses secousses, et 
qu’elle mêlât ses sermens aux juremens quelle 

entendoit
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fentendoit. Tout étoit conjuration et impréca­
tion ( i ).

Une députation de la Section des Termes 
de Julien est introduite à la biirre : « Nous 
» adhérons, dit l'Orateur, aux vœux mani- 
» festés par la Commune sur la déchéance du 
» Roi. Recevez , Législateurs, avec cette dé- 
» claration , le témoignage de notre con^ 
» fiance» mais osez jurer que vous sauverez 
>» l’Empire.

Nous le jurons, s écrient tous les membres 
de l’Assemblée.

Encore du bruit, du fracas > un serment ; 
c’est le troisième.

Le Président répond aux Pétitionnaires qpe 
le Peuple trouvera toujours dans ses Repré­
sentans , les véritables amis de son bonheur et 
de sa liberté. Et vous , ajoute-t-il, qui êtes si 
dignes de sa confiance par les sentimens ci­
viques que vous manifestez , retournez vers 
lui ; invitez-le à attendre paisiblement les dé­
cisions de 1 Assemblée nationale ; transmet-

(1) On assure ( et les preuves , dit-on, en seroient 
fournies incessamment : ) que l’assassinat du Roi avoit 
été médité depuis quelque tems, ainsi que celui de 
toute, la Famille royale ; qu’on avoit dressé des Séydes 
à ce crime des crimes, par des cérémonies horribles ; 
que des poignards teints de sang avoient été déposés 
dans des lieux mystérieux , etc. etc. etc..

io Août. Tome I. ig
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tez-lui les décrets qu’elle a déjà rendus; çt 
recommandez-en l’exécution à son zèle et à 
son patriotisme.

Ces Pétitionnaires étoientles sieurs Mathieu, 
Cellier, Piogé, Dubosc, Varin, Jacob, Gé­
rard, Dumesne, Jobbé et Gaudri.

Ces huits noms consacrés dans le procès- 
verbal seront un monument curieux pour 
l’Histoire future des Révolutions ; des ouvriers, 
des manœuvres , des gagne-deniers ,' des éco­
liers, voilà la représentation d’une Section de 
Paris ; c'est-à dire , d’une cinquantième par­
tie de ce Département, et de la quatre mille 
cent cinquantième portion du Royaume. L'in­
sertion de leurs noms assure au moins leur res- 
ponsablilité, lorsque le Peuple leur demandera 
tôt ou tard , compte d e son bonheur et de son 
Roi ; lorsque la justice publique pourra ven­
ger, la veuve de Romorentin ( i ).

Enfin, six Députés du nouveau Conseil gé­
néral de la Commune, viennent faire légaliser 
leur insurrection; ils sont précédés de trois

( 1 ) La déchéance du Roi, l’absence, de. tout Gou­
verne ment, l’anarchie et la famine, furent les consé­
quences de tous ces complimens civiques faits à quel-, 
ques misérables de Paris ; et voilà par quelle chaîne de 
forfaits on .a introduit en France un tel désordre4 
qu'on a vu, trois mois après, des mères de famille ne 
pouvant se procurer du pain, égorger leurs enfans et. 
Se pendre çnsqite. Moniteur du. Mardi, kj. Novembre^ 



bannières aux couleurs nationales ; on croirâ 
peut-être qu’on y lisoit les mots de loi, paix 
eb propriété, on y lit seulement, Pairie, Ega­
lité , Liberté j Verba et voces>

Ces Députés sont Huguenin , Bourdon, 
Tronchon, Deriem, Vigaud et l’Huillier.

Huguenin , Orateur du ®o Juin , prend en­
core la parole, et dit :

« Ce sont les dangers de la Patrie qui ont 
>s provoqué notre nomination. Le Peuple las 
» d’être depuis quatre ans le jouet des perfi- 
» dies et des intrigues de la Cour, a voulu, ar- 
» rêter l’empire sur le bord de l’abyme. Le 
» Peuple nous a donné sa confiance , nous la 
w justifierons par noire zèle. Pétion, Manuel, 
» Danton., sont toujours nos Collègues. San-; 
w terre est à la tête de la forcé armée. Le sang 
33 du Peuplé a coule, des troupes étrangères, 
33 des Suisses qui ne sont encore à Paris que 
33 par un nouveau délit du Pouvoir exécutif, 
» ont tiré sur les Citoyens ; des veuves et des 
33 orphelins demandent leurs époux et leurs 
>3 pères.

Ici lés députations se succèdent ; les Péti­
tionnaires arrivent pêle-mêle de tous côtés ; 
le.s uns pâles d’effroi , les autres écumansde 
colère, les cheveux en désordre, quelques- 
uns en chemisé , le bras ensanglanté. Celui-ci 

16 ii 
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demande les armes que le Roi a donné ordre 
aux Suisses de déposer ; l’Assemblée renvoie 
cette proposition au Comité militaire , et déjà 
ces armes étoient volées par la populace. Ce­
lui-là annonce qu’il vient trois cent Suisses de 
Courbevoye avec du canon ; il demande à 
l’Assemb'ée de l’infanterie, de la cavalerie , 
de l’artillerie, pour renverser cette nouvelle 
colonne d’ennemis. Le Ministre de la Marine 
observe, au nom du Roi, qu’il ne reste à Cour­
bevoye que les Suisses nécessaires à la Garde 
des casernes, et que Sa Majesté vient de leur 
envoyer l’ordre par écrit de ne pas sortir. ( Il 
n’y restoit pas trente hommes, non-compris 
lés malades ). D’autres Pétitionnaires vien­
nent répéter à l’Assemblée le bruit populaire , 
qu’avant le combat, les Suisses qui étoient de 
garde au Château, ont feint de vouloir fra- 
terniser avec le Peuple ; qu’abusant de la 
sécurité qu’ils lui ont inspirée, ils ont fait tout 
à-coup une décharge qui à tué un grand nom­
bre de Citoyens ; que le Peuple irrité d’avoir 
été trahi, menace la vie des Officiers et Sol­
dats Suisses, désarmés et arrêtés. L’Assem­
blée, qui est devenue le vil jouet de là plus 
vile populace, les met sous la sauve-garde 
de la loi, et des vertus du bon Peuple.

Dans l’intervalle de ces pétitions, un Mena-
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( bre demande la parole, et dit : Le serment 

du Jeu de Paume honora l’Assemblée Consti­
tuante; celui que nous avons fait aujourd’hui 
tous ensemble de maintenir la liberté et l é­
galité , ne sera pàs moins mémorable dans 
l’Europe. Je demande un appel nominal, afin 
que chacun de nous puisse le-prêter indivi­
duellement. L’appel nominal est décrété sur 
la motion de Montant. Voici la formule de ce 
quatrième serment : Au nom de la Nation , 
je jure de maintenir de tout mon pouvoir la 
liberté etl‘égalité, ou de mourir à mon poste. 
C’est ainsi qu’on avoit juré de maintenir la 
Côïtètitùtion et le Roi, bu de mourir. Cet ap­
pel sans cessé interrompu par de nouvelles 
députations dure plus de trois heures.

Un M. Mallet , marchand de vin, apporte 
cent soixante-treize louis d’or trouvés, dit-il , 
sur un Prêtre tué dans le Château ; ( ces cent 
soixante-treize louis furent remis à Huguenin, 
Président de la Commune ; toutes les fois 
qu’on lui en a demandé compte depuis, il 
n’a répondu que par des protestations de ci­
visme ).

Vingt - cinq autres viennent apporter une 
malle pleine de la vaisselle du Roi, qu’ils ont 
volée au Château; l’Assemblée , pour leur ex­
primer sa reconnoissance , souille de leurs 

16 iii
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noms son proces-verbal. Ici , c est une croix 
de Saint - Louis qu’on apporte , plus loin la 
montre d’un Suisse, un rouleau d’assignats, 
un sac d’écus , des bijoux , des diamans , une 
cassette appartenant, à la Reine., contenant 
quinze cents louis. L’Assemblée ne peut dis­
simuler sa joie à l’aspect, de, cette , richesse 
nouvelle. Elle regrette.de ne pas connoitre 
les noms des Citoyens modestesjqui sont venu 
remettre fidèlement dans son sein tous les tré­
sors volés au Roi,.; elle consigne ses regrets 
dons.son registre ; elle .ordonne que tout ce 
qui sera pris au Château sera remis à la Mu­
nicipalité , pour en disposer suivant les. loix. 
C’est la première fois qu’on entend prononcer 
que les loix permettent de disposer d’un vol.

Un Pétitionnaire vient apporter un paquet 
de lettres , il a .déjà eu le tems.de les. lire, 
( peut - être les a -1 - il écrites lui - même :.) la 
connoissance de ces lettres , dit il niaisement, 
a,ur oit, détourné l’.Assemblée d'innocenter le 
Général La Fayette. (Patience , il qe sera pas 
innocent long-tems.) Un second Pétitionnaire 
apprend que M. d Affry , Colonel-general des 
Suisses est .en prison pour sa sûreté et que 
le scellé a:été mis sur ses papiers; Un troi­
sième se présente tout dégoûtant de sueur ; 
c’est un Canonnier de la Garde nationale, les

regrette.de
tems.de
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plus horribles blasphèmes sont sur sa bouche , 
il montre à l’Assemblée son bras nud et tout 
sanglant ; il L’offre pour arracher la vie au Roi, 
s’il est nécessaire. « Apprenez , dit - il à l’As- 
55 semblée , que le feu est aux Thuileries, et 
55 que nous ne l’arrêterons que lorsque la ven- 
55 gean.c.e du Peuple sera satisfaite. Je suis

chargé encore, une fois au nom de ce Peu- 
55 pie , de vous demander la déchéance du 
55 Pouvoir exécutif 35. Je supprime, le resté dé 
spn discours pour ménager la sensibilité de 
mes lecteurs, qui n’ont pas oublié, sans doute 
que le Roi étoit à quinze pas du Pétitionnaire , 
entouré de sa famille , et séparé par une sim­
ple cloison d’une horde de furieux prête à 
mettre à exécution ce que proposoit l’orateur; 
une situation aussi horrible peut se conce­
voir , mais certainémentiellè ne peut se dé­
crire.

Enfin , F Assemblée , qui jusques - là , avoit 
paru le quartier - général de l’insurrection ; 
prend le parti d’agir et de consommer son 
crime. La Constitution est mure, elle va tom­
ber. Cette production bisarre du bel; esprit, 
des. passions , de la peur, de 1 intérêt , des 
vengeances , cet avorton sorti avec tant de 
peine du cerveau de Thouret, et des flancs de 
Target, n’a pas existé même aussi long - tems 
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qu’il en a fallu pour le concevoir et le mettre 
au jour.

Vergniaud monte à la Tribune' au nom de 
la Commission extraordinaire. « Je viens , 
» dit-il , vous présenter une mesure bien ri- 
» goureu.se ; mais je m’én rapporte à la dou- 
» leur dont vous êtes pénétrés, pour juger 
» combien il importe au salut de la Patrie que 
» vous l’adoptiez sur-le-champ ».

En conséquence, on rend le décret suivant 
pour l’abolition de la Constitution, du Pouvoir 
exécutif, des lois, dès moeurs , du Gouverne­
ment , des subsistances ; tout ordre cesse , la 
société est rappellée à l’état primitif de la na­
ture; lé nom même de la Monarchie française 
n'existe plus, sa gloire, ses monumens, ses 
arts , vont être anéantis ; la barbarie va re­
naître , là conquête va devenir notre Unique 
ressource, le cahos va recommencer , les ca­
taractes du brigandage sont ouvertes : se sau­
vera qui pourra dans ce déluge général.

Décret du 10 Août.

« L’Assemblée nationale, considérant que 
les dangers de la Patrie sont parvenus à leur 
comblé ;

» Que c’est pour le Corps législatif le plus 
saint des devoirs d’employer tous les moyens 
de la sauver ;

goureu.se
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» Qu’il est impossible d’en trouver d'effica­
ces, tant qu’on ne s’occupera pas de tarir la 
source de ses maux ;

» Considérant que ces maux dérivent prin­
cipalement des défiances qu’a inspirées la 
conduite du Chef du Pouvoir exécutif, dans 
une guerre entreprise en son nom contre la 
Constitution et l’indépendance nationale;

» Que ces défiances ont provoqué de diver­
ses parties de l’Empire un vœu tendant à la 
révocation de l’autorité déléguée à Louis XVI;

» Considérant néanmoins que le Corps lé­
gislatif ne doit ni ne veut agrandir la sienne/ 
par aucune usurpation ;

». Que dans les circonstances extraordinai­
res où l’ont placé des événemens imprévus 
par toutes les loix, il ne peu t concilier ce qu’il 
doit à la fidélité inébranlable à la Constitution, 
avec sa ferme résolution de s’ensevelir sous 
les ruines du temple dë la liberté plutôt que 
la laisser périr ; qu’en recourant à la Souve­
raineté du Peuple , et prenant en même-tems 
les précautions indispensables pour que ce re­
cours në soit pas rendu illusoire par des tra­
hisons , décrète ce qui suit :

Art. I. » Le Pèuple Français est invité à 
former une Convention nationale : la Commis­
sion extraordinaire présentera demain un
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projet pour, indiquer le mode et l’époque de 
cette Convention.

II. Le Chef du Pouvoir exécutif est provi­
soirement suspendu de ses fondions jusqu’à 
ce que la Convention nationale ait prononcé 
sur les mesures qu'elle croira devoir adopter 
pour assurer la Souveraineté du Peuple , le 
règne de la liberté et de l’égalité..

III. La. Commission extraordinaire, présen­
tera dans le jour un mode d’organiser un nou­
veau Ministère.: les Ministres actuellement en 
activité , continueront provisoirement l’exer­
cice de leurs fonctions. .

IV. LaXjOmmission extraordinaire présen-. 
tera également dans le jour un projet de décret 
sur la nomination du Qquverneur du Prince 
royal. .

V. Le paiement delà liste,civile demeurera 
suspendu jusqu’à la décision de la Convention 
nationale. La Commission extraordinaire pré­
sentera dans vingt-quatre heures un projet de 
décret, sur le traitement- à accorder au Roi 
pendant sa.suspension.

VI. Les registres de la liste civile seront 
déposés sur le bureau de l’Assemblée natio­
nale , après avoir été cotés et paraphés par 
deux,. Commissaires de l’Assemblée , qui se 
transporteront à cet effet chez l’intendant de 
1* liste civile.



VII. Le Roi et sa Famille demeureront dans 
l’enceinte du Corps législatif, jusqu’à ce que 
le calme soit rétabli dans Paris.

VIII. Le Département donnera des ordres 
pour'leur; faire préparer , dans le jour , un 
logement au Luxembourg , où ils seront mis 
sous la.garde dés Citoyens et de la Loi.

IX. ' Tout Fonctionnaire public , tout Sol­
dat , sous-Officier, Officier , de tel grade qu’il 
soit, et Général d’armée, qui, dans ces jours 
d’alarmes, abandonnera son poste , est dé­
claré infâme et traître à la Patrie;

X. Le Département et la Municipalité de 
Paris feront proclamer sur-le-champ , et, so- 
lemnellement le présent décret.

XL Il sera envoyé par des eouriers extraor­
dinaires, aux quatre-vingt-trois Départemens, 
qui seront tenus de le faire parvenir dans les 
vingt^quatre heures aux; Municipalités de leur 
rçssort, pour y être proclamé avec la même 
solemnité. ».

Après avoir rendu ce décret destructeur de 
la Constitution ( i ) , l’Assemblée nationale

( i ) Lorsque l’Assemblée renversa ainsi la Consti­
tution a laquelle elle devoit son existence, le Roi cau- 
soit avec bonté avec quelques Membres de l’Assemblée. 
M. Coutard se leva pouf voter en faveur du décret. 
Le Roi lui observa que ce qu’ilfaisoit là, n’étoit pas 
trop constitutionnel — , C'est vrai, Sire, répondit'il, 
mais je vous sauve la vie. — Quelle impudence !
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adopte une adresse au Peuplé Français. Éïï® 
est conçue en ces termes :

« Depuis long - tems de vives inquiétudes 
» agitoient tous les Départemehs ; depuis long- 
» tems le Peuple attendoit des ses Représen­
ta tans des mesures qui pussent le sauver. Au- 
» jourd’hui les Citoyens de Paris ont déclaré 
» au Corps législatif qu’il étoit la seule au- 
» torité qui eût conservé leur confiance. Les 
» Membres de l’ Assemblée nationale ont juré 
» individuellement , au nom de la Nation, de 
® maintenir la liberté et l’égalité, où de mou' 
» rir à leur poste : ils seront fidèles à leur 
» serment.

>i L’Assemblée nationale s'occupe de pré- 
» parer les loi x que dès circonstancés^-si ex- 
w traordinaires ont rendu nécessaires. Elle 
» invite les Citoyens , au nota de la Patrie, de 
» veiller à ce que les droits de l’homme soient 
» respect,és- ét les propriétés assurées. Elle les 
» invite à se rallier à elle , à l’aider à sauver 
» la chose publique, à ne pas agraver, par-dé 
» funestes divisions , les maux et les dangers 
» de l’Empire.

» L’Assemblée nationale déclare infâme et 
» traître envers la Patrie, tout Fonctionnaire 
» public, tout Officier et Soldât qui désertera 
» son poste., et n’y attendra pas ses Repré- 
» sentans.
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II est inutile de faire aucune réflexion sût 
ce décret. Il n'y a que des constitutionnels , 
c’est-à-dire s des gens de mauvaise foi, ou des 
imbéciles qui puissent s’appitoyer sur le des­
tin de la. Constitution décrétée aux années 
17.89 , 1790 et 1791 , et morte en 1792. Les 
voies de la Providence sont incompréhensi­
bles. La Constitution est détruite ; bénissons 
lé ciel qui a permis que cette destruction 
s’opérât par ses enfans eux-mêmes. La Cotisa 
titution n est plus. Ce mot semble rafraîchir 
1 ame. Ce n’est point le Roi qui le premier a 
faussé un serment malheureux. L’Assemblée 
a séduit le Peuple, le Peuple à son tour à 
violé l’Assemblée ; ils se disputeront sans doute 
les honneurs du parjure , -mais le cœur du Roi 
restera pur et sans tâche. Il quitte un Trône 
mal assuré pour une prison d’où il ne peut 
plus sortir que pour recevoir une Couronne, 
celle de France, ou celle du Martyre ; Saint 
Louis ne cessa point d’être Roi en tombant 
dans les. mains des Emirs; Louis XVI dans cel­
les des barbares , a plus dé chances, pour ré­
gner , qu'il n’en avoit depuis trois ans. —Il va 
entrer dans là vallée des larmes ; le juste va 
lutter avec l’infortune ; mais l’immortalité a 
commencé pour lui avec ses malheurs. Le 
Roi est. dans les fers, tous nos cœurs sont en
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alarmes , mais la Constitution riest plus , et 
du moins notre esprit est délivré du plus pé­
nible fardeau.

Lorsque les Représentans. temporaires de 
la Nation eurent annullé son Représentant 
"héréditaire ; lorsque des hommes de dix mois 
eurent pris la place du propriétaire d’une pos­
session dé quatorze siècles, il leur fallut es­
sayer de remplacer son' Gouvernement par 
un Gouvernement provisoire , organiser tant 
bien que mal leur Pouvoir exécutif , et léga­
liser au nom de la République , le despotisme 
qu’ils s’apprétoient à exercer sur tous au nom 
.de tous.

Ils commencèrent par rendre les décrets 
suivans :

Premier décret sur l’organisation du 
Ministère.

Ksss:. I. « L’Assemblée nationale , voulant 
pourvoir à Faction du Gouvernement, déclare 
que le Ministère actuel n’a pas la confiance 
de la Nation. Elle décrète qu’à la diligence du 
Procureur général-syndic , les scellés seront 
mis sur les papiers personnels des Ministres ; 
et qu’il sera pourvu au remplacement du Mi­
nistère dans la forme suivante

II, Les Ministres seront provisoirement nom-



Inès par l’Assemblée nationale , et par une 
élection individuelle : ils ne pourront pas être 
pris dans son sein. '

III. Ils seront élus' dans l’ordre suivant : le 
Ministre de l’intérieur, le Ministre de la guer­
re , le Ministre des contributions publiques, 
le Ministre de la justice , le Ministre de la ma­
rine , le Ministre des affaires étrangères.

IV. Celui qui sera nommé le premier , aura 
la signature pour tous les Départeniens du 
Ministère tant qu’ils resteront vacarts.

V. L’élection se fera de la manière sui­
vante : chaque Membre de l’Assemblée pro­
posera à haute voix un Sujet. Il sera dressé une 
liste des sujets proposés , qui sera lue à l’As­
semblée avec le nombre des voix que chaque 
sujet aura obtenues.

VI. Chaque Membre de l’Assemblée natio­
nale nommera ensuite un des sujets dont le 
nom se trouvera sur la liste ; et néanmoins l’é­
lection par seconde liste ne portera que sur 
«eux qui n’auront pas déjà obtenu dans la 
première la majorité dés. suffrages.

VIL Si aucun sujet ne réunit la majorité 
absolue des voix, l’Assemblée prononcera en­
tre les deux qui en auornt le plus , d’abord par 
assis et levé, et ensuite par appel nominal , 
s’il y à du doute.
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VIII. Le Secrétaire du Conseil sera nommé 

de la même manière.;
IX. On suivra le même mode pour la nomi­

nation du Gouverneur du Prince royal æ.
Ddixième décret.

» L’Assemblée nationale décrète que , jus­
qu’à l’organisation du nouveau Ministère , le 
Comité des décrets est provisoirement chargé 
de faire l’envoi de toutes les loix et de tous les 
Actes du Corps législatif »,

Troisième décret.
•o L’Assemblée nationale, considérant qu il 

est important d’adopter sur-le-champ une me­
sure qui puisse constater que ses décrets au­
ront été remis à leur destination :

» Décrète que les porteurs de décrets ou 
d’autres Actes du Corps législatif, prendront 
un récépissé des Corps administratifs ou des 
individus auxquels ils seront chargés de les 
transmettre ».

Quatrième décret.
» L’Assemblée nationale , considérant qu’il 

importe de régler la forme de ses décrets pen­
dant la suspension du Pouvoir exécutif, dé- 
■crète qu’il y a urgence.

L’Assemblée nationale, après avoir décrété 
Furgence, décrète ce qui suit :

Art.



Art. ï. u Les décrets déjà rendus, et qui 
n’auroient pas été sanctionnés , et les décrets 
à rendre qui ne pourraient l’être à cause de la 
suspension du Roi, porteront néanmoins le 
nom de loi, et en auront la force dans toute 
l’étendue du Royaume. La formule ordinaire 
continuera d’y être observée.

II. Il est enjoint au Ministre de la justice 
d’y apposer le sceau de l’Etat, sans qu’il soit 
besoin de sanction du Roi , et de signer les 
minutes et expéditions des loix qui doivent 
être envoyées aux Tribunaux et aux Corps ad­
ministratifs ; les Ministres arrêteront et signe­
ront ensemble les proclamations et autres ac­
tes dé même nature ».

Bientôt il s’élève des discussions sur ce der­
nier décret. On fait remarquer que pendant 
la suspension du Chef du Pouvoir exécutif, 
il seroit inconvenant d’employer la formule 
royale. On demande le rapport du décret, en 
ce qu’il consacre l’usage de cette formule.

Le rapport est ordonné, et le décret suivant 
est rendu :

» L’Assemblée nationale décrète qu’à comp­
ter de ce jour, tous se sdécrets seront im­
primés et publiés sans préambule , et qu’ils 
seront terminés par le mandement accoutu-

10 Août. Tome I. 17



mé , et signé par le Ministre de la justice , au 
nom de la Nation ».

On annonça à l’Assemblée que la fermenta­
tion continuoit : elle fit faire l’analyse de tous 
les décrets, et elle envoya publier et afficher 
à tous les carrefours, les paroles suivantes :

Le Roi est suspendu : sa Famille et lui res­
tent en otage,

Le Ministère actuel ri a pas la confiance 
clé la Nation , et l’Assemblée' va procéder à 
le remplacer.

La liste civile cesse d'avoir lieu.
Ce court extrait de la Révolution du 10 

Août en indique clairement les causes. Le Roi 
en otage est pour rassurer le Peuple contre 
les Prussiens et les Autrichiens. — La nomi­
nation d’un Ministère populaire a pour objet 
dè carresser sa vanité et son imbécillité en lui 
redonnant les memes Ministres auxquels il 
doit la guerre , les assignats , et les sous - clo­
ches ; et la suppression de la liste civile cou­
ronne l’œuvre , en lui faisant croire qu’il ga­
gne dans cette journée vingt - cinq millions , 
( c’est - à - dire, vingt sols par an pour chaque 
Citoyen ), — Ainsi -les mobiles de cette jour­
née comme ceux de toute la Révolution furent 
encore;

La peur — l’ignorance — et la cupidité.
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L’Assemblée donna sa mesure en trois phra­

ses. —
La vérité oblige de dire qu’il n’y eut à cette 

séance que deux cent quatre - vingt - quatre 
Membres , sur sept cent quarante-cinq; c’est- 
à - dire , qu’il n’y en eut pas -tout - à - fait les 
deux cinquièmes présens.

Le règne provisoire de YAssemblée sera di­
visé- en deux époques ; celle du mois d’Aoùt, 
et celle de Septembre. Je les donnerai dans 
le second volume. Je vais exposer dans le 
chapitré suivant quelques réflexions générales 
sur cette journée , et sur ce qui précéda l’em­
prisonnement du Roi et de la Famille royale.

CHAPITRE XVI.

Réflexions sur la Révolution du i o Août, et 
en général sur toutes les Révolutions.

Quand on est parvenu à étouffer dans une 
Nation tout sentiment de Religion ; quand l’es­
prit de brigandage et d’oisiveté a été substitué 
à l’esprit d’ordre et de travail, chez un Peuple 
enfin dont les mœurs sont entièrement dépra-: 
vées , le Gouvernement ne peut se maintenir 

17 ii 
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que par les châtiment ; —quand une tells 
Nation instiguée pas d’habiles factieux , se 
soulève contre son légitime Souverain, s’il ne 
se hâte de réprimer le premier acte de rébel­
lion , si .des supplices terribles et infligés sans 
délai, ne font pas rentrer les rebèles dans 
le devoir, s’il reçoit enfin la terreur , au lieu 
dé la donner , ç’en est fait , u. est détrôné.

Tel fut le sort de Louis XVI. Investi'en­
core de la plénitude de sa Puissance royale , 
il eut la foiblesse de souffrir la désobéissance 
insolenie de Mirabeau à ses ordres le 23 juin ; 
et le Trône dé France fut ébranlé dès ce mo­
ment (i). Si cette désobéissance qui étoit alors 
un crime, ( puisque personne ne pouvoir con­
tester au Roi le droit de convoquer et de dis­
soudre les Etats-Généraux , ) eût été punie de 
mort, la dissolution de l’Assemblée nationale, 
illégalement formée, s’en fut suivie ; la décla­
ration du 23 Juin eût été exécutée, la France 
seroit heureuse et tranquille ; le commerce et 
les arts fleuriroient, et le Monarque régnant

( i ) M. de Brézé apportait l’ordre du Roi de sus­
pendre , jusqu’au lendemain , l’Assemblée des Com­
munes, et de se séparer pour faire des changemens à 
la salle: » Allez dire à celui qui vous envoie, répondit 
>> Mirabeau, que nous sommes ici assemblés par l’or- 
» dre du Peuple, et que nous n’en sortirons que par la 
» puissance dés bayonnettes..... »
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avec splendeur jouiroit du bonheur de son 
Peuple 4 et il pourvoit se dire : ce bonheur est 
mon ouvrage.

C’est la foiblesse de ceux qui gouvernent, 
qui perd tous lés Gouvernemens. La clémen­
ce , cette belle vertu, devient dans certains 
cas , un crime politique. Si Léopold, après 
àvoir dissipé les révoltés du Brabant, eût fait 
un exemple effrayant dé leurs Chefs , les ger­
mes de sédition , au lieu de- se développer , 
comme ils ont fait, auroient été étouffés d’a­
bord. Si le mal anarchique qui dévore actuel­
lement la France , atteint fous les autres Etats 
de l’Europe, à qui doit-on s’en prendre, sinon 
à ceux qui lés gouvernent ? ils ri’ont pas eu 
jusqu’ici le discernement de calculer ses sui­
tes; ils n’ont pas agi à propos, et quand ils 
l’ont voulu faire , ce n’a été qu’avec mollesse 
et avec des moyens insuffisans.

Les Souverains de l’Europe sont souvent 
entrés en guerre pour le pas accordé1 à l’Am­
bassadeur d’une autre Cour sur le leur, pour 
une insulte faite à leur pavillon , pour une in­
jure faite à un de leurs matelots ; et à la fin 
de ce siècle, ils ont pu voir avec indifférence 
Louis XVI, leur père, leur cousin , leur frère, 
traîné comme un captif de Versailles à Paris 
par une faction ; son épouse menacée par uno

17 iii
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autre; ses Gardes même assassinées à ses yeux.' 
Leurs Majestés ramenées au milieu de mille 
outrages de Varennes à Paris, le Roi suspendu 
de son Pouvoir , et confiné dans son Palais 
dont on lui fait une prison ; dès - lors , il fut 
facile de prévoir la chute de cet infortuné 
Monarque : etsi les projets de ceux qui l’ont 
renversé , projets qu’ils ne prennent pas même 
la précaution de déguiser ne sont pas con­
fondus sans délai par un dernier et unanime 
effort de tous les Souverains de l’Europe , il 
n’existe plus un seule Trône ; et avec eux l’on 
verra tomber la Religion, les moeurs-etles loix 
de tous les pays ; le propriétaire protégé par 
elles sera obligé de fuir et d’abandonner sa 
fortune pour soustraire à la mort sa tête pros­
crite ; tous les fléaux de l’humanité désoleront 
ensemble la terre ; le meurtre et la famine pro­
mèneront par- fout les ravages , la nature re­
tombera dans le cahos , et il faudra recom­
mencer le monde.

Il seroit inutile de le dissimuler ; la liberté 
n’a été que lé prétexte de la Révolution fran­
çaise ; le vrai motif a été- de dépouiller son 
voisin de sa propriété , et de s’en partager les 
dépouilles; en un mot, c’est la guerre de ceux 
qui n’ont rien contre ceux qui possèdent ; et 
comme dans tous les Etats du monde, il n’y a
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guère plus du dixième des habitans qui ait 
des propriétés, si l’ on ne réprime l’inquiétude 
et la jalousie des neuf autres dixièmes ; si, au 
.contraire , on encourage leurs prétentions 
aussi injustes qu’insensées ; si enfin on arme 
leurs bras , au lieu de réprimer la tendance 
qu’ils ont à troubler l’ordre public ; si , après 
les avoir éclairés sur leurs intérêts insépara- 
bles.de ceux des propriétaires, on ne sévit pas 
.avec,la plus grande rigueur contre ceux qui 
égarent leur jugement , allument leurs hai­
nes., et multrplient-leurs prétentions ; tous les 
maux que j’ai prédits seront inévitables , et il 
n’y,a pas de puissance humaine qui puisse les 
empêcher, lorsqu’elle, aura négligé de les pré­
venir. J,.'; , ■

Les jacobins , ont mieux senti que les Rois 
cette; vérité,,,. qu’un Peuple, sans Religion ,e,t 
sans moeurs , ne pouvoit plus être gouverné 
que par la terreur. C’est en commandant lés 
.assassinats qu’ils ont commandé à l’opinion ; 
c’est en marchant sur des..cadavres qu’ils ont 
renversé une Constitution jurée avec, solem- 
nité par tous..les.,Corps administratifs , par 
L’Armée , p.ar; le, .Roi., et enfin par le Peuple 
entier qui, dans toute là France, l’avoit jurée 
avec enthousiasme sur l’Autel de la Patrie. .Le 
dépôt en étoit.confié à ces mêmes Corps ad-17 iv
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ministratifs , à la fidélité des Gardes nationa­
les , aux pères de famille, aux mères et aux 
en fans ; peu de tems avant sa destruction , le 
Corps législatif avoit décrété de regarder 
comme infâme et traître à la Patrie Quicon­
que proposéroit la République. Les Jacobins 
qui n’ont jamais cessé de la vouloir, font avan­
cer leurs hordes Marseillaises. Les massacres 
sont commandés , les victimes désignées , le 
sang ruisselle dans les rues de Paris ; la cons­
ternation et la stupeur qui glacent toutes les 
âmes , sont peintes sur toutes les figures , et 
les trois cents Marseillais renforcés de ces bri­
gands qui suivent les révolutions comme les 
corbeaux suivent les arméés, ordonnent au 
Corps législatif de renverser la clef de la voûte 
du Gouvernement ; conquis par ces étranges 
auxiliaires , le Corps législatif a obéi , la dé­
chéance du Roi a été prononcée, et la France 
épouvantée a laissé faire la République sans 
oser dire un mot , et proférer un seul mur­
mure.

Si les Corps administratifs , si les Gardes 
nationaux , usant des droits que leur donnoit 
la Constitution, avoient montré autant de fer­
meté que leurs adversaires ont montré de fu­
reur ; si fidèles à leur serment , ils avoient 
employé la force qui étoit entre leurs mains
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pour soutenir le Roi ; si enfin par le supplice 
des Marseillais , que les tribunaux n’auroient 
pu se dispenser de condamner , ils avoient 
épouvanté lès factieux et lés brigands dont la 
France fourmille , ils n’auroient pas eu la 
honte d’étre réfractaires à leurs sermens (i). 
La salutaire terreur qu’ils auroient donnée^ 
an lieu de la recevoir, auroit retenu , sinon 
dans le devoir , au moins dans le silence, les 
vils agitateurs du Peuple ; l’anarchie qui dé­
vore là France, et qui finira par l’anéantir, 
auroit pu être prévenue-, .et la Constitution 
auroit existé paisiblement, jusqu’à ce que con­
vaincus de son imperfection, le Roi et la Na­
tion s’eh fussent délivrés par un effort com­
mun , et ce moment n’étoit 'peut - être pas 
éloigné-

( i ) La Convention nationale à jugé la conduite de 
l’Assemblée législative, en improuvant les trois com­
missaires Maure, Biroteau et le Cointre, qui envoyés 
à Chartres pour calmer un émeute, ont taxé le pain 
pour éviter la mort, tandis que leur devoir étoit de 
périr plutôt que de signer la taxation : elle a prononcé 
l’arrêt de ses prédécesseurs, dont le devoir étoit de 
périr plutôt que délaisser entamer la Constitution.

Quand l’on 'considère que les Etats-généraux ont 
détruit F Autorité des Parlemens qui les avoient deman­
dés; que F Assemblée constituante a détruit les Etats- 
généraux; que l’Assemblée législative a renversé là 
Constitution; que la Convention nationale a' jugé à 
mort l’Assemblée législative, et qu’on voit la Nation à 
son tour menacer de là hartïa Convention , et la Con­
vention vouloir assassiner le Roi', il semble lire une 
histoire de parricides.
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Terreur et pillage, voilà lés moyens et le 

but des mouvemens populaires. Fermeté et 
conservation sont les instrumens et les devoirs 
des Rois ; pils ne doivent jamais se laisser pré­
venir : et certes , s’il app.artenoit à quelqu’un 
d’accuser le Roi de la Révolution du 10 Août 
et des. fléaux qui en ont été la suite , ce n’é- 
toit qu’aux malheureux qu’a fait sa trop grande 
bonté , 'et non pas à ceux qui ne l’ont détrôné 
q[ue pour fonder l’empire de leurs crimes sur 
les débris d’une puissance qu’il a toujours né- 
êMe (4- ' ,..••• •

Çi,) Une réflexion, douloureuse se présente; d elle- 
même à la .suite ilu tableau que Paris et l’Europe nous 
offrent à présent; elléiest'affligeante pouf l'humanité, 
rnajs.elle n’en est pas moins fondée. C’est; combien 
T'iibrrnhé est généralement une sotte espece d animal. 
Il faut des siècles pour le conquérir, le façonner an 
jo.ug de la loi, à l’empire des moeurs, à l’influence de 
la Religion; il est enfin bien logé, bÿen. vêtu, bien 
nourri, il «st heureux, il est bridé. Survient un faquin, 
ùn fripon, un Payne, un Condorcet, qui vous le dé- 
bi'idènt én vingt-quatre heures, au nom de ses droits; 
et soudain voilà l'homme errant à l’aventure; ses châ­
teaux se changent en cabanes, ses i'êlemens en hail­
lons, ses outils dè labourage en instrumens de guerre ; 
la misère, la faim je talonnent aussi-tôt : a peine en 
périssant reconnoit-il ,son erreur; il faut ensuite des 
siècles pour le ressortir de l'état de barbarie, et le faire 
rentrer dans l’état dé. société ; il faut sacrifier la moitié 
des générations pour rendre l’autre heureuse, répan­
dre dés torrens de sang pour lui apprendre à vivre; et 
voilà pourtant où nous conduisent ces plats rhéteurs 
qui , suivis d’une armée de foux, déclarent la guerre_ 
tous les Gôuvernemens. Cette Philosophie, sur laque e 
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ils veulent tout, foncier, ne tend qu’à désunir tous les 
hommes, allumer lès passions, propager l’égoïsme ; c’est 
un dissolvant général. Cette nature qu’ils invoquent 
sans cesse, leur indique pourtant chaque jour leurs fau­
tes et leurs devoirs? En effet-, que deviéndroit-elle elle- 
même sans le gouvernement céleste qui féconde son 
sein, en lui dispensant la chaleur du midi et la rosée 
des nuits, et qui fait servir à ses desseins la foudre et 
les ouragans<même dont il l’afflige. Eh bien ! lesexem- 
ples.de tous les siècles, de tous les jours, les leçons de 
l’antiquité, les loix.de la nature, tout vient se bri­
ser devant l’orgueil et les cerveaux étroits des Garat, 
des Grouvelle, des Sieyes, des Brissot;-if ne faut pas 
moins qu’un bouleversement du globe pour les con­
vaincre que les élémens du repos sont la politique et lu 
Religion: que ce sont là les seuls liens qui retiennent 
l’homme dans l’état de société, et qui l’obligent, par 
une force physïqüè”êt morale, à éteindre toutes les 
passions dans le foyer de l’obéissance et dé la charité; 
aussi qu’est-il résulté pour nous de leur vanité spécu­
lative? La vengeance divine s’est appésantie sur les 
contrées que le fer et le feu ont épargnées. Celles, qui 
ont échappé aux rayages de la guerre, n’ont pu se sous­
traire aux horreurs de la famine ; à peiné quatre mois 
se sont écoulés depuis qiiè le Gouvernement est détruit 
en France ;\et déjà les habitans de nos Provinces les 
plus fertiles sont .'réduits à vivre de choux et,de pom­
mes de terre, et bientôt ils seront condamnés à dévo­
rer le gland. Peuplés de la terré , qu’un tel exemple né 
soit pas perdu pour vous, qu’il vous l’apprenne qu’il n’y 
a point de Gouvernement, quoiqu’il soit, absolument: 
mauvais', aidez, et ne détruisez pas celui qui vous régit; 
que la raison conservée au moins dans quelque coin de 
l’Europe paisse y rester en dépôt pour régner encore 
parmi nous, et que la postérité ne généralise pas le 
paradoxe de Boileau :

De Paris au Japon., dé Pékin jusqu’à Rome., 
Le plus sot animal, à mon a vis,-c'est l’homme.

aww—
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CHAPITRE XVII.

La Famille royale à l’Assemblée nationale, 
depuis le vendredi à dix heures, jusqu au 
Dimanche soir.

Lorsque la Famille royale fut placée dans 
la loge du Logographe , il fut permis aux Mi- 

! nistres et à quelques personnes de la Cour de 
prendre placé auprès de Leurs Majestés. La 
petitesse du local , et la chaleur suffocante 
qu’il faisoit ce jour-ïà , auraient suffi pour faire 
périr de fatigue ; des dangers, des inquiétudes, 
des horreurs de mille espèces s’y joignirent, 
et mirent cette déplorable Famille à une des 
plus rudes épreuves que le .coeur humain ait 
jamais eu a. supporter. Chaque coup de canon 
portoit la mort dans lame du Roi le siffle­
ment des balles' qui passoieht à dix pas de l’As- 
semblée , les cris des blessés -, la rage du Peu­
ple, celle des pétitionnaires qui arrivoient par 
tous les points de la salle , les hurlemens des 
tribunes, tout devoit faire croire au Roi et à 
la Reine que ç'en étoit fait d'eux. On arracha 
la grille de fer qui séparait la loge de l’Assem-
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blée, afin que la Famille royale pût pénétrer 
dans la salle des Députés , si le Peuple venoit 
à forcer les corridors. Une Garde de cinquante 
hommes choisis et fidèles , faisant partie de 
l’escorte des Thuileries , fut de service toute 
lajourné du 10, et l’ordre fut assez exacte­
ment maintenu.

Le Roi, appuyé sur le bord de la loge , 
voyoit tout, écoutoit tout avec calme et di­
gnité. Il communiquoit avec bonté ses remar­
ques aux Députés les plus voisins de son asyle. 
Toutes les insultes qui lui furent adressées 
n’altérèrent pas un seul moment la sérénité de 
sa physionomie. Ces traits lancés du bas en1 
haut par les mains les plus viles , ne pouvoient 
l'atteindre. Messieurs Coutard , Calon et Ver- 
gniaud , à qui il adressoit successivement la 
parole, seront forcés tôt ou tard de lui rendre 
cette justice. Il entendit avec sang froid le 
rapport sur sa déchéance, et le décret qui la 
prononçoit. Quels regrets en effet pouvoit lui 
inspirer la perte d’une autorité dont la Cons­
titution ne lui avoit donné que le nom ; et s’il 
avoit déjà répondu à un Ministre qui lui fai- 
soit çraindré , à je ne sais quelle occasion, un 
accroissement d’autorité pour l’Assemblée na­
tionale , au préjudice de sa Prérogative royale : 
Tant mieux , s'ils s'en servent pour le bôn-i
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heur du Peuple : ne dût-il pas avoir la même 
pensée, dans le moment où on le délivroit du 
fardeau affreux de gouverner un Peuple rendu 
incapable d’étre gouverné !

Ce ne fut qu’à une heure du matin qu’il fut 
permis au Roi de sortir de la loge où il venoi t 
de passer seize heures horribles. Personne ne 
put y prendre de nourriture. Quelques fruits, 
et de l’eau/de groseille que fournissoit le café 
voisin, furent tout ce que Leurs Majestés pu­
rent se procurer. A chaque personne qui arri- 
voit des Thuileries , et qui pouvoir parvenir 
auprès d’elle, la Reine demandoit avec l’é­
motion la' plus vive et l’intérét le plus touchant ; 
des nouvelles des malheureuses femmes qu’elle 
avoit été contrain te de laisser au Château ; elle 
eut la consolation d’apprendre qu’elles étoient 
sauvées. Accablé de chaleur , de fatigue et de 
veilles, le Dauphin s’assoupit sur le sein de sa 
Mère ; c’étoit un spectacle attendrissant que 
ce repos de l’innocence au milieu des agita­
tions du régicide.

Le Colonel de la Gendarmerie , Cari, étoit 
dans la loge du Roi. Sur les trois heures du 
soir ,■ un grand bruit se fit entendre dans lé 
passage des Feuillans, Cari annonça qu’il alloit 
s’informer de ce qui se passoit; à peine fut-il 
sorti, que le tumulte redoubla j Leurs Majes­

IV'



tés voulurent en savoir la cause : elles appri­
rent, en frémissant, que c’étoit la mort du mal­
heureux Cari qui ne faisoit que de les quitter.

Les Ministres furent obligés de se séparer 
du Roi yers les six heures. L’Assemblée venoit 
de rendre un décret pour mettre le scellé sur 
leurs papiers. On avoit déclaré précédemment 
qu’ils n'avoient plus la confiance de la Nation. 
Il n’y avoit pas un moment à perdre ; le Roi 
leur ordonna de veiller à leur conservation ; 
ils prirent congé de Sa Majesté et se retirèrent. 
Le compte rendu qu’ils se disposent à donner 
eux-mémes, de l’affaire du 10 Août, m’oblige

•' l • O

à renvoyer à un autre ouvrage, quelques anec­
dotes particulières des deux journées-du 9 et 
du 10 Août.

On avoit préparé dans la joùrnée quatre 
petites chambres qui formoient le logement 
de l’architecte des Feuillans. On y conduisit 
la Famille royale. Des Commissaires de l’As­
semblée et un détachement de la Garde na­
tionale lés accompagnèrent. Toutes ces cham­
bres étoient contiguës : dans la première qui 
servoit d’antichambre , dormirent ou plutôt 
veillèrent six Gentilshommes qui ne voulu­
rent jamais abandonner le Roi. Messieurs de 
Erigés , Prince de Poix , Duc de Choiseul, 
de Goguelat, Aubier et de Tourzel.



La Famille royale se divisa de la manière 
suivante» Le Roi coucha dans la seconde 
chambre, à demi habillé ; une serviette lui 
tint lieu de bonnet de nuit. La Reine reposa 
dans la troisième, chambre , Madame à côté 
d’elle. M. le Dauphin , Madame Elisabeth , 
Madame de Lamballe et Madame de Toùrzel 
occupèrent la' dernière chambre. Faute de lit, 
Madame de Lamballe partagea le sien avec 
Madame Elisabeth.

Le lendemain à dix heures , il fallut retour­
ner dans la loge du Logographe , toujours au 
milieu de la garde, des insultes de la popula­
ce , et des motions de l’Assemblée ; ce fut ce 
lendemain que le Peuple échauffé par des 
agitations perfides , vint demander à grands 
cris la tête des Suisses qui étoient prisonniers 
au eorpsrde.rgarde des Feuillans. Les menaces 
dont ils firent retentir l'Assemblée, glacèrent 
tout le monde d’effroi. Vergniaud qui prési- 
doit, ne put-s’empêcher de s’écrier : Grand. 
Dieu! quels Cannibales! La terreur s’em­
para de l’Assemblée au point que M. Galon, 
Inspecteur de la salle, accourut pour pré­
venir Leurs Majestés de se retirer dans le 
couloir de la loge , aussitôt qù’ils auroient 
vu le Peuple forcer la consigne. Le Roi et 
la Reine durent regarder ee moment comme 

1©
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le dernier de leur existence, comme le signal 
de leur mort. Tranquille et résigné, le Roi 
eut la présence d’esprit de dire à tous ses 
serviteurs qui étoient présens : Qu’il desfroi6 
de /es voir éloignés, et hors de tout danger. 
Cet état violent dura jusqu’au moment où Pé- 
tion et Danton vinrent dire qu’ils avoient 
calmé le Peuple, et quils répondoient des 
Suisses.

Après une journée aussi horrible que la pré­
cédente , le Roi rentra auxFeuillans , accablé 
de fatigue , le Samedi soir. Il espéroit enfin y 
goûter quelque repos , et pouvoir s’y entre­
tenir avec familiarité avec ceux qui le ser- 
voient : tout-à-coup la Garde nationale qui 
étoit à ce poste fut relevée ; ceux qui la rem­
placèrent furent des hommes inquiets, jaloux 
etméchans. On s’en apperçut aussi-tôt à mille 
petits obstacles de détail. M. Grangeneuve 
Député de Bordeaux, fut la cause de ce mou­
vement. Il étoit Membre du Comité de sur­
veillance. Le local de ce Comité étoit à côté 
dé 1 appartement du Roi ; on crut apercevoir 
que le' Roi causoit avec bonté avec ces mêmes 
personnes qui ne Favoient 'pas quitté depuis 
quarante heures ; on voulût lui ôter cette 
foible et dernière consolation. On vient an­
noncer à l’Assemblée un projet d’enlèvement

10 jloût. Tome I. .18
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de la Famille royale. De prétendus Députés 
de la Commune déclarent qu’il y a beaucoup 
de fausses patrouilles. Comment voulez-vous, 
dit l’un, que nous répondions de l'existence 
du Roi, si nous laissons approcher de lui des 
hommes que nous ne connoissons pas ? Qu’on 
nous donne , dit M. Choudieu , la liste de tous 
ceux qui servent le Roi ? Que sa Garde, dit 
un autre , soit de quinze Volontaires et de 
qnin e Gendarmes. Que le Commandant en 
réponde, propose un troisième. Toùtes ces 
motions sont décrétées.

Merlin, de Thionville, Membre du Comité 
de Surveillance, traversant le corridor, aper­
çoit le Duc de Choiseul : Vous êtes tou­
jours avec le Roi, lui dit-il. Oui, je ne l'ai 
pas quitté et j’êsp'ere rien être pas séparé. 
— C'est bien, répliqua Merlin, en lui serrant 
la main avec une sorte de loyauté, et il alla 
,voter avec Grangeneuve.

Il fut donc décrété que la Garde du Roi 
seroit changée. Les nouvelles sentinelles ac­
cablant d’injures la Famille royale, le Roi fit 
demander les Commissaires Inspecteurs de là 
salle. M. Calon l’un d’eux, observe à Sa Ma­
jesté, que la Garde nationale répondoit de 
leurs Personnes ; que le Peuple vouloit venir 
arracher d’auprès de lui tous ceux qui le ser-
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voient, et qui lui étoient suspects ; qu'il fal- 
loit qu’ils se retirassent, parce que cela pour- 
roit être le prétexte d’excès nouveaux et de 
malheurs plus grands encore. La Reine leur 
parla avec énergie et sensibilité. Le Roi ré­
pondit avec sang-froid 4 M. Calon : Je suis 
donc en prison, Messieurs ? Charles I. fut 
plus heureux que moi, il conserva ses amis 
jusqu’à l échafaud. — Malheureux Prince ! 
il étoit réduit dès le 11 Août, à envier le sort 
du martyr de l’Angleterre ?

Dans ce moment on vint avertir que le Roi 
alloit passer dans la salle où l’on avoit préparé 
son souper. Leurs Majestés y furent servies 
pour la dernière fois , par les six Gentils­
hommes dont j’ai parlé. La certitude d’une 
prochaine séparation répandit sur ce repas 
une teinte funèbre impossible à dépeindre; 
l’indignation se mèloit à la-sensibilité. Le Roi 
ne mangeoit rien ; il prolongeoit par - là le 
douloureux plaisir de voir encore quelques 
tems ces créatures aimantes et fidèles, avant 
de tomber dans la main des barbares. Enfin il 
fallut se séparer. Ce moment fut déchirant. 
Instruit du décret de l’Assemblée qui avoit or­
donné de les faire arrêter, le Roi leur com­
mande de le quitter ; il les embrasse au milieu 
des larmes et des sanglots ; il leur fait embras-

18 ii 



ser ses Enfans; il semblé leur faire un éternel 
adieu : la Reine leur dit avec cette grâce qui 
la caractérise : Ce ri est que de ce moment, 
Messieurs, que nous commençons à sentir 
toute l’horreur de notre situation ; vous l’a­
viez adouci par vos soins et votre dévoue­
ment ; Us nous avaient empêché de nous en 
apercevoir jusqu’à présent, et notre recon­
naissance.... à ces mots la Garde monte pour 
les saisir, ils purent s’y soustraire par un es­
calier dérobé; ils se séparèrent ensuite pour 
ne pas être reconnus par le Peuple ( i ). M. 
de Rohan-Chabot étoit alors dans un Comité; 
il avoit passé la nuit précédente en Garde 
nationale auprès du Roi; la vivacité de ses 
soins le fit soupçonner ; il fut arrêté, -traduit 
à la barre^de!’Assemblée,'et delà jetté dans 
les cachots de l’Abbaye, où il fut massacré des 
premiers, le 2 Septembre. Excellent jeune 
homme, qui a réparé ainsi par une conduite 
sans reproche pendant un an, et par Sa fin 
tragique, l’erreur d’un moment que sa jeu-

( 1 ) La Famille royale étoit venue à l’Assamblée 
Sans argent et sans linge. Au moment de la séparation, 
chacun mit aux pieds du Roi ce qu’il avoit d’or à sa 
disposition.'Un d’eux, M. ©byer, craignant d’être 
refusé, jetta cinquante louis sur la table, et se retira 
précipitamment. La Reine leur dit a ce sujet : Gardez 
votre porte-feuille, Messieurs , vous en avez, plus be­
soin que nous, VQUî aurei, j'espère, plus len$-tems &. 
fivre.^
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nesse et l'erreur générale d’alors semblent 
excuser ( i ).

Le Roi et la Famille royale passèrent en­
core la journée du Dimanche dans la Loge du 
Logographe. Que ceux qui ont aimé, jugent 
de leur solitude’; privés des amis, qui depuis 
deux ans leur avoient prodigués des soins si 
touchans, un intérêt si tendre (2), leur 
coeur étoit brisé; ce sentiment dut les rendre 
insensibles aux nouveaux outrages qu’ils éprou­
vèrent encore dans ces deux séances.; ce qui se 
passa parmi eux dans .ces deux jours, n’ayant 
pas eu de témoins,.est ajourné pour ^Histoire.

Le Roi ïie partit des Feuillans , le Lundi 13 , 
qu’à cinq heures du soir, et n’arriva auTemple 
•qu’à la nuit. Il étoit dans sa voiture avec la 
Reine, ses enfaris, Madame de Lamballe , 
Madame de Tourzel et Pauline., sa fille ( 3) , 
Pétiony Manuel et un Officier municipal.

.( 1 ) M. de Rohan-Chabot avoit été,en 1759, Aide- 
de-camp .du. Général La Fayette,; on fit mettre le 
scellé sur. ses papiers’.' Heureusement il eut. le tems de 
faire, parvenir à un ami, ét de sauver un manuscrit très- 
précieux sur l’histoire des Jacobins, qui lui avoit été 
confié' par un Ministre'. ।
,(•2.) .Deux de ces amis, MM. .de.,Choiseul et de 

Gogùelat, avoient’fait partie du voyage malheureux, 
de varennes; ils avoient été traduits dans les prisons 

. d’Orléans : leur délivrance n’avoit.pas peu contribué à 
^déterminer le Roi.à accepter la Constitution.

(3) Cette dernière avoit obtenu de la Commune 
18 iij
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Il arriva le même jour au Temple M. de 

Chamilly, premier Valet-de-chambre du Roi, 
M. Hue,' premier Valet-de-chambre de M. le 
Dauphin, Madame Thibaud et Navarre , pre­
mières Femmes-de-chambre de la Reine et 
de Madame Elisabeth, et Mesdames Saint- 
Brice et Basire, Femmes de-chambre deM. le 
Dauphin et de Madame.

L’affreux plaisir de la vengeance brilloit 
dans les yeux de Pétion et de Manuel. Ces 
deux Magistrats infidèles, cassés trente jours 
auparavant, se croyoient deux Consuls ro­
main® Conduisant leur captif aux prisons du 
Capitole ; ils avoient promis à l’Assemblée 
d’avoir pour la Famille royale les égards et 
le respect dûs au malheur ; et d’abord ils 
dirigèrent la marche par la Place Vendôme, 
où ils firent arrêter la voiture du Roi sur les 
pieds du cheval de bronze de la statue de 
Louis XIV renversée, et lui dirent : Vous 
voyez comme le Peuple traite les Rois. 
— Dieu veuille, répondit le Roi, que sa 
fureur ne s'exerce que sur des êtres inanimés.

Ainsi fut emprisonné par ses Sujets, mis 
au secret, condamné aux plus rudes priva­

is permission de s’enfermer au Temple avec la Famille 
royale; et elle fut conduite, dans la matinée, aux 
Feuillans.
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tions , le plus profondément vertueux des 
soixante-six Rois qui Favoient précédé sur le 
Trône de France; celui qui avoit aboli la 
question , qui avoit adouci le sort des pri­
sonniers , qui avoit rétabli la Marine fran­
çaise , assuré la Liberté de VAmérique , 
rendu, le premier, des comptes publics à la 
Nation ; qui, le premier, l’avoit âppellée 
loyalement auprès' de lui pour l’aider à sup­
primer les abus qui éntravbient la marche du 
Gouvernement; à qui, dans l’âge des passions, 
la plus-sévère censure n’eut pas un écart à 
reprocher pendant dix-huit ans, au milieu 
de la corruption et de l'immoralité générale: 
et pour prix de tant de concessions, de tant 
de bienfaits, après trois ans d’humiliations et 
de douleurs, il est traîné au fond des cachots 
avec sa femme, sa sœur et ses ehfans par 
d’infâmes rebelles ; par des rébelles à qui son 
cœur auroit encore aimé à pardonner. Ni lés 
vertus, de Leurs Majestés, ni les grâces, ni 
l’innocence de leurs ehfans, ni la pureté de 
Madame Elisabeth , rien n’a pu fléchir leurs 
bourreaux. L’homme juste, selon Dieu, est 
dans les fers, sa famille partage s'a captivité ; 
nos larmes, nos vœux viennent expirer sur le 
seuil de la Tour qui le» renferme ; adorons la 
Providence, respectons ses décrets , espérons, 
qu’elle veillera sur leurs jours.
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Domine Salvum fae Regem.

Dieu dont la Puissance infinie 
Embrasse la terre et les cieux : 
Dieu de mon Roi, de ma Patrie, 
Sur nos malheurs jette les yeux ! 
Sauve l’innocent qu’on opprime ; 
Relève tou Culte abattu ;
Il est terris que le crime 
Tremble à l’aspect de la vertu.

Souvent tu permets un orage 
Pour voir un Roi selon son coeur < 
Donner l’exemple du courage 
En luttant contre le malheur.
Tu peux donc avec complaisance 
Fixer tes regards sur LOUIS: 
Mais pour prix de tant de constance 
Sauve-le de ses ennemis.

Qu’il vive, et de sa-destinée 
Quele bonheur marque le cours ! 
Que sa Famille infortunée
Ne compte plus que d’heureux jours. 
A ce Peuple que l’on égare 
Rends enfin l’amour de la loi ;
Et qu’à jamais rien ne sépare 
Son bonheur de celui du Roi.
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God save the King,

<3 r

DIEU tout - puissant, sauve le Roi, 
Dieu tout - puissant ; sauve là Reine , 
Mets fin à notre affreuse peine 
Aux médians fais craindre ta loi. 
Des apôtres de l’imposture 
Emousse le 'dernier des traits. 
Sauve le Roi! pour un Français 
C’est le vrai cri de la Nature.

Toi, qui sur chacun des mortels, 
A tout moment répands la vie. 
Sauve une famille chérie 
Pour qui j’embrasse tes autels 
Du régicide , du parjure 
Arrête les derniers forfaits , 
Sauve le Roi! pour-un Français 
C’est le vrai cri de la Nature.

Si jadis tu frappais de mort 
Ceux qui touchoient l’arche sacrée , 
Descends de la voûte azurée 
Donne à ta foudre un libre essor ! 
Sur le régicide parjure
Lances le plus prompt de tes traits ; 
.Sauve le Roi ! pour un Français 
C’est le vrai cri de la Nature.
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CHAPITRE. XVIII.

Premiers moment du règne de l’Assemblée 
nationale.

La Royauté constitutionelle n’existent plus» 
La Commune révolutionnaire de Paris se trou- 
voit investie de toute l’autorité. Elle voulut 
bien permettre au Corps législatif de devenir 
à son tour, son Pouvoir exécutif ; mais elle 
n’eut à redouter aucun refus de sanction aux 
décrets'qu’elle lui dicta pendant quarante 
jours, par l’organe de Robespierre. Il seroit 
difficile de peindre, il seroit difficile clé con­
cevoir le mouvement et l’agitation populaire 
dans les huit jours qui suivirent le 10 Août. 
L’Hôtel-de-ville , la salle de l’Assemblée , les 
places publiques, lé jardin des Thuileries , 
tout étoit inondé dés flots d’une populace , 
qui se renouvelloit à chaque instant. Les ap­
partemens du Château restèrent ouverts pen­
dant deux jours, et chacun"put aller rassasier 
sa triste et stupide curiosité dans ce Palais 
naguère si plein de gloire", et maintenant jon­
ché de cadavres et teint de sang. Bientôt cette 
superbe habitation de Louis XIV et de Louis 
XVI fut fermée, et ne présenta plus que l’as­



pect d’ une vaste solitude y d’un corps sans vie', 
qui sembloit pourtant réclamer encore son 
animation première , la Royauté et un Roi.

On fut plus de, trois jours à enlever les corps 
des hommes qui ayoient péri dans la journée 
du 10 Août; l’air commençoit à en être in­
fecté. Il y eut encore quelques personnes 
massacrées dans la journée du 11 : de ce nom­
bre, fut le malheureux Guihguerlo , second 
Lieutenant-colonel de la Gendarmerie natio­
nale à cheval. Il étoit depuis long-tems signalé 
au Peuple, comme un ardent Royaliste, et.il mé- 
ritoit à.tous égards cette honorable accusation. 
Il fut reconnu sur la placé de Louis XV par 
le Peuple qui démolissoit la statué, et il y fut 
assassiné, ainsi que l’avoient été la veille’Ses 
deux supérieurs, d’Hermigny et Cari. Au 
moins n’eut-il pas, en mourant, là douleur de 
se voir remplacé par lé collègue de Marat, 
F Avocat Verrières , auteur des feuilles empoi­
sonnées de l’^77w du Peuple. Ce Verrières 
avoit été le défenseur officieux de Santerre 
contre La Fayette, Il étoitbien digne'd’être le 
Lieutenant d’un pareil Général. On lui com­
posa bientôt une troupe digne de lui. On lui 
donna à commander tous les Soldats aux Gar­
des-Françaises , qui avoient été chassés des 
bataillons soldés de la Garde national e D 



moment que la police se trouva ainsi entre 
les mains des brigands , la propriété fut sans 
défense et la probité sans asyle.

Le nouveau Commandant-de là Garde na­
tionale , npmmé non point par les Sections , 
mais par quelques Membres du Conseil géné­
ral de la Commune, prit possession de sa 
place, au mépris de la loi qui avoit défendu 
qu’un seul homme commandât :en chef la force 
armée de Paris. Il prit aussi tôt à tâche de 
suivre, jusque dans ses plus petits détails 
une marche directement contraire à celle de 
son ancien rival : celui-ci étoit affable, et 
courtisoit le Peuple ; Santerre resta brusqué, 
et rudoya constamment ses satellites. Là Fa­
yette se présenta toujours en public avec tin 
extérieur très soigné et un maintien recherché; 
Santerre en cheveux ronds , toujours négligé., 
crasseuxj suant et débraillé, affecta dërres­
sembler à un Chef dé gladiateurs^ ou pour 
mieux dire, d’esclaves révoltés.' Le cheval 
blanc de La Fayette étoit devenu proverbial 
pour désigner le blême général; Santerre af­
fecta de donner Ses ordres dans lès rues de 
Paris, monté sur un pesant cheval noir; et 
suivi seulement d’un domestiqué ■, faisant 
fonctions-1 d’ Aide - dé-camp , au lieu1 de cette 
troupe doré et fringante, qui, pendant deux
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ans, avoit toujours signalé à Paris le Général 
de "insurrection.

Ce qui composa la nouvelle Garde natio­
nale étoit digne d’un Brasseur debierre, de­
venu son Chef. Des hommes armés de piques, 
de faulx , de pistolets , de bâtons , voilà tout 
ce qui forma les patrouilles que l’on vit en­
core de tems en teins dans les rues ; patrouil­
les impuissantes peur conserver, excellentes 
pour détruire, avides de pillage, composées 
d’hommes sans propriétés, rebut des Sections ,. 
étonnés de leur nouveau pouvoir, mais non 
moins timides que la Garde nationale qu’ils 
avoient remplacée, contre le bagne de Mar­
seille et de Brest) qui continua à être le maî­
tre de Paris. Les boutiques restèrent long-tems 
fermées, un silence morne sé faisoit- remar­
quer dans les rues jadis les plus fréquentées ; 
ceux que l’inquiétude ou leurs affaires ôbli- 
geoient de sortir de chez eux, ne le faisoiént 
qu’en tremblant, déguisés sous les vêtemens 
les plus grossiers. On avoit l’air de s’esquiver 
en silence, plutôt que de vaquer à ses occu­
pations. L’amitié craignoit de rencontrer les 
regards de l’amitié, et par - tout la frayeur 
commandoit la discrétion. Ce silence mono­
tone n'étoit pas même rompu par le bruit des 
Voitures ; il falloit que les ombres de la nuit
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vinssent masquer les figures et rassurer les 
cœurs, pour que l’on osât respirer un moment. 
Je me rappellerai toute ma vie qu’après avoir 
été pendant quatre jours sans avoir vu passer 
aucune personne dans la rue que j habitois , 
je me déterminai enfin à parcourir une nuit 
les Champs - Elysées. Je fus tout étonné d’y 
trouver au sein des ténèbres plus de monde 
que dans les plus beaux jours de la saison. La 
même terreur les avoit emprisonnés chez eux 
pendant la journée ; le même besoin de respi­
rer les appelloit au même lieu, à la même 
heure.

Le nouveau Conseil-général de la Commune 
avoit cassé l’ancienne Municipalité ; cepen­
dant il avoit été obligé d’en conserver quel­
ques Comités, tels que celui des subsistances 
et des' travaux publics , parce que leur rem­
placement n’offroit ni l’appât du pillage, ni le 
triste plaisir de faire du mal. On sé figure ai­
sément quels pouvoient être les hommes com­
posant ce Conseil-général de la Commune. 
L’un étoit cordonnier, l’autre un recruteur; 
celui ci un commis renvoyé ; celui-là un clerc 
de procureur ; un troisième avoit été comé­
dien : plus loin on voyoit un po’ëte qui se ven- 
geoit par ses œuvres du mépris qu’on avoit 
pour ses ouvrages ; des hommes en veste et .à
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longue barbe faisoient aussi partie de ce bur­
lesque Sénat, à la tête duquel se trouvoit pres­
que toujours Robespierre. L’auditoire étoit di­
gne de l’assemblée. Les tribunes étoient rem­
plies de femmes perdues échappées du supplice. 
L'ivrognerie siégeoit à côté de l’ivresse qui 
délibéroit, et telle étoit la composition de ce 
Sanhédrin , que Pétion lui-méme s’y trouvoit 
effacé.

Voilà pourtant le corps politique qui se 
trouva investi de la Souveraineté nationale 
pendant plusieurs mois.

Et d’abord, son premier soin fut d'instituer 
ce redoutable Comité de sûreté générale, qui 
depuis a coûté tant de victimes à la Patrie, 
et dont Marat, sorti de son souterrain, de,vint 
l’agent principal, ainsi qu’on avoit vu trois 
ans auparavant , Charles Lameth fonder le 
premier Comité dés recherches sur lés débris 
de l’insurrection du 5 Octobre ; avec la seule 
différence que Marat, à l’Abbaye, së chargea 
de crimes , là. où son devancier ne se cou­
vrit que de ridicule, lors de sa prise dés An- 
nonciades.

Cependant, ce n’étoit pas tout que d’avoir 
détruit la Royauté , il falloit y substituer 
promptement un Gouvernement provisoire ; 
l’Assemblée nationale remplaça aussi-tôt les
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six Ministres, Sainte - Croix, Jolly, Dubou- 
chage , d’Abancourt, le Roux-de-la-Ville, et 
Champion, par les six Ministres suivans :

Le Brun, journaliste, auteur d’un ouvrage 
assez médiocre, sous le titre Aie Journal de 
l’Europe y dans lequel se trouyoit traduit 
et copié, vingt-quatre heures avant les autres 
papiers , le paragraphe allemand de la ga­
zette d’Hambourg et de Francfort : ce qui 
avoit donné à l’auteur, parmi les badauds, 
une sorte de réputation de publiciste, et une 
grande prépondérance diplomatique parmi 
ses confrères. Çet homme fut Ministre des 
affaires étrangères.

Le Ministre de la. justice fut le terrible 
Danton, ce farouche avocat au Conseil, de la 
Section des Cordeliers, celui-là même qui 
avoit dit aux Constitutionnels qui se plai- 
gnoient à la Commune de l’arrivée des Mar­
seillais , que bientôt on leur répondrait à 
bout portant- Danton s’adjoignit aussi- tôt 
pour Secrétaires de la Justice, Fabre d’Eglan- 
tine et Camille Desmoulins, l’un rédacteur 
des Révolutions de Paris, et l’autre des Ré­
volutions de Brabant ( i ). Si la mythologie 
nous ..représente l’impartiale Thémis avec un

( i ) Deux journaux incendiaires.
voile
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Voile sur les yeux, on put dire qu’une sem­
blable composiiion lui imposa un triple ban­
deau , que sa balance fut brisée, et que son 
glaive seul lui resta.

M. Monge, instituteur et examinateur des 
Elèves de la Marine , fut élu Ministre de ce 
Département,.

M. Servan., frère du célèbre Avocat géné­
ral de ce nom , fut nommé pour la seconde 
fois Ministre de la guerre : on oublia que déjà 
il avoit été dénoncé pour négligence par Du- 
tnouriez, son successeur; accusé de fraude 
par Lecointre , de concussion et de marchés 
onéreux , par la voix publique ; on dublioit 
que le Jour de sa première nomination il s’é- 
toit ‘promu lui-même au gradé de' Maréchal- 
de camp ; mais on aimoit à oublier et son 
ambition , et sa cupidité, pour se rappeller 
qu’il étoit un des principaux agens de l’insur­
rection , par le décret qu’il avoit sollicité de 
la formation du camp de vingt mille hommes 
sous Paris, et soudain pour lui fendre hom­
mage , l’Assemblée décréta la formation d’un 
semblable camp , à quoi l’on ajouta la faculté 
aux Canonniers de Paris de faire, comme ils 
l’avoient demandé , des esplanades d’artil­
lerie sur les hauteurs de Montmartre.

Le Genevois Clavière, cet homme haineux
10 Août. Tomel» je.
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brouillon , pétri de fiel et nourri de vengean-; 
ces, se trouva de rechef porté au Ministère 
des Contributions publiques. C’étoit lui qui 
avoit fourni à Brissot le peu d’écus qu’il lui 
avoit fallu pour faire son voyage aux Etats- 
Unis d’Amérique, et en rapporter l'idée d’une 
Convention nationale. Il étoit juste que son 
pupille s’acquittât, par un emploi lucratif, 
des déboursés de son patron. Depuis long- 
tems ces deux philantropes infectoient la 
France de leurs pamphlets sur les assignats 
ou sur les principes d’économie politique, 
et cette double monnoie avoit empoisonné la 
France. Clavière ne connoissoit d’autre res­
source en finances que des assignats et des 
sous-eloches, des sous-cloches et des assignats, 
des traites et remises,des opérations debanque, 
des reviremens, des jeux de caisses , appuyés 
sur des millions de papier, avec lesquels on peut 
influencer à son grêles changes étrangers pen­
dant un tems donné , et tous ces petits esca­
motages de commerce, qui vous donnent une 
grande réputation aux yeux des sots, et une 
sotte réputation chez les négociant éclairés. 
Avec d’ausài faux talens , Clavière étoit arrivé 
à l’âge de soixante ans sans avoir pu parvenir 
à autre chose qu’à brouiller son pays, en être 
chassé honteusement, et créer en France un®
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mauvaise compagnie d’agiotage, qui lui avoit 
payé soixante mille livres de dettes et assuré 
douze mille livres d’appointemens. Déjà Cla- 
vière avoit à demi ruiné sa compagnie, lors­
que la reconnoissance de Brissot le présenta à 
la reconnoissance publique, afin d’achever la 
pauvre France.

Enfin, le vertueux, l’éternellement vertueux 
Rolland , ou, pour mieux dire, Madame Rol­
land , son épouse et son conseil, ou , pour 
mieux dire encore, M. et Madame Rolland se 
trouvèrent reportés au Ministère de l’inté­
rieur, et vinrent gérer la République dans ce 
même hôtel, où M. Necker et sa vertueuse 
compagne avoient commencé de gérer la Ré­
volution. Telle fut la récompense des insultes 
faites au Roi par ce Rolland, aù mois de Mai, 
lorsqu’il fut chassé du Ministère pour une 
lettre adressée à Sa Majesté , dont les Tribu­
naux auroient pu et dû. faire justice. La con­
duite vraiment originale de ce Ministre au 
milieu fie tous les crimes qui ont suivi le 10 
Août', sera L’objet d’un examen particulier 
dans un chapitre postérieur.

Il falloit un Secrétaire à ce Conseil exécu­
tif, dit provisoire; il se trouva, à point nom­
mé, je ne sais quel petit faquin , poète de 
ruelle, journaliste de campagne, M. Grouyell*

19 ii
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enfin , d’abord copiste de Champfort, l’acadé­
micien , puis secrétaire dans la maison dé 
Condé, puis révolutionnaire et rédacteur de 
la feuille Villageoise i conjointement avec 
Cérutti, feuille ridicule,'où ces deux esprits 
faux catéchisoient les; paysans avec des anti­
thèses philosophiques.

Tel fut le Gouvernement formé par le bon 
plaisir de deux cent quatre-vingt Membres 
dé l’Assemblée nationale. ‘Son premier objet 
fut , comme celui de tous les Gouvernemëns 
despotiques, dé n’éprouver aucun obstacle 
dans sa marche, et périr cela , il falloit s’em­
presser de détruire tout ce qui auroit pu la 
contrarier ou éclairer l’opinion publique. 
Toutes les feuilles dévouées1 à la Royauté, ou 
même à l’ancienne Constitution tant jurée, 
furent supprimées , leurs presses détruites ,’ 
leurs auteurs poursuivis', leurs-maisons pillées 
et leurs personnes emprisonnées. De ce 
nombre fût la Gazette de Paris, rédigée par 
le malheureux de Piosoi, dont j’aurai occa­
sion de parler bientôt. U Ami du Pioi, par 
l’Avocat Montjoie, Auteur d’une histoire es­
timée de la révolution. La Feuille du Jour, 
journal piquant , rédigé par des gens de 
très-bonne compagnie, mais qui n’ayant l’é­
nergie d’aucun parti, obtint les fureurs de’
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tous, étoit lu et désapprouvé par tous ; Ze Spec­
tateur et Modérateur National, par M. de 
Chamois, gendre du célèbre Pré ville, et tué 
depuis à l’Abbaye. Le journal de là Cpur et 
de la Ville , connu sous, le nom du Petit Gau­
tier, dont l’auteur putatif, le Caoitaine Saint- 
Méard, a bien expiéj par trente huit heures 
d’agcnie à l’Abbaye , les calembours orduriers 
de ses collaborateurs. Le Journal de Paris, 
moins connu par la rédaction de Régnault de 
Saint Jean d’Angéli le constituant, que par 
les excellens articles de messieurs Suart, An­
dré Chénier, .de Pange , François Chéro.n, et 
généralement de tous lesécrivans, formant 
ce qu’on appelloit à Paris, la société Trudaine. 
LaGazette Universelle, rédigée par Cérisier, 
long-tems Auteur d’une feuille hollandoise, 
gazette dont le plus grand crime étoit ses qua­
torze mille abonnés. Les Annales Monar­
chiques; le Bulletin de Minuit; le Journal 
Ecclésiastique, par le savant et vertueux Abbé 
de Barruel; enfin, le Logographe, le'plus 
volumineux de tous les journaux publiés de­
puis la création du monde, et qui par cela 
même avoit l’avantage de tout dire , avantageÇz ' . O
qui n’a jamais plu, même aux tyrans. L’opi­
nion publique se trouva donc livrée aux poi­
sons périodiques deGorsas, Carra, Brissot,,
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Marat, Louvet, Robert, Ginguené, Condor­
cet , etc. etc. et c’est par leur canal seul que 
l’affaire du 10 Août avoit été présentée à l’Eu­
rope jusqu’à ce jour, à-peu près de la même 
manière que l’Alcoran fut présenté au monde 
par Mahomet ( i ).

Ces formes despotiques se prolongèrent 
long-tems encore après le 10 Août ; jamais

Ci ) Je ne parle point dans cette énumération de' 
l’^r/zz du roi, par l'abbé Royou : cette feuille qui réu­
nissait à une grande pureté de principes, une grande 
force de dialectique, de saillie et de sarcasme, avoit 
été supprimée depuis trois mois, et son courageux au­
teur^ décrété d’accusation, avoit succombé sons le 
poids de ses travaux et de ses douleurs, le lendemain 
même du vingt Juin. 11 rendit le dernier soupir en ap­
prenant les outrages faits au Roi. Ainsi l’on nous 
peint le soldat d’Alexandre se précipitant dans le bû­
cher de son maître, pour ne pas lui survivre. Le Mer­
cure de France n’étoit plus rédigé par Mallet7du-Pan. 
Ce célèbre publiciste avoit vu depuis deux mois qu’il 
étoit impossible d’éviter l’orage qui s’amassoit ; il s’é- 
toi t réfugié en Suisse, où il employoit ses loisirs à 
donner des' conseils . qui malheureusement ne furent 
jamais écoutés. Le Mercure fut bientôt après la révo- 
lution , tout barbouillé de républicanisme, et il gagna 
en mépris tout ce qu’il perdit en abonnés. La Corres­
pondance politique que je rédigeai jusqu’au g Août, 
fut aussi l’objet des persécutions des jacobins. En gé­
néral, on n’a pas assez fait attention aux causes les 
plus actives de cette révolution. La principale est la 
haine vouée par le parti Brissot au parti des Lameth, 
et la seconde, l'a jalousie des journalistes entr’eux, L’un 
disputoit à l’autre son influence ou ses souscripteurs', 
et l’Europe fut bouleversée pour satisfaire des impri­
meurs et l’orgueil d’un pied-plat, long-tems employé à 
corriger l'es épreuves du. Courier de l'Europe.
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la Bastille n’eut à rougir d’autant d’horreurs 
que la République ; on en verra l’affreux 
détail lorsque j’aurai à traiter le procès du 
Roi.

Les Soldats Suisses qui étoient détenus au 
corps-dè-garde desFeuillans , occasionnoient 
toujours une grande fermentation parmi le 
Peuple, et une grande inquiétude parmi les 
Membres de l’Assemblée. Un Citoyen vint les 
tirer de ce mal - aise, en annonçant que , 
parmi ces hommes dont la Cour, disoit-il, 
avoit voulu se servir pour opprimer le Peu­
ple , il y en avoit qui n’étoient qu’égarés , et 
qu’on leur pardonnoit. Et l’Assemblée, pour 
embellir les pages de son hisoire , eut soin de 
faire écrire sur son procès - verbal ces belles 
paroles que l’orateur ne proféra: jamais : « Ils 
n ont versé notre sang eu esclaves : nous les 
» traiterons avec la générosité qui caractérise 
» les hommes libres ». A cette déclamation 
empoulée, le procès-verbal ajoute un petit 
drame : « Un Suisse désarmé paroit soudain 
» comme par enchantement; l’orateur lé fixe 
» avec attendrissement, se jette dans ses bras, 
» le serre contre son sein , l’arrose de ses 
» larmes ; et sou cœur ne pouvant plus suf- 
» fire à la- violence des mouvemens dont il 
» est agité , il tombé évanoui : on vole à son O 7 19 IV
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» secours, bientôt ses yeux se r’ouvrent et se 
» fixent encore sur le Suisse. Ah ! dit-il, je 
» sens mes forces renaître en voyant la malheu- 
» reuse victime crue j’ai eu le bonheur de sau- 
» .ver. Je ne réclame qu’une seule rançon de 
» lui; c’est qu’il se rende chez moi, qu’il ne 
» se sépare jamais de moi. Je veux le nourrir, 
» je veux en avoir soin : c’est ainsi que les, 
» hommes libres se vengent des despotes ». 
Ne pourroit-on pas ajouter avec plus de rai­
son : c’est ainsi que les charlatans savent faire 
des dupe? , en excitant leur sensibilité.

L’Assemblée pleure avec le Citoyen. Elle 
demande son nom pour l’inscrire sur ses fastes. 
Par un hazard remarquable , cet homme 
s’appelloit Clément ; l’Assemblée trouve que 
ce nom est beau , c’est celui du Jacobin qui 
assassina Henri III ; le successeur de ce Roi 
étoit là présent, et il entendit applaudir-au 
nom du bourreau, de sa Famille. Aussi-tôt 
le Capucin Chabot conseilla à F Assemblée 
de charger ce Clément d’annoncer au Peuple 
la suspension du Roi , en observant que le 
nom de ce Citoyen étoit fait pour inspirer la 
confiance. Quel froid ét barbare jeu de mots I 
Tel fut toujours le caractère du Français dans 
les tems de la Ligue , comme dans ceux de 
la Fronde., toujours l’ironie à côté de la 
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cruauté. Le Roi étoit prisonnier, et un vil 
moine l’insultoit ; c’est ainsi que frère André 
de Joyeusé agitoit Paris , lorsque Henri IV 
combattoit pour sa Couronne. Machiavel avoit 
bien raison, quand il écrivoit que les révo­
lutions étoient le carnaval de l’Histoire.

L’Assemblée s’ertipare des chevaux de la 
Garde du Roi, qui étoient encore à l’Ecole 
Militaire ; .décrète des secours et des récom­
penses aux familles dé ceux qui ont péri dans 
l’affaire du 10; accorde cent mille francs de 
gratification à la. Commune de Paris ; sus­
pend le départ des courriers , interdit la sortie 
< 1 Paris aux voyageurs , s’empare de tous les 
effets des Thuileries et du? Garde - meublé 
de la Couronne ; forme une cour martiale 
pour le jugement des Soldats et Officiers Suisses; 
casse je Corps des Officiers de la Gendarmerie; 
décrété que les statues existantes dans les 
places et autres lieux publics,seront enlevées ; 
casse le Département de Paris ; ordonne que 
le scellé soit mis chez tous les Ministres, 
chez M. Forestier , Trésorier des Gardes 

^Suisses , et le sieur Bonne-Carrere , Secré­
taire des affaires étrangères ; recommande à 
la Commune de Paris de faire évacuer les 
maisons de jeux ; -autorise des visites domi­
ciliaires dans toutes les maisons suspectes ,
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décrète d’accusation M. Blancgily, Député da 
Département des Bouches - du-Rhône., pour 
avoir trahi les secrets des Jacobins ; fait ap­
poser le scellé sur toutes les maisons royales ; 
se crée une garde propre et personnelle, en 
décrétant la levée d’un sorps de cavalerie, 
et une solde de trente sous par jour à tous 
les. Fédérés, depuis qu’ils sont dans la Capi­
tale^ i ); ordonne l’envoi de douze Commis­
saires, pris dans-son. sein, pour se rendre aux 
quatre armées , afin de neutraliser les germes 
d’honneur qui pouvoient encore s’y trouver, 
diviser le Soldat d’avec l’Officier, épouvanter 
les Généraux , et implanter l’esprit républicain 
dans les troupes.

Jalouse dé rendre hommage- aux services 
de la Commune, la Section qui décrétoit au 
nom de l’Assemblée (2), .ôta au Département

( 1 ) Le Ministère avoit peut-être trop négligé les 
demandes faites par les Marseillais, depuis leur arri­
vée à Paris. L’état de dénuement dans lequel ils se 
trouvoient, le.pain dont ils manquèrent pendant deux 
jours, les mettaient à la disposition du premier enché­
risseur. 'Barbaroux, leur agent, sollicita long-tems 
20,000 livres du sieur Audibert, négociant de Mar­
seille. Quand le Ministère voulut connoîlre leurs be­
soins, on demancta un secours de 5o;Ooo livres. Petion 
trouva des fonds ; la caisse secrette satisfit à ces be­
soins; les Marsaillais furent soldés, et là Royauté fut 
détruite.

( 2 ) On ne doit pas oublier de dire qu’aucune motion 
he fut discutée, et que de- la proposition au décret il 
n’y avoit presque-pas d’inte.rvalleL
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provisoire toute inspection sur les actes de 
sûreté générale et de police faits par les 
Représentant de la Commune de Paris , et 
remit ce térriblé pouvoir entre les mains de 
l’effroyable Comité de surveillance , qui de­
puis commanda le 2 Septembre, et à la tète 
duquel se trouva un homme décrété d’accu­
sation , Marat, puisqu’il faut le nommer.'

Après avoir long - teins hésité sur l’habi­
tation à donner au Roi, après avoir succes­
sivement, et vu refuser, par la Commune , 
le Palais du Luxembourg et l’Hôtel de la. 
Chancellerie, place Vendôme , on fit dépo­
ser cette auguste Victime et sa Famille dans 
les Prisons du Temple, en leur allouant une 
somme dè cinq cent mille livres qui ne leur 
a jamais été comptée.

Après tant de décrets-rendus sans contra­
diction, l’Assemblée eut l’air de venir dépo­
ser son pouvoir sur l’autel de la Patrie, en 
décrétant qu’il seroit formé , dans quarante 
jours , une Convention nationale, dans la­
quelle tout homme âgé de vingt - cinq ans 
pourroit donner son vœu pour l’élection d’un 
Représentant. Elle alla jusqu’à déclarer que 
les étrangers y seroient admissibles ; ainsi , elle 
appella, pour seconder sa rage et consacrer 
ses principes, les erreurs et les fureurs de
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la France et de l’Europe entière. Cette mino­
rité de l’Assemblée, qui dominoit aussi la 
majorité, qui même l’avoit dissipée, puisque 
deux cent quatre-vingt à trois cents Membres 
seulement y parurent, cette minorité , dis- 
je , conservoit l’apparence du désintéresse­
ment, sans perdre la conservation de sa ty­
rannie. Ils furent tous étonnés depuis , de 
se voir surpasser en forfaits par leurs nou­
veaux collègueset le cosmopolite qui , 
du fond de son cabinet , observe de. sang- 
froid les mouvemens de la Révolution, leur 
applique aujourdhui, avec raison, f axiome 
de Molière :

Juste retour , Messieurs , des choses d’ci-bas, 
Vous prétendiez régner, et vous ne régnez pas.

Lorsque ce premier torrent de décrets se 
fut écoulé , au bruit des statues qui tom- 
boient, au milieu des cris des morts et des 
mourons,- de la' ragé bruyante des uns , et^ 
de la silencieuse terreur des autres, l’Assem­
blée jugea enfin nécessaire , par un retour 
sur elle-mérile , d'exposer sa conduite à l’exa­
men de la Nation, de l’Europe, dé la Posté­
rité. Elle commanda un manifeste qui pût 
être au besoin, ou son apologie, ou son ex­
cuse. Elle chargea de sa rédaction ce faux 



bel- esprit, cet académicien pervers, ce ma­
thématicien brouillon, cet époux sans hon­
neur, ce philosophe ingrat, ce républicain 
sans vertus, ce philantrophehomicide, qu’Avi- 
gnon nous avoit vomi sous le nom de Carilat, 
et. auquel l’ancien régime avoit toléré le nom 
de Marquis de Condorcet.

Le Marquis de Condorcet .rédigea donc le 
Mémoire que l'on va lire. Je le ferai suivre 
de ,1a discussion qui n’en a pas encore été 
faîte jusqu’à ce jour , grâces à la terreur dont 
la faction s'est environnée. Je terminerai par 
là le premier volume de cette Histoire. Je 
promènerai ensuite mes Lecteurs dans une 
carrière horrible. Cê sera au milieu des tom-. 
beaux, ce sera sur des cadavres palpitans 
qu’il faudra s’avancer pour arriver à la catas­
trophe suprême dont nous sommés menacés 
aujourd’hui : une sorte d-attaqué, une. sorte 
de défense ont au moins pallié'l-'es' malheurs 
du 10 Août ; des crimes nouveaux , des crimes 
sans - excuse , dés massacrés de sangs froid 
vont- maintenant appellera les larmes de mes 
Lecteurs ; des malheurs inconnus-jusqu’à pré­
sent , des scènes à peine croyables, et que 
l’Histoire traitera un jour de romans , vont 
fatiguer l’imagination'et tourmenter les âmes 
des Lecteurs sensibles. Que celui qui ne sait 
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pas compatir aux maux d’autrui, détourne les 
yeux, je n’ai que des larmes à lui offrir, que 
du sang à lui présenter. Lecteurs frivoles , 
encore une fois, détournez les yeux, ce n’est 
pas pour vous que j’écris; niais vous, esti­
mables Insulaires, chez qui notre misère a 
trouvé un asyle, et notre infortune relief et 
protection , voyez en quels malheurs notre 
corruption et notre déloyauté ont précipité 
la seule Nation de l’Univers qui n’ait été votre 
rivale. Ah ! sans doute , vous n’aviez pas be­
soin de cet exemple pour apporter au pied 
du Trône ces hommages que votre loyauté 
y dépose de toutes parts'; vous avez méprisé 
les droits de l’homme, parce que vous en avez 
connu les/devoirs ; et vous avez su renforcer 
les: droits de votre Gouvernement, en pro­
portion de l’activité quei.vous avez reconnue 
dans le développement du nouveau principe ; 
poursuivez une aussi glorieuse carrière, mon­
trez-vous aussi forts que vous êtes grands ; 
rendez les Rois à leurs Peuples, et les Peuples 
à leurs Rois; que l’Europe vous doive l’heu­
reux accord de la liberté et de la royauté, 
et rien né manquera plus alors à votre gloire , 
comme rien ne manque aujourd’hui à votre 
prospérité ( i ).

( i ) L’Angleterre a très-sagement profité desasitua 
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bien insulaire pour opérer la destruction générale des' 
loups dans son enceinte. C'est ainsi qu’il convient d’en 
agir à l’égard de tous les animaux nuisibles et féroces 
qui ne vivent que de carnage. Une espèce nouvelle de 
■ce genre d’animaux s’est montrée en Europe, et y a 
exercé des ravages qui font horreur à l’humanité. ïls 
réunissent toute la férocité et l’avidité pour le sang du 
tigre, la ruse du renard, la lâcheté du loup, le venin 
du serpent, la laideur dé l’hyène, .à toute la méchan­
ceté de l’hdinme dégradé par la corruption de là so­
ciété, lorsque les vices y sont tous amassés. Ces .ani­
maux se désignent par la dénonciation de Jacobins. 
Leurs mœurs, leurs ruses, leur conduite, leur manière 
de se propager sont aujourd’hui entièrement à décou­
vert; et leur histoire est tracée .par eux-mêmes, par­
tout où ils peuvent s’établir, en caractères de boue et. 
de sang. L’imposture'et l’audace qui les précèdent , 
présentent par-toutla tèYreur et la mort. L’adressé que 
ces animaux féroces ont de se déguiser sous différentes 
formes,'les rend infiniment, dangereux; mais il n’est 
pas difficile de leur faire dépouiller leur déguisement, 
en prenant des mesures convenables..

Une très-simple est de se conduire, dans de pareilles 
circonstances, comme on fait lorsqu’on est instruitque 
la peste règne dans, quelque contrée voisine. Telle est 
la conduite qu’auroient dû prendre toutes les Puissan­
ces de l’Europe, lorsque la peste jacobite s’est mani­
festée en France. Elles n’auroientpas eu besoin défaire 
des arméniens aussi considérables, pour chasser et ex­
terminer cette nouvelle race d’animaux féroces, dont 
le nombre s’accroît en raison de la frayeur qu’ils ins­
pirent.

S11®!’^nglet^re, plus sage çt plus courageuse que 
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lès autres Puissances, poursuive jusqu’au bout lé géné** 
réuse résolution de combattre ces fléaux de l'humanité, 
et qu’elle donne à toutes l’exemple de ce que peut un 
bon Gouvernement contre les efforts des brouillons qui 
ne peuvent s’élever que dans le trouble 'et lé désordre.

Il conviendront qu’on nommât par-tout à l’imitation 
des Jacobins eux-mêmes, mais sous la sanction de la 
(loi, des commissions de recherchés contre ces ennemis 
publics, et de surveillance sur tous les Membres de la 
société qui pourvoient être menacés de là contagion du 
poison querépandent ces animaux pour transformer les 
hommes en monstres semblables à eux. On pourvoit 
prendre telles mesures qùë la vraie couleur et’ 1 a vraie 
forme de chaque jndividuparussent à l’application bien 
faite de. ces mesures.. Dès qu’on seroit "assuré qu’un 
individu à figure humaine est de l’espèce des Jacobins, 
il faudrait le traiter comme un loup enrage, dont la 
morsure contagieuse met toute une peuplade en' dan­
ger. Comment l’Angleterre pourroit-elle hésiter à 
prendre contre les Jacobins des mesures' moindres 
qu’ellë n’.a prises contre les loups qui n’en vou'loient 
guère qu’aux moutons, tandis que la pâture dont le 
Jacobin est le plus avide, est la chair humaine ?

La qualité vénéneuse'du Jacobin, exige en outre dé 
prendre à l'égard de tout ce qui lui «appartenu; ou de 
tout ce qui peut avoir eu quelque contact avec cette 
espèce d’animal, les mêmes mesures qu’à l’égard des 
objets qui ont appartenu à un pestiféré j qui ont été en 
contact avec lui, où qui viennent des contrées où la 
pesté règne. Il faut nécessairement des épreuves qui 
constatent s’il y a ou non du danger æ laissser subsister 
ou circuler dans la société des objets aussi dangereux* 
Les papiers écrits ou imprimés étant le véhicule le plus 

actif



M

( 3o5 )
par lequel le venin jacbbitë se propage le plus 

rapidement et le plus facilement, c'est sur-tout sur 
ceux-là que doit se porter l'attention des Commissions 
épuratoires établies pour la recherche et la surveillance 
que les manoeuvres de la race jacobite exigent.

Quant-aux individus monstres de cette espèce, on 
laisse à juger s’il convient de les ménager en aucune 
manière, et s’il faut se'borner à être timidement sur 
ses gardes pour retarder Un peu le moment inévitable 
d’en être dévoré, siî’on ne vas pas en force au devant 
d’eux, ainsi qu’il convient à l’égard d’animaux aussi 
lâches que cruels, qui fuient ceux qui les attaquent 
vigoureusement, c t qui poursuivent saps relâche ceux 
qui les fuient. H n’y a pas d’autre règle à suivre à leur 
égard, que de faire contr’eux ce qu’ils ont entrepris 
contre le genre-humain. Cette race qui s’est élevée du 
bourbier des vices corrupteurs des âmes avilies de la 
majorité des habitans de la France, devenue la? sent: ne 
de l’Europe, ne peut pas avoir été destinée par la Pro­
vidence à avoir une existence durable. Semblable aux 
sauterelles, qui, après avoir ravagé des plaines immen­
ses, sont repoussées et englouties dans la: mer par un 
vent purificateur, les Jacobins, après avoir servi de 
fléau pour châtier des hommes abâtardis , avilis et cor­
rompus par une fausse philosophie qui a développé en 
même tems en eux l’ambition, la cupidité et la lâcheté ». 
ne laisseront bientôt d’eux qu’un souvenir horrible et 
dégoûtant à retracer.'

10 Août, Tome I, ®o

?

» V

«



( 3o6 )

CHAPITRE XIX.

Exposition des motifs d'après lesquels l’As­
semblée nationale a proclamé la convo­
cation d'une Convention nationale et 
prononcé la suspension du Pouvoir exé­
cutif dans les mains du Roi.

JLu’Assemblée nationale doit àlaNation, 
à l’Europe, à la Postérité , un compte sé­
vère des motifs qui ont déterminé ses dernières 
résolutions.

Placée entre le devoir de rester fidèle à ses 
sermens , et Celui de sauver la Patrie, elle a 
voulu les remplir tous deux à la fois, et faire 
tout ce qu’exigeoitle salut public , sans usur­
per les pouvoirs que le Peuple ne lui avoit 
pas confiés.

A l’ouverture de la session un rassem­
blement d’Emigrés, formé sur les frontières , 
correspondoit avec tout- ce que les Dépar- 
temens, tout ce que les troupes de ligne ren- 
fermoient encore d’ennemis de la liberté ; et 
les Prêtres fanatiques portant le trouble dans 
les âmes superstitieuses, cherchoient à per-
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suader aux Citoyens égarés que la Consti-» 
tution blessoit les droits de la conscience , 
et que la Loi avoit confié les fonctions reli­
gieuses à des schismatiques et à dés sa-; 
criiéges.

Enfin , une ligue formée entre des Roià 
puissaijs menaçoit la Liberté française; ils se 

croyoient en droit de fixer jusqu’à quel point 
l’intérêt de leur despotisme nous permettoit 
d’étre libres , et se flattoient de voir la Sou­
veraineté du Peuple et l’indépendance de l’Em. 
pire français s’abaisser devant les armes de 
leurs esclaves.

Ainsi tout annonçoit une guerre civile et 
religieuse, dont une guerre étrangère augmen- 
teroit bientôt le danger.

L’Assemblée nationale a cru devoir répri­
mer les Emigrés et contenir les Prêtres factieux 
par des décrets sévères ; et le Roi a employé 
contre ces décrets le refus suspensif de sanc­
tion que la Constitution lui accordoit. Cepen­
dant ces Emigrés, ces Prêtres agissoient au 

nom du Roi ; c’étoit pour le rétablir dans ca 

qu’ils appelloient son autorité légitime, que 
lés uns avoient pris les armes, que les autres 
préchoient l’assassinat et la trahison. Ces 
Emigrés étoient les frères dû Roi , ses pafens, 
ses courtisans, ses- anciens Gardes. Et tandis 

ao ii 
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que le rapprochement de ce fait et de la 
conduite duRoiautorisoit, commandoit même 
la défiance, ce r'efus de sanction appliqué à 
des décrets qui ne pouvoient être suspen­
dus sans être anéantis , montroit clairement 
comment ce veto suspensif suivant la Loi, 
devenu définitif suivant là manière de l’em­
ployer , donnoit au Roi le pouvoir illimité et 
arbitraire de rendre nuiles toutes'les mesures 
que le Corps législatif croiroit nécessaires au 
maintien de la Liberté.

Dès ce moment, d’un bout de l’Empire à 
l’autre, le Peuple montra ces sombres inquié­
tudes qui annoncent les orages ; et les soup­
çons qui accusoient le Pouvoir exécutif, se 
manifestèrent avec énergie.

L’Assemblée nationale ne fut pas décou­
ragée. Des Princes qui se disoient les alliés de 
la France, a voient donné aux Emigrés, non 
un asyle^ mais la liberté de s’armer, de se 
former en corps de troupe, de lever des sol­
dats , de faire des appro visionnemens de guerre; 
et le Roi fut invité, par un message solem* 
nel, à rompre, sur cette violation du droit des 
gens, un silence qui avoit duré trop long- 
tems. Il parut céder au vœu national : des 
préparatifs de guerre furent Ordonnés ; mais 
bientôt on s’apperçut que les négociations
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dirigées par un Ministère ou foible ou com­
plice, se réduisoient à obtenir de vaines pro­
messes , qui, demeurant sans exécution , ne 
pouvoient être regardées que comme un piège 
ou comme un outrage. La ligue des Rois 
prenoit cependant une activité nouvelle , et 
à la tête de cette ligue paroissoit l’Empereur, 
beau frère du Roi des Français, uni à la Nation 
par un traité utile à lui seul, que l'Assemblée 
constituante, trompée par le Ministère, avoit 
maintenu, en sacrifiant, pour le conserver , 
l’espérance alors fondée d’une alliance avec 
la maison de Brandebourg.

L’Assemblée nationale crut qu’il étoit né­
cessaire à la sûreté de la France d’obliger 
l’Empereur à déclarer s’il vouloir être son 
allié ou sbn ennemi , et à prononcer entre 
deux traités contradictoires , dont l’un l’obli- 
géoit à donner du secours à la France , et 
l’autre l’engageoit à l’attaquer ; traités qu’il 
ne pouvoir concilier sans avouer l’intention 
de séparer le Roi de la Nation, et de faire 
regarder la guerre contre le Peuple français 
comme un .secours donné à son allié. La ré­
ponse de l’Empereur augmenta les défiances 
que cette combinaison de circonstances ren- 
doitsi naturelles. Il y répétoit contre!’Assemblée 
des Piéprésentans du Peuple français , contre 
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les Sociétés populaires établies dans nos villes , 
les absurdes inculpations dont les Emigrés > 
dont les partisans du Ministère français fa­
tiguent depuis long-teins les presses contre-, 
révolutionnaires. Il protestoit de son désir de 
rester l’allié du Pioi, et il vendit de signer 
une nouvelle ligue contre la France , en fa­
veur de l'autorité du B.oi des Français.

Ces ligues , ces traités, les intrigues des 
Emigrés qui les avoient sollicités au nom 
du Roi , avoient été- cachés par les Ministres 
aux Représentans du Peuple. Aucun désaveu 
public de ces intrigues, aucun effort pour 
prévenir ou dissiper cette conjuration de 
Monarques, n’avoient montré, niaux Citoyens 
français , ni aux Peuples de. l’Europe, que 
le Roi avoit sincèrement uni sa cause à celle 
de la Nation.

Cette connivence apparente entre le Cabi­
net dés Thuileries et celui de Vienne, frappa 
tous les esprits ; l’Assemblée nationale crut 
devoir examiner avec sévérité la conduite du 
Ministre des affaires étrangères,, et un décret 
d’accusation fut la suite, de cet examen. Ses 
collègues disparurent avec lui, et le Conseil 
.du Roi fut formé de Ministres patriotes.

Le successeur de Léopold suivit la politique 
de son père. Il yonloit exiger pour lès Princes
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possessionnés en Alsace , des dédommage- 
mens incompatibles avec la Constitution 
française, et contraires à Fin dépendance de la 
Nation. 11 vouïoit que la Fiance trahit lacon- 
fiance et violât les droits du Peuple Avigno- 
nais. Il annonçoit. enfin d’autres griefs qui né 
pouvoient, disoit-il, se discuter avanf d’avoir 
essayé à les redresser par la force des,armes.

.Le Roi parut sentir que cette provocation 
à la guerre ne.pouvoit être tolérée sans mon­
trer une honteuse foiblesse ; il parut-sentir 
combien étoit perfide ce langage d’un ennemi 
qui sembloit ne s’intéresser à son sort, et ne 
desirér son alliance que pour jetter entre lui 
et le Peuple des semences de discorde capa­
bles d’énerver nos forces èt d’en arrêter ou 
d’en troubler les mouvemens ; il proposa la 
guerre de l’avis unanime de son Conseil, et la 
guerre fut décrétée.

En protégeant les rassemblemensd’Emigrés, 
en leur permettant de menacer nos frontiè­
res, en montrant des troupes toutes prêtes à 
les seconder en;cas d’un premier succès, en, 
leur préparant une retraite, en persistant dans 
une: ligue menaçante, le Roi de Hongrie obli- 
geoit la France à des préparatifs de défense 
ruineux , épuisoit ses finances , encourageoit 

4’audace des conspirateurs répandus dans les
20 iv
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Départemens , y excitoit les inquiétudes 
des Citoyens , et par là y fomentoit, y per- 
pétuoit le trouble. Jamais des hostilités plus 
réelles n’ont légitimé la-guerre , et la déclarer 
n’étoit que là repousser.

L’Assemblée nationale put alors juger jus­
qu’à quel point, malgré les promesses si sou­
vent répétées , tous les préparatifs de défense 
avoient été négligés. Néanmoins les inquié­
tudes , les défiances s’arrêtoient encore sur 
les anciens Ministres, sur les Conseils secrets 
du Roi; mais on vit bientôt les Ministres pa­
triotes contrariés dans leurs opérations , atta­
qués avec acharnement par les partisans de 
l’Autorité royale, par ceux qui faisoient pa­
rade d’un attachement personnel pour le Roi.

Nos armées étoient tourmentées par dés 
divisions politiques : on semoit la discorde 
parmi les- Chefs des troupes , comme entre les 
Généraux et le Ministère. On vouloit trans­
former en instrument d’un parti qui ne cachoit 
pas le désir de substituer sa volonté à celle 
des Représentons de la Nation , ces mêmes 
armées destinées à la défense extérieure du 
territoire Français , au maintien de l’indé­
pendance nationale.

Les machinations des Prêtres , devenues 
plus actives, au moment de la guerre, ren« 
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dolent indispensable une loi répressive; elle 
fut portée.

La formation'd’uri Camp entre Paris et les 
Frontières étoit une disposition heureusement 
combinée pour la défense extérieure, en 
même tems quelle servoit à rassurer lès Dé- 
partemens intérieurs et prévenir les troubles 
que leurs inquiétudes auroient pu produire ; 

/ la formation dé ce Camp fut ordonnée, mais 
ces deux décrets furent repoussés par le 
Roi, et les Ministres /patriotes furent ren­
voyés.

La Constitution avoit accordé au Roi une 
Garde de dix-huit, cents hommes, ét cette 
Gardé manifestait avec audace un incivisme 
qui indignoit ou effrayoit les Citoyens : la 
haine delà Constitution-, et sur-tout celle de 
la liberté , de l égalité,’ étoient les meilleurs 
titres1 pour y être admis.

L’Assemblée fut forcée de dissoudre cette 
Garde pour prévenir, et lés troublés qu’elle 
ne pouvôit manquer de causer bientôt, et les 
complots de contre - révolution , dont il ne se 

, inanïféstôit déjà que trop d’indicés.
Lé décret fut sanctionné ; mais une Procla­

mation du Ptoi donnoit des éloges à ceux mê­
mes dont il venoit de prononcer le licencie­
ment , à ceux qu’il avoit reconnus- pour dés 



hommes justement accusés d’étre les ennemis: 
de la liberté.

Les nouveaux Ministres excitoient de justes 
• défiances.; et comme ces défiances ne pou­
vaient plus s’arrêter sur eux, elles, portèrent 
.sur le Roi lui-même.

L'application du refus de sanction aux dé­
crets nécessités par les circonstances, et dont 
l’exécution doit être prompte et cesser avec 
elles, fut regardée dans T opinion générale 
connue une interprétation de l’Acte constitu­
tionnel; contraire à la liberté et à l’esprit 
même de la Constitution. L’agitation du Peu­
ple .de Paris devint extrême ; une foule im­
mense de Citoyèns se réunirent pour former 
une pétition ; ils sollicitoient le rappel des 
Ministres patriotes , et la rétractation du 
refus de sanctionner des décrets en faveur 
desquels l'opinion publique s’étoit hautement 
manifestée.

Ils demandèrent à défiler en armes devant 
l’Assemblée nationale après queleurs Députés 
auroient lu la pétition." Cette permission , que 
d’autres corps armés, avoient déjà obtenue.,, 
leur fut. accordée. Ils desiroient présenter au 
Roi la même pétition, et. la présenter sous les 
formes établies par la loi ; mais au moment 
où les Officiers Municipaux venoient leur an- 



( 315 )
îioncer que leur Députés d'abord refusés, 
alloient être admis , la porte s’ouvrit , et la 
foule se précipita dans le Château. Le zèle du 
Maire de Paris, l’ascendant que ses vertus et 
son patriotisme lui donnent sur les Citoyens , 
la présence des Représentait du Peuple, dont 
les députations successives entourèrent cons­
tamment le Roi,prévinrent tous les désordres 
et peu de rassemblemens aussi nombreux en 
ont moins produit.

Le Roi avoit arboré les enseignes de la li­
berté , il avoit rendu justice aux Citoyens, en 
déclarant qu’il se croyoit en sûreté au milieu 
deux ; le jour, de la-Fédération approchoit; 
des Citoyens de tous les Départemens dévoient 
se rendre .à Paris, y jurer de maintenir cette 
liberté pour laquelle .ils alloient combattre 
sur les frontières; et tout pouvoir encore se 
réparer. Mais les Ministres ne virent dans les 
événemens du 20 Juin , qu’une, occasion fa­
vorable de senjer la division entre lés habitans 
de Paris et ceux des Départemens, entre le 
Peuple et l’armée, entre les diverses portions 
de la Garde, nationale, entre les Citoyens 
qui restoient dans leurs foyers et oeux qui 
qui voloient à la défense de l’Etat. Dès le len­
demain le Pioi changea de langage, une pro­
clamation ' calomnieuse fut distribuée avec
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profusion dans les armées ; un de leurs Gêné-' 
vaux vint, au nom de la sienne, demander 
venceance et désigner ses victimes. Un assez O ) O
grand nombrede Directoires de Dcpartemens, 
dans, des arrêtes inconstitutionnels , laissè­
rent entrevoir leur projet formé depuis long- 
tems, de s’élever comme une Puissance in­
termédiaire entré le Peuple et ses Représen­
tais , entre l’Assemblée nationale ët le Roi* 
Des Juges de paix commencèrent, dans le' 
Château même d'esThuileriës, une procédure 
ténébreuse, dans laquelle on espéroit envelop­
per ceux des patriotes dont on redoutoit le 
plus la vigilance et lés talens. Déjà l’un de 
ces Jugés avoit essayé" dé porter atteinte à 
l'inviolabilité des Représentans du Peuple1, et 
tout annonçoit un plan adroitement combiné 
pour trouver dans l'ordre judiciaire un moyen 
de donner à l’Autorité royale une extension 
arbitraire. Dès lettres du Ministre de l’inté­
rieur ordonnoient d’employer la force contré 
les Fédérés qui viendroient faire à Paris le 
serment de combattre pour la liberté , et il 
fallut toute l’activité de l’Assemblée nationale, 
tout lé patriotisme de l’armée, tout le zèle 
des Citoyens éclairés, pour prévenir les ef­
fets funestes de Cè projet désorganisateur, 
qui pouvoit allumer une guerre civile. Un
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mouvement dé patriotisme avoit éteint, dans 
une réunion fraternelle, les divisions qui s’é- 
toient manifestées trop souvent dans l’Assem­
blée nationale, et il pouvoit en naître encore 
un moyen de salut. Les poursuites commen­
cées de l’ordre du Roi, à la requête de 1 In­
tendant de la Liste civile , pouvoit être arrê­
tées. Le vertueux Pétion , puni par une sus­
pension injuste , d’avoir épargné le sang du 
Peuple, pouvoit être rétabli par le Roi, et il 
étoit possible que cette longue suite de fautes 
et de trahisons retombât encore toute entière 
sur ces conseillers perfides , auxquels un 
Peuple confiant avoit la longue habitude 
d’attribuer les crimes de nos Rois.

L’Assemblée, nationale vit alors que le sa­
lut public exigeoit des mesures extraordi­
naires.

Elle ouvrit une discussion sur les moyen» 
de sauver la Patrie ; elle institua une com­
mission chargée de les méditer et de les pré­
parer.

La déclaration que la Patrie étoit en danger, 
appelloit tous les Citoyens à la défense com­
mune, tous les fonctionnaires publics à leurs 
postes ; et cependant , au milieu des plaintes 
sans cesse répétées sur l’inaction du Gouver­
nement , sur la négligence ou la mauvaise 



combinaison dés préparatifs de guerre, sur 
des mouvemens. des armées inutiles où dan­
gereux , dont le but avoué étoit de favoriser 
lés combinaisons politiques d’un des Géné­
raux , on voyoit des Ministres inconnus ou 
suspects se succéder rapidement, et présenter 
sous de nouveaux noms la même inactivité et 
les mêmes principes.

Une déclaration du Général ennemi , qui 
dévouoit à la mort tous les hommes libres , 
et promettait aux lâches et aux traîtres sa 
honteuse protection , devoit augmenter les 
soupçons. L’ennemi de la France n’ysembloit 
occupé que de la défense du Roi des Fran­
çais. Vingt-six millions d’hommes n’étoient 
rien pour lui auprès d’une famille privilégiée ; 
leur 'sang devoit couvrir la terre pour venger 
les plus foibles outrages, et le Roi, auiieu dé 
témoigner son indignation contre un mani­
feste destiné .à lui enlèvér la confiance du 
Peuple, sembloit n’y opposer qu’à regret un 
froid et timide désavœu.

Qui donc pourvoit s’étonner que la défiance 
contre le Chef suprême du Pouvoir exécutif 
ait inspiré aux Citoyens le désir de ne plus 
voir les forces destinées àla défense commune, 
à la disposition dû. Roi, au nom duquel lai 
France étoit attaquée, et le soin de main-;
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tenir sa tranquillité intérieure confié à celui 
dont les intérêts étoiept le prétexte de tous 
les troubles ? A ces motifs communs à la 
France entière, il s'en unissoit d’autres par­
ticuliers aux habitans de Paris. Ils voyoient 
les familles des conspirateurs de Coblentz 
former la société habituelle du Roi et de sa 
Famille. Des Ecrivains soudoyés par la Liste 
civile cherchoient, par de lâches calomnies, 
à rendre les Parisiens odieux ou suspects au 
reste de la France. On essayoit dé semer la 
division entre les Citoyens pauvres et lès Ci* 
toyens riches ; des manœuvres perfides agi- 
toient la Garde nationale ; on s’occupoit d’y 
former un parti Royaliste. Enfin les ennemis 
de la liberté sembloient s’étre partagés entre 
Paris et Coblentz et leur, audace croissoit 
avec leur nombre.

La Constitution chargeoit le Roi de notifier 
à P Assemblée nationale les hostilités imminen­
tes , et il avoit fallu de longues sollicitations 
pour obtenir du Ministère la connoissance 
tardive delà marche des Troupes Prusiennes. 
La Constitution prononce contré le Roi une 
abdication légale, s’il né s’oppose point, par 
un acte formel, aux entreprises formées en 
son nom contre la Nation ; et les Princes 
émigrés avoient fait dés emprunts public* 



au nom du Roi ; avoient acheté en son nom 
des Troupes étrangères ; avoient levé en son 
nom des Régimens Français; ils lui avoient 
formé hors de la France une maison mili-s 
taire ; et ces faits étoient connus depuis plus 
de six mois, sans que le Roi, dont les décla­
rations publiques, dont les réclamations au­
près des Puissances étrangères auroient em­
pêché le succès de ces manœuvres, eût satis­
fait au devoir que lai imposoit là Consti­
tution.

C’est d’après des motifs si puissans que de 
nombreuses pétitions envoyées d’un grand 
nombre de Départemens ; le vœu de plusieurs 
Sections de, Paris, suivi d’un vœu général 
émis au nom de la Commun® entière, sollici­
tèrent la Déchéance du Roi , ou la suspension 
du Pouvoir royal; et l’Assemblée nationale 
ne pouvoit plus se refuser à l’examen de cette 
grande question.

Il étoit de son devoir de ne prononcer qu’a- 
près un examen mûr et réfléchi , après une 
discussion solemnelle , après avoir entendu et 
pesé toutes les opinions. Mais la patience du 
Peuple: étoit épuisée : tout-à-coup il a paru 
tout entier réuni dans un même but et dans 
une même volonté ; il s’est porté vers le lieu de 
la résidence du Roi, et le Roi est venu chercher 
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pn asyle dans'le sein de l’Assemblée des Re- 
présentans du Peuple, dont ilsavoitque l’u* 
nion fraternelle des Habitans de Paris avec les 
Citoyens des Départemens, rendoient toujours 
l’enceinte un asyle inviolable et sacré.

Des Gardes nationaux se trouvoient char­
gés de défendre la résidence que le Roi venoit 
d’abandonner, maison avoit placé avec eux 
des .soldats Suisses. Le Peuple voyoit depuis 
long-tems , avec une surprise inquiète, des 
Bataillons Suisses partager'la garde du Roi, 
malgré la Constitution qui ne lui permet pas 
d’avoir une Garde étrangère. Depuis long- 
tems il étoit aisé de prévoir que cette violation 
directe de la loi, qui , par sa nature, frappoit 
sans cesse tous les yeux, amèneroit tôt ou tard 
de grands malheurs. l’Assemblée nationale 
n’avoit rien négligé pour les prévenir; Des 
rapports , des discussions, des motions faites 
par ses Membres, et renvoyées à ses Comités,, 
avoient avertis le Roi depuis plusieurs mois , 
de la nécessité de faire disparoitre d’auprès 
de lui des hommes qui par-tout ailleurs les 
Français regarderont toujours comme des 
amis et des frères , mais qu’ils ne pouvoient 
voir rester malgré le vœu de la Constitution, 
auprès du Roi constitutionnel, sans les soup-i
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çonner d’être devenus les instrumens des en­
nemis de sa liberté.

Un décret les avoit éloignés : leur Chef, ap­
puyé par le Ministère, y demanda des chan- 
gemens ; l’Assemblée nationale y*consentit. 
Une portion des Soldats devoit rester auprès 
de Paris, mais sans aucun service qui pût 
renouveller les inquiétudes ; et c’est malgré 
le vœu de l’Assemblée nationale, malgré la 
loi, que le 10 Août ils étoient employés à une 
fonction dont tous les motifs d’humanité et 
de prudence auroient dû les écarter. Ils re­
çurent l’ordre de faire feu sur les Citoyens 
armés , au moment où ceux-ci les invitoient 
à la paix , où des signes non - équivoqûesde 
fraternité annOnçoient qu’elle alloit être ac­
ceptée , au moment où l’on voyoit une Déou- 
tation de l’Assemblée nationale s'avhncer au 
milieu des armes , pour porter des paroles de 
conciliation et prévenir le carnage. Alors rien 
ne put arrêter la vengeance du Peuple qui 
éprouvoit une trahison nouvelle , au moment 
même où il venoit se plaindre de celles dont 
il avoit long-tems été la victime.

Au milieu de ces désastres , l’Assemblée 
nationale affligée, mais calme , fit le ser­
ment de maintenir La liberté et l’égâlité, 
ou de mourir à son poste ; elle fit le serment
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'de sauver la France, et elle en chercha les 
moyens.

Elle n’en a vu qu'un seul : c étoit de re* 
courir à la volonté suprême du Peuple, et 
de l’inviter à exercer immédiatement ce droit 
inaliénable de Souveraineté qu,e la Constitu­
tion a reconnu , et qu elle n'avoit pu sou* 
mettre à aucune restriction. L’intérêt public 
exigeoit que le Peuple manifestât sa volonté 
par le vœu d’une Convention nationale , for» 
mée de Représentans investis par lui de pou­
voirs illimités ; il n'exigeoit pas moins que 
les Membres de cette Convention fussent élus 
dans chaque Département d’une manière uni­
forme et suivant un mode régulier. Mais 
l’Assemblée nationale ne pouvoir restreindre 
les pouvoirs du Peuple souverain, de qui seul 
elle tient ceux qu’elle exerce. Elle a dît se 
borner à le conjurer, au nom de la Patrie, 
de suivre les règles simples qu’elle lui a tra­
cées. Elle y a respecté les formes instituées 
pour les élections, parce que l’établissement 
déformés nouvelles, fussent-elles préférables 
en elle-mêmes , auroit été une source de 
lenteurs et peut être de divisions. Elle n’y 
a conservé aucune des conditions d’éligibi­
lité , aucune des limites au droit d’élire ou 
d’être élu , établies par les loix antérieures, 
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parce que ces ' loix qui sont autant de restric­
tions à l’exercice du droit de Souveraineté, 
ne sont pas applicables à une Convention na­
tionale; or, ce droit doit s’exercer avec une 
entière indépendance. La distinction entre 
les Citoyens actif n’y paroît point, parce 
qu’elle est aussi une restriction de la loi. Les 
seules conditions exigées sont celles que la 
nature meme a prescrites , telles que la né­
cessité d’appartenir par une habitation cons­
tante au territoire où l’on exerce le droit de 
cité, d’avoir l’âge où l’on est censé par les 
loix delà Nation dont on fait partie, être en 
état d’exercer ses droits personnels ; enfin, 
d’avoir conservé l’indépendance; absolue de 
ses volontés.

Mais il faut du tems pour assembler de 
nouveaux Représentai du Peuple ; et quoique 
l’Assemblée nationale ait pressé les époques 
des opérations que cette convocation néces­
site ; quoiqu’elle ait accéléré le moment où 
elle doit cesser de porter le poids de la chose 
publique , de manière à éviter le plus léger 
soupçon des vues' ambitieuses ; le terme de 
quarante jours auroit encore exposé la Patrie 
à dé grands malheurs, et le Peuple à,des 
mouvemens dangereux, si l’on eut laissé au 
Roi l’exercice des pouvoirs que la Constitua 
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tion lui a conférés ; et la suspension de ces 
Pouvoirs a-paru aux Représentans du Peuple 
le seul moyen de sàuver la France et la Li­
berté.

En prononçant cette suspension nécessaire, 
l’Assemblée n’a poijît excédé ses pouvoirs. La 
Constitution l’autorise à la prononcer dans 
le cas d’absence du Roi, lorsque le terme où 
cette absence entraîne une abdication léaala 
n’est pas encpre arrivé, c’esî-à-dire, dans le 
cas où il n’y a pas lieu encore à une réso­
lution définitive, mais où une rigueur provi­
soire est.évidemment nécessaire, où il seroit 
absurde délaisser le pouvoir entre des mains 
qui ne peuvent plus en faire un usage libre 
et utile. Or, ici ces conditions se-réunissent 
avec la même évidence que dans le cas 
prévu par la Constitution"même ; et én nous 
conduisant d’après les principes qu’elle a 
tracée, nous lui avons obéi , bien lo.in d’y 
avoir porté une atteinte contraire à nos ser- 
mens.

La Constitution a prévu que toute ému» 
lation1 de pouvoirs étoit dangereuse, et pou- 
voit changer en tyrans, du Peuple ceux qui 
ne/doivent en être que les Pieprésentans ; 
pariais elle a jugé aussi què* ce danger suppo- 

/soit un long exercice de cette puissance ex* 
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traordinaire , et le terme de deux mois est 
celui quelle a fixé pour tous les cas où elle 
permet cette réunion, que d'ailleurs elle a 
si sévèrement proscrite.

L’Assemblée nationale, loin de prolonger 
cette durée , l’a réduite à quarante jours seu­
lement ; et loin d’excéder le terme fixé par 
la Loi, en s’appuyant sur l’excuse de la né­
cessité , elle a voulu s e réduire dans des li­
mites encore plus étroites.

Lorsque le pouvoir de sanctionner les Lqix 
est suspendu, la Constitution a prononcé que 
les Décrets du Corps législatif en auroient par 
eux-mêmes le caractère et l’autorité ; et 
puisque celui à qui la Constitution avoit at­
tribué le choix des Ministres, ne pouvoit plus 
exercer ces fonctions , il falloit qu’une Loi 
nouvelle remît ce choix entre d’autres mains. 
L’Assemblée s’en est attribué le droit à elle- 
même , parce que cè droit ne peut être donné 
qu’à des électeurs qui appartiennent à la 
Nation entière, et qu’eux seuls en ce moment 
ont ce caractère. Mais elle n’a pas Voulu 
qu’ori put même la soupçonner d’avoir cher­
ché, en se conférant ce pouvoir, à servir 
des vues ambitieuses et personnelles ; elle a 
décrété: que l’élection se feroit à haute voix, 
que chacun de ses Membres prononceront
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son choix devant la Représentation natio­
nale , devant les Citoyens nombreux qui as­
sistent à ses séances. Elle a voulu que chacun 
de ses Membres eût pour juges ses Collègue^, 
le public pour témoin, et qu’il répondît de 
son choix à la Nation entière.

C’est au milieu d’une guerre étrangère , 
c’est au moment où des armées nombreuses 
se préparent à une invasion formidable que 
nous appelons: dés Citoyens à discuter dans 
une paisible assemblée lès doits de la Li­
berté. Ce qui eût 'été téméraire chez un 
autre Peuple , ne nous a point paru au-dessus 
du courage et du patriotisme dés Français-; 
et sans doute nous n’aurons pas la douleur 
de nous être trompés én vous jugeant dignes 
d’oublier tout autre intérêt poux celui de la 
Liberté, de sacrifier tout autre sentiment à- 
l’amour de la Patrie.

Citoyens, c’est à vous à juger si vos Repré­
sentai ont exercé pour votre bonheur les 
pouvoirs que vous leur avez confiés , s’ils ont 
rempli votre vœu, en" faisant fié ces pouvoirs 
un usage qu’eux ni vous n’aviez pu prévoir. 
Pour nous , nous avons rempli notre devoir 
én saisissant avec courage lé seul moyen de 
conserver la Liberté , qui se soit offert à notre 
pensée. Prêts à mourir pour elle au poste où
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vous nous avez placés , nous emporterons 
dû moins en le quittant, la consolation de 
l’avoir bien servie.

Quelque jugement que nos contemporains 
ou la postérité puissent porter de nous, nous 
n’aurons pas à craindre celui de notre cons­
cience ; a quelque danger que nous soyons 
exposés , il nous restera le bonheur d’avoir 
épargné les flots du sang Français qu’une 
conduite plus, foible auroit fait couler ; nous 
échapperons du moins aux remords, et nous 
n aurons pas à nous reprocher d’avoir vu un 
moyen de sauver’ la Patrie , et de n’avoir osé 
l’embrasser.

Signé Gu adet , Président ; Goujon, 
G. Homme, Marans, Crestin, 
ArENA , L E C 01 N T RE - P U Y R AV A U X j 
Secrétaires *



CHAPITRE XXX.

Discussion de Texposition précédente.

1VJ. de Condorcet présente à l’Europe et 
à la Postérité les derniers actes de l’Assem­
blée, comme des résolutions'; pour résoudre, 
il faut vouloir et discuter ; or, il est cons­
tant que l’Assemblée n’a jamais été libre , non- 
seulement depuis le ïo Août, mais meme de­
puis une époque beaucoup plus éloignée ; de­
puis sur-tout que plusieurs de ses Membres 
âvoient été poursuivis et maltraités, lors de 
la discussion relative au Général Là Fayette. 
De pareils décrets rie .sont point des. résolu­
tions. Deux cent quatre-vingt Membres sur 
sept cent quarante-cinq , sont une minorité 
évidente , et nul douté que, si lés quatre 
cent soixante-cinq autres eussent pu se ras­
sembler paisiblement, hors de la portée dés 
balles ét des boulets , ils ri’eussent annuité les 
serviles décisions d’une minorité factieuse, 
ainsi quelles le sont déjà dans l’opinion de 
tout homme qui a , soit dans là France, soit 
dans l’Etranger, une idée , une vertu ou une 
propriété.



M. de Condorcet se traîne bassement sur 
les traces de Pétion , et représente insidieu­
sement l’Assemblée, placée entre ses serment 
et le salut de la Patrie , de même que le 
vertueux Maire s’étoit plaint pendant sa Ma­
gistrature de se trouver placé entre le Peuple 
et la Loi ; cacaphonie absurde , solécisme 
moral et politique qui avoit été relevé, avec 
juste raison , dans tous les écrits du tems. 
En effet, peut-on supposer davantage qu’une 
loi existe sans Peuple , qu’un Peuplé existe 
sans loi ; et si cette Constitution ne renfer- 
moit pas de quoi sauver la Patrie , pourquoi 
l’avoit on faite, et pourquoi l’aviez-vous jurée?

Vous n'avez pas voulu., dites-vous, usurper 
des. pouvoirs que le Peuple ne vous avoit pas 
confiés, mais croyez-vous que ce Peuple vous 
eut confié davantage celui de suspendre une 
Monarchie sous laquelle il existoit depuis mille 
quatre cents, ans, une Monarchie que quel­
ques factieux comme vous , avoient déjà es­
sayé de détruire à plusieurs époques , et qui 
étoit toujours sortie do ses cendres plus bril­
lante qu’auparavant sous Charles V , sous 
Louis XII , et sous Henri IV , après, avoir 
coûté des flots de sang au Peuple abusé ; vous 
oubliez que c’est usurper , dans le fait, des 
pouvoirs qui ne vous ont pas été., confiés, 



que c’est trahir vos Commettans que d’aban­

donner leurs droits, leur prérogative constitu­
tionnelle à cette populace que la loi avoit 
séparée du Corps politique , sous la dénomi­
nation de Citoyens passifs ? Vous osez parler 
de vos sermens , en aviez-vous prété aucun 
à cette portion de la Nation , que son défaut 
de propriété et ses besoins avoient fait dé­
clarer incapable de s’immiscer sans trouble 
dans la chose publique ? Vous lui déviez 
bienveillance et protection ; vous deviez em­
ployer tous vos soins à développer chez elle, 
et l’amour du travail, et la pratique des ver­
tus , qui les eût bientôt élevés au grade de 
Citoyens actifs ; mais vous ne dûtes jamais 
flatter leurs vices , allumer leurs haines, en­
courager le désordre , et prolonger leur mi­
sère , en légalisant leur insurrection. Votre 

devoir, vos sermens vous obligeoient de mou? 
rir plutôt que de laisser entamer la loi que 
vous aviez reçue des mains d e Citoyens actifs ; 
d’appeller , s’il le falloit , vosx Commettans 
auto,ur de vous ; car ne croyez point vous 
soustraire au jugement des uns et'des autres, 
ceux-ci vous demanderont compte de leur 
bonheur que vous avez méprisé , de leurs 
vertus que vous avez détruites , de leurs loix 
que vous avez foulées aux pieds ; ceux-là de
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leïirs soutiens et de leurs consolateurs qus 
vous avez dispersés. Et si jamais vous accu­
sez ce Peuple d’avoir causé lui - même ses 
propres malheurs, il vous représentera tôt 
ou tard vos discours, ces discours dans les­
quels vous vous appropriez son insurrection , 
dans.lesquels vous vous glorifiez de ses crimes 
comme de votre, ouvrage ; et ce Souverain, 
désabusé vous criera à son. tour , comme 
Louis. XIV à ses flatteurs : N’ aviez-vous,pas 
des vergés pour nous châtier ?

Votre orgueil accuse la vanité d’un rassem­
blement de mécontens sur la frontière. Vous 
avez donc oublié que ce rassemblement étoit 
l’ouvrage de vos persécutions ; que ce n’est 
qu’après avoir été incendiés , >pillés , massa­
crés,. que,tous les Gentilshommes chercher 
rent sur la frontière, d’abord un asyle , puis 
un rendez - vous commun pour effrayer et 
contenir les brigands , suppléer à l’impuis­
sance de la loi, et revenir en masse défendre 
leurs propriétés de concert avec tous les gens 
de bien restés en France ? Depuis quand 
a-t-on trouvé çette jurisprudence barbare qui 
fait-un crime de fuir les poignards et les tor­
ches ? P’où avez-vous pu inférer qu’ils me?- 
naçoient la liberté de leur pays ? Que ne 
dites-vous plutôt ; il nous falloir, les droits
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et les domaines -de la Couronne, les biens 
des Nobles et des Prêtres ; nous avons dû les 
harceler , les mettre en fuite , les représenter 
comme ennemis de la Nation , nous les avons 
dépouillés , nous les avons déportés , nous 
avons déclaré une guerre injuste à tous les 
Rois , bien sûrs que nous trouverions dans 
ses nombreux hasards le prétexte d’une accu­
sation contre le, nôtre , et nous l’avons em­
prisonné , et nous régnons à sa place ; cette 
franchise serait plus noble que l’art insidieux 
avec lequel vous contournez des faits , et la 
Postérité vous le pardonnerait plus aisément.

Les rassemblemens fatiguoient bien plus 
encore le cœur et l’esprit du Roi, qu'ils n’ir- 
ritoient les passions des Démagogues ; il s’y 
opposoit par tous les moyens de crainte et 
de persuasion qui restaient en son pouvoir.

L’Assemblée constituante en créant deux 
Clergés, un constitutionnel , l’autre réfrac­
taire , suivant elle , avoit jétté les germes 
d’une division funeste ; mais elle a voit laissé 
à la conscience des Citoyens à juger quels 
étoient les Prêtres schismatiques et les vrais 
Pontifes. Peut - on parler de fanatisme et de 
superstition , lorsque voyant d’un côté un 
Evêque d’Autun arborer le drapeau tricolor 
de Baal, et d’un autre, le vertueux Cardinal
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de la Rochefoucault rester auprès des enseî^ 
gnes sans tache d’Israël ; là saine partie du 
Peuple voulut, avec l'immense et vertueuse 
majorité du Clergé , demeurer fidèle à la Re­
ligion de ses pères. Le fanatisme est l’ardeur 
criminelle que Ion a pour la propagation 
d’une nouvelle doctrine ; et celle de l’athéis­
me , prononcée à la tribune de l’Assemblée , 
celle-là seule qui ôte toute crainte des peines 
éternelles , pèut commander la vengeance , 
'tandis que l’esprit et la lettré du Christia­
nisme sont d’aimer, de prier et de pardonner.

Le Roi fut trompé par le texte meme de la 
Constitution. qui avoit permis tous les Cultes. 
II crut que les consciences étant libres , la 
sienne pouvoit choisir ses Autels et ses Pon­
tifes.' II se décida suivant Dieu et son cœur. 
Mais on en vouloit à toutes les Religions. On 
vouloit briser tous les Autels des Dieux, ainsi 
que tous les Trônes des Rois ; on en est con­
venu , et depuis , les Prêtres constitutionnels 
n’ont pas été plus épargnés que les Prêtres 
fidèles ; et les Rabins , et les Icoglans, et les 
Ministres catholiques également déçus, se­
ront un jour tous également déportés.

Ce déchirement dans les opinions religieux 
ses n’étoit pas plus l’ouvrage de Sa Majesté , 
que la Convention signée par les Rois , lors-
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qu’ils virent, par l’emprisonnement de Low^ 
XVI après Varennes , le ut s traités., leurs 
possessions ébranlées et menacées. Le bon­
heur de leurs Peuples leur faisoit une loi 
sevèfe cTassurer , par de nouveaux moyens , 
une paix que la mobilité du Gouvernement 
en France ne pou voit plus leur garantir da­
vantage. Ce n’étoit point contre une vaine 
lueur de Souveraineté populaire qu’ils s’éle- 
voient; ils songeoient à préserver leur propre 
indépendance et la tranquillité de leurs pays; 
et la suite n’a que trop prouvé la nécessité de 
leur prévoyance.

Ainsi , la guerre religieuse eût été l’effet 
des décrets ; la guerre civile, le fruit des per­
sécutions ; et la guerre étrangère , la consé­
quence dés principes dé l’Assemblée consti­
tuante ; et l’Assemblée législative plus fu­
rieuse encore, ne faisoit qu’en accélérer l’ex­
plosion , tandis que le Roi ne travailloit qu’à 
la prévenir.

Le refus fait par le Roi de sanctionner les 
décrets sévères rendus contre les Emigrés et 
les Prêtres , étoit le. résultat de son devoir et 
de son opinion. En effet, Louis XVI n’étoit 
pas seulement le-Roi des philosophes et des 
factieux , il l’étoit de l’universalité des Fran­
çais. En frappant de son veto lés peines
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irréfléchies que vous prononciez , le Pioi aver- 
tissoit les Emigrés , qu’il y avoit encore en 
France , une loi , une force qui leur assu- 
roit protection et repos ; il les invitoit par-ià 
à rentrer ; c’étoit vous qui entreteniez l’émi­
gration et les haines , en méprisant ce veto 
que la Constitution avoit placé dans les mains 
du Roi pour arrêter vos passions ; et si , par 
la nature de ce veto suspensif, il devenoit 
absolu, c’est qu’en, ôtant au Roi la faculté de 
dissoudre ou de protéger le Corps législatif, 
il n’avoit plus ce régulateur infaillible , qui 
fait naître ailleurs au Prince la véritable opi­
nion nationale. Croyez-vous que s'il avoit eu 
cette faculté de faire un appel aux Citoyens-, 
on eût renvoyé auprès de lui clés hommes 
qui avoient déjà donné le terrible exemple 
du mépris pour une des bases de la Constitu­
tion ? Si quelqu’un dévoit respecter ce V-éto 
c’étoit vous , et non le Peuple des rues ,■ qui 
ne respectoit rien , pas même vos décrets. 
Vous vous.plaignez que le Roi rendoit milles 
toutes les mesures du Corps législatif ; ne 
pourroit-on pas vous faire plus justement le 
même reproche par votre conduite envers le 
Pouvoir exécutif? Destruction et bouleverse­
ment , ç’étoient vos principes ; paix et con­
servation étoient ceux du Roi, et vous aviez 
■aussi vous, juré de conserver. I®



Lé Peuple , à vous entendre, commença à 
montrer de sombres inquiétudes ; mais qu’ap- 
pelléz vous le Peuple ? qu’appeliez vous ses 
inquiétudes ? Sera-ce cinquante mille fac­
tieux, oisifs , besoigneux et brigands , répartis 
sur vingt-huit millions d’aines et vingt huit 
mille lieues quarrées , excroissance infecte 
attachée à une grande population , qui vous 
donneront le vœu de la Nation et le résultât 
de sa sagesse? Ceux-là ont ils dés inquiétu­
des , quand ils comprennent même pas l’état 
de la question? Ils avoient des inquiétudes, ! 
ah ! s’ils en avoient, ce n’étoit que d’être 
précédés par d’autres dans la carrière du 
pillage, que vous leur présentiez , comme la 
terre promise ; ils avoient des inquiétudes J 
oui , sans doute , l’activité de Piobespierre 
devoir inquiéter la paresse de Jourdan.

Ce Peuple étoit inquiet, j’en conviens , 
mais c’étoit sur son bonheur et sur son Roi ; 
il étoit inquiet, ainsi qu’il l’est aujourd’hui , 
ou il voit que vous l’avez trompé sur les pré­
tendus crimes de son Monarque ; il l’eut tou­
jours adoré sans les mesures violentes que 
vous, laissâtes prendre à la faction après le 
10 Août, et sans les agitateurs que la Com­
mune et vous envoyâtes aux Département

10 Août. Taine I. 22
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et aux armées pour égarer la confiance et 

abuser la crédulité.
. Combien M. de Condorcet doit regretter 

aujourd’hui son méprisable ouvrage , lors­
qu’il a vu depuis , Brissot plus hardi que lui, 

'ayou.er franchement la conjuration des fac­
tieux contre la Constitution, et Cambon et 
Barbarouk en réciter avec complaisance les 
.détails. C’est qu'alors il avoit la sombre in­
quiétude dès grands criminels , il doutoit 
encore de l’énergie de son parti ; il a fallu 
que. Marat lui révélât le secret de sa force : 
et l’Europe qui met déjà en parallèle ces deux 
Chefs de parti, semble dire à ce Condorcet, 
en l’abaissant au-dessous de son Collègue , 
cest le foible qui trompe , et le puissant 
commande.

On prétend que l’alliance de ]a Nation 
Française avec l’Empereur, n’étoit utile qu’à 
ce dernier , et que l’espérance étoit alors 
fondée d’une alliance-avec la Maison de Bran­
debourg. Si la France eût été liée avec la 
Prusse , on auroit aussi facilement objecté 
la'possibilité et l’avantage d une alliance avec 
l’Autriche , car il falloir mouvement dans 
les choses , et embarras dans le Pouvoir exé­
cutif; une allégation ne coûtoit qu'une phrase, 
et n’exigeoit même pas une preuve; les Mi-.

1
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nistres accusés sans être entendus , massacrés 
sans être jugés , anroient pu répondre avec 
bien'plus de raison) que depuis trente ans , 
le traité avec l’Autriche avoit préservé la 
France de toute guerre continentale, et que 
la Prusse a toujours eu horreur d’une alliance 
avec nos principes ; en un mot, n’étoit-ce 
pas un Roi que le Chef de la Maison de Bran­
debourg, et n’aviez-vous pas déclaré la guerre 
à tous les Rois ? Et quelle confiance pourvoit 
avoir lé Cabinet de Berlin , dans un Comité 
diplomatique , dans un ordre de choses, où 
tout étoit mouvement, insurrection et mas­
sacre : son Ambassadeur même.n’eut pas été 
eu sûreté (i). Le Roi , par l’intérêt qu’il ins- 
piroit, et par l’ascendant de ses vertus, étoit 
sûr d’éviter la guerre; son cabinet connois- 
soit les dispositions de l’Empereur : le Roi 
avoit fait en quelque sorte , reconnoitre dans 
toute l’Europe , la Constitution, par l’amour 
et la confiance que l’on portoit à sa’ Per-

( i ) Celui de Parme fut traduit à la barre de l’As­
semblée. Celui de la République de Venise fut arrêté 
par le Peuple, et ramené honteusement au milieu de< 
piques, des pierres, et des iiisultes. L’Ambassadeur 
d’Angleterre fut plus de huit jours à se procurer les 
passeports nécessaires à son départ, les Députés du 
Peuple Francfortois n’y doivent leur salut qu’à la 
crainte des représailles sur les prisonniers de Custine, 
Les droits de l’homme et lé droit des gens sont incon­
ciliables.,
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sonne : on se rappellera long-tems les repro­
ches faits 'à MM. de Kaunitz et de Mercy , 
des mesures indignes d’un Empereur qu’ils 
conseilloient à- Léopold et à son successeur ; 
placé entre sa qualité de Chef de l’Em pire, 
et celle de frère de Marie-Antoinette, le Chef 
de l’Empire se bornoit à des représentations, 
des négociations ; il requéroit votre sagesse, 
vous demandâtes sa vengeance, et vous com­
mandâtes la guerre au Roi.

Il la déclara contre son gré de l’avis una­
nime du Conseil que vous l’aviez forcé de 
prendre ; mais il eut soin , pour se laver aux 
yeux de l’Europe , et de l’Etrë Suprême , du 
sang qui alloit être, répandu ; .il eut soin, 
dis-je , de prendre, l’avis motivé , détaillé et 
signé de. chacun de ses Ministres ; eux seuls 
doivent donc être responsables et de l’époque 
et des suites de cette déclaration de guerre , 
car ces pièces originales ont échappé à vos 
recherches, elles sont entre les mains des dé­
fenseurs du Roi , et elles répondront victo­
rieusement à vos accusations de négligence et 
de complicité.

En effet, dès les premiers mornens de la 
campagne , nous présentons par-tout des 
forces supérieures aux ennemis ; nous sommes 
dispersés par des terreurs paniques ; cela
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ïi’empéche pas Lucker d’entrer en Brabant 
peu de teins après , avec des forces qua­
druples de l’ennemi; peut-on parler de né­
gligence, lorsqu’après des déroutes, les ap- 
provisionnemens étoient encore complets, et 
que nous ayons vu ensuite les armées de la 
République victorieuses manquer de tout, 
depuis les çhapeaax jusqu’aux souliers', de­
puis l’argent jusqu’aux assignats? et certes, 
le Pouvoir exécutif, économe de la fortune 
publique , ne dépensoit pas alors par mois 
la quatrième partie des deux cents millions 
d’aujourd’hui,

L’Assemblée fait un crime à Léopold d’a­
voir voulu que la France'trahit'la confiance, 
et violât les droits du Peuple Avignonnois. 
Comment ose - t - elle retracer cette époque 
de sang, où l’armée de Jourdan s’empara des 
droits et des propriétés du Peuple d’Avignon , 
et présenta à la France cette nouvelle con­
quête , au milieu des cadavres de, la gla­
cière ? Lorsqu’on voit , quinze jours après , 
arriver les forfaits du 2 Septembre peut-on 
détacher la réputation et le nom de M. de 
Condorcet, de celle du Général du camp de 
Monteux ?

Vous avouez que le Roi étoit entré un mo­
ment dans l’esprit de la Constitution, en dé^
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clarant la guerre. Ah ! retirez-lui cet insul­
tant éloge ; il devoit être assez affligé de 
l’obligation où il étoit d’en suivre la lettre ; 
quoi cet esprit qui a amené le 2 Septembre, 
et vos décrets contre tous les Gouverneniens, 
auroit été le sien un jour, une heure , une 
minute. Ah ! cessez de vouloir nous le faire 
croire , vous ne le pensez pas vous-même ! 
rappeliez-vous combien le jour de la décla­
ration delà guerre, le Roi étoit troublé, et 
la joie que les deux partis affectoient autour 
de lui, tandis que son cœur étoit pénétré 
d’affliction : il y voyoit sa perte,, il y voyoit 
la vôtre, il eût voulu vous épargner un crime 
et un malheur.

Les divisions politiques qui tourmentoient 
nos armées, étoient les mêmes que celles qui 
agitoient tout le Pioyaunie. Grâce à vos soins, 
grâce à vos manœuvres , depuis la Piévoluiion 
tout n’étoit il pas division dans vos Comités , 
dans nos districts, dans nos familles ; et vous 
accusez le Roi de votre ouvrage ; et vous .avez 
cru que les Généraux de la Constitution se- 
roient moins exempts des discordes que les 
Généraux de la République, mais Dumouriez 
accusant Pacbe, et Çustine accusant Kel- 
lermann de lâcheté et d’ivrognerie ; ont déjà 
répondu à ce nouveau paradoxe de M. Con-
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Le Ministre proposa , sans le communi­
quer au Roi, et l'Assemblée décréta la forma­
tion d’un camp de vingt mille hommes sous 
Paris ; le Roi ne put pardonner une insulte 
directe'de la part de son Ministre , il le ren­
voya et proposa soudain un camp plus formi­
dable à Soissons •: il remplissoit mieux l’objet 
allégué par l’Assemblée , celui d’assurer la 
défense extérieure et la tranquillité des Dé- 
partemens ; mais il ôtoit tout prétexte d’agi­
tation à Paris, où ces Volontaires turbulens 
eussent été aux ordres de quiconque auroit 
voulu exciter et alimenter leur désordre. Le 
tendre intérêt que l’Assemblée eut l’air de 
porter à Servan , ne pouvoit être qu’une, dé­
rision ; car, sans.parler des accusations faites 
dès le lendemain contre lui par Dumouriez , 
son successeur , des dénonciations faites par 
les Membres de l’Assemblée, une Démocratie 
anarchique a-t-elle jamais estimé un individu?

'Mais ce n’est pas-tout : celle mesure pro­
posée sous le prétexte de la tranquillité géné­
rale , n’étoit qu’une mesure révolutionnaire 
pour amener plus vile et plus promptement 
le renversement de la Constitution , et le 2 
Septembre , l’Assemblée h’ignoroit pas qu’une 
partie de ces misérables étoit déjà en roule 
pour Paris. Le Roi, instruit des projets formés^
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des ordres donnés , devoir faire tout ce qui 
étoit en son pouvoir pour veiller au maintien 
de la liberté de toutes les Autoritét constituées.

On ne sait ce qu’entend M. de Condorcet 
par l’incivisme de la Garde du Roi. Cette Garde 
qui n’avoit que le soin de garder le Pioi et son 
habitation , ne pouvoit avoir et n’avoit aucune 
influence hors de cette enceinte. Des Commis­
saires de la Municipalité en avoient examiné 
tous les Membres, en avoient reçu les sermens; 
aucune plainte légale ne fut portée contr’eux, 
aucune allégation prouvée ; les casser et ac­
cuser leur respectable Commandant, étoit une 
atteinte à la Constitution, une mesure révo­
lutionnaire , l’Assemblée l’adopta; et peut- 
être le Roi eût-il dû mettre , à conserver cette 
Garde , l’énergie qu’il employa à suspendre le 
barbare projet de déportation .des Prêtres.

M. de Condorcet arrive au 20 Juin ; le 20 
Juin et Pétion sont jugés. — L’asyle du Roi 
violé, sa Personne avilie, Sa Majesté menacée, 
outragée, le silence perfide du M aire de Paris, 
le courage du Roi , de la Reine , de Madame 
Elisabeth , dans cet exécrable soirée n’ont 
pas besoin d’un nouveau,commentaire (1).

( 1 ) La porte s'ouvrit, dit M. de Condorcet; oui 
elle s’ouvrit, mais quatre coups de hache l’avoient en­
foncée, et le canon avoit été monté dans,l’anti-cham- 
bre; on peut juger par ce trait, de la bonne-foi du ré­
dacteur de l’exposition..
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On ose parler du bonnet rouge dont le Roi 

fut contraint de laisser souiller son front , 
comme des enseignes de la liberté , et comme 
d’un acte de sa volonté ; le rédacteur a donc 
oublié que les Marseillais, à leur arrivée à 
Paris , ayant voulu forcer tous les Citoyens 
à quitter la cocarde de rubans pour prendre 
celle de laine, l’Assemblée nationale pros­
crivit elle-même cet acte de violence. Com­
ment pourroit-on faire envisager, après cela, 
la scène bu bonnet rouge -, présenté au Roi 
sur le fer d'une pique , autrement que comme 
l’effet de la plus criminelle violénce ; et quel 
stupide rapprochement que de prétendre faire 
croire que le Roi avoit adopté , par cette dé­
marche , les principes de celte populace qui 
venoit l’insulter , tandis que des régicides cher- 
choient Leurs Majestés dans d’autres apparte­
nions , pour consommer leurs crimes !

Le ressort de l’opinion qui sé développa à 
cette époque avec tant d’énergie en faveur du. 
Roi ; les Armées, les Départemens qui deman­
dèrent vengeance de l’affront fait à Louis XVI, 
et comme Autorité constituée , et comme 
Citoyen, sont présentés par le Rapporteur, 
comme des griefs contre le Roi. Ah ! s’il fut 
coupable alors de l’intérét qu’il inspira, com­
bien son crime s’est aggravé depuis ce temps ; 
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car , tout ce qu’il y a de bon et de vertueux 
en Europe , implore aujourd’hui la vengeance 
céleste en sa faveur.

M. de «Condorcet lui objecte d’avoir con­
firmé l'arrêté du Département qui suspendoit 
Manuel et Pétion , et d’avoir autorisé la pro­
cédure qui avoit été entamée par des Juges- 
de-paix sur cetie. odieuse journée ; il passe 
sous, silence , avec un art détestable , l’offre 
que fit le Roi le soir même de la journée delà 
réconciliation , d’ensevelir toute cette affaire 
dans l’oubli , et la barbarie avec laquelle l’As- 
semblée le remplaça par un décret entre ses 
devoirs et sa bonté.— Le cœur de Louis XVI 
auroit voulu pardonner , la justice du Roi lui 
fit. une loi de confirmer l’arrêté du Départe­
ment ; et l’homme et le Roi devinrent aussi­
tôt en butte aux fureurs, .Les deux Magistrats 
coupables furent réintégrés par F Assemblée , 
leur haine pour la Royauté .s’augmenta de 
toute la force que leur.donnoit le Corps légis­
latif ; dès ce moment , le Roi n’eut plus d’au­
torité dans Paris , et Pétion y régna sous ses 
yeux.

•L’accusation d’avoir cherché dans.le Pou­
voir judiciaire un moyen de donner à l’Auto- 
ïité royale une extention arbitraire , est aussi 
vaine que les précédentes* Ce pouvoir devoir,.
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parla Constitution , être indépendant ; s’il ne 
létoit pas , la rupture d’équilibre étoit plutôt 
contre le Roi qu’en sa faveur ; car toutes les 
nominations des juees étoient entre les mains 
du Peuple ; mais la justice et l’honneur étoient 
inséparable: le meilleur argument qu’on puisse 
faire pour disculper la conduite du Roi, seroit 
de le montrer marchant toujours sur la même 
ligne que le Pouvoir judiciaire, populaire lui- 
mé.me. Le Pouvoir législatif étoit obligé de 
s’écarter de cette ligne , parce qu’il étoit sans 
cesse livré aux factions , et toujours en butte 
à la populace. Ses dissentions venoient du 
nombre de ses Membres, de leurs passions et 
de 1 avilissement auquel il étoit condamné, 
tandis que le Pouvoir exécutif, le Pouvoir 
judiciaire et le Pouvoir administratif, com- 
mandoient encore,* par la gravité'"de leurs 
opérations , par leur costumé , par l’eijsenible 
de leurs démarches, par l’habitude enfin si 
puissante sur \le Peuple , un respect et une 
révérence que l’Assemblée nationale n’éprouva 
jamais. Tout ce qui étoit honnête et constitu­
tionnel agissoit de concert sans se communi­
quer; tout ce qui .étoit criminel devoit l’atta­
quer. L’Assemblée et la populace législatives 
durent donc renverser les Autorités consti­
tuées , et charger ensuite urusophiste de leur
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imputer leur propre conjuration. M. de Con­
dorcet s’en est acquitté ', mais il est bien puni 
aujourd’hui de l’inconséquence de ses paro- 
doxes par l’inconséquence de ses Commettans 1 
et Barbaroux , en faisant à la tribune le récit 
de ses crimes , a dévoilé tous les crimes dit 
récit de M. de Condorcet.

L’imposture des allégations est si évidente 
que l’on est tenté à chaque ligne d’en inter­
rompre la discussion. La République étoit déjà 
commencée dans le midi. Le Département des 
Bouches du-Rhône ne yersoit plus au trésor 
public ses impositions ; lés plans de la con­
juration étoient entre les mains des Ministres ; 
lai Fédération servoit de prétexte au rendez- 
vous des factieux. On connoissoit les Dépar- 
temens révolutionnaires , dont les Fédérés 
arrivoient avec le projet de renverser la Cons­
titution. Le Ministère voulut s’opposer à l’ar­
rivée de ces derniers , c’étoit son devoir , et 
ce devoir lui avoit été tracé par des Dépar- 
temens et des Municipalités même. On avoit 
vu Lyon, Autun et Tournus , défendre aux 
Marseillais de faire séjour, et les obliger par 
force de sortir de leur sein immédiatement 
après leur apparition. Semblables aux habitans 
des déserts de la Syrie , les Français étoient 
obligés de se coucher sans respirer, pour lais-
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ser passer ces vents pestilentiels qui nous arri- 
voient dés échelles du Levant. Ces agitations 
intérieures , le soin religieux de conserver le 
dépôt qui leur étoit confié , ne détournoient- 
ils pas les Ministres de donner aux soins de la 
guerre toute l'activité dont on leur reprochoit 
le défaut? Et certes , là Constitution couroit 
bien plus de risques des ennemis du dedans 
que de ceux du dehors ; car , chacune des 
Puissances à qui nous avions déclaré cette 
guerre , ne songeoit pour lors qu’à se dé­
fendre.

M. de Condorcet reproche au Roi de n’avoir 
pas rétabli après le 20 Juin, le 'vertueux Pétïon 
dans ses fonctions de Maire ; hélas !, à quels 
signes le Roi auroit-il reconnu cette vertu , 
dont le philosophe affuble le Magistrat. En. 
suspendant le Maire de Paris , il confirmoit 
l'arrêté du Département ; et dans ce Dépar­
tement n’y avoit-il pas aussi des hommes dont 
la vertu étoit devenue proverbiale ; l'on avoit 
dit autrefois le vertueux la Rochefoucault et 
le vertueux Desmeuniers. Placé entre tant 
de vertus, le Roi jugea d’après son propre 
cœur : M. de Condorcet, dans une pareille 
alternative , donne le prix à son Collègue , et 
le refuse à son bienfaiteur. Le Roi, en préfé­
rait M. de la Rochefoucault à Pétion, n’étoit 



qu’honnête ; M. de Condorcet agissant en sens 
inverse (i), qu'étoit-il?

Le manifeste du Duc de Brunswick devient 
encore sous la plume de M. de Condorcet, 
un des crimes du Roi; cependant, M. de CoA- 
dorcet avoue que le Roi y opposoit un timide 
désav’œu. D’abord ce manifeste ne fut connu 
que très-peu de jours avant le 10 Août ; en­
suite il ne fut connu que par la voie très- 
douteuse d’une gazette ; en dernier lieu , son 
effet fut si nul dans Paris, que le Roi seroit 
toujours excusable d'avoir méprisé lui-même 
-les menaces dé cette déclaration, comme le 
fît l’Assemblée quand on voulut lui en donner 
lecture.

Qui chercha à diviser les Citoyens pauvres

« ( .1 ) M. de la Rochefoucault avoit donné 100,000 
livres,à M. de Condorcet, -pour faciliter son mariage 
avec la fille Grouclii. Fatigué, d’avoir encore une rela­
tion avec cet homme, M. de ,la Rochefoucault vend 
une de ses terres, et fait des offres réelles du capital 
au Philosophé1; on s’attend peut-être que cet écrivain , 
qui depuis éloit arrivé au comble du bonheur et detla, 
fortune, déclinera le bienfait, et s’honnora par un( 
beau trait dé désintéressement. Non : M. de Condorcet' 
prend l’argent, calomnie son bienfaiteur, et fait l’élogè. 
de Pétiôn. Qu’arrive-t-ii? A la suite des calomnies de 
Condorcet’, M. de la Rochefoucault est massacré.' Son 
héritier, lé Duc de Liancourt, a cherché un asyle, 
après sa mort , sur terre étrangère. Toute la propriété 
de cette riche’succession est confisquée; et il eh ré­
sulte qu’en trois mois, et d’un trait de plume , M. çj?. 
Condorcet a fait tuer, et a eu le plus clair de la fortune 
de son ami, de son père et son bienfaiteur.



d’avec les riches ? qui chercha à les armer 
tous également ? qui le premier essaya de 
renverser cette Constitution si vantée qui avoit 
divisé les Citoyens en'deux classes? Ne fut-ce 
pas Pétion lui-méme qui avoit averti pendant 
sa Magistrature que cette Constitution brisoit 
l'égalité entre les Citoyens qu’elle avoit nommé 
actifs et passifs ? Quelque parti qu’eût pria 
le Fioi , il eût toujours été accusé par la fac­
tion ; en maintenant l’égalité, il eût détruit 
la Constitution; ses ennemis qui l’avoient placé 
entre ces deux écueils , ne lui avoient laissé 
pour abri ét pour réfuge que les murs d’une 
prison ou la mort ; et ses ennemis se paroient 
du nom pompeux A'amis de la Constitution l

Les adversaires de cette Constitution , les 
Républicains , les applanisseurs avoient voulu 
mettre Patrie en .danger, à force d’insultes 
et de provocations aux Puissances étrangères, 
pour avoir un prétexte spécieux de tout dé­
truire , de tout renverser. Loix , Tribunaux , 
Administration', Finances , Propriétés , Gou­
vernement , Constitution , tout ce qui exis- 
toit étoit coupable. Il n’y avoit de beau de 
patriotique , de sublime , de saint que c.e qui 
n’existoit pas , et ce qui depuis le 10 Août n’a 
pas pu exister encore.

Si la Patrie avoit été dans un danger réel, 
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si les troupes étrangères qui arrivoient, ne 
s’étoient pas mises en route, avec le seul pro­
jet de rétablir Tordre et la paix en France, 
et de préserver leur propre pays de nos prin­
cipes destructeurs , alors le devoir du Corps 
politique n’étoit-il pas de se réunir àson Chef, 
et de l’investir lui et son Ministère, d’une 
confiance sans bornes , d’une puissance beau­
coup plus énergique et plus active?, Ces nou­
veaux Romains avoient oublié que chaque 
fois que la République fut en danger, les 
hommes qn’ils prétendoient imiter , avoient 
remis tous les intérêts communs sous la pro­
tection des Consuls. Renforcer le Pouvoir exé­
cutif dans les momens de crise, étouffer toutes 
les factions sous le poids de l’autorité qui a le 
plus -d’intérêt à être conservatrice , avoit été 
jusqu’alors la maxime et la ressource des Peu­
ples qui avoient eu quelque ombre de sagesse 
et de raison. C’est ainsi que , menacée par un 
ennemi d'autant plus dangereux qu’il étoit 
caché , l’Angleterre , en se ralliant autour de 
son Roi , vient de chasser tous les novateurs 
et tous les brigands qùi déjà les suivoient de 
leurs,, vœux. Il nous étoit réservé de donner 
au monde le spectacle nouveau d’une faction 
désorganisatrice , marchant à l’ennemi sans 
ordre , sans disciplineappuyée sur le nom­

bre 



bre , la terreur , le brigandage ; étonnant d’a® 
bord, jettant l’éclat dont brille un peu de 
paille ; mais bientôt s’arrêtant au milieu de 
ses premières victoires , retombant dans les 
ténèbres de la crainte et au milieu^ du cahos , 
des ruines et des débris de la fortune publique 
et particulière : des esprits faux pouvoient 
seuls se charger de la tâche odieuse de louer 
une révolution aussifausse dans tous les points : 
Garat et Condorcet, Chefs de la faction litté­
raire , ont commis le crime de se rendre les 
apologistes des exécrables héros du 10 Août et 
du 2 Septembre.

L’un d’eux a déjà dit, dans son journal, 
quil valait mieux s attacher aux institutions 
naissantes qu’aux institutions mourantes* 
Qu’entend par là M. de Condorcet? Veut-il 
dire qu’on doive déserter les drapeaux de la 
sagesse et de la raison , parce que ces vieilles 
institutions contredisent à chaque instant ses 
actions et ses principes ; veut-il dire qu’il faille 
renoncer aux anciennes idées d’honneur et 
de propriété , pour y substituer sa morale et 
sa logique ; alors , je .lui conseille d’aller prê­
cher dans la caverne du Capitaine Piolando ; 
ce n’est que là qu’il pourra trouver des objets 
Rattachement, Car un voleur se dira aussi 
lui , un propriétaire naissant.

10 /tout. Tomel, a3
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M. Garat, Ministre delà justice révolution^ 

naire après Danton, a dû faire et a fait à son 
tour l’éloge du a Septembre , en assurant que 
Paris devait en tout terns avoir T initiative de 
l’insurrection. Ainsi voilà le 10 Août et le a 
Septembre justifiés par deux Philosophes. L’un 
consacré le pillage sous le nom d’institution 
naissante f l’autre , le meurtre , par la déno­
mination d'insurrection. Les non-propriétaires 
sont investis dû droit politique , et dépouillent 
les propriétaires ; Paris donne le signal du 
massacre , et l’on tué dans toute la France ; 
sic voluere parcæ ! ainsi l’ont voulu les deux 
oracles delà Révolution. La Providence éter­
nelle en soufflant cet esprit de vertige à deux 
têtes puissantes , en permettant qu’on les crût, 
en différant de les punir , a-t-elle voulu se 
moquer ou se venger dé l’espèce humaine? 
on n’én sait rien.

Si le Corps politique n’eût pas été factieux 
lui-même, eût-il accueilli ces pétitions dé 
déchéance ./dont il se fait un titre aux yeux 
de l’Europe? Ignore-t-on que chaque ville', 
chaque section de l’Empire étoit divisée en 
deux partis , celui de la sagesse et celui des 
passions , celui des Propriétaires et celui des 
Jacobins'. On lisoità la tribune , comme vœu 
national, une pétition de comédiens, dé galé-
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riens , de déserteurs, et l’on passoit sous silence 
une pétition de vingt mille Propriétaires ; ou 
bien, si l’on consentoit à en donner lecture , 
aussi-tôt on faisoit courir les listes de proscrip­
tion de tous les signataires ,- et la terreur en- 
chaînoit soudain toutes les bouches et toutes 
les plumes.

Enfin , la conspiration a réussi : Barbaroux 
et ses Marseillais, Marat, Robespierre, Bazire, 
Merlin et Chabot aidés des braves des faux-

( i ) Chabot, principal agitateur du Fauxbourg 
Saint-Antoine, eut Lant de peine, et fut si long-tems 
à réunir la quantité d’enfans perdus nécessaire pour 
fixer la curiosité, et former ainsi l’attroupement qu’on 
nomme insurrection, qu’en désespoir de cause,-il avo.it 
consenti à se laisser assassiner, par six de ses Collègues 
apostés exprès afin d’en accuser le Roi, et soulever 
ainsi son Peuple. Un semblable trait de fanatisme a 
peine à se concevoir, mais on- en a la preuve. Chabot 
l’a avoué lui-même devant plusieurs témoins dans un 
Comité.

Ce Chabot avoit été menacé de coups de bâton à la 
tribune, par M. de Jaucourt, quelques mois avant le 
10 Août ; il étoit convenu de sa lâcheté, en reprochant 
à son adversaire le peu de mérite qu’avoit un Colonel 
d’attaquer un pauvre Capucin ; tout-à-coup il se trouva 
transformé en furieux, et seul de sa bande , il tenta 
d’arrêter dès la porté, la colonne de la Garde du Roi, 
qui entra pourtant jusqu’à la moitié de la salle. Cette 
colonne étoit conduite par M. de Goguelat, qui ne se 
retira que lorsqu'il s’apperçut que lé Roi étoit dans 
la loge du Logographe; il s’y rendit aussi-tôt pour ne 
plus le quitter, que lorsque la force l’arracha d’auprès 
de la Famille Royale.

M. de Goguelat fut un de ceux qui ne voulurent 
point abandonner Leurs Majestés dans ces deux déplo- 

a3 ii
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bourgs , guidés par un homme convaincu de 
filouteries ( Westermann ), ont renversé le 
Trône ; le seul régiment qui fut resté fidèle 
au Roi, a été détruit en entier, sans avoir 
provoqué la colère du Peuple (x) ; tous les 

râbles journées; la crainte d’augmenter les risques 
qu’il couroit en France, m’avoit empêché dé le citer 
jusqu’ici. Plus heureux aujourd’hui, je puis satisfaire 
à. la justice, et je m’empresse de remplir ce devoir.

M. de Goguelat est du'petit nombre dés personnes 
qui ont tout sacrifié au bonheur de servir le Roi et la 
Famille Royale dans toutes, les époques de la Révo­
lution : lorsque le Duc d’Orléans revint d’Angleterre 
à Paris, et qu’il osa se présenter aux Thuileries; ce 
fut eet. Officier qui fit sentir d’une manière un.peu 
brusque au Prince, qu’il n’étoit pas à sa vraie place. 
Lors de la fuite du Roi, M. de Goguelat commandoit un 
des détachemens de Hussards envoyés en avant pour 
protéger lé passage de la Famille Royale. Deux coups 
de pistolet qu’il reçut à bout portant à Vare.nnes, ne 
l’auroient pas empêché de faire faire jour au Roi, en 
dissipant la multitude déjà attroupée, si le Roi n’eût 
préféré se livrer au Peuple; pluEôt que de répandre du 
sang.' •

Sorti des Prisons d’Orléans , lors de l’acceptation de 
la constitution, M. de Goguelat n’a pas voulu quitter 
les marches du Trône, et il seroit encore aux pieds de 
la Tour à veiller sur la vie des Augustes prisonniers, 
si par une méprise qui sera bientôt éclaircie, il n’eût 
été dénoncé sans raison sur les régistres du trésorier 
de la liste civile.

( 1 ) M. Desèze, dans son éloquente défense dû Roi, 
en parlant des Suisses , dit ces propres paroles : com­
ment s’engagea le combat? je l'ignore : lhistoire l'igno­
rera peut-être toujours. La vérité du’oblige à dire que 
les détails que j’en ai donnés, ont été rédigés d’après 
cinq mémoires qui m’ont été fournis par des témoins 
oculaires; et que tous ces mémoires se rapportent dans 
la plus grande exactitude, avec une lettre qui me fut 
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amis du Roi ont été dispersés, ruinés ou tués-; 
les Prussiens, les Autrichiens ont été repoussés 
de notre territoire et attaqués chez eux ; les 
Citoyens passifs se sont rendu les maîtres de 
l'Empire, une convention a été formée de ces 
élémens impurs, et les conspirateurs du jo 
Août, sont devenus lés juges de leur Souve­
rain. Eh bien ! après la suppression de tous 
ces obstacles, de tous ces motifs de révolution, 
je vous interpellerai, M. de Condorcet ; où 
est ce bonheur, où est cette liberté que vous

«dressée le lendemain du 10 Août. Cette lettre Fut 
jettée sur l’escalier de ma maison, et je fus assez heu­
reux pour qu’elle me parvînt dans la retraite que je 
m’étois choisie. Ces détails sont également d’accord 
avec le mémoire des.Suisses prisonniers à l’Abbaye; 
ce mémoire rédigé à la hâte, se trouve fondu en entier 
dans le cours de mon ouvrage. L’original fut écrit avec 
du jus de citrons au revers d’un„papier que le malheu­
reux Abbé de Boisgelin couvrit de dessins sous le pré­
texte d’occuper ainsi son oisiveté, et l’on trouva moyen 
de le faire passer au dehors avec d’autres chiffons de 
papier. Cés détails paroissent puérils , mais là circons­
tance les anoblit, et l’Histoire ne dédaigne pas de les 
recueillir.

J’en ai omis d’atroces sur les Suisses. Il en est sur 
lesquels la pudeur d’un écrivain sensible doit jetter un 
voile. On ne m’auroit pas pardonné, entr’autres, d’avoir 
parlé de ces 12 cadavres de soldats qui furent brûlé,s 
le 11 au soir sur la place du Carousel, à la lueur des 
torches et du spectacle qu’offroit la tourbe environ­
nante. M. de Condorcet n’a pu l’ignorer ; et il attribue 
encore aune prétendue trahison l’origine de tous ces 
crimes auxquels on exerçoitle Peuple depuis 3 ans. Ali ! 
M. de Condorcet! you sh.aU sleep no more. 

25 iii
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avez promise aux Français, et dont vous avez 
menacé le reste de la terre ? Qu’est devenue 
cette paix intérieure, cette tranquillité dont 
nous jouissions sous le Gouvernement pater­
nel d’un des meilleurs Rois de l’Europe, et 
que vous nous aviez annoncée dans votre Ré­
publique ? On ne voit par-tout que défiance 
et terreur ; toutes les affections douces , tou­
tes les jouissances de l’esprit ont disparues , 
pour faire place à la turbulente ignorance, a 
l’hymne bruyant des Marseillais , en assour­
dissant toutes les oreilles, effarouche .tous les 
cœurs. — La Souveraineté du Peuple est en 
action, et l’on né voit par-tout que. ses pas­
sions en activité , par-tout des bandes précé­
dées du chant de mort des sauvages, font 
fuir les paisibles habitans ; lés charmes de la 
société sont dissipés. ; on cherche les campa­
gnes les plus reculées , les cavernes , les' soli­
tudes les plus profondes ; l’homme y craint 
l’homme on est retenu sur cette terre de 
sang pour conserver encore une ombre de 
propriété ; et pourtant des propriétaires ont 
vu confisquer à leurs yeux leurs propres biens, 
comme s’ils avoient émigré; L’un , semblable 
au sénateur Romain proscrit pour sa Maison 
d’Albe , se voit décrété d’accusation pour avoir 
possédé un' trop superbe jardin ; l’autre , 
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nommé dans une prétendue liste dlémigrés , 
est réduit à se déshonorer , en déclarant qu’il 
est l'agent de la faction en pays étranger ; un 
troisième regarde comme un jour heureux ce­
lui où il est emprisonné au dehors, afin de 
prouver par son écrou, qu’il n’est pas libre 
d’aller chercher des fers dans son pays. Des 
maladies nouvelles , inconnues à l’art de gué­
rir, sont venu affliger l’humanité ; les affres 
de la mort, les effets de la frayeur ont décom­
posé toutes les physionomies ; le beau physi­
que et moral n’existe plus ; la France entière 
ressemble aux monstres de la galerie du 
Prince de Paphlagonie» : et voilà votre ou­
vrage, M. de Condorcet ! Je dis que c’est 
votre ouvrage : oui , vous êtes plus coupable 
qu’un autre de cette contradiction qu’éprouve 
la France ; car enfin, c’eçt sous lesbannières 
de yotre réputation philosophique, qu’un 
Peuple toujours facile à égarer , s’est engagé 
dàns les écueils de la République : mais le re­
mords vous tourmente déjà-; il vous presse par 
tous les points; vous siégez avec Marat et 
Philippe ; votre nivellement vous a rabaissé 
à leur niveau , et cette première punition vous 
avertit de celles qui vous attendent.

L’injustice de vos griefs contre le Roi a été 
repoussée de toutes les nations environnantes.

2? iv
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Vous êtes obligé d’admettre vous même la 
noblesse de sa défense. Quoi ! vous n’apper- 
cevriez pas la chaîne insensible qui lie 
chacune des pages que vous avez écrites 
pendant la Révolution , aux conclusions san­
guinaires de Robespierre ? Ah ! vous en con­
venez sans doute dans lé silence dés nuits , 
dans ces momens terribles, où l’homme dé­
gagé des tourbillons de la vanité, rentre dans 
la solitude, n’entend pas le bruit des applau- 
dissemens populaires , et ne trouve que sa 
conscience pour juge. Vous voudriez alors , 
dans ces heures funèbres, effacer avec vos 
larmes, avec votre sang, les impressions af­
freuses que vous avez produites. Il- n’est plus 
tems. Vous ères destiné à donner un plus
grand exemple au inonde. Entendez les cris 
des enfans et des vieillards qui vous redeman­
dent leurs fils , leurs pères , égorgés dans ces 
journées fatales que vous avez provoquées par 
des insinuations perfides, auxquelles vous n’a­
vez jamais cru vous-même ; voyez tous ces 
héros qui combattaient à vos côtés, Manuel, 
Gorsas, Pétion , précipités delà tribune po­
pulaire à laquelle vous les aviez portés; voyez 
'un pouvoir nouveau élevé par Vos soins , dé­
truire celui que vous avez créé , le couteau 
du gladiateur abattant les faisceaux de la Ré-
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publique , ainsi que les haches de vos icteurs 
avoient brisé le sceptre des Rois. Voyez les 
factieux entraînés successivement par le tor­
rent de l’anarchie, depuis Bailly, votre collè­
gue , jusqu’à Bantabole; voyez cette généra­
tion affreuse qui s’élève sous ses cruels aus­
pices ; des enfans de douze ans , accoutumés 
à promener des têtes sanglantes, disputer dé 
férocité avec vos satellites ; voyez enfin des 
milliers de Citoyens éperdus, que vous avez 
dispersés , vous redemander en vain cette pro­
tection qu’ils pouvoient trouver sous leurs 
anciennes loix. Ils cherchent encore les pa­
roles consolatrices qu’ils lisoient sur la porte 
du temple de la justice. Leurs regards y dé­
couvraient avec attendrissement, civibus inde 
sains, sontibus inde tremor. Aujourd’hui ils 
lèvent les yeux en tremblant-, vers la maison 
Commune ; l’affreux Comité se présente de­
vant eux., êt semblable à l’enfer du Dante, 
une bouche d’airain parait leur répéter ces 
terribles mots : V&i cheintrate, lasciate ogni 
speranza !

Dans votre désespoir d’obtenir des parti­
sans , vous-avez cherché à Conquérir des com­
plices par tout l’Univers. Vous avez répandu 
déjà vos principes empoisonnés dans- plu­
sieurs Etats voisins , et par-tout ils ont fait
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horreur. Votre fa esse morale effraye encore 
plus que votre fausse monnoie; votre athéisme 
révolte autant que vos excès avilissent le nom 
de liberté ; vos sentinelles sont massacrées en 
pleine rue , et vos généraux ne peuvent goû­
ter un instant de repos sans avoir un pare 
d’artillerie à leur porte. Vous avez oublié qu’il 
vous avoit fallu plus de quarante ans*pour 
pervertir, par dégrés , le caractère du Peuple 
le plus vif-et le plus sensible ; et vous avez 
cru dans votre vanité, que huit jours suffî- 
roient pour bouleverser les habitudes tranquil­
les des Peuples les plus flegmatiques ; à peine 
avez-vous commencé de troubler la paix dont 
ils jouissoient, que vos soldats en sont réduits 
à craindre le renouvellement des Vêpres Si­
ciliennes. Vos troupes de ligne désertent 
vos volontaires retournent dans leurs foyers t 
vous êtes, obligé de rappeller vos armées sur la 
frontière, tandis que celles de vos ennemis 
augmentent tous les jours, et que leur rage 
contre vous s’accroît de tout le mépris que 
vous inspirez aux Provinces, que vous avez 
envahies.

C’étoit donc pour un tel résultat que vous 
avez détruit la Ptoyauté; voilà donc son crime 
connu, et vos griefs expliqués; le Roi étoit 
coupable dé respecter les Gouvernemens vo> 



gins , et de ne pas troubler la paix des Peu­
ples de l’Europe. Econome delà fortnne pu­
blique , père de tons les Français , c’étoit par 
l’exemple, de ses vertus et du - bonheur de la 
France que Louis voulut réformer lés abus 
des autres Gouvernemens ; à vous, il vous a 
fallu du sang et de l’argent ; des contributions 
et des cadavres , voilà vos moteurs et vos mo­
biles. Cent cinquante millions n’effrayent 
poidt vos arithméticiens politiques ; mais 
comment ont-ils présumé faire subsister long- 
tems sans péril, un semblable déplacement. 
Qui fournira aux travaux , aux atteliers même 
militaires , quand le corps travaillant sera de­
venu le corps combattant ? Où sera l’hypotè- 
que finale de votre papier de révolution que 
vous multipliez aujourd’hui au point que par 
frayeur vous n’osez pas même le numéroter ? 
Vous avez senti que toute sa valeur étoit épui­
sée. Arrivés au terme fatal, vous avez, conçu 
l'espoir insensée de l’hypotéquer sur des fantô­
mes; et vous avez décrété d’avance qu’il seroit 
fondé sur un capital que vous détermineriez. 
dans vôtre sagesse , et qui seroit prélevé sur 
les biens nationaux que vous permettriez à 
vos alliés d’envahir. Mais si la Souveraineté 
des Peuples est inviolable, de quel droit atten­
tez-vous à la Souveraineté de ces mêmes Peu- 
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pies, plus étonnés encore de votre licence 
que de leur liberté ? Imprudens , chez qui la 
folie se joint à la cruauté; ils ont envahi en 
espérance les mines du . Mexique et celles du 
Potose , ët dans leurs extravagantes mesures , 
ils auroient été jusqu’à fonder l’édilïce de leurs 
assignats sur les habitans des planètes, s’ils 
avoient entrevu un moyen d’en aller boule­
verser l’ordre social..

Peut-on se figurer de sang-froid un M. de 
Condorcet, calculant dans son cabinet, avec 
indifférence , la mort de cinq cent mille et la 
ruine dé vingt millions d’hommes, pour ob­
tenir par une phrase louche, par un faux 
syllogisme, ou par une diatribe bléchp-^les 
applaudissemens de quelques sots , ou un 
paragraphe dans le Morning Chronicle ( i )•

( i ) M. de Condorcet accoutumé à calculer la Révo­
lution, comme un problème de géométrie, a dû dire 
avec Marat, que puisqu’il avoit fallu i5,ooo tête pour 
porter aux frontières par la terreur une masse de 100 
mille hommes et en repousser, le Duc de Brunswick , il 
faudroit auprintems prochain roo mille victimes, pour 
se procurer le 6oo mille guerriers, hommes et femmes 
que l’anarchie vomira au devant des 3oo mille hommes 
que l’Europe destine à combattre la Démocratie. Mais 
comme il est impossible de faire subsister ces hordes de 
6oo mille hommes, on supprime d’un trait de plume 
les vieillards et les enfans, qui ne pouvant défendre t'a 
Patrie sont indignes de vivre; voilà tout d’un coup. 6 
millions, d’individus au moins,-sacrifiés à la liberté de 
la France ; un pareil tableau encadré dans de longues 
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Il a compté sans doute sur l’absence totale de 
la raison et de la vraie politique ; il est athée 
aussi lui, M. de Condorcet : diocic insipiens 
in corde suo , non est Deus.

Que si l’on accorde quelques lumières à 
M. de Condorcet, alors il est impossible de 
croire qu’il ne soit pas frappé des plaies qui 
affligent là France : et la disparate de ce 
qu’il doit penser avec ce qu’on voit sortir de 
sa plume., le rendroit le rebut des hommes -, 
si les effets de sa fausse doctrine ne l’avoient 
déjà rendu un des fléaux de l’humanité. Après 
un tel exemple, quel est- le père qui ne re­
doutera pas maintenant jusqu’à l’éducation

injures sur les Despotes, les Nobles et les Prêtres, 
trouve encore des admirateurs; voila les jeux d’esprit 
de nos modernes Philosophes.

On disoit jadis en parlant de nos courtisans blasés, 
l'innocence est le dernier repas du vice. Que dire au­
jourd’hui de ces Philantropes qui immolent ainsi des 
générations entières à leur orgueil. En leur voyant 
porter par lassitude , e t nos excès, et leurs principes, 
dans les pays voisins, il sembleroit qu’ennuyés de la 
répétition dés mêmes malheurs dans le même Royau­
me, ils ont voulu faire une expérience sur l’effet des 
passions dans lés divers climats de l’Europe. 11 leur a 
fallu de nouveaux crimes? ils ont spéculé.sur les' tour- 
rriens que le corps humain pouvoit endurer; ils ont 
■.désiré de réunir à leurs piques, les tomahawks des 
sauvages, les poisons de l’Italie, les pals de Constan­
tinople. C’est par .ennui des massacres de prisons qu’ils 
font désoler le monde, La variété des supplices infli­
gés par lès Nègres à leurs maîtres, a- dûfaire sourire 
un instant Brissot.
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qu’il donne à ses énfans ? Qui ne verra dans 
nos malheurs l’accomplissement de la malé­
diction du Créateur , lorsque le premier 
homme eut violé l’arbre de la science du bien 
et du mal ? On diroit en voyant Mayence 
prise , mise à contribution , reprise et bom­
bardée , que le ciel a voulu punir cette ville 
du funeste présent quelle a fait aux hommes 
en inventant.....

Qu'un Robespierre , qu’un Chabot, qu’un 
Legendre, nerespirent âla tribune que meurtre 
et pillage ; l’esprit humain s’y accoutume ; 
animaux malfaisàns , ils 'remplissent leur ins­
tinct. Un Boucher, un Capucin, un Monstre 
affamé de sang , doivent hâter de leurs vœux 
L’instant de voir tomber les deux cent quatre- 
vingt mille têtes que Marat demande : mais de 
voir un homme long tems soupçonné de phi­
losophie applaudir aux moyens, à la logique 
et même àl’éloquence de Robespierre, est un 
excès de perversité ou de lâcheté, qui con­
fond , qui anéantit. ( Payez la Chronique du, 
5o Décembre').

Long-items aussi perfide que M. de Condor­
cet, leMinistre Protestant, Rabaud-de-Saint- 
Etienne cède au cri déchirant de sa cons­
cience. 11 avertit la Convention de la respon­
sabilité qui pèse sur elle. Il l’avertit qu ans-. 



si lot que le jugement qu elle va porter sur le 
malheureux Roi, sera rendu, le jugement des 
siècles va commencer pour eust , sans que 
ni les réflexions tardives, ni l’es vains re­
grets , ni les retours inutiles sur le passé , 
puissent la garantir de ce poids de l'opinion 
publique, dont la nature est de grossir, de 
troitre et d accabler enfin ceux qui l’ont ac­
cumulé sur leurs têtes : il s’indigne de voir des 
Législateurs accuser à la fois , et condamner, 
et! peut-être exécuter leurs victimes. A l’as­
pect de cette cumulation des Pouvoirs légis­
latifs , exécutifs et judiciaires, il s’écrie-: La 
liberté n est plus en France ; cest à Cons­
tantinople , c’est à Ijisbonné, cest à Goa 
qiiil faut la chercher. Un instant après, ses 
remords lui arrachent ces terribles paroles : 
Je suis las de ma portion de despotisme, je 
Suis fatigué, harcelé, bourrelé de la tyrannie 
que j’exerce pour ma part. Je soupire après 
le moment où vous aurez créé un Tribunal 
qui me fasse prendre lès formes et Tappa­
rence d'un tyran.

Vous l’avez entendu , M. de Condorcet, 
ce langage arraché à votre Collègue d’aca­
démie et de législation, vous l avez entendu ce 
.mot atroce, mais conséquent, que Robes­
pierre prononça aussi-tôt à la tribune ; il lit 



voir la guerre civile naissante du renvoi aux 
Assemblées primaires du jugement du Roi ; 
personne ne put contredire ses argumens ; et 
c’est vous qui en aviez posé le majeure ; celui- 
là invoquoit les règles de la justice; celui-ci 
demandoit la mort pour le Roi: vous louez 
l’un , vous caressez l’autre ; quel méchant 
rôle vous remplissez dans cette affreuse tra­
gédie ! vous n’avez pas même le mérite d’ê­
tre .un bon factieux ; mais que nous importe 
que vous prononciez la conséquence, on 
n’oublira pas que vous avez rédigé le prin­
cipe.

Quel distance infinie vous .séparé aujour­
d’hui du rang auquel viennent de, monter, lés 
courageux défenseurs de Louis ; Desèze a 
parlé ( i ) et tout les nuages ont été dissipés.

( i ) Le Roi avoit nommé Target pour son Conseil.- 
C’étoit encore un trait de plus qui prouVoit la bonté 
du coeur de' Sa Majesté. Ce' Target avoit été couvert 
de ridicule lprs.de l’Assemblée constituante. La pater­
nité de la Constitution dont je l’affublai, comme cha­
cun sait, le pathos de ses premiers discours, lès ser­
mons boursouflés dans lesquels on lui faisoit burles­
quement prêcher l’union, la paix, et la concorde , sui­
vies du calme et .de la tranquillité, tout cela suivi 
d’une présidence grotesque, couronnée par les épi- 
grammes du Vicomte de Mirabeau, avoit enterré ce 
misérable Target, au point que son nom seul exci-toit 
le sourire et le mépris. Le Roi lui tendoit une main 
secourable pour le tirer de l’opprobre où il étoit plon­
gé! le. vilain s’y est encore enfoncé davantage : il a

Noblesse,

lprs.de
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Noblesse , élévation, logique , clarté, mé­
thode , vérité et dignité , il a tout réuni dans 
son plaidoyer , et ce plaidoyer fut fait en peu 
d’heures pour tous les siècles futurs. Le 
calme du Roi, et les fureurs de ses bourreaux 
ont donné aux Nations voisines la mesure de 
cette grande cause; et quelque soit votre ju­
gement , il est déjà jugé.

Desèze , Malsherbes , Tronchet, noms à 
jamais fameux , la Postérité ne vous pronon-! 
cera point sans respect et sans bénédictions ; 
puissent-ils passer à nos derniers neveux avec 
Votre courage et votre loyauté ! puissent - ils

refusé de reconnoitre le bienfait da son Maître, il a 
été en quelque sorte jusqu’à l’accuser au lieu de le ser­
vir; il a prétexté sdh grand âge, et ce grand âge no 
l'avoit pas empêché de sé marier l’an dernier. Jus­
qu’aux femmes de la halle, personne à Paris ne put 
s’empêcher de lui témoigner son indignation.

Au reste-, il est bon de savoir que la,défense du Roi 
est l’ouvrage même de Sa Majesté. C’est elle qui en a 
tracé la division et dicté la partie du raisonnement^ 
Ses défenseurs avoient cru nécessaire d’y ajouter dés 
traits historiques èt des mouvemens de sensibilité. Sa 
Majesté a ordonné qu’ils fussent effacés. Elle a voulu 
que l’éloquence de son défenseur fàt simple et pure 
comme son cœur; et telle étoit la nature de eette 
cause, que l’intérêt naissoit du fond., et que les for­
mes les plus simples n’y pouvoient pas être, dépour­
vues d’éloquence. Cette, gravité, cette dignité impo­
sante ont été senties vivement par le Peuple. La 'Na­
tion semblait être accusée avec son Roi, et chaque 
allégation détruite par .Desèze , sembloit un poids ôté 
de dessus la poitrine dé tous.,

10 Août. Tome I.
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ranimer chez eux le feu sacré du Royalisme, 
sans Lequel tout est désordre , tout est anar­
chie.

Que la ville de Bordeaux ne rougisse plus 
des enfans rebelles qu’elle a vomis sur les ri­
ves de la Seine ; elle a produit Desèze, et par- 
là elle expie à la fois Guadet et Grangeneuve, 
Ducos et Boyer.

Non moins éloquens, mais moins heureux 
que ces défenseurs célèbres, MM. de Lally 
et Malouet ont aussi rempli leur devoir en­
vers la Patrie. Leurs offres à la Convention 
seront un témoignage éternel de leur dévoue­
ment et de leur fidélité , comme les refus du 
Corps législatif seront constamment sa honte 
et leur excuse. L’accord de leurs opinions pu­
bliées au moment même où le Roi exposoitàses 
Sujets sa vie entière ; cet accord, dis-je , avec 
les raisonnemens de ses défenseursest à la 
fois la preuve de la justice de sa cause, et 
l’éloge de la justesse d’esprit de MM. Lally 
et Malouet.

Mais ce qui par dessus tout exige notre ad­
miration et nos respects , ce qui frappe à la 
fois nos sentimens et notre raison, c’est la 
conduite vraiment noble et magnanimer de la 
Nation anglaise dans une cause aussi solem- 
jnelle. Cette Nation dont la Souveraineté est



( )
déposée dans un Corps politique qui semble 
avoir été organisé par le ciel même, a ex­
primé son vœu par la voie de ses Représen- 
tans , et tous n’ont eü qu’une opinion sur la 
cause sacrée de notre Roi ; tous ont vu dans 
la Tour du Temple le dépôt de l’honneur Fran­
çais , le centre qui pouvoit encore rappeller 
les vœux d’un Peuple égaré, et prévenir le dé­
chirement de l’Europe ; mais le Parlement 
Britannique avoit à ménager et sa propre di­
gnité , et l’orgueil farouche des factieux; il 
a tout concilié par une mesure digne de sa 
sagesse. Enverra-il un Ambassadeur à l’A- 
narchie ? Ce seroit la reconnoitre, et l’hon­
neur lui défend de fraterniser avec le crime, 
les poignards et l’athéisme ; fera - il parvenir 
son vœu pour le Roi à la Convéntion ? Mais 
une cruelle expérience lui a appris qu’une pa­
reille démarche n’avoit servi autrefois qu’à 
accélérer la fin de Charles L Dans une posi­
tion si douloureuse,- l’homme que la nature 
semble avoir formé Ministre-né dé la Grande- 
Bretagne , s’arrête pensif devant la gloire de 
son pays, et l’image de Louis XVI ; il mé­
dite , il chancelle , il soupire, sa tête s’in­
cline , sa paupière s’abaisse , il éteint son ex­
pression, et la lettre du Roi d’Angleterre à 
son Ambassadeur en France , interprète du

, 24 ii
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sentiment national, reste déposée sur le bu­
reau pour être le témoin constant des vœux 
secrets et des douleurs muettes de la Nation. 
Les papiers publics , ambassadeurs naturels 
des Démocraties, suffiront pour transmettre 
aux factieux ces vœux et ces douleurs. Oh ! 
vous , qui par vos discours proposâtes et ap­
prouvâtes cet éloquent silence , Pitt, Burke , 
Dundas , Windham , Grenville , Louehbo- 
rough , Jenkinson, Stanley , qu’il me soit per­
mis de joindre vos noms à ceux des Français 
que j’ai déjà cités; qu’il me soit permis de vous 
réunir sous les mêmes éloges. Honorables 
défenseurs de la morale , de la propriété , des 
lois, vous eussiez parlé à Paris comme De- 
sèze et Malsherbes ; et Deséze et Malsherbes 
eussent comme vous tonné à Westminster 
contre les rebelles et les félons ; car en France 
comme en Angleterre, dans le calme de la 
paix, comme dans les orages des révolutions , 
la vertu n'a qu’une voix, l’honneur n’a qu'un 
seul et même langage.



CHAPITRE XXXI.

Apperçu politique de la situation de l’Eu­
rope , depuis le io Août jusqu au 20 No­
vembre.

.A.peine trois mois se sont écoulés, et déjà 
la face de la terreest changée; les espérances 
que l’on avoit formées sur le rétablissement 
de l’ordre , de la Monarchie et du Roi de 
France n’existent plus ; l’anarchie a étendu 
ses ravages, et l’incertitude et le désespoir 
aj'outent encore <jux maux réels que souffrent 
par-tout les amis de la paix, les agens des 
Gouvernemens, les enfans de l’honneur et 
tous ceux qui tiennent à leurs principes et à 
leurs propriétés.

Lorsque j’entrepris d’écrire ITïistoire delà 
révolte du 10 Août, que les circonstances 
étoient différentes ! l’aurore d’un plus beau 
jour brilloit alors, et nous étions bien loin de 
penser même à la possibilité des ténèbres po­
litiques qui nous enveloppent aujourd’hui.

Et pourtant c’est au travers de ces ténèbres 
qu’il faut marcher et présenter quelques points 
d’appui aux malheureux, qui se demandoient 

24 11} 



chaque jour : qu’est-ce que tout cela devien­
dra ? Que deviendrons-nous, nous-mêmes? 
Et que sont devenues ces armées .formida­
bles, dont les projets nous ont si long-tems 
égarés ?

Je vais essayer de satisfaire leur curiosité , 
mais je ne peux pas promettre de satisfaire 
aucun autre sentiment.

J’ai différé jusqu’à ce moment de parler de 
la campagne du héros de Mirabeau. Les rap­
ports sur M. le Duc de Brunswick ont été d’a­
bord si vagues, et les premiers momens d’un 
désastre sont si remplis de mécontentement 
et d’obscurité, qu’il étoit imprudent d’em­
ployer les premiers matériaux qu’offroit la 
mauvaise humeur des uns, et l’exaltation des 
autres. Ceux qui ont été à portée de tout voir 
et de tout entendre , rapportent à un grand 
nombre de causes les malheurs des Royalis­
tes. La première et la plus forte de toutes , ést 
l’antipathie naturelle des Prussiens et des Au­
trichiens. Accoutumés à se battre entr’eux, 
il étoit difficile qu’ils combatissent ensemble 
avec succès. 11 régnoit entre les deux années 
un ton habituel de comparaison qui les aigris- 
soit, et dans cette occasion solemnelle , les 
Prussiens se sont vus avec douleur, primés par 
les Autrichiens ; les Hongrois sur tout les écra- 
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soient ; leur dicipline, ainsi que leurs G énéraux, 
étoient bien supérieurs : il régn oit parmi eux un 
ordre et une subordination d’habitude dont les 
Prussiens n’avoient pas d’idée; les mœurs 
étoient plus douces, et les paysans des Arden­
nes desiroient par-tout le séjour des Autri-\ 
chiens , tandis que la vue d’un seul Prussien 
les fai soit fuir ( i ). Lorsque les armées se sont 
séparées, les Autrichiens maudissoient leurs 
alliés, ils les traitoient de pillards et de bri­
gands ; les Officiers Autrichiens assuroient aux 
Emigrés que si jamais ils faisaient la guerre 
aux Prussiens , ils leur payeraient cher la 
façon de cette campagne. Des élémens aussi 
opposés ne pouvoient donc se réunir effica­
cement ; et s’il y a une nouvelle campagne , 
il faudra que les deux armées agissent sépa­
rément ; alors il y aura peut,- être émulation 
sans rivalité.

La seconde cause des désastres des armées 
combinées , vient du mauvais plan qu on a 
suivi, et ce plan, il faut l’avouer, étoit du en 
partie à la précipitation inquiète des Princes 
Français, et aux instances dont ils avoient fa­
tigué le Cabinet de Berlin : On s etoit laissé

( i ) Stenay fut livré au pillage aux Autrichiens, pen­
dant sept heures; ils' se contentèrent de demander aux 
portes, et quelques jours-après, il n y paroissoit plus-»

iv 
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aveugler par les déroutes faciles de Mo-ns et 
de Tournay ; on ne devoit rencontrer que des 
amis ou des fuyards ; on comptoit tellement 
Mir la liberté du grand chemin de Paris, qu’on 
n’avoit pris aucune précaution pour assurer les 
derrières, ainsi que l’a prouvé Custine, eh 
fourageant depuis les Electorats. Le plan de 
M. le Maréchal de Gastries étoit d’attaquer les 
Places de la Meuse et de la Moselle, et de 
partir ensuite de là. Les Princes Français, 
au contraire, emportés par un zèle qui sert 
de réponse aux calomnies qu’on a répandues 
contr’eux , ne voyoient que Paris et le Roi.' 
Le malheur a voulu qu’ils l’emportassent : 
Quatre-vingt- cinq mille hommes compo- 
soient toute la force destinée à conquérir , et 
puis à contenir la France ; ôn conçoit diffici­
lement aujourd'hui que M. de Brunswick ait 
pu se charger d’un rôle pareil avee aussi peu 
de moyens. En effet, il est évident que, sur 
ces quatre-vingt cinqmille hommes, il né de­
voit pas lui en rester trente en arrivant à Pa­
ris, par la consommation que lui feroit la 
chaîne de ses"postes jusqu’à ses magasins; il 
fut donc venu présenter un squelette d’armée 
aux portes de Paris, et faire prendre, dans le 
même filet, lui, son Roi, les Princes, la No­
blesse et toute l’Europe.



Tels ont dû être les motifs de sa retraite, 
et cette retraite n’eût pas été moins nécessaire 
s’il eût battu Dumourier le 2g Septembre : il 
y avoit treize mille malades dans l’armée Prus­
sienne , les chevaux étoient anéantis , une ba­
taille , même heureuse , perdoit son armée ; 
il y auroit eu cinq à six mille morts, dix mille 
blessés ; les chevaux eussent été abîmés, et il 
n’y auroit? pas eu un pouce de terrain de ga­
gné. L’armée Patriote se fût refaite et accrue 
du triple pendant l’hiver; il sacrifioitdonc 
du monde en pure perte , et en cas de mal­
heur, il compromettoit pour jamais tous les 
grands intérêts dont il étoit chargé. En effet, 
si un événement fâcheux avoit rendu son Roi, 
sa Famille, celle du Roi de France prison­
niers’ dans la Champagne Pouilleuse , qu’au; 
roit-il eu à répondre alors au Tribunal de l’Eu­
rope et de la Postérité ?

Voilà sans doute les bases sur lesquelles 
portera la justification que prépare, dit-on , 
aujourd’hui M. de Brunswick ; justification 
dont il dèvroit se dispenser, car son effet sera 
aussi nul que celui du double manifeste qu’il 
publia en. entrant et en sortant dé France , 
justification qui n’ira frapper que des cœurs 
ulcérés, ainsi que ses menaces aux brigands 
n’avoient effrayé que les propriétaires qui at- 
tendoient son secours,.
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Ceux qui blâment M. le Duc , sont en plus 

grand nombre que ceux qui cherchent à l’ex­
cuser ; au travers des exagérations que l’ai­
greur enfante, on remarque pourtant que sa 
conduite a été généralement molle et insigni­
fiante dans tous le cours de la campagne , et 
qu’il a fait des fautes militaires d’une évidence 
frappante. Arrivé à Verdun , le 2 Septembre , 
la consternation devenue générale en France, 
La Fayette ayant fui, son armée indécise entre 
la Constitution et la République, cette armée 
restant sans Officiers et sans esprit public , 
sans chefs de file et sans chefs d’opinion, et 
les massacres de Paris ajoutant à la conster­
nation de nos Chefs et aux auxiliaires des ar­
mées combinées, M. de Brunswick, loin de 
profiter de cette disposition des esprits , aussi 
faciles à décourager après un revers qu’à exal­
ter après un succès , n’envoie aucun corps de 
cavalerie s’emparer des défilés de l’Argone, 
reste au contraire cinq jours à contempler le 
poste des Islettes , tandis que Dumouriez , dès 
le lendemain de son arrivée à Grandpre , avec 
dix-sept milles Volontaires envoie son avant- 
garde occuper ce poste qui a décidé du des­
tin, de l’Europe.

Kellennann venoit lentement au secours de 
Dumouriez; obligé de passer au Sud de Ver­



( ^79 )
dun, et de changer de camp chaque jour, 
mais ne s’éloignant jamais de plus de dix lieues 
pour opérer sa jonction, rien n’a été essayé 
pour empêcher ou prévenir cette réunion der­
rière les Islettes. D umouriez fait venir en même 
tems Beurnonville avec dix-sept mille hom­
mes , il lève le Camp de Maulde , malgré tou­
tes les clameurs ; sa troupe se recrute en 
route, et il arrive le 15 Septembre au Quar­
tier général. Ainsi, le tems est laissé'aux ar­
mées , aux Volontaires, aux vivres d affluer, 
et comme le courage n’est que le sentiment 
de ses forces, et la confiance qu on y a , 1 ar­
deur de l’Armée française qui se voit arriver 
chaque jour des renforts, qui entend décréter 
par-tout des Camps pour protéger sa retraite, 
son ardeur, dis-je, s’accroît encore en raison 
inverse de l’incertitude, et dés vacillations de 
son ennemi.

Peu à peu cette armée se grossit au nombre 
de quatre-vingt mille hommes, aux ordres 
des Généraux, Dumouriez, Kellermann, 
Beurnonville, Dillon, Galbaut et Chazot * 
et la réunion des armées combinées etoit ré­
duite , le 23 Septembre, à soixante-dix-huit 
mille cinq cents hommes, tout compris ( i ).

( i ) Prussiens aux ordres du Duc de Brunswick,
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Dumonriez à son arrivée, avoit garni, 
comme je l’ai dit, le poste des Islettes, avoit 
campé la gauche à Grandpré , et là droite à 
Varennes, en plaçant un corps de sept mille 
hommes à Vouzi, aux Ordres de Chazot.

On pressoit M. de Brunswick d’attaquer ; 
il dit, à Verdun, au Baron de Breteuil : s’ils 
restent jusqu au 12, ils seront exterminés ; et 
si je riattaque pas de front, je les tournerai.

Clairfayt s’éloit emparé de Stenay. Ce ne- 
fut que le 9 que M. le Duc de Brunswick. au 
lieu d’aller en- droiture culbuter Dillon aux 
Islettes, se met en marche par sa droite, et 
vient à neuf lieues se camper à Landres sur 
l’Aire ; il y reste quatre jours à examiner la 
position de Dumouriez à Grandpré, au con­
fluent de l’Aisne et de l’Aire ; pendant ce 
tems, le Prince Hohenlohe, l’Autrichien, 
vient avec treize mille hommes masquer les

d’un Prince Hohenfohe , et de Kalkreuth. 4°,000 b. 
Autrichiens aux ordres de Clairfait . . , . . i3.ooo 
Ditto aux ordres d’unPrince de Hohenlohe; i3,ooo 
Hcssois................ ;... 6,5oo 
Emigrés, .formant l’armée des Princes. . . 6,000

Total. . . . 78,000 h.

Les 3o.000 hommes restans , formoient les garni­
sons dé Longwy , de Verdun, de Briey, d’Etain, der 
Grandpré, ou bien étoient dans les hôpitaux.
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Tslettes, en partant par le grand chemin de 
Verdun, et allant s’y placer directement; les 
Hessois, pendant ce tems, s’avancent àVa- 
rennes et en prennent la position. Clairfayt 
marche en avant de Stenay par la Croix-au- 
Bois, où étoit campé Chazot, il lui tue huit 
cents hommes, y perd le Prince Charles de 
Ligne, et vient s’établir à Vouzy.

L’armée des Emigrés part de Verdun, et 
vient camper à Buzancy.

Lorsque Dumouriez se voit ainsi tourné, 
il fait une fort belle retraite, et marche an 
travers de la Champagne Pouilleuse, en don­
nant ordre derrière lui de couper tous les ponts 
sur la Marne ; il se réunit promptement à Cha­
zot et à Beurnonville, pour se jetter dans les 
bois de Sainte-Menehould et des Islettes, ne 
croyant pas être attaqué dans sa marche.

Le 19 au soir, l’armée prussienne laisse ses 
équipages derrière L’Aisne, fait une marche 
forcée, et atteint Dumouriez à Valmy en rasé 
campagne, deux liéues devant les bois de 
Sainte-Menehould. — Le même jour, les 
Emigrés, par une marche extraordinaire dé 
onze liéues, pendant la nuit, dépassent 
Vouzy, et viennent camper entre Suippe et 
Sommetourbe, à deux lieues derrière 1 armée 
prussienne. — Clairfayt passe de même par
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Vouzy, et marchant plus prés de l’Aisne, 
vient rejoindre, mais trop tard, l’armée prus­
sienne.

Le Roi de Prusse arrive ; l’armée déploie ses 
dix colonnes en cinq minutes dans le plus bel 
ordre, établit son artillerie, et engage le com­
bat avec Kellermann, qui venoit de rejoindre 
Dumouriez; ces deux armées réunies faisoient 
alors soixante mille hommes.

Ons’attendoit ce jour-là , de part et d'autre ; 
à une affaire générale ; mais le Duc de Bruns­
wick se contente de faire canonner pendant 
sept heures, ne va point aux petites armes, 
et bivouaque sur la place. Ce combat qui a 
décidé le sort de l’Europe, coûte aux armées 
combinées cent cinquante hommes et deux 
cent cinquante chèvaux. Les Français y per­
dent six cents hommes, et cet excédent de 
perte est moins dû à l'adresse des artilleurs 
Prussiens, qu’à la chûte d’un moulin, et à 
l’explosion de quelques, caissons de gargousses. 
Pendant toute la canonnade , le Roi de Prusse, 
le Duc de Brunswick et leurs fils , furent con­
tinuellement exposés au feu. Le Roi sur tout 
étoit fort remarquable, et courut les,plus 
grands risques. Il y eut la douleur de voir le 
régiment de Saxe-Weimar ; et deux bataillons 
d’infanterie plier sous, le feu des patrio tes. Il 

,<
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leur crioit en vain : Mes enfans, ne baissez 
pas la tête, ce ri est rien : on lui représentait 
ailleurs qu’il s’exposoit trop, il répondoit : 
Mes soldats ont du plaisir à me voir à leur 
tête. Sa bravoure personnelle et son exemple 
n’empéchèrent pas son armée d’étre vaincue 
en discipline et en constance par la ligne de 
Kellermann, qui ne fut point ébranlée par 
l’artillerie ennemie. Cette infériorité de l’ar­
mée du Roi de Prusse détermina la fin de 
1 action. Pour la rallier entièrement, il fallût 
que le Roi, le Duc, et les coups de bâton, se 
missent à leur tête et sur leur dos.

Clairfayt arrivé après la canonnade, se 
campe sur le champ de bataille à Valmy, 
ayant à gauche le camp 'prussien à Hans, et à 
droite, l’avant-garde prussienne, commandée 
par un Hohenlohe, sur la routé et à quatre 
lieues de Châlons.

Dumouriez se retira dans la nuit, et alla' 
prendre une position excellente, sa droite 
aux Islettes en potence, et sa gauche appuyée 
à une redoute de dix-huit canons sur une 
hauteur, le long de la chaussée de Châlons à 
Sainte-Menehould.

C est. dans ces positions respectives que 
commencèrent ces négociations, .ces pour­
parlers qui ont fait et feront encore long-tems 
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l'énigme de l’histoire. On ne peut point en 
parler légèrement. Il faut attendre en silence 
que le tems soulève le voile qui les couvre; 
si d’un côté l’on considère que le jacobinisme 
commençoit à faire des ravages dans l’armée 
de Prusse, que les enfans du Roi, et le Duc 
de Saxe-Weimar, étoient toute la journée à 
causer avec les patriotes, que les fruits de 
France passoient continuellement du camp 
de Dumouriez à celui des Prussiens, et qu’on 
étoit obligé de faire escorter les trompettes 
adant et venant du camp des Français; si 
dun autre, l'on observe que par la position 
que l’on avoit prise, il falloit que les vivres 
qu’on tiroit de Verdun, lissent onze lieues 
pour arriver à Hans, que la mortalité des 
chevaux augmentoit chaque jour, que les 
pluies qui ne discontinuoient pas, avoient 
rompu tous les chemins, que les convois 
obligés de passer dans des fondrières de quatre 
et cinq pieds de profondeur, étoient cinq 
jours à parvenir à leur destination, tandis que 
des partis de cavalerie légère que Dumouriez 
envoyoit entre Hans et Varennes, en intercep- 
toientune partie; que les troupes privées de 
vivres quelquefois pendant trois jours, se li- 
vroîent à une indiscipline et à un pillage que 
rien ne pouvoit contenir, et dont l’excès en- 

trainoit 
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traînoit des maladies pestilentielles ; alors on 
aura le secret des motifs qui déterminèrent 
ces.premières hésitations, et l’animosité ces­
sera de les attribuer à d’infâmes Réductions, 
et à la haine qu'on süpposoit au Duc contre 
les Emigrés et les Princes. On ne regardera le 
remplacement du ministre Schullembourg par 
1 Italien Lucchesini , que comme un mouve­
ment nécessité par le besoin' des talensde 
Schullembourg , à Berlin, pour diriger les ren­
forts et soutenir les esprits en Prusse; enfin, 
on ne regardera lé mémoire envoyé par Du- 
mouriez au Roi dé Prusse, que sous le point 
de vue d’une rusé de guerre, et comme une 
de ces manœuvres employées depuis la révo­
lution, par lés chefs des factieux pour diviser 
tout ce qu’ils avoient à détruire- Le Roi de 
Prusse avoit un trop grand intérêt à ménager 
celui de sa Couronne et de sa gloire, pour 
etre dupe de quelques flagorneries mal-adroi­
tes, et des promesses ïllüsdires d’un Général' 
qui ne pouvoitpas même répondre d’un seul' 
soldat de son armée. Au reste', qui peut dire 
que la réputation politique, morale , militaire 
du Duc dé Brunswick;, ait jamais été entamée 
jusqüjici. Espérons que de nouvelles victoires 
lepareront bientôt les fautes que l’on apper- 
çoit au premier coup-d’œil, et respectons les 
motifs qu’il a eus, car il est impossible de

10 Août. Tome I. £



( x 386 ) 
croire qu’il ait voulu ternir sa gloire à la fin de 
sa carrière , et trahir, par des vues sordides, 
l’espoir et l’intérêt de tous les Rois, et avec 
eux, le bonheur et la tranquillité de toutes les 
sociétés.

Cependant , si le malheur de M. de Bruns­
wick/oblige à plus de circonspection sur son 
caractère moral, l’histoire n’en a pas moins 
des reproches à lui faire, et des fautes graves 
à lui objecter; et sans répéter ici ce que j’ai 
dit sur la lenteur qu’il apporta à ses premières 
opérations militaires depuis son départ de 
Trêves, sans parler de ce ridicule siège de 
Thionville, qu’il permit aux Emigrés et aux 
Autrichiens d’entreprendre sans artillerie ( i ) ; 
on lui demandera toujours compte de cette 
distinction cruelle qu’il établit dans son Cartel 
pour l’échange des prisonniers entre ses Sol­
dats et les Emigrés, En vain dira-t-il que Du- 
mouriez n’a uroit jamais accédé à cette clause 
pour ce qu’il appelloit les Français rebelles ; 
M. de Brunswick avoit reconnu ces rebelles 
pouf ses soldats f et l’honneur lui prescrivoit 
de stipuler pour eux, comme pour les siens. 
Il ne se justifiera point du meurtre des neuf

■fi) Ils h'avbiênt qu’un .canton de 12, et 2 mortiers 
chambrés, qui ne lançoient pas la bombe à 200 toises 
de la 'Place, Cela suffit pour apprécier la prétendue 
gloire'dont couvert lé Général patriote Félix 
Wjinpffeïi, ■
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infortunés qui ont été suppliciés à Paris, en 
disant, en écrivant encore qu’ils avoient fait 
tout ce qu’il fallait pour se faire désestimer; 
il arrive un terme où l’on ne peut plus invec­
tiver des hommes ; et si Dumouriez avoit une 
sorte de raison de traiter de rebelles ces mal­
heureux proscrits, à quoi devoient-ils cet 
odieux caractère, si ce n’est à la longue chaîne 
d’intrigues qui fit empêcher le frère aîné du 
Roi de se déclarer Régent du Royaume, et de 
planter l’oriflamme à son entrée en France? 
Auroit-on pu traiter de rebelles ceux qui se 
seroient ralliés à ce signe sacré pendant là 
captivité du Roi ? Et la marche suivie par le 
Baron de Breteuil, de représenter Sa Majesté 
malgré l’avis des meilleurs publicistes, n'a-t- 
elle pas été la pierre d’achoppejnent où sont 
venu échouer à la fois, et la Noblesse fran­
çaise, et la dignité royale, et la vie des Emi­
grés , et peut - être celle de Louis XVI, que la 
rage de ses ennemis présente déjà comme di­
rigeant de longue main cette marche indigne 
de lui ? Et les Princes eussent ils été aussi 
légers qu’on se plaît à les représenter depuis 
deux ans. Ils commandent lé respect par la 
double persécution qui les accable aujour- 
d’hui, et l’admiration, par la dignité avec la­
quelle ils supportent leur malheur.

Cependant il étoit question dé réparer l’hon- 
a5 ii
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neur des armes prussiennes, et de recommen­
cer l’attaque du 20 ( 1. ). Le 27 , il se tint un 
Conseil de guerre , où se trouvèrent treize 
Généraux. Le Duc y fit l’exposé de la situation 
des Français et de son armée ; il dit qu’il y 
avoit des vivres arrivés jusqu’au 3 Octobre. 
M. le Maréchal de Castries, qui parla le second, 
fut de l’avis de la bataille ; il insista sur l’im­
portance d’une action qui leur donneroit l’hon­
neur des armes. Tout le Conseil insista pour 
le combat; le Ptoi lui-même le vouloit, et parla 
fort bien ; M. de Brunswick seul s’y refusa ; 
cependant il céda à l’avis du Conseil, et dit à 
M. d’Autichamp : Voilà donc un point ar­
rêté , le combat estpour le 29. M. de Clairfayt 
vouloit attaquer seul avec ses Hongrois; M. le 
Comte d’Artois vouloit enlever, à la tête de la

( 1 ) M. de Brunswick étoit le i5 Septembre entre 
■Verdun et Clermont, sur uite ligne du'nord et sud. 
Dumouriez étoit sur son flanc drpit dans les gorgés de 
Grandpré; il- fît un-mouvement pour quitter sa posi­
tion, et se porter sur Sainte-Meneho'uld, pour y join­
dre Kellermann qui arrivoit de. Vitry ; pendant ce 
mouvement, i5ôb Prussiens mirent en déroute 10 boo 
hommes de l’armée de Dumouriezcelui-ci est con­
venu depuis , que si l’on eût achevé de le poursuivre, 
son armée -entière étoit dissipée ; il la rallia pourtant 
de son mieux,, et.se porta sûr Sainte-Menebould, où 
il opéra sa jonct on qu’il étoit .si aisé»d’empêcher.

Le Duc de Brunswick se porta sur SaiiïterMcne- 
hould en avant de Clermont, il s’arrêta en face du 
vallon de Gisancourt, et Dumouriez se mit. en- ba­
taille de 1 autre côté-sur la hauteur: il falloit franchir 
le vallon,, on parlementa. ■
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Noblesse française, la redoute deGisancourt, 
que' M. de Brunswick avoit laissé occuper et 
fortifier par Dumouriez. Des Officiers géné­
raux qui lavoient reconnue, avoient observé 
qu’elle n’étoit point palissadée , et qu’on l’eût 
enlevée en sacrifiant quelques files de Gentils­
hommes. Le camp de Kellermann formant 
l’a île gauche, étoit en l’air, et fort aisé à cou­
per dans une longueur de plus de deux lieues ; 
les ordres étoient donnés pour le 29 .... les 
troupes en marche .... deux courriers arri­
vent .... et la fatale retraite sonne. . . . ( 1 ).

Ainsi fut terminée, presque sans coup férir, 
cette campagne, sur laquelle toute l’Europe 
avoit les yeux ouverts, de laquelle dépendoient 
l’qrdre et la stabilité future de tous les Gouver- 
nemens. Ainsi fut consacrée l'impunité de tous 
les crimes qui avoient souillé la France de­
puis trois ans. Le système militaire de l'Europe 
s’anéantit en un jour avec la discipline de 
l’armée prussienne. La retraite se fit, et elle 
se fit en mauvais ordre, le pillage devint géné­
ral. Les Hessois qui formoient la corde de l’arc 
que décrivoit l’armée en retournant à Verdun, 
par le même chemin qu’elle avoit parcouru,

( 1 ) M. le Duc de Brunswick a dit depuis le 29, 
qu’il n’avoit eu jour à livrer bataille qué pendant six 
heures; qui donc l’a empêché de profiter de ces six. 
heures. -

a5 iii
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pilloient également, et Pavant - garde et l’ar­
rière - garde. Cinq cents Hussards auroient 
écrasé cette armée dans cette retraite. Du- 
mouriez se porta aussi-tôt sur Verdun dont 
il n’étoit éloigné que de quatre lieues. Heu­
reusement , Hohenlohe qui , avec ses Au­
trichiens masquoit les Isiettes, se replia sur 
une hauteur qui couvre cette ville , et y arrêta 
avec dix-sept mille hommes, l’armée qui la 
menaçoit, ainsi que ses magasins. Enfin la re­
traite fut totalement effectuée le a3 Octobre , 
et l’armée prussienne perdue depuis dans les 
Electorats , n’a plus laissé de traces de son 
existence. Cantonnée , et repartie dans diver­
ses garnisôns, on se demande de tout côté ce 
qu’elle est devenue, et l’on est chaque jour 
plus étonné de ne pas trouver même de vesti­
ges de sa dispersiop.

Le pillage impuni des Hessois avoit donné 
l’exemple à l’armée prussienne ; elle pilla jus­
qu’à son Roi, ses Généraux , et sur tout les 
Emigrés, C’est à la suite de ce désordre,que 
furent prises et trouvées ces correspondances, 
qni , depuis, imprimées par les patriotes, ont 
allumé encore de nouvelles haines , et amené 
de nouveaux décrets d’accusation. Mais ce 
qui , par-dessus tout, doit exciter les regrets 
et la pitié de toute créature humaine et sen­
sible , ce sont les risques , les tourmens , les

7
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privations , les vols de toute nature, qu’éprou- 
voient les Emigrés dans cette humiliante re­
traite. La misère , le désespoir et la mort sont 
devenus leur unique perspective ; et déjà, 
beaucoup d’entr’eux sont venus la demander 
à leurs compatriotes : il est un terme auquel 
la férocité humaine devroit s’arrêter .; et pour­
tant les écrits , les discours des nouveaux Ré­
publicains sont pleins d’une joie insultante et 
farouche contre ces,malheureux ; c’est l’ivresse 
des sauvages dansant autour des cadavres.

M. le Duc de Brunswick se plaindra sans 
doute d’avoir été trompé par les Emigrés sur 
la nature des ressourcés qu’on lui proraettoit 
en France, et sur la disposition des esprits. 
Les Emigrés à leur tour répondront que le 
courage appelle le courage , que l’exaltation 
ou la terreur sont les deux êlémens dont se 
compose le caractère français ; qu’il falloit 
frapper fort , ) et frâpper vite, pour- avoir 
promptement de chauds et nombreux parti­
sans, qu’il falloit sur - tout leur présenter à 
l’instant un noyau et un système de Gouver­
nement:, auquel ils pussent se rallier , au lieu 
den faire une cohorte de rebelles, à laquelle 
on trèmbloit de se joindre. A l’égard de ces 
camps de Paris , de Meaux , de Soissons et 
de. jChâlons dont retentissoierit avec tant 
d’éclat les Journaux et la Tribune de TAs*

25 iv
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semblée nationale, il suffit de jettèr un coup- 
ci’œil sur l’état de ces camps ., au commence­
ment de Septembre, pour apprécier ce qu’on 
en pouvoit craindre.

Luckner, nommé Généralissime pour la 
forme, vint commander le Camp de Châlons 
après la prise de Verdun. Il n’y trouva per­
sonne , et l’on assure que c’est-là, qu’à soixan­
te-dix ans, le vieux Général répandit ses pre­
mières larmes. — En cinq jours , il lui ar riva 
soixante mille paysans, sans fusils, et pres­
que sans habits ; il les renvoya, n’ayant pas 
de quoi les équiper. — Vers le lô Septembre!, 
il arrive enfin quelques bataillons de Paris 
avec des armes, mais indisciplinés, qui ne 
parloient que de couper les têtes du Général, 
des Commissaires de guerre , des Chefs des 
vivres , et même des Officiers municipaux. 
Des Commissaires de, la Commune les secon- 
doient merveilleusement dans ces dispositions 
sanguinaires.—Ils refusent d’aller rejoindre 
l’armée de, Dumourier ; Luckner perdoit la 
tête ; enfin , il arrive :environ vingt-cinq, mille 
gardes nationales, qui se disposent à; passer 
aux camps de Kellefmann et de Dumourieà; 
Luckner alloit respirer, lorsqu’un décret le 
mande à Paris., où il n’eut plus à pleurer 
que sur sa, for lune et à trembler que pour 
sa tête. ■»



Le camp de Soissons étoit composé de 
quatre à cinq mille malheureux sans armes, 
sans souliers , et même sans vètemens ; fai­
sant l’exercice avec des bâtons -, et ne 'fai­
sant parler d’eux que par leurs excès et leurs 
dénonciations.

A .Meaux, il ne-s’est, jamais trouvé un seul 
soldat ; on n’y voyoit d’autre mouvement 
que les chevaux et les charriots de Paris con­
duisant des sacs de fariné.' Tout y. étoit plein 
de vivres.

Le camp de Paris .étoitmil. Le plan sur 
lequel il’avoit été commencé, sembloit avoir 
été tracé par lés Ingénieurs du Duc de Bruns­
wick lui-même. 11 aurait, fallu plus d’un an 
pour l’achever, et cinq .cent mille hommes 
auroient à peine suffi à sa garde:; tous .les 
hommes armés étant partis .de Paris , il. ne 
se ..trouvoit à ce camp que des ouvriers,..un 
Général .( M. Berrüyer ) et un Comédie® , 
son Aide de Camp (Dugazon). Il n’y avoit 
pas un .seul soldat.

Pendant tout ce temps, le Conseil exécu­
tif de la République. délibéroit avec .assez 
d anxiétéisùr le lieu qu’il avoit à choisir pour 
efleciuer sa retraite avec le trésor national, 
1-Assemblée et le Roi pour otage» Combien 
ces aveux , faits depuis , ont dû conter de re­
grets au Duc de Brunswick ; combien ils ont 
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dû le désabuser sur son adage favori : CTte 
•và piano va sano. Ces magasins de vivres 
placés ainsi par échelles, sembloient destinés 
par la Providence à nourrir son année ; mais 
il falloir aider cette Providence par des dé­
marches plus vigoureuses et plus actives, que 
de vaines et longues, cérémonies religieuses à 
Verdun, pour la réintégration de l’Evêque 
Desnos sur son siège.

Depuis cette déplorable retraite, tous les 
Gouvernemens induits en erreur sont réduits 
à trembler pour leur existence, et à la veille 
de voir l’anarchie française l’emporter sur 
leurs efforts. Solidaires lès uns des autres au 
mois de Septembre sous les étendards du Due 
dé Brunswich, aujourd'hui ils n’ont plus de 
point d’appui, et sans quelque grand évène­
ment difficile à prévoir, on nié peut que leur 
annoncer une chute prochaine. Le but de la 
Révolution française achève de plus en plus 
de se développeivCe but nianifeste est le vol ; 
et les moyens en sont des-Avocats et des Pro­
cureurs ; on ne manquera donc ni d agens ni 
de conducteurs; et par- té ut, les mêmes so­
phismes consacreront dans les mêmes termes 
les mêmes brigandages. Que les propriétaire^', 
et tout ce qu’il y a d’hommes pensans , se réu­
nissent donc aujourd’hui auprès des G ouvert 
nemens qui ne sont pas encore attaqués ; qu. ils



( 3g5 )
consacrent, s’il le faut, à les soutenir, les 
trois quarts de leurs propriétés pour en sau­
ver le reste ; que les vengeances particulières 
s’éteignent devant le grand intérêt qui de­
mande leur réunion ; sur tout que par la cé­
lérité et l’unité de leurs mouvemens, ils fa* 
cilitent, ils encouragent la marche de l’ad­
ministration qui n’est rien sans eux, de même 
qu’ils ne sont rien sans elle ; et que loin de 
composer avec leurs devoirs et leurs principes, 
ils se pénètrent par-dessus tout de cette ma­
xime : que lorsqu’on a mis les passions du 
Peuple en mouvement .par i.’appat du vol , 
ce n’est plus par la raison que l'on peut ar­
rêter cette impulsion. Il faut donc chercher 
un sentiment plus fort., laisser-là les procla­
mations , et employer contre les novateurs la 
terreur et la sévérité,. Malheur à'ceux qui 
n auront pas senti cette 'vérité éternelle.

Un mouvement révolutionnaire dans un 
siècle corrompu, est nécessairement le pré­
curseur de tous les fléaux qui ont désolé à 
différentes époques la surface de la .terre. 
Dans une administration sage et sévère, cha­
cun finit toujours par trouver sa place. Mais 
que cette administration soit bouleversée par 
des rhéteurs ou par des brigands , ou par les 
uns et les autres réunis, alors on ne sait plus où 
se porter. Tout est agitation, tout est vio-:
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lence, jusqu'à ce que les guerres ayant né­
cessité des armées , les armées ayant formé 
des Chefs , le partage des ' dépouilles ayant 
mis les Généraux aux prises les uns avec les 
autres, l'imbécille espèce humaine vienne 
enfin se -reposer sous le tranquille despotisme 
du- plus heureux de ses Généraux. Trop heu­
reuse elle-même, quandil n’a pas fallu, pour 
l’y contraindre, qu’elle passât par cette lon­
gue filière de douleurs , qui se prépare pour 
nous,- la ruine, le massacre , la famine et 
la peste !

Tel est le sort qui menace aujourd’hui no­
tre malheureuse France ; et avec elle cette 
partie de l’Europe qu’elle a déjà commencé 
d’envahir; et que l’oncesse de compter, pour 
le prévenir,- sur des négociations. Montes­
quieu n’a t-il pas été perdu pour avoir joint 
au malheur de porter son nom, l’imprudence 
défaire des traités ? Dillo-n n’a t-il pas éprouvé 
le même sort-pour ses -pourparlers avec le 
Lande-rave de Hesse ? Ouiseroit assez insensé 
pour^cempter sur la foi d’une Nation , qui 
déjà- infidelle au premier serment de fidélité 
quelle avoit fait à son Roi , a renoncé à celui 
quelle avoit fait spontanément à la Consti­
tution qu’elle s’étoit donnée elle-même. Après 
deux violations aussi manifestes , qui assurera 
les Peuples que cette Nation parjure leur donc
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nera la liberté, et qu’elle ne les mettra pas 
sous le joug du despotisme ? M’avoit-élle pas 
aussi garanti les propriétés , en détruisant le 
Gouvernement qui en est le g/rant naturel ; 
et les propriétés n’ont - elles pas été violées 
impunément ( i ')•

Oui, je le répète, l’Angleterre seul excep­
tée , l’Europe ne peut échapper maintenant 
au despotisme et au malheur qui l’appellent. 
Elle a tendu les bras aux principes de la Ré­
volution française, ils sont dans tous les 
cœurs : qii arrive-it ? Les Peuplesmanqueront 
la liberté par les moyens memes qu’ils em­
ploieront pour l’acquérir ; en effet, ou les 
Républiques qui vont se former, s’uniront à 
la France., ou elles’ resteront indépendantes. 
Si elles peuvent rester libres de se gouverner 
chez elles, 1 Assemblée nationale n’en conti- 
nuera pas moins à- en rester le centre, et à 
leui donner I impulsion qui les régira Iles 
suivront les mêmes erremens, répéteront les 
mêmes erreurs, voudront lé même Gouver­
nement , .et comme elle, en rendront l’action

( 1 ) Au nombre de ces violations de propriétés., il 
.ai!l yompter sans doute lès dernières loix rendues 

indistinctement sur les biens des Emigrés. Dans la Ju­
risprudence antique, c’étoit à l’accusateur à prouver 
son accusation ; aujourd’hui l’on accuse et Ton punit 
yai la preuve négative; ce qui ne s’étoit jamais vu jus­
qu a nos jours.. Peut-on s’étonner après cela que l’on 
ne convienne qu’il n’y à plus que lés pauvres dans lé 
sens de là dévolution, et que Marat ..ait pris pour soit 
P'orapne, ut redeat miseris, abeat fortuna superbis ! 
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nulle, établiront la jalousie entre les gouver­
nés et les gouvernails , et mettront tout en 
frottement, et rien en puissance ; ainsi à la 
longue, les jalousies, les passions, les ven­
geances qui naîtront des tafens, des opinions, 
du voisinage, des relations commerciales, 
des mœurs, occasionneront des querelles ,, 
des explosions, des guerres , des armées , des 
généraux, la mort, la famine, la peste, et 
enfin, un Dictateur militaire. Si, au contraire, 
elles s’incorporent à la République française, 
elles partageront le déchirement qui l’ébranle 
déjà , il faudra qu’elles choisissent entre Ro­
bespierre et Brissot, elles attendront avec elle 
la domination d’un seul, et elles seront trop 
fortunées, d’aller promptement cacher leur 
prétendue souveraineté à l’ombre de sa puis­
sance.

La guerre universelle est donc aujourd’hui 
la seule perspective qui reste à l’Europe. Af­
freuse vérité ! et quel sera l’homme assez 
puissant pour maîtriser l’opinion, et dominer 
tous ses rivaux. Custine et Dumouriez com­
mencèrent leur carrière , déjà ils ont repoussé 
les armées les plus formidables de l’Allema­
gne , et déjà nos Républicains ombrageux 
craignent de voir dans leurs troupes victorieu­
ses les armées de César et de Pompée. Mais 
l’heureux Dumouriez a plus d’esprit que son 
collègue, plus d’amour des Soldats, plus de 
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victoires, et plus de services importans à op­
poser. Il a tout ce qui séduit et attache les 
Français; de la prévenance, de la bravoure 
et de l’activité. Il se précipite de Flandre en 
Champagne avec une poignée de troupes an 
devant du Duc de Brunswick; avec dix mille 
hommes il renverse tous les plans des Puis­
sances combinées ; ainsi dit Bourdaloue en 
parlant d’un heureux Usurpateur : un grain 
de sable mis hors de sa place, vint déran­
ger en un instant les plus vastes projets. Il 
éloigne, il disperse les. armées .étrangères, il 
se contente de les faire suivre par ses Lieute- 
nans, il retourne triomphant à Paris, il re­
vient y souper, comme aux grands jours de la 
corruption, chez Julie entre Saint - Georges et 
Dugazon ; au sortir de cette orgie bachique , 
il marche sur le Brabant ; il annonce qu’il va 
prendre ses quartiers d’hiver àBruxelles; quinze 
jours après il y entre en maître, après une vic­
toire que 1 on ne peut comparer qu’à celle du 
grand Condé à Nord’ingen ; et comme si tout 
devoit être extraordinaire dans cette Révo­
lution, il partage avec Baptiste , son laquais, 
les honneurs du triomphe. Les succès de Du- 
tnoûriez lui assurent donc une immense in­
fluence ; c’est donc dans lés mains dé Dumou- 
nez seul que l’on apperçoit un germe de cette 
.01ce Qui doit tôt ou tard amalgamer et con­
tenir tous les élémens du Gouvernement ?
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aussi est-il devenu te seul point d’appui de la! 
Convention. Sites deux partis qui la divisent, 
•en viennent aux mains , et qu’un d’eux rap­
pelle à son secours ; si ce General est consé­
quent , il les battra l’un après, l'antre ; mais 
sur-tout qu’il ne s’arrête paset la. Couronne 
est alors à sa disposition.

Tel est l’apperçu politique qu’à présenté 
depuis deux mois et que présente maintenant 
l’Europe- Par-tout les propriétés vont'être 
mises-aux prises avec de prétendus principes 
qui ne sont que ceux du désordre.. Toutes 
lés Institutions vont être ébranlées ; tout doit 
donc s’armer pour la propriété et le Gouver­
nement, car si/ 1e crime heureux exerçoit 
impunément par-tout les mêmes ravages, que 

• danS ma triste Patrie , il la u droit alors ne 
prendre conseil que- de soit désespoir , et 
dire avec Caton :

Qui pourroit-sur la terre alors nous retenir ?
Une Patrie éteinte, un repaire de crimes, 
Peuple de délateurs, .de bourreaux,, de victimes * 
On iégoïsme impur étouffant l’amitié. 
Au fond de tous les coeurs a séché la pitié;
Où la- paix convulsive-, et souvent assassine ,
Nous prépare aux horreurs de la guerre intestine : 

, fluapd I1.0me.est au moment d’expirer par sa maiiij.
Mourir est un bonheur pour quiconque est Romain.

JFï» du Taine premier.
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